
HAL Id: tel-01151586
https://theses.hal.science/tel-01151586

Submitted on 13 May 2015

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Typologie des accidents corporels de cyclistes âgés de 10
ans et plus : un outil pour la prévention

Alice Billot-Grasset

To cite this version:
Alice Billot-Grasset. Typologie des accidents corporels de cyclistes âgés de 10 ans et plus : un outil
pour la prévention. Santé publique et épidémiologie. Université Claude Bernard - Lyon I, 2015.
Français. �NNT : 2015LYO10025�. �tel-01151586�

https://theses.hal.science/tel-01151586
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

 

Ecole Doctorale Interdisciplinaire Sciences-Santé 
ED N°205 

INSTITUT FRANÇAIS DES SCIENCES ET          
TECHNOLOGIES DES TRANSPORTS,                      
DE L'AMÉNAGEMENT ET DES RÉSEAUX 

 

Thèse de doctorat 

Discipline : Épidémiologie 

TYPOLOGIE DES ACCIDENTS CORPORELS DE 

CYCLISTES ÂGÉS DE 10 ANS ET PLUS :  

UN OUTIL POUR LA PREVENTION 
 

 

 

Présentée et soutenue publiquement le 10 mars 2015 par 

Alice Billot-Grasset 

JURY : 
 

M. Bernard Laumon   Directeur de Recherche (HDR), IFSTTAR, TS2   Examinateur 
Mme Barbara Charbotel   Professeur (HDR), PUPH – UCBL, Univ. Lyon   Examinateur 
M. Louis-Rachid Salmi   Professeur (HDR), Univ. Bordeaux      Examinateur 
Mme Marie Vogel   Maitre de Conférences, ENS de Lyon      Examinateur 
M. Emmanuel Lagarde   Directeur de Recherche (HDR), INSERM – Univ. Bordeaux   Rapporteur 
M. Bas de Geus    Professor, Faculty LK at the Vrije Universiteit Brussel   Rapporteur 
M. Francis Papon  Directeur de Recherche (HDR), IFSTTAR, DEST    Rapporteur 
Mme Martine Hours   Directeur de Recherche (HDR), IFSTTAR, UMRESTTE   Direction de thèse 
Mme Emmanuelle Amoros  Chargée de Recherche, IFSTTAR, UMRESTTE    Invité. 

 
Prénom Nom unité d'appartenanceDirection, Département…



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

3 / 192 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À Irène, à son papa et au mien. 

 

 

 

 

 

« La vie, c’est comme une bicyclette, il faut avancer pour ne pas perdre l’équilibre.» 

Albert Einstein 

 

 

 

  



 

4 / 192 

UNIVERSITE CLAUDE BERNARD - LYON 1 
 

 
Président de l’Université 

Vice-président du Conseil d’Administration 
Vice-président du Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire  
Vice-président du Conseil Scientifique 
Directeur Général des Services 

M. François-Noël GILLY 

M. le Professeur Hamda BEN HADID 
M. le Professeur Philippe LALLE 
M. le Professeur Germain GILLET 
M. Alain HELLEU 

 
COMPOSANTES SANTE 

 
Faculté de Médecine Lyon Est – Claude Bernard 
Faculté de Médecine et de Maïeutique Lyon Sud – Charles Mérieux 
Faculté d’Odontologie  
Institut des Sciences Pharmaceutiques et Biologiques 
Institut des Sciences et Techniques de la Réadaptation 
Département de formation et Centre de Recherche en Biologie Humaine 

Directeur : M. le Professeur J. ETIENNE 
Directeur : Mme la Professeure C. BURILLON 
Directeur : M. le Professeur D. BOURGEOIS 
Directeur : Mme la Professeure C. VINCIGUERRA 
Directeur : M. le Professeur Y. MATILLON 
Directeur : Mme. la Professeure A-M. SCHOTT 
 

COMPOSANTES ET DEPARTEMENTS DE SCIENCES ET TECHNOLOGIE 
 
Faculté des Sciences et Technologies 
Département Biologie 
Département Chimie Biochimie 
Département GEP 
Département Informatique 
Département Mathématiques 
Département Mécanique 
Département Physique 
UFR Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives 
Observatoire des Sciences de l’Univers de Lyon 
Polytech Lyon 
Ecole Supérieure de Chimie Physique Electronique 
Institut Universitaire de Technologie de Lyon 1 
Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education 
Institut de Science Financière et d'Assurances 

Directeur : M. F. DE MARCHI 
Directeur : M. le Professeur F. FLEURY 
Directeur : Mme Caroline FELIX 
Directeur : M. Hassan HAMMOURI 
Directeur : M. le Professeur S. AKKOUCHE 
Directeur : M. le Professeur Georges TOMANOV 
Directeur : M. le Professeur H. BEN HADID 
Directeur : M. Jean-Claude PLENET  
Directeur : M. Y.VANPOULLE  
Directeur : M. B. GUIDERDONI  
Directeur : M. P. FOURNIER 
Directeur : M. G. PIGNAULT 
Directeur : M. le Professeur C. VITON 
Directeur : M. le Professeur A. MOUGNIOTTE 
Directeur : M. N. LEBOISNE 

 
  



 

5 / 192 

Remerciements 

Je remercie en premier lieu ma directrice de thèse Madame Martine Hours pour ses encoura-
gements dans les moments difficiles et ses conseils avisés. Merci également à Madame Em-
manuelle Amoros pour avoir encadré mon travail avec rigueur et implication. 

Merci à messieurs Bernard Laumon et Louis-Rachid Salmi pour leur intérêt porté et renouvelé 
au fil de nos rencontres dans les congrès, à l’égard de l’avancée de la thèse. Monsieur Emma-
nuel Lagarde et Monsieur Bas De Geus, merci de m’avoir fait l’honneur d’évaluer mon tra-
vail. Madame Marie Vogel, j’exprime ici toute ma gratitude pour le soutien, les encourage-
ments et les bons conseils. Vous voici officiellement l’un des piliers de cette thèse. 

Merci à Vivian Viallon pour son aide notamment en statistiques, 

Madame Marie-Axelle Granié, merci pour l’exemplarité de vos travaux et pour les discus-
sions conviviales en offs. 

Je tiens particulièrement à remercier les personnes extérieures à l’UMRESTTE qui ont suivi 
mon travail par intérêt pour le sujet de l’accidentalité à vélo. Je pense par exemple à Thierry 
Serre et Nicolas Clabaux et aussi à Thomas Jouannot, Francis Papon et l’ensemble des 
membres assidus du GériVélo. 

J’adresse un remerciement sincère à Bertrand Thélot pour sa bienveillance et à l’institution 
qu’il représente, l’InVS, pour son financement qui a permis des conditions réellement favo-
rables.  

Un grand merci à chacun des membres de l’UMRESTTE pour leur accueil durant 4 ans. La 
succession de bonheurs et de tristesses partagées, d’arrivées et de départs de chers collègues, 
ont marqué les saisons et resteront autant de souvenirs impérissables. J’aimerais remercier 
plus particulièrement : Laetitia pour avoir partagé au début de nos thèses un bureau et par la 
suite bien plus, Colette pour ses immenses sourires, Hélène pour son exemplaire complicité 
avec Laetitia (qui nous manque), Jean-Louis pour l’initiation à l’ambiance lyonnaise, Carlo 
pour son soutien inconditionnel aux gourmands et pour sa collaboration sur la bibliographie 
des typologies d’accidents, Geneviève pour sa disponibilité, Anne-Marie pour sa bienveil-
lance et son attention quotidienne envers chacun, Mouloud pour la fermeté de ses opinions 
personnelles, Liacine pour sa curiosité, Kobto pour son passage ensoleillé dans l’unité, Sarah 
pour son remplacement à l’université, Barthélémy pour les pauses cafés, Léa et Stéphanie 
pour leur amicalité et Blandine pour sa gentillesse. 

Un merci aux collègues de l’Ifsttar de Bron qui ont partagé des moments amicaux ou festifs à 
l’occasion d’un café, d’une bière ou d’un sport. 

Je remercie les participants à l’enquête qui ont accepté de répondre au questionnaire. Je re-
mercie spécifiquement ceux qui l’ont accompagné d’encouragements et d’un témoignage 
d’intérêt pour le sujet. J’adresse une pensée pleine de respect aux proches qui ont eu le cou-
rage de nous contacter pour nous faire part du décès d’un être cher et des excuses aux vic-
times ou à leurs familles dont nous avons potentiellement remué des souvenirs désagréables. 

Merci à mes amis, ma famille et belle-famille pour leurs encouragements et leurs réconforts 
dans les moments sombres. Un grand remerciement à mes correcteurs favoris qui se reconnaî-
tront ici et au-delà. 

Romain, si seulement tu savais. 



 

6 / 192 

Publications 

Revues internationales : 

Billot-Grasset, A., Viallon, V., Amoros, E., Hours, M., Typology of bicycle crashes based on a survey of a thou-
sand injuried cyclists from a road trauma registry., Advances in Transportation Studies an international Journal 
2014 Special Issue, Vol. 2: 17-28 (http://host.uniroma3.it/riviste/ats/) 

Billot-Grasset, A., Amoros, E., & Hours, M. (soumis), Does cyclist behavior impact the configuration of bicycle 
crashes? Transportation Research Part F: Traffic Psychology and Behaviour, Special Issue. (under review) 

Actes de conférences internationales à comité de lecture : 

Billot-Grasset, A., Amoros, E., & Hours, M. (2014). Cyclist Accident Typology: Survey Methodology Using a 
Medical Registry. In Transportation Research Board 93rd Annual Meeting, compendium of papers, Washington, 
USA, 2014. (http://amonline.trb.org/?qr=1) 

Grasset-Billot, A., Viallon, V., Amoros, E.,Hours, M. Typology of bicycle collisions and falls from a survey of 
1078 injured people: some hints for safety advices. Proceedings of the 5th Transport Research Arena, Paris, 14-
17 April 2014. (http://www.traconference.eu/papers/html/papers.html) 

Billot-Grasset, A., Viallon, V., Amoros, E., Hours, M., Typology of bicycle crashes based on a survey of a thou-
sand injuried cyclists from a road trauma registry. Proceedings of the 4th Road Safety and Simulation confer-
ence, 23-25 October 2013, Rome, Italy. 

Communication orale conférences internationales: 

Billot-Grasset, A., Viallon, V., Amoros, E., Hours, M., Accidents cyclistes: apports des données médicales, 
construction et exploitation d’une typologie, VIe Congrès International d'Épidémiologie ADELF- EPITER, 
10,11 et 12 septembre 2014 - Nice, France 

Billot-Grasset, A., Viallon, V., Amoros, E., Hours, M., Typology of bicycle crashes based on a survey of a thou-
sand injuried cyclists from a road trauma registry. Proceedings of the 4th Road Safety and Simulation confer-
ence, 23-25 October 2013, Rome, Italy. 

Billot-Grasset, A., Amoros, E., & Hours, M., Typology of bicycle crashes based on a survey of injured cyclists 
from a road trauma registry ; does behavior impact the configuration of crashes?, international Cycling Safety 
Conference 2014 18-19 November 2014, Göteborg, Sweden (http://www.icsc2014.eu/program/program-
proceedings). 

Communication par affiche dans congrès international ou national: 

Grasset-Billot, A., Amoros, E.,Hours, M. Typologie des configurations d’accidents cyclistes: enjeux de préven-
tion primaire et secondaire. Revue d'Epidémiologie et de Santé Publique, Volume 61, numéro S4, page 285. Oc-
tobre 2013. Doi: 10.1016/j.respe.2013.07.269. (http://www.em-consulte.com/revue/RESPE/61/S4/table-des-
matieres/) 

Billot-Grasset, A., Amoros, E., & Hours, M. (2014). Cyclist Accident Typology: Survey Methodology Using a 
Medical Registry. In Transportation Research Board 93rd Annual Meeting, compendium of papers, Washington, 
USA, 2014. (http://amonline.trb.org/trb-55856-2014a-1.823612/t-1132-1.877649/526-1.878085/14-1600-
1.878153/14-1600-1.878157?qr=1) 

Grasset-Billot, A., Viallon, V., Amoros, E.,Hours, M. Typology of bicycle collisions and falls from a survey of 
1078 injured people: some hints for safety advices. Proceedings of the 5th Transport Research Arena, Paris, 14-
17 April 2014. (http://tra2014.traconference.eu/papers/pdfs/TRA2014_Fpaper_17829.pdf) 

  



 

7 / 192 

Autre communications orales, sans actes dans congrès international ou national : 

Billot-Grasset A, Viallon V, Amoros E, Hours M. Typologie des configurations d'accidents cyclistes ; enjeux de 
prévention primaire et secondaire. Journées Transports & Déplacements du Réseau Scientifique et Technique du 
MEDDE. Bron, 19-21 juin 2013. 

Billot-Grasset A, Viallon V, Amoros E, Hours M. Typologie des configurations d'accidents cyclistes ; enjeux de 
prévention primaire et secondaire. GERI vélo, Ifsttar. Lyon-Bron, 6 juin 2013 

Rapports : 

Contribution au rapport du Conseil National de la Sécurité Routière - Comité des Experts, Stratégie pour 2020 - 
Tome 2 - Juin 2014. Les usagers du vélo p.15 à 27. 

Encadrement 

Stage de licence Informatique Décisionnelle et Statistiques 
 
Encadrement de  MINTSA ANDEGUE MFEGUE Christelle 
   par Billot-Grasset Alice et Rakotomalala Ricco ; 
Adopter un comportement pour se rendre plus visible par les autres usagers de la route protège-t-il les cyclistes 
des collisions ?, mai- aout 2013 
 
Tuteur universitaire d’un groupe d’étudiants en Licence 3 « Economie et gestion » et Master 1 « Economie et 
société » pour la réalisation d’une enquête sur le vélo. 

Enseignement 

2012: méthodologie universitaire. Licence 1ere année de sciences économiques et gestion, Semestre 1. 

2013 et 2015: méthodologie et traitement d’une enquête. Licence 1ere année de sciences économiques et gestion, 
Semestre 2. 



 

8 / 192 

   



 

9 / 192 

SSOMMAIRE 

 
SOMMAIRE ....................................................................................................................................... 9 

LISTE DES FIGURES ............................................................................................................. 13 

LISTE DES TABLEAUX ........................................................................................................ 17 

RESUMÉ .................................................................................................................................... 19 

SUMMARY ............................................................................................................................... 20 

LISTE DES ABRÉVIATIONS ................................................................................................ 21 

DÉFINITIONS .......................................................................................................................... 23 

 
PARTIE I ................................................................................................................................... 29 

Revue de la littérature : accidentalité cycliste, ...................................................................... 29 

typologie d’accidents et profils des usagers ........................................................................... 29 

1 Préambule .............................................................................................................................. 29 
1.1 Qu’est-ce qu’un cycle, un vélo, une bicyclette ? Qui est le cycliste ? ............................................. 29 

2 État des connaissances sur la circulation et l’insécurité à vélo ...................................... 30 
2.1 Données générales et circulation ........................................................................................................ 30 
2.2 Nombre de victimes d’accidents corporels : les tués et les blessés ................................................. 33 

2.2.1 Estimations mondiales ...................................................................................................................................... 34 
2.2.2 Estimations françaises ...................................................................................................................................... 35 
2.2.3 Estimations rhodaniennes ................................................................................................................................ 36 

2.3 Etat des connaissances sur les facteurs de risque d’accident ......................................................... 38 
2.3.1 L’impact de l’infrastructure sur le risque d’accident ................................................................................... 38 

2.3.1.1 Collisions avec un antagoniste motorisé et aménagement cyclable. .......................................... 39 
2.3.1.2 Accidents seuls : accidents de cycliste seul ou un seul cycliste impliqué. ................................. 43 

2.3.2 Sécurité par le nombre. .................................................................................................................................... 45 
2.3.3 Âge, expérience, comportement du cycliste et prise de risque...................................................................... 46 
2.3.4 Équipement du cycliste et du vélo : conspicuité et éclairage ........................................................................ 48 

2.4 Etat des connaissances sur les facteurs de risque de blessure ........................................................ 49 
2.4.1 Casque et blessure à la tête .............................................................................................................................. 50 
2.4.2 Casque et blessure à la tête .............................................................................................................................. 51 

2.5 Synthèse du chapitre d’analyse de la littérature sur la sécurité des cyclistes ............................... 51 
3 État de l’art sur les typologies d’accidents cyclistes ........................................................ 54 

4 Apport des typologies d’usagers cyclistes à la thématique de la sécurité  ..................... 57 

 
PARTIE II .................................................................................................................................. 61 

Typologie Des Accidents Cyclistes .......................................................................................... 61 

1 Données disponibles en France pour l’étude des accidents à vélo ................................. 61 
1.1 Les Études Détaillées d’Accident ....................................................................................................... 61 
1.2 Données policières ................................................................................................................................ 62 

1.2.1 Les Procès-Verbaux .......................................................................................................................................... 62 
1.2.2 Les fichiers BAAC ............................................................................................................................................ 62 



 

10 / 192 

1.3 Les enquêtes transversales en population ......................................................................................... 64 
1.4 Le Registre des victimes de la circulation du Rhône ....................................................................... 65 

2 Objectifs de la thèse .............................................................................................................. 66 
2.1 Objectif principal ................................................................................................................................. 66 
2.2 Objectifs secondaires ........................................................................................................................... 66 
2.3 Hypothèses de travail .......................................................................................................................... 67 

3 Matériel et méthodes ............................................................................................................ 67 
3.1 Etapes préparatoires à la mise en place de l’enquête TAC ............................................................ 67 

3.1.1 De la perception du risque à la configuration type d’accident ..................................................................... 67 
3.1.1.1 Les vélos-écoles du réseau FUBicy et leurs moniteurs .............................................................. 67 
3.1.1.2 Présentation du guide d’entretien ............................................................................................... 69 
3.1.1.3 Enseignements issus des entretiens ............................................................................................ 69 

3.1.2 Exploration des accidents à partir du Registre .............................................................................................. 70 
3.1.3 Étude pilote ........................................................................................................................................................ 72 

3.1.3.1 Population d’étude ..................................................................................................................... 72 
3.1.3.2 Questionnaire de l’étude pilote .................................................................................................. 73 
3.1.3.3 Évaluation du taux de réponse et des biais ................................................................................ 74 
3.1.3.4 Modifications du questionnaire et amélioration du protocole .................................................... 74 

3.2 L’enquête TAC : Méthodologie .......................................................................................................... 76 
3.2.1 Population étudiée ............................................................................................................................................ 76 
3.2.2 Collecte et saisie des données ........................................................................................................................... 76 

3.3 Variables utilisées : présentation du questionnaire ......................................................................... 77 
3.4 Méthodes statistiques utilisées ............................................................................................................ 79 

3.4.1 Analyses univariées et bivariées, description des cyclistes ............................................................................ 79 
3.4.2 Construction de la typologie ............................................................................................................................ 79 
3.4.3 Construction des Analyses des Correspondances Multiples ......................................................................... 80 

4 Résultats ................................................................................................................................. 81 
4.1 Comparaison des répondants et non-répondants ............................................................................ 81 

4.1.1 Âge et sexe 83………………………………………………………………………………………………… 82 
4.1.2 Lieu de pratique du vélo et type d’accident ................................................................................................... 84 
4.1.3 Gravité des blessures et casque ....................................................................................................................... 85 

4.2 Description de la population des blessés cyclistes en 2009-2011 .................................................... 86 
4.3 Présentation de la typologie d’accidents cyclistes ............................................................................ 94 

4.3.1 Les variables utilisées dans la typologie .......................................................................................................... 94 
4.3.2 Détermination du nombre de classes : indications statistiques et décision sur expertise. ......................... 98 

4.3.2.1 Indications statistiques ............................................................................................................... 98 
4.3.2.2 Décision sur expertise ................................................................................................................ 99 

4.3.3 Description de la typologie : les configurations types d’accidents cyclistes .............................................. 100 
4.3.3.1 Configurations d’accidents sur trajet utilitaire (DT – DE et hors DT – DE) ........................... 108 
4.3.3.2 Synthèse sur les accidents sur trajet utilitaire .......................................................................... 110 
4.3.3.3 Configurations d’accidents en pratique loisir et sportive ......................................................... 112 
4.3.3.4 Synthèse sur les accidents en pratique loisir et sportive .......................................................... 115 

4.3.4 Gravité des blessures et conséquences de l’accident ................................................................................... 117 
4.3.5 Validation de la typologie par l’analyse des correspondances multiples ................................................... 120 
4.3.6 Analyse du comportement des cyclistes par analyse des correspondances multiples .............................. 121 

5 Discussion sur les configurations d’accidents cyclistes.................................................. 125 
5.1 Entretien mécanique, conspicuité et conception des vélos ...................................................................................... 127 
5.2 Environnement cyclable, visibilité et lisibilité des aménagements ............................................... 128 
5.3 L’usager cycliste, la pratique et le comportement ......................................................................... 129 



 

11 / 192 

6 Conclusion partielle ............................................................................................................ 130 

 
PARTIE III .............................................................................................................................. 131 

Accidents Cyclistes Et Genre ................................................................................................. 131 

1 Rappel du contexte et des enjeux autour du vélo et du genre ...................................... 132 

2 Description de l’échantillon selon le sexe ........................................................................ 133 
2.1 Description des accidents sur trajet utilitaire selon le sexe ........................................................... 135 
2.2 Description des conséquences de l’accident sur trajet utilitaire selon le sexe ............................ 140 

3 Facteurs d’accident cyclistes et prise de risque à l’aune des statistiques : y a-t-il des 
accidents de femme ? .............................................................................................................. 142 

3.1 Matériel : 444 accidents sur trajet utilitaire issus de l’enquête TAC .......................................... 142 
3.1.1 Définition du modèle logistique ..................................................................................................................... 142 
3.1.2 Sélection des variables et interprétation ....................................................................................................... 143 

3.2 Résultats .............................................................................................................................................. 144 
3.2.1 Approche automatique : du modèle complet à 23 variables à un modèle à 9 variables ........................... 144 
3.2.2 Approche experte et choix du modèle final. ................................................................................................. 146 

4 Analyse des résultats par l’analyse de données textuelles : les récits d’accidents ..... 148 
4.1 Méthodes statistiques pour l’ADT ................................................................................................... 148 
4.2 Présentation du corpus et des objectifs ........................................................................................... 149 
4.3 Analyse comparative des accidents racontés par les hommes et les femmes .............................. 150 

4.3.1 Description des champs lexicaux à travers les formes actives .................................................................... 150 
4.3.2 Classification des thématiques selon la méthode Reinert. .......................................................................... 151 
Etape 1 : validation de la pertinence de la construction d’une typologie d’accidents à partir des récits. . 152 
Etape 2 : Analyse de typologies d’accidents à partir des récits d’hommes et de femmes............................ 155 

5 Synthèse des résultats ......................................................................................................... 158 

6 Discussion sur le genre : de l’accident à la pratique, une question d’expérience ? ... 159 

7 Conclusion de la partie III ................................................................................................. 161 

 
DISCUSSION .......................................................................................................................... 163 

1 Synthèse générale des résultats ......................................................................................... 164 

2 Points forts et limites de la thèse ....................................................................................... 166 

3 Applications possibles en prévention ............................................................................... 169 
3.1 Toujours plus de (ré)aménagements ? ...................................................................................................................... 169 
3.2 Lisibilité et visibilité des obstacles fixes ou en mouvement ..................................................................................... 170 
3.3 Efficacité et praticité des équipements pour vélos et cyclistes................................................................................ 170 
3.4 Le rôle clé du comportement pour une utilisation intelligente des innovations ................................................... 171 
3.5 Les moniteurs de vélo-école, des acteurs ressources pour la diffusion des messages de prévention. ................. 172 

Conclusion et perspectives ..................................................................................................... 175 
 

RÉFÉRENCES ........................................................................................................................ 177 
 



 

12 / 192 

   



 

13 / 192 

LLISTE DES FIGURES 

 

Figure 1 : Efficacité du vélo face aux autres moyen de transport selon la durée et la distance du trajet. [61] ...... 31 

Figure 2 : Part modale du vélo dans 14 agglomérations françaises. ...................................................................... 32 

Figure 3 : Répartition des ventes de vélo par type, CNPC 2012. .......................................................................... 32 

Figure 4 : Probabilité ajustée d’être enregistré par les forces de polices pour les victimes du registre, selon le type 
d’usager de la route et l’implication d’un antagoniste (avec ou sans) : [reproduction de la fig. 2. de l’article 
d’Amoros et al. (2006), [8]] ................................................................................................................................... 33 

Figure 5 : Proportion d’accidents corporels hospitalisé-soigné enregistré dans les données officielles des 
accidents de la route de différents pays [reproduction de la fig. 3 de l’article de R. Elvik et al. (2009), [68]]. .... 34 

Figure 6 : Répartition des tués par type d’usager de la route pour 100 victimes, IRTAD 2012. ........................... 35 

Figure 7 : Incidence des victimes d’accident à vélo, par année, âge et sexe. Registre du Rhône, 1996-2006 (pour 
100 000 habitants) [5]. ........................................................................................................................................... 36 

Figure 8 : Ratios d’incidence ajustés d’être blessé (toutes gravités) pour l’âge, le sexe et l’urbanisation, selon les 
heures passées, par type d’usagers (Registre et EMD avec correction de saisonnalité), Rhône 2005-06. ............. 38 

Figure 9 : Probabilité d’être tué en fonction de la vitesse à la collision [174]. ...................................................... 51 

Figure 10 : Schéma explicatif de la constitution du fichier BAAC ....................................................................... 64 

Figure 11 : Schéma explicatif de la constitution du Registre ................................................................................ 65 

Figure 12 : Carte des vélos écoles en France en 2011. .......................................................................................... 68 

Figure 13 : résumé des modifications suite à l’étude pilote en vue de l’amélioration du taux de réponse à 
l’enquête TAC ....................................................................................................................................................... 76 

Figure 14 : Exemple de la matrice de Haddon appliquée aux accidents à vélo et correspondance avec le 
questionnaire TAC................................................................................................................................................. 78 

Figure 15: Constitution de l’échantillon de l’enquête TAC, N=1078.................................................................... 82 

Figure 16: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) pour les 
accidents en 2009-2011. ........................................................................................................................................ 82 

Figure 17: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) selon le sexe.
 ............................................................................................................................................................................... 83 

Figure 18: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) par groupe 
d’âge ...................................................................................................................................................................... 83 

Figure 19: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) selon la zone 
de l’accident. ......................................................................................................................................................... 84 

Figure 20: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) selon le type 
de réseau de l’accident. .......................................................................................................................................... 84 

Figure 21: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) selon la 
luminosité. ............................................................................................................................................................. 84 



 

14 / 192 

Figure 22: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797), selon le type 
d’accident : avec ou sans antagoniste et obstacle identifié. ................................................................................... 84 

Figure 23: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) selon la 
gravité de la blessure (échelle MAIS). .................................................................................................................. 85 

Figure 24: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI (n=797) selon le port 
du casque par le cycliste. ....................................................................................................................................... 85 

Figure 25 : Sexe, âge et habitude de circulation des répondants à l’enquête TAC (n=1078). ............................... 86 

Figure 26 : Type de pratique et infrastructure des accidents de cyclistes répondant à l’enquête TAC (n=1078). . 87 

Figure 27 : Facteurs exogènes et perte d’adhérence des accidents de cyclistes répondant à l’enquête TAC 
(n=1078) ................................................................................................................................................................ 88 

Figure 28 : Intersections et manœuvres lors des accidents de cyclistes répondant à l’enquête TAC (n=1078)..... 89 

Figure 29 : Accidents avec un antagoniste signalé, parfois heurté d’après les cyclistes répondant à l’enquête TAC 
(n=1078). ............................................................................................................................................................... 90 

Figure 30 : Accidents avec un obstacle signalé, parfois heurté d’après les cyclistes répondant à l’enquête TAC 
(n=1078). ............................................................................................................................................................... 91 

Figure 31 : Répartition par type d’accident : collision, évitement et perte de contrôle des cyclistes répondant à 
l’enquête TAC (n=1078). ...................................................................................................................................... 91 

Figure 32 : Visibilité de l’antagoniste ou de l’obstacle et manœuvre d’urgence des cyclistes répondant à 
l’enquête TAC (n=1078). ...................................................................................................................................... 92 

Figure 33 : Défaillance mécanique et état de fonctionnement du vélo des cyclistes répondant à l’enquête TAC 
(n=1078). ............................................................................................................................................................... 92 

Figure 34 : Objet de la défaillance mécanique survenue sur le vélo des cyclistes répondant à l’enquête TAC 
(n=1078). ............................................................................................................................................................... 93 

Figure 35 : Comportement des cyclistes répondant à l’enquête TAC (n=1078). ................................................... 93 

Figure 36 : Conséquences de l’accident pour les cyclistes répondant à l’enquête TAC (n=1078). ....................... 94 

Figure 37: Dendrogramme (Jaccard ; hclust ward) ............................................................................................... 98 

Figure 38 : Explicitation du choix de la typologie à 17 clusters. ......................................................................... 100 

Figure 39: Typologie des Accidents Cyclistes, 1078 cyclistes blessés en 2009-2011 ......................................... 102 

Figure 40 : Répartition des accidents en ville et hors ville selon les 17 configurations d’accidents. .................. 117 

Figure 41 : Etat de fonctionnement des sonnettes selon les 17 configurations d’accidents. ................................ 117 

Figure 42 : Répartition de la gravité des blessures (échelle MAIS) selon les 17 configurations d’accidents. ..... 118 

Figure 43 : Répartition des équipements selon les 17 configurations d’accidents. ............................................. 119 

Figure 44 : Répartition des zones corporelles atteintes selon les 17 configurations d’accidents. ........................ 119 

Figure 45: ACM variables constructives ............................................................................................................. 122 

Figure 46: ACM variables supplémentaires. ....................................................................................................... 123 



 

15 / 192 

Figure 47 : Répartition du type d’accident pour les répondants victimes d’un accident sur trajet utilitaire selon le 
sexe, enquête TAC (n=444). ................................................................................................................................ 134 

Figure 48 : Répartition par groupe d’âge des répondants victimes d’un accident sur trajet utilitaire selon le sexe, 
enquête TAC (n=444). ......................................................................................................................................... 135 

Figure 49 : Étapes de l’analyse qualitatives des récits d’accidents...................................................................... 148 

Figure 50 : Tableau des cooccurrences et valeurs correspondantes pour la mesure d’association ...................... 148 

Figure 51 : Nuages de mots du corpus étudié, ensemble (n=433 pour 2443 formes) .......................................... 149 

Figure 52 : Nuages de mots des corpus, selon le sexe de la victime. .................................................................. 150 

Figure 53 : Formes actives, comparaison des récits sur trajet utilitaire (ensemble, femme, hommes) ................ 151 

Figure 54 : Typologie à 6 classes, dendrogramme et AFC (ensemble des récits). .............................................. 153 

Figure 55 : Graphes A à D de la typologie à 6 classes de l’ensemble des récits d’accident. ............................... 154 

Figure 56 : Graphe des 6 classes de la typologie issu des récits d’accident des femmes .................................... 156 

Figure 57 : Graphe des 5 classes de la typologie issu des récits d’accident des hommes .................................... 157 

 

   



 

16 / 192 

   



 

17 / 192 

LLISTE DES TABLEAUX 

 

Tableau 1 : Indicateurs d’usage du vélo en Europe ............................................................................................... 31 

Tableau 2 : Évolution du nombre de décès sur les routes françaises par type d’usagers, 1990, 2000, 2009, 2010. 
(ONISR) ................................................................................................................................................................ 35 

Tableau 3: Ratios entre le taux d’incidence d’être blessé, toutes gravités confondues, de chaque type d’usagers et 
celui des automobilistes, selon différentes mesures d’exposition (BAAC, Registre et EMD avec correction de 
saisonnalité, Rhône 2005-06) ................................................................................................................................ 37 

Tableau 4 : Synthèse des principales typologies (autres typologies existantes, annexe 6) .................................... 56 

Tableau 5 : Description des accidents impliquant au moins un cycliste dans la base de données EDA de l’Ifsttar .
 ............................................................................................................................................................................... 63 

Tableau 6 : Caractéristiques des moniteurs de vélo-école. .................................................................................... 68 

Tableau 7 : Description des types d’antagonistes impliqués dans les accidents de cyclistes dans le Registre des 
victimes d’accident de la route du Rhône entre 1996 et 2010 (N=14944). ........................................................... 71 

Tableau 8 : Types d’obstacles fixes des accidents dans les accidents de cyclistes seuls (n=10944) du Registre des 
victimes d’accident de la route du Rhône entre 1996 et 2010. .............................................................................. 71 

Tableau 9 : Exploration par mots clé du champ «circonstances » des accidents de cyclistes seuls sans antagoniste 
dans le Registre des victimes d’accident de la route du Rhône entre 1996 et 2010............................................... 72 

Tableau 10 : Variables utilisées pour la construction de la typologie des accidents cyclistes. .............................. 97 

Tableau 11 : Degré de significativité ................................................................................................................... 102 

Tableau 12 : Description des 5 configurations sur trajet utilitaire domicile-travail ou domicile-étude (en vert sur 
la Figure 39), % des caractéristiques le groupe et dans la population. ................................................................ 103 

Tableau 13 : Description des 2 configurations sur trajet utilitaire, hors trajets domicile-travail ou domicile-étude 
(en gris sur la Figure 39), % des caractéristiques dans le groupe et la population. ............................................. 104 

Tableau 14 : Description des 3 configurations en pratique loisir (en bleu sur la Figure 39), % des caractéristiques 
dans le groupe et la population ............................................................................................................................ 105 

Tableau 15 : Description des 7 configurations en pratique sportive (en orange sur la Figure 39), % des 
caractéristiques dans le groupe et la population .................................................................................................. 106 

Tableau 16 : Répartition du sexe de la victime selon la configuration dans la TAC ........................................... 134 

Tableau 17 : Répartition par fréquence d’utilisation des répondants victimes d’un accident sur trajet utilitaire 
selon le sexe, enquête TAC (n=444). .................................................................................................................. 136 

Tableau 18 : Collectivité territoriale, selon le sexe (trajets utilitaires) ................................................................ 136 

Tableau 19 : Répartition du type d’infrastructure pour les répondants victimes d’un accident sur trajet utilitaire 
selon le sexe, enquête TAC (n=444). .................................................................................................................. 137 

Tableau 20 : Type d’antagoniste parmi les accidents avec un antagoniste signalé, selon le sexe (trajets utilitaires)
 ............................................................................................................................................................................. 137 

Tableau 21 : Répartition des pertes d’adhérence et des manœuvres d’urgence pour les répondants victimes d’un 
accident sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). ....................................................................... 138 



 

18 / 192 

Tableau 22 : Répartition de l’expérience de l’itinéraire, de la luminosité et de la prise de risque sur trajet utilitaire 
selon le sexe, enquête TAC (n=444). .................................................................................................................. 139 

Tableau 23 : Répartition des pertes d’adhérence et des manœuvres d’urgence sur trajet utilitaire selon le sexe, 
enquête TAC (n=444). ......................................................................................................................................... 139 

Tableau 24 : Répartition des failles mécaniques et de l’état de fonctionnement du vélo pour les répondants 
victimes d’un accident sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). ................................................ 140 

Tableau 25 : Répartition des conséquences de l’accident pour les répondants victimes d’un accident sur trajet 
utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). .................................................................................................... 141 

Tableau 26 : Liste des variables sélectionnées avec un niveau de confiance de 80% ......................................... 146 

Tableau 27 : Modèle retenu à 7 variables, 444 accidents en trajet utilitaire (v. à expliquer : femme) ................ 147 

 

 

 



 

19 / 192 

RRESUMÉ 

Dans de nombreuses mégalopoles, la progression de la part modale du vélo, par ailleurs soutenue 
grâce à des politiques publiques, crée un intérêt grandissant pour la sécurité des cyclistes qui repré-
sente un véritable enjeu de santé publique. La plupart des études sur le sujet utilisent des données offi-
cielles issues des forces de police. Cependant ces données sous enregistrent les cyclistes et tout parti-
culièrement les victimes d’accidents seuls. En France, une étude menée sur le Registre médical du 
Rhône, quasi exhaustif en termes de chutes et de collisions à vélo, a permis d’estimer qu’un cycliste a 
8 fois plus de chances d’être victime d’un accident, par heure passée sur la route, qu’un automobiliste. 
Cette même étude identifie un sur-risque d’accident chez les femmes. 

Partant de ces constats, ce travail de thèse propose une image complète de l’accidentalité à vélo qui 
prend en compte les facteurs d’accidents identifiés dans la littérature et propose de comprendre com-
ment le comportement du cycliste interagit avec eux. L’objectif de nos travaux est de décrire les con-
figurations d’accident corporel pour proposer des actions en sécurité primaire ou secondaire. Pour ce 
faire, nous avons mené une enquête auprès de 3337 cyclistes accidentés en 2009-2011 et identifiés 
dans le Registre des victimes d’accidents de la circulation du Rhône. 

Sur la base d’un taux important de répondants, les analyses descriptives améliorent la connaissance en 
accidentalité cycliste, certains facteurs d’accidents étant scrutés pour la première fois par notre en-
quête. Par exemple, 13% des accidents ont eu lieu lors de conditions météorologiques défavorables, 
14% alors qu’il faisait sombre, 16% lorsque le cycliste circulait sur un aménagement cyclable, 25% en 
intersection. Ensuite, la contribution centrale est une typologie des accidents cyclistes construite sur 
1078 répondants victimes d’accidents corporels de la circulation, la plupart souffrant de lésions de 
gravité mineure (90% inférieure à MAIS 3). Elle se compose de 17 configurations d’accidents: 7 sur 
trajet utilitaire, 3 en pratique loisir et 7 en pratique sportive. Au niveau méthodologique, la typologie 
repose sur des méthodes de classification automatique combinées à des décisions d’expert, fondées sur 
l’état de l’art de l’accidentologie cycliste, pour la sélection des variables, la détermination du nombre 
de classes, l’interprétation puis la discussion des résultats. Une Analyse des Correspondances Mul-
tiples confirme la robustesse de la typologie et la complète par une projection de variables illustratives 
ou supplémentaires révélant le rôle central du comportement des cyclistes, particulièrement dans les 
accidents seuls. A la suite des différentes analyses, le rôle du sexe du cycliste dans l’accident est appa-
ru incertain, justifiant une étude approfondie des accidents à vélo à travers le prisme du genre. Pour ce 
faire, nous avons sélectionné les 444 accidents sur trajets utilitaires puis construit un modèle de régres-
sion logistique qui explique la probabilité que la victime soit une femme. Toute chose égale par ail-
leurs, lorsqu’un cycliste accidenté avait une charge sur son vélo, ne connaissait pas l’itinéraire em-
prunté, a chuté en montant/descendant du trottoir, il est plus probable que cette victime soit une 
femme. A contrario, la probabilité que la victime soit un homme augmente si la vitesse du cycliste 
était un facteur présent au moment de l’accident. Ces résultats sont confirmés et illustrés par des ana-
lyses des données textuelles effectuées sur des récits d’accidents. Une classification de ces récits selon 
la méthode Reinert a été utilisée pour construire d’autres typologies des accidents à vélo. La comparai-
son entre celle des hommes et celle des femmes montre que les deux groupes n’expérimentent pas les 
mêmes accidents. L’analyse révèle également qu’au sein d’un même type d’accident, les associations 
de mots sont différentes selon le sexe, ce qui souligne une perception différente de l’accident.  

Dans un ultime volet, nous proposons un ensemble de mesures et d’idées visant l’amélioration de la 
sécurité des déplacements cyclistes ainsi que des perspectives de recherche en accidentalité à vélo qui 
combleraient les lacunes du travail proposé. 
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SSUMMARY 

In many major cities, the growing modal share of cycling, mainly supported by public policies, raises 
the issue of cycling safety. Most of the existing work on this topic is based on police data. However, 
these data underreport cyclists, especially the victims of single accidents. In France, a recent study 
based on the Rhône road trauma registry, a medical database covering almost all cyclist falls or colli-
sions , considers that a cyclist is 8 times more likely to be injured than a driver by hour spend on a 
road. The same review also reveals an increased risk of crash for women. 

Based on these observations, this thesis comes up with a full picture of cycling accidents, taking into 
account accident factors identified in the literature. The proposed work offers a better understanding 
on how the cyclist’s behavior interacts with them. It aims to describe accident configurations to pro-
pose preventive primary and secondary safety actions. To do so, we surveyed 3337 cyclists injured in 
2009-2011 and identified in the Rhône Road Trauma Registry. 

Based on a significant response rate, descriptive analyses improve existing knowledge in cycling safe-
ty, some accident factors being examined for the first time in our survey. For instance, 13% of the ac-
cident occurred in adverse weather conditions, 14% in darkness, 16% while cycling on a dedicated ar-
ea, 25% at a junction. The main contribution is a typology of cycling accidents built on 1078 respond-
ents with minor injuries (90% < MAIS 3). It consists of 17 accidents configurations: 7 on utilitarian 
trips, 3 during leisure ride and 7 while practicing sport. The typology relies on a combination of meth-
odological approaches from both automatic classification and expert decision. The cycling safety liter-
ature review helps for variable selection, the group number determination, the interpretation and the 
discussion results. A Multiple Correspondence Analysis (MCA) confirms results consistence and 
completes it with a projection of illustrative or supplementary variables showing a central function of 
cyclist behaviors, particularly in single crashes. Following these analyses, gender roles were unclear, 
justifying an intensive investigation on cycling accidents through the prism of gender. In order to 
achieve this goal, we select the 44 accidents on utilitarian trips and built a logistical regression model 
to explain the likelihood that the victim is a woman. All factors being equal, when a injured cyclist had 
a load on his bike, did not know the route, fell ascending or descending a curbside, it is more likely 
that the victim is a woman. Conversely, the probability for the victim to be a men increases if the cy-
clist’s speed is one of the accident factors. These results are confirmed and illustrated analyzing textu-
al data on accidents stories. A classification of them by the Reinert method has been used to build oth-
ers typologies. The comparison between men and women shows that each group experiments different 
types of accident. This study underlines also particular word association for both sexes, highlighting a 
specific perception of cycling accident according to the gender. 

The last part is dedicated to a proposal of a set of actions and ideas aiming at improving cycling safety. 
Some research perspectives are proposed to address the weaknesses of the thesis work. 
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LLISTE DES ABRÉVIATIONS 

ACM : Analyses des Correspondances Multiples 

AIC : Akaike information criterion ou critère d'information d'Akaike, st une mesure de la qua-
lité d'un modèle statistique proposée par Hirotugu Akaike en 1973. 

ARVAC : Registre du Rhône des Victimes d’accident de la Circulation Routière 

AVER : Accidentalité à Vélo et Exposition au Risque 

BAAC : Bulletins d'Analyse d'Accident Corporel 

BAFA : Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur 

BMX : Vélo conçu pour la pratique du bicycle motocross ou bicross, qui est un sport cycliste 
physique, technique et très spectaculaire devenu discipline olympique pour les Jeux olym-
piques de Pékin en 2008. Il s'agit, pour les concurrents de parcourir une piste développant 
parsemée d'obstacles. C'est un sport acrobatique. 

Cerema : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement sous la tutelle conjointe du ministère de l’écologie, du développement durable 
et de l’énergie et du ministère du logement et de l’égalité des territoires. Depuis le 1° janvier 
2014, il réunit les compétences de onze services : les huit Centres d’études techniques de 
l’équipement (Cete), le Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les cons-
tructions publiques (Certu) ; le Centre d’études techniques, maritimes et fluviales (Cetmef), le 
Service d’études sur les transports, les routes et leurs aménagements (Setra). 

CERTU : Centre d'Études sur les Réseaux, les Transports, l'Urbanisme et les constructions 
publiques. L’un des services du Cerema. 

CNPC : Conseil National des Professions du Cycle (www.tousavelo.com/) 

COST : European Cooperation in Science and Technology, coopération européenne dans le 
domaine de la recherche scientifique et technique. 

D-T / D-E : Domicile-Travail / Domicile-Étude 

EDA : Étude Détaillée des Accidents 

EMD : Enquête Ménages Déplacements (http://www.certu-catalogue.fr/enquete-menages-
deplacements-l.html) 

ENTD : Enquête Nationale Transports et Déplacements 
(http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sources-methodes/enquete-
nomenclature/1543/139/enquete-nationale-transports-deplacements-entd-2008.html) 

FFC : Fédération Française de Cyclisme 

FUBicy : Fédération française des Usagers de la Bicyclette 

IC : Intervalle de Confiance. 
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IDSR : Intervenants Départementaux de Sécurité Routière 

Ifsttar : Institut français des sciences et technologies des transports, de l'aménagement et des 
réseaux, est né le 1er janvier 2011 de la fusion de l’INRETS et du LCPC. L'Ifsttar est un éta-
blissement public à caractère scientifique et technologique, placé sous la tutelle conjointe du 
ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Il est composé de 5 départements. 

IMV : Initiateurs Mobilité à Vélo 

INED : Institut National d'Études Démographiques 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

IRTAD : International Road Traffic and Accident Database 

LMA : Laboratoire de recherche Mécanismes d'Accidents, dépend du Département Transport 
Santé Sécurité (TS2) de l' Ifsttar. 

MAIS : Maximum Abbreviate Injury Scale qui comporte 6 niveaux, de 1 « mineure » à 6 
« au-delà d’un traitement ». Hirsch, 1984. 

 

MVE : Moniteurs de Vélo-École 

NPAI : N’habite Pas à l’Adresse Indiquée 

ONISR : Observatoire National Interministériel de la Sécurité Routière 

OR : Odd Ratio 

PAM : Partitionning Around Medoids 

p.g. : pourcentage groupe et p.p. : pourcentage population 

PV : Procès-Verbal 

RN / RD : Route Nationale, Route Départementale 

RR : Risque Relatif 

SAMU : Service d'Aide Médicale Urgente 

SAP : Sans Autre Précisions  

SIN : Safety in Numbers, sécurité par le nombre. 

SWOV : Wetenschappelijk onderzoek voor een veiliger verkeer, Institut néerlandais de sécuri-
té routière. 

TAC : Typologie des Accidents Cyclistes 



 

23 / 192 

TS2 : Transport Santé Sécurité, est une structure de recherche dédiée à l’Homme, à ses apti-
tudes et à ses interactions avec son environnement. Elle est composée de 7 laboratoires ou 
équipes. 

UMRESTTE : l’Unité Mixte de Recherche Épidémiologique et de Surveillance Transport 
Travail Environnement, dépend du Département Transport Santé Sécurité (TS2) de l' Ifsttar. 
Elle est associée à l'Institut de Veille Sanitaire (InVS). L'ensemble des recherches menées à 
l'UMRESTTE est à visée sociétale. Son quasi-monopole, en France, en matière d'approche 
épidémiologique de l'insécurité routière, lui fait jouer un rôle fédérateur au plan national. 

VAE : Vélos à Assistance Electrique 

VLS : Système de Vélos en Libre-Service 

VTT : Vélo Tout Terrain, c’est-à-dire destiné à une utilisation sur terrain accidenté, hors des 
routes goudronnées. L’invention date des années 1980 et le premier championnat du monde 
était en 1990. 

VTC : Vélo Tout Chemin, il combine des caractéristiques du vélo de route et du vélo tout ter-
rain. Il peut ainsi être utilisé pour les déplacements utilitaires et de loisir. 

DDÉFINITIONS 

Bande cyclable : voie exclusivement réservée aux cycles à deux ou trois roues sur une chaus-
sée à plusieurs voies. Unidirectionnelle, elle mesure généralement 1,5 mètre. En cas 
d’obstacle ponctuel elle peut être diminuée jusqu’à un mètre. Elle est délimitée au sol par une 
ligne blanche, généralement discontinue. Selon le code de la route (Art. R412-23), si les cy-
clistes sont autorisés à franchir la ligne discontinue pour effectuer un dépassement les autre 
usagers ne peuvent franchir ou chevaucher la ligne que pour quitter ou aborder la chaussée. 

Piste cyclable : chaussée exclusivement réservée aux cyclistes et physiquement séparée de la 
circulation générale, elle est uni ou bidirectionnelle. Lorsqu’un cycliste quitte la piste cy-
clable, il se pose alors la difficulté de sa réinsertion dans la circulation. Elle peut être accrue 
dans le cas d’un éloignement de la piste par rapport à la chaussée, car les autres usagers ne 
perçoivent pas toujours le cycliste. Il s’y pose souvent un problème d’accès car la délimitation 
physique est souvent un trottoir qu’il faut franchir. De plus, pour les pistes sur trottoir la co-
habitation avec les piétons est un enjeu important. 

Double-sens cyclable : le double-sens cyclable est une rue à double sens dont un sens est ré-
servé exclusivement aux cyclistes. Les cyclistes doivent particulièrement faire attention aux 
piétons qui traversent généralement la chaussée en regardant uniquement en direction de la 
circulation motorisée. 

Couloir de bus ouvert aux vélos : c’est un couloir de bus où la circulation des vélos est auto-
risée dans le sens de la circulation des bus. Lorsque la voie de bus est à double sens et réser-
vée exclusivement aux bus, la traversée de piétons est comme pour le double-sens cyclable 
surveillée par le cycliste. 
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Un accident corporel de la circulation routière : 

- provoque au moins une victime, 
- survient sur une voie (publique ou privée) ouverte à la circulation publique, 
- implique au moins un véhicule, 
- n'est pas provoqué délibérément. 
Sont donc exclus tous les accidents strictement matériels ainsi que les accidents survenus sur 
des voies fermées à la circulation publique ou ceux qui n'impliquent aucun véhicule. De 
même sont exclues les chutes de piétons sans implication d'aucun véhicule (mais attention : 
une bicyclette est un véhicule). 

Parmi les accidents corporels : 

- un accident mortel comporte au moins une personne tuée, 
- un accident «grave» comporte au moins une personne tuée ou un blessé hospitalisé, 
- un accident «léger» ne comporte ni personne tuée ni blessé hospitalisé. 

Parmi les victimes, on distingue : 

- les personnes tuées : victimes décédées sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent l'acci-
dent, 
- les blessés : victimes non décédées, dont l'état nécessite des soins médicaux  

Parmi les blessés, on distingue : 

- les blessés hospitalisés : blessés dont l'état nécessite plus de 24 heures d'hospitalisation, 
- les blessés légers : blessés dont l'état nécessite un soin médical mais qui, en cas d'hospitali-
sation, ne sont pas hospitalisés plus de 24 heures. 

Équipements du vélo 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

Source : guide du cycliste urbain, Grenoble Metropole, Edition 2009.
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IINTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

Chaque année, en France, environ 55 000 personnes sont soignées suite à un accident à vélo. 
Ces chutes et collisions concernent près de 70 cyclistes pour 100 000 habitants sur les routes 
métropolitaines [7] ; cette prévalence annuelle pour la période 2000 et 2007 [78] est moindre 
que celle de pathologies invalidantes comme la sclérose en plaques (environ 1,3 fois moins), 
mais plus importante que celle des tentatives de suicide et suicides (1,8 fois plus que chaque 
année). Les accidents à vélo sont un enjeu de santé publique puisqu’ils sont à l’origine de 
soins prodigués à des victimes et qu’ils représentent, dès lors, des coûts humains, organisa-
tionnels et financiers dans les structures de santé. Les frais sont considérables, en particulier 
pour environ 1500 blessés graves par an qui nécessitent une prise en charge plus conséquente 
et souvent sur le long terme [106, 161]. Les accidents à vélo, particulièrement les collisions 
entre un cycliste et un véhicule motorisé, sont également responsables de décès. En 2013, par 
exemple, 164 vies ont été perdues en France. Les cyclistes représentent près de 4% des tués 
sur les routes, proportion stable au cours des dernières années, alors que le nombre de blessés 
graves annuel est comparable à celui des piétons. Pourtant, la part modale du vélo, qui repré-
sente la proportion des trajets effectués à bicyclette parmi l’ensemble de moyens de transport, 
reste marginale en France (autour de 2% [39]), et ce malgré une progression sur les dernières 
années [151]. C’est pourquoi, toute gravité confondue et pour un même temps de déplace-
ment, on estime que les cyclistes ont un risque d’être blessés 7 fois supérieur à celui des pié-
tons et près de 8 fois plus important que celui des automobilistes [22]. La sécurité des cy-
clistes est un enjeu crucial qui prendra de l’ampleur lorsque la part modale du vélo augmente-
ra. 

Les enquêtes de déplacement montrent que celle-ci varie conséquemment d’une ville à une 
autre, en France comme à travers le monde [32, 183]. De nombreuses études ont révélé que ce 
niveau dépend des moyens alloués à la promotion du vélo, notamment à travers l’amélioration 
et la multiplication des infrastructures dédiées aux cyclistes [184, 240]. Ces actions renforcent 
l’efficacité du vélo en milieu urbain et influencent alors le choix personnel de se déplacer à 
vélo [213] lorsqu’il devient une alternative plausible à la voiture [124]. Aujourd’hui, le regain 
d’attention autour des utilisateurs du vélo s’explique par un ensemble de phénomènes conco-
mitants. Au premier plan, il existe une autre préoccupation de santé publique : l’amélioration 
de la qualité de l’air dans les métropoles. A travers l’incitation d’un transfert modal depuis les 
véhicules motorisés vers le vélo, c’est la volonté d’un retour à une atmosphère plus respirable 
en ville qui se joue. Le journal Le Monde mentionnait ainsi dans son édition en ligne du 24 
novembre que les rues de Paris étaient « aussi polluées qu’un appartement de 20 mètres carré 
rempli de huit fumeurs » !1 En désencombrant les réseaux routiers, un usage renforcé de la bi-
cyclette répondrait à un double enjeu de santé et d’optimisation des systèmes de transports, 
dans un contexte d’augmentation des émissions de particules fines et de phénomènes de con-
gestion sur les réseaux urbains. En outre, face aux épidémies de maladies liées à la sédentari-
té, l’utilisation journalière du vélo offrirait aussi l’opportunité d’augmenter le temps d’activité 
physique et sportive des individus [119, 166, 180]. Dans ce contexte, il n’est pas étonnant que 
la sécurité des déplacements cyclistes suscite de plus en plus l’intérêt des pouvoirs publics 

                                                 

1 http://www.lemonde.fr/planete/article/2014/11/24/a-paris-la-pollution-est-aussi-nocive-que-le-tabagisme-
passif_4528203_3244.html 
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mais aussi celui des chercheurs [1]. En conséquence d’un succès grandissant de ce mode de 
déplacement, l’ensemble des indicateurs de mobilité, de sécurité et de dépenses liés aux ni-
veaux actuels de mobilité à vélo sont susceptibles d’évoluer à la hausse. La recherche présen-
tée dans ce mémoire de thèse a pour toile de fond l’ensemble des enjeux sus exposés.  

Les indicateurs de l’accidentalité cycliste sont généralement obtenus grâce aux données récol-
tées par les forces de l’ordre. Toutefois, de nombreux travaux ont démontré que ces bases de 
données sont peu adaptées à l’étude des accidents à vélo car elles souffrent de biais impor-
tants. Primo, les forces de l’ordre sous enregistrent fortement les accidents cyclistes : ils y 
sont notifiés jusqu’à dix fois moins que ceux des automobilistes. Secundo, elles reportent es-
sentiellement des collisions et laissent ainsi entendre, à tort, que les cyclistes ne seraient vic-
times que d’accidents graves impliquant un tiers, le plus souvent une voiture [3, 7, 9]. En ef-
fet, les données policières ne reflètent que l’activité d’enregistrement des accidents à vélo et 
non la réalité des accidents cyclistes. C’est pourquoi elles enregistrent 90% de collisions, tan-
dis que les hôpitaux estiment que seulement 30% des accidents de cyclistes impliquent un 
autre usager de la route. Avantageusement, en France, il existe plusieurs sources pour décrire 
les accidents à vélo. Suite à une analyse des qualités et des limites de chacune, nous avons sé-
lectionné l’une d’entre elles : le Registre du Rhône des victimes d’accident de la Circulation. 
Il collecte les données médicales, recueille des indications sur les accidents de la circulation et 
enregistre les coordonnées des victimes, soignées dans 260 services hospitaliers du départe-
ment. Ce registre jouit d’une quasi exhaustivité de recueil des accidents des cyclistes et d’une 
bonne représentativité de la répartition entre collisions avec un tiers (30%) et accidents de cy-
clistes sans antagoniste identifié (70%) dont la gravité est généralement mineure (inférieure à 
MAIS 3 pour environ 90% des accidents). L’objectif de la thèse est de construire une typolo-
gie des accidents cyclistes regroupant des configurations de collisions et de chutes à vélo. 
Notre volonté est de rester aussi proche que possible de la réalité, c’est pourquoi nous prenons 
en compte le type de pratique : utilitaire, loisir ou sportif. Les objectifs associés sont 
l’identification de groupes d’individus plus à même d’être impliqués dans une configuration 
d’accident que dans une autre. Ces populations sont principalement définies par l’âge et le 
sexe. Pour parvenir à nos objectifs nous avons organisé notre démarche en quatre étapes qui 
constituent autant de parties de ce manuscrit : 

La PARTIE I est dédiée à une revue de la littérature. Elle a pour ambition de synthétiser les 
principales connaissances sur l’accidentalité cycliste. Après un bref rappel de ce qui est en-
tendu par vélo et cycliste, nous évoquons le niveau de pratique en France par rapport à 
d’autres pays afin d’introduire les indicateurs mondiaux, français et rhodaniens d’insécurité à 
vélo. Le risque d’accident à vélo ajusté sur le temps de déplacement, la distance ou le nombre 
de trajets est toujours supérieur à celui des automobilistes et des piétons. Dans l’optique de 
mieux comprendre ce risque, nous avons parcouru les publications pour identifier les princi-
paux facteurs d’accident et de blessures permettant de décrire les accidents à vélo et leurs vic-
times [4-6, 11, 58, 190, 239]. Les facteurs intervenant dans la survenue d’un accident sont très 
nombreux : trajectoires et habitudes de circulation des cyclistes [36], comportement des anta-
gonistes motorisés [210], genre [230] ou visibilité sociale [70, 114], etc. Néanmoins, la plu-
part des études se sont concentrées autour de la problématique des collisions [12-15, 45, 46, 
64, 97, 114, 117, 126, 129, 155, 170, 187, 190, 197, 228, 233, 236, 245, 247] alors que la ma-
jorité des accidents sont des accidents où seul le cycliste est impliqué [71, 97, 163, 175, 200, 
203, 204, 216, 227]. En effet, les accidents de cyclistes seuls comptent pour 47% à 72% voire 
même 81% des accidents selon le pays et les définitions d’un accident de la circulation [134, 
203, 216]. Communément, un accident seul est une perte de contrôle. Mais ce cas pourrait 
aussi se subdiviser en 3 : un évitement d’un autre usager de la route, d’un obstacle ou bien une 
simple perte de contrôle [54, 159, 200]. Une grande majorité des travaux s’intéresse unique-
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ment à un aspect ou quelques aspects de l’accident, alors qu’à l’inverse, d’autres recherches 
ont pour ambition de grouper les accidents selon une liste de caractéristiques communes. Il 
s’agit des typologies d’accidents, travaux qui ont principalement inspiré notre recherche [33, 
42, 45, 86, 92, 108, 144, 188, 212]. Une étude de leurs apports et limites a été nécessaire pour 
positionner nos travaux, elle forme le troisième point de la partie II. Les collisions et les 
chutes sont une des conséquences de la pratique du vélo. Des typologies d’usagers cyclistes 
sont elles aussi présentées pour permettre d’envisager un lien entre la pratique et les accidents. 

La PARTIE II présente les données disponibles et utilisées pour sélectionner la population 
source de notre enquête Typologie des Accidents Cyclistes (TAC). Elle a été menée par ques-
tionnaire auprès de cyclistes accidentés en 2009-2011 et identifiés dans le Registre médical du 
Rhône. Suite à l’explicitation des objectifs généraux et particuliers de la thèse, nous montrons 
les étapes préparatoires à l’enquête, notamment en analysant les résultats de l’enquête pilote, 
nécessaire à l’amélioration du questionnaire final. L’essentiel de la partie est dédiée à la pré-
sentation des résultats de l’enquête TAC qui est la première de cette ampleur en France et 
l’une des rares au monde à se fonder sur un registre médical [134, 203, 216]. Premièrement, 
une comparaison entre répondants (N=1078) et non-répondants suggère de garder à l’esprit 
les limites typiques d’une enquête postale par questionnaire. Deuxièmement, la description de 
l’échantillon des répondants est restituée selon le type de pratique : utilitaire, loisir, sportif. 
Troisièmement, la typologie des accidents cyclistes, contribution centrale de la thèse, est pré-
sentée puis exploitée. Elle a été construite à partir de 35 variables dont la sélection est justifiée 
et comporte 17 configurations d’accidents cyclistes. Le nombre de classes est lui aussi légiti-
mé statistiquement et par expertise. Enfin, l’intérêt et les limites de ces configurations sont 
examinés dans la discussion, les derniers paragraphes de la partie comportent des propositions 
d’action en prévention primaire et secondaire.  

La PARTIE III étudie plus particulièrement les accidents à vélo à travers le prisme du genre. 
Au cours de la partie II, le sexe de la victime est apparu tour à tour comme constructif de la 
typologie, puis ayant une moindre importance sur les deux premières dimensions de l’analyse 
multidimensionnelle. Ces résultats ambivalents et la réalité de la pratique urbaine, où se cris-
tallisent les intérêts de santé publique, justifient de s’attacher à une meilleure appréciation du 
rôle du genre dans les accidents à vélo. Nous introduisons cette recherche par un bref rappel 
des usages historiquement différenciés du vélo selon que le cycliste était un homme ou bien 
une femme. Ensuite, une description d’un sous-échantillon issu de l’enquête TAC et constitué 
de 444 accidents sur trajet utilitaire est présentée. Cette limitation à un seul type de trajet se 
justifie principalement par la description des blessés par type de pratique et les résultats de la 
typologie, en partie II. Dans cette troisième partie, la description des facteurs d’accident selon 
le sexe se concentre sur les variables susceptibles de participer à la construction d’un modèle 
de régression logistique visant l’identification, « toute chose égale par ailleurs », de 
l’accroissement ou de la diminution des probabilités que la victime soit une femme. La robus-
tesse du modèle est notamment estimée par confrontation aux représentations des cyclistes à 
travers le récit de leur accident. Une analyse textuelle des données est proposée afin de saisir 
les accidents par leur récit. Cette analyse qualitative à un double objectif ; vérifier la perti-
nence d’une différence de narration de l’accident entre les hommes et les femmes selon le 
type d’accident (1) et comparer la typologie obtenue par l’analyse textuelle des données avec 
les configurations d’accident sur trajet utilitaire (2). Une discussion sur les enjeux du genre et 
les limites des résultats issus des données disponibles dans l’enquête vient clôturer la partie. 

La partie IV se veut une discussion générale de la thèse et de ses résultats. Cette mise en pers-
pective est construite autour de 4 axes. Le premier rappelle le contexte et les enjeux en acci-
dentalité cycliste, afin d’introduire le deuxième axe qui est une synthèse des résultats. Le troi-
sième compile les points forts et les points faibles de la thèse, nous y soulignons les insuffi-
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sances pour une résonance plus forte dans la prévention et le développement de la pratique 
cycliste. Cette relecture des résultats, aux tonalités plus sociologiques, invite à engager des 
travaux pouvant être effectués à partir de matériaux non exploités dans l’enquête TAC ou res-
tant à approfondir à partir des résultats exposés dans ce mémoire. Le quatrième et dernier 
point de la discussion propose des actions de prévention car cette thèse d’épidémiologie es-
père, malgré ses limites, inspirer des changements en sécurité routière. 

Enfin, nous concluons le manuscrit sur les principaux apports de la thèse face aux enjeux de 
sécurité primaire (éviter l’accident) et secondaire (amoindrir les conséquences de l’accident). 
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PPARTIE I 

Revue de la littérature : accidentalité cycliste, 

typologie d’accidents et profils des usagers 

 

1 Préambule 

Contribuer à l’amélioration de la sécurité des déplacements à vélo est manifestement 
l’objectif de notre travail. Dans cette partie nous présentons les données de circulation et de 
l’insécurité routière à vélo en France. Nous recherchons, à travers une analyse bibliogra-
phique, si la réputation de dangerosité des déplacements à vélo est usurpée ou si elle est seu-
lement établie du fait que les collisions entre cyclistes et antagonistes motorisés engendrent 
des blessures graves voire mortelles. 

1.1 Qu’est-ce qu’un cycle, un vélo, une bicyclette ? Qui est le cycliste ? 

Le cycle est un « véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement par l'énergie 
musculaire des personnes se trouvant sur ce véhicule, notamment à l'aide de pédales ou de 
manivelles »2. Il existe aussi un type de « cycle à pédalage assisté [qui est] équipé d'un moteur 
auxiliaire électrique d'une puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt, dont 
l'alimentation est réduite progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule at-
teint une vitesse de 25 km/h, ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler. » ; on les appelle géné-
ralement les Vélos à Assistance Electrique (VAE). Ces derniers ne sont pas spécifiquement 
étudiés dans cette thèse ; étant en 2014 encore peu nombreux sur les routes, ils sont rarement 
identifiables dans les bases de données. 

En somme, « On entend par bicyclette tout produit comportant deux roues et une selle, et pro-
pulsé principalement par l'énergie musculaire de la personne montée sur ce véhicule, en parti-
culier au moyen de pédales ». La bicyclette est un véhicule qui se définit aussi comme un mo-
dèle particulier de vélocipède ou de cycle possédant deux roues de même taille et une trans-
mission par chaine3. 

Dans le langage courant, le terme cycle est peu usité et l’on dira que les cyclistes circulent 
plus souvent à vélo ou à bicyclette. Leur fabrication est règlementée par décret4 ; les normes 
prennent en compte les différentes pratiques et distinguent les vélos en fonction de ces pra-
tiques. Les bicyclettes ne sont pas soumises à l’immatriculation et les cyclistes ne sont pas 
restreints par leur âge ou par l’obtention d’un permis pour pouvoir circuler. Il suffit donc 
d’avoir appris à faire du vélo pour se retrouver à circuler à bicyclette. Pourtant, les cyclistes 

                                                 
2 Article R311-1 du code de la route,  http://www.legifrance.gouv.fr 
3 Source : Article Bicyclette de Wikipédia en français (http://fr.wikipedia.org/wiki/Bicyclette) 
4 Décret n°95-937 du 24 août 1995 relatif à la prévention des risques résultant de l'usage des bicyclettes 
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doivent respecter les mêmes règles de circulation que les autres conducteurs : le code de la 
route. En théorie, les cyclistes sont également passibles des mêmes sanctions que les automo-
bilistes lorsqu’ils ne respectent pas certaines règles telle qu’être muni d’un feu de position 
lorsque la visibilité est insuffisante. Ils sont ainsi passibles d’emprisonnement ou d’amende 
pour ne pas être équipés de dispositifs de freinage efficaces. Théoriquement, ils peuvent aussi 
faire l’objet d’une suspension du permis de conduire, pourtant obtenu pour un autre moyen de 
transport. Les cyclistes doivent respecter la signalisation et laisser passer les piétons 
(R412/30). Le cycliste doit lui aussi serrer sur la gauche et se placer au milieu du carrefour 
sans dépasser l’axe médian, pour tourner à gauche (tourne-à-gauche indirect). Il doit alors 
laisser le passage aux usagers venant en sens inverse, aux cycles venant des pistes cyclables et 
aux piétons (R415/4). Ainsi le cycliste, considéré comme usager vulnérable, peut se retrouver 
au centre du carrefour entouré par des usagers motorisés en mouvement. On peut supposer 
que les usagers les plus conscients de cette fragilité liée au différentiel de gabarit (et de vi-
tesse) entre un vélo et un autre véhicule, choisissent alors de serrer à droite voire d’utiliser le 
passage piéton pour tourner à gauche plutôt que de se retrouver au milieu du flot de véhicules 
puis de ne disposer que de quelques secondes pour traverser avant que le feu tricolore 
n’autorise les conducteurs à s’engager sur l’intersection. Le code de la route a d’ailleurs été 
aménagé en ce sens en 2003 pour autoriser les cyclistes hors agglomération à traverser une 
fois que la voie est libre des deux côtés. En ville, les cyclistes sont autorisés dans les aires pié-
tonnes à condition de rouler au pas (R431/9). Par contre, seuls les cyclistes de moins de 8 ans 
et roulant au pas sont autorisés à circuler sur les trottoirs (R412/34), sauf disposition excep-
tionnelle. 

Les premiers aménagements cyclables remontent au début du 20eme siècle [169]. Depuis 
quelques années, le vélo connaît un regain de popularité et bénéficie à nouveau de la construc-
tion d’espaces qui lui sont dédiés ; ceux-ci apportent une solution avantageuse aux cyclistes 
qui les plébiscitent généralement lorsqu’ils existent ; particulièrement quand ils ont été conçus 
pour faciliter la circulation à vélo, c’est-à-dire qu’ils combinent optimisation des trajectoires 
et utilisation de l’énergie musculaire (en évitant de poser le pied à terre). 

En résumé, le cycliste doit se comporter sur la chaussée comme une automobile et sur le trot-
toir comme un piéton. Ce sont les aménagements cyclables correctement pensés qui lui auto-
risent un comportement de conduite cycliste lui permettant un déplacement fluide et rapide 
durant lequel peu d‘énergie est utilisée pour rester en équilibre, car les relances y sont moins 
nombreuses. A l’inverse, lorsque l’itinéraire présente beaucoup de zones de circulation mixte, 
le comportement du cycliste nécessite un ajustement permanent de sa vitesse à la circulation 
motorisée et piétonne, notamment à cause de l’infrastructure peu adaptée à son véhicule 
(exemple : zones pavées, ralentisseurs, pistes cyclables sur trottoirs, certains giratoires, etc). 
Le cycliste est alors souvent contraint à des adaptations pour rester en équilibre, qu’il 
n’obtient que lorsqu’il roule. 

22 État des connaissances sur la circulation et 
l’insécurité à vélo  

2.1 Données générales et circulation 

Le vélo est un mode de déplacement efficace comparativement à l’ensemble des moyens 
d’effectuer un trajet sur les déplacements en ville d’une longueur de 3 à 8 kilomètres (figure 
1). C’est aussi un véhicule peu coûteux à l’achat comme à l’entretien et qui permet des itiné-
raires de porte à porte. 
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Figure 1 : Efficacité du vélo face aux autres moyen de transport selon la durée et la dis-

tance du trajet. [61] 

Malgré ces avantages, la place du vélo sur les routes françaises est plus restreinte que dans 
bon nombre de pays européens puisque seulement 3% des déplacements se font à bicyclette 
en France contre 27% aux Pays-Bas ou 18% au Danemark (tableau 1). Le recul de la mobilité 
à vélo depuis les années 1970 s’est stabilisé au cours des dernières années et on observe un 
renouveau de l’usage de la bicyclette dans certaines villes avec une augmentation de la pro-
portion des trajets effectués à vélo (figure 2) : 8 % dans la communauté urbaine de Strasbourg 
et 15 % dans la ville de Strasbourg ; 8 % au cœur de Bordeaux, et 3 % à 4 % pour le Grand 
Bordeaux ; 5 % à 6 % à Grenoble, Nantes ; 2 % à 3 % pour les villes de Paris, Lyon, Lille 
[220]. 

Tableau 1 : Indicateurs d’usage du vélo en Europe 

 Km/jour/pers Part modale du véloi5 
Pays Bas 2,3 27 
Danemark 2,6 18 
Suède 0,7 12,6 
Allemagne 0,8 10 
Belgique 0,9 10 
Finlande 0,7 7,4 
Irlande 0,5 5,5 
Autriche 0,4 5 
Italie 0,4 4 
France 0,2 3 
Grande-Bretagne 0,2 2 
Suisse  9 
USA  7 
[201]  Schollaert U., Coppieters M.C. 

                                                 

5 La part modale est calculée en divisant le total des trajets à vélo dans une période de temps (généralement un jour ouvré 
moyen) par le nombre total de trajets effectués sur la même période. 
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Figure 2 : Part modale du vélo dans 14 agglomérations françaises. 

Il se vend environ 3 millions de vélos chaque année en France pour un chiffre d’affaires de 
809,8 millions d’euros et de 465.5 millions d’euros pour les accessoires selon le CNPC en 
2012 [43]. Parmi les différents types de vélo vendus, on remarque que les VTT et VTC repré-
sentent une part importante du marché (figure 3).  

 

Figure 3 : Répartition des ventes de vélo par type, CNPC 2012. 

Néanmoins, selon l’INSEE, seuls 6 ménages français sur dix possèdent au moins un vélo. 
Pour les couples avec 2 enfants ou plus, la proportion est de 80% des ménages [112]. Les mé-
nages des grandes agglomérations sont moins équipés que ceux vivant dans des communes 
rurales ou des petites agglomérations. Pourtant, comme le montre le rapport du CERTU de 
2012 qui compile les données de 14 EMD et de l’ENTD de 2007-2008, la part modale du vélo 
est plus importante en milieu urbain et représente environ 2% des déplacements [39]. Ces en-
quêtes sont généralement menées en semaine de novembre à avril et sous-estiment ainsi sur 
l’année l’usage du vélo qui est plus fort le week-end et à la belle saison. Le nombre de bicy-
clettes en circulation est mal connu et les EMD montrent aussi qu’une grande partie des vélos 
n’est utilisée que pour quelques trajets par an. Les victimes d’accidents à vélo sont a contra-
rio mieux dénombrées bien qu’il reste compliqué de comparer l’accidentalité des cyclistes 
aux autres moyens de transport à cause du sous-enregistrement des victimes à vélo. De même, 
l’étude de l’accidentalité rapportée à l’exposition au risque d’accident est plus complexe car la 
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pratique du vélo, tout comme celle des deux-roues motorisés est saisonnière et dépend no-
tamment des conditions météorologiques. 

2.2 Nombre de victimes d’accidents corporels : les tués et les blessés 

Dans la plupart des pays, il existe principalement deux sources pour dénombrer les tués et les 
blessés de la route : les données policières et les données médicales. Les enregistrements de la 
police permettent les comparaisons en accidentologie et en accidentalité entre pays bien que la 
qualité des données pâtisse d’un sous enregistrement chronique des cyclistes. Les données 
d’origine hospitalière sont d’une plus grande représentativité si elles incluent des données sur 
les simples passages aux urgences, mais elles sont rarement disponibles sur un territoire na-
tional, les pays de petite surface tels que la Belgique ou les Pays-Bas font figure d’exception. 
Par ailleurs, il est parfois difficile de repérer les blessés en fonction de leur mode de déplace-
ment dans ces données d’origine hospitalière, les causes externes de morbidité étant souvent 
mal renseignées. 

Les données policières contiennent une plus grande proportion de collisions que les sources 
médicales car les forces de l’ordre sont généralement contactées pour les accidents les plus 
graves, nécessitant notamment un procès-verbal pour les procédures judiciaires ou 
d’assurances. Cette pratique a des effets conséquents sur la connaissance des accidents cy-
clistes dont le sous-enregistrement par les forces de l’ordre est retrouvé dans de nombreuses 
études [133, 224, 239], en particulier sur le territoire de notre étude, le département du Rhône 
[8]. Avant d’aborder des estimations précises sur le territoire rhodanien, nous exposons les 
données mondiales et nationales d’accidentalité cycliste pour mieux contextualiser notre re-
cherche. 

 

Figure 4 : Probabilité ajustée d’être enregistré par les forces de polices pour les victimes du 
registre, selon le type d’usager de la route et l’implication d’un antagoniste (avec ou sans) : 
[reproduction de la fig. 2. de l’article d’Amoros et al. (2006), [8]] 
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Figure 5 : Proportion d’accidents corporels hospitalisé-soigné enregistré dans les données of-
ficielles des accidents de la route de différents pays [reproduction de la fig. 3 de l’article de R. Elvik et al. 
(2009), [68]]. 

 

2.2.1  Estimations mondiales 

La figure 6 contient la répartition des tués parmi tous les usagers dans différents pays. Les cy-
clistes représentent une faible part des victimes de la route en comparaison avec les autres 
moyens de transport dans l’ensemble des pays occidentaux. La part des victimes d’accident à 
vélo est toujours inférieure à celle des piétons, sauf aux Pays-Bas où 26,4% des tués sont des 
cyclistes. La part des cyclistes tués sur les routes françaises est assez faible (3,6%). La France 
appartient au tiers des pays ayant les plus faibles taux de mortalité des cyclistes avec la Grèce 
et la Nouvelle-Zélande qui affichent respectivement 1,8% et 3,2%. Un groupe intermédiaire 
de pays déclare entre 5 et 6% de victimes chaque année alors que le dernier groupe est essen-
tiellement constitué des pays du nord de l’Europe dans lesquels les parts plus importantes de 
cyclistes décédés sur les routes sont à mettre en parallèle d’un niveau de pratique du vélo éga-
lement plus élevé. En somme, les comparaisons entre pays, devraient toujours prendre en con-
sidération le nombre d’usagers pour rester pertinentes, les taux de mortalité6 étant influencés 
par le nombre de cyclistes pratiquants. En outre, la quantité d’usagers est souvent elle-même 
influencée par un ensemble de facteurs contextuels particuliers à chaque région [99] tels que 
les politiques publiques [101, 234], la fréquence et la praticité des trajets journaliers [75], 
l’image du vélo [165, 246], et les facteurs exogènes (météorologie, relief et courbure de 
l’infrastructure [184, 241]). C’est pourquoi, les comparaisons entre pays ne sont totalement 
pertinentes que si elles tiennent compte des contextes plus ou moins favorables à la pratique 
du vélo sur un territoire. L’ajustement sur l’exposition au risque7est une méthode favorable à 

                                                 
6 Le taux de mortalité des cyclistes est le nombre de décès, au cours d’une période (en général l'année), d'indivi-
dus utilisant le vélo au moment de l’accident, rapporté à la population totale sur la même période. 

7 Par kilomètres parcourus, temps passé en déplacement ou nombre de trajets 
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cet exercice de comparaison mais ne dispense nullement d’une description du contexte natio-
nal de pratique du vélo permettant des confrontations statistiques judicieuses. 

 

Figure 6 : Répartition des tués par type d’usager de la route pour 100 victimes, IRTAD 
2012. 

2.2.2  Estimations françaises 

Chaque année, sur la dernière décennie, environ 150 cyclistes sont décédés sur les routes en 
France, soit un peu moins de 4% des victimes de la route (tableau 2). Cette proportion est 
stable depuis les années 1990 et la chute du nombre de victimes s’est essentiellement effec-
tuée jusqu’au début des années 2000 grâce à plusieurs facteurs concomitants : une baisse de 
l’usage du vélo, une limitation de la vitesse maximale autorisée en agglomération (fixée à 50 
km/h en 1990), une baisse de la limite du taux d’alcool à 0,5 g/l. et l’instauration du permis à 
points [168]. Néanmoins, ces chiffres masquent une réalité des accidents cyclistes : il y a 10 
fois plus de blessés graves que de tués [7]. Un peu moins de 1500 personnes par an ont des 
séquelles graves, parfois lourdement handicapantes suite à une collision ou une chute à vélo 
[106, 161]. 

Tableau 2 : Évolution du nombre de décès sur les routes françaises par type d’usagers, 
1990, 2000, 2009, 2010. (ONISR) 

 
La définition de la personne tuée a évolué, depuis 1967 les tués étaient comptabilisés 6 jours et en 2004 passage aux 30 jours.
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2.2.3  Estimations rhodaniennes 

Dans le département du Rhône, il existe depuis 1996 un registre qui recense en milieu hospi-
talier, les accidentés de la route recevant des soins en consultation, dans les services 
d’urgence ou lors d’une hospitalisation. Il permet de décompter le nombre de blessés cyclistes 
sur une zone géographique bien déterminée. La stabilité des effectifs de victimes d’accident à 
vélo depuis les années 2000 et les taux d’incidence par sexe sont présentés ci-dessous (figure 
7), les données sont issues d’un rapport décrivant les victimes et leurs blessures [5]. 

 

 

Figure 7 : Incidence des victimes d’accident à vélo, par année, âge et sexe. Registre du 
Rhône, 1996-2006 (pour 100 000 habitants) [5]. 

 

Les études menées à partir de données médicales du Registre des Victimes d’Accidents de la 
Circulation du Rhône ont montré qu’il est important de prendre en compte le type de cycliste8 

                                                 
8 Type de cycliste : type de pratique telles que sport, loisirs, utilitaire approximé par le lieu de pratique. 
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pour décrire les accidents à vélo. Le lieu de pratique permet d’approximer une utilisation du 
vélo à but utilitaire, de loisir ou de pratique sportive. Par exemple, la proportion de collisions 
avec un antagoniste est de 8% chez les enfants de moins de 10 ans, de 17% chez les adoles-
cents et les adultes blessés hors ville alors qu’elle est des 31% pour ceux circulant en ville [5]. 
Nous pouvons alors distinguer des types de cyclistes par âge, lieu de pratique et type 
d’accident. 

La même étude menée sur le Registre montre aussi que la majorité des blessés sont des vic-
times d’accidents impliquant un seul cycliste puisqu’environ 70% des adultes blessés hors 
ville n’ont pas expérimenté de collision avec un antagoniste. Ces accidents sans tiers ont pour 
conséquences une moindre gravité des blessures et des régions corporelles atteintes diffé-
rentes de celles liées aux collisions [6]. Ainsi, parmi les victimes d’accident dont la gravité 
des blessures est supérieure ou égale à un AIS 2+ ; 23% sont atteintes à la tête, 5% à la face et 
50% aux membres supérieurs. Tandis que lorsqu’il y a eu une collision, ces proportions sont 
respectivement de 23%, 3% et 27%, ce sont alors les membres inférieurs qui sont les plus fré-
quemment touchés. L’analyse des accidents de cyclistes doit par suite prendre en compte le 
type de cycliste, c’est-à-dire à minima le motif de circulation à vélo combiné à l’âge. 

Le tableau 3 présente les principaux résultats d’une étude menée sur les accidents à vélo en 
tenant compte de l’exposition au risque [22]. On y lit que les cyclistes du Registre ont 8 fois 
plus de chances que les automobilistes d’être blessé par heure passée sur la route, alors qu’il 
n’est que de 2,4 fois si l’on se réfère aux seules données policières (BAAC), ce qui témoigne 
du sous-enregistrement des accidents cyclistes par les données policières. Le risque de bles-
sure, toute gravité confondue, est inférieur à celui des deux-roues motorisés et supérieur à ce-
lui des piétons et des automobilistes. 

Tableau 3: Ratios entre le taux d’incidence d’être blessé, toutes gravités confondues, de 
chaque type d’usagers et celui des automobilistes, selon différentes mesures 

d’exposition (BAAC, Registre et EMD avec correction de saisonnalité, Rhône 2005-06) 

 
Exemple de lecture : taux d’incidence cycliste (99,41) / taux d’incidence automobilistes (12,83) = 7,7. Les 
cyclistes ont 8 fois plus de chances que les automobilistes d’être blessé par heure passée sur la route. Source : rap-
port AVER [22] 

La figure 8 représente les ratios d’incidence calculés d’être blessé selon l’âge, le sexe et le mi-
lieu urbain en fonction des heures passées. On observe que les cyclistes de 18-25 ans ont 3 
fois plus de risque que les 25-65 ans (catégorie de référence). Les cyclistes âgés de 14 à 18 
ans et ceux de moins de 14 ans ont aussi un sur-risque, respectivement 1,61 et 1,42 fois supé-
rieur. Les femmes ont 2,43 fois plus de probabilité de se blesser par comparaison aux 
hommes. Toujours pour un même nombre d’heures passées, le risque d’accident hors ville se-
rait de 1,64 fois plus grand qu’en ville (calcul fait sur un nombre relativement faible de bles-
sés pour les blessés hors ville, d’où une évaluation qui manque vraisemblablement de signifi-
cativité statistique). 
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Figure 8 : Ratios d’incidence ajustés d’être blessé (toutes gravités) pour l’âge, le sexe et 
l’urbanisation, selon les heures passées, par type d’usagers (Registre et EMD avec cor-

rection de saisonnalité), Rhône 2005-06. 

Source : rapport AVER [22] 

Les blessures suite à un accident à vélo concernent inégalement les cyclistes en fonction de 
l’âge, du sexe et du lieu de la pratique. Autrement dit, il existe des facteurs de risque 
d’accident liés au cycliste, à son vélo et à l’environnement dans lequel ils évoluent [88]. 

2.3 Etat des connaissances sur les facteurs de risque d’accident 

La matrice de Haddon est une référence en accidentologie car elle permet de visualiser 
l’ensemble des facteurs intervenant dans un accident ainsi que les étapes de ce dernier [88]. 
Appliquée à la littérature sur le vélo, elle permet d’en faire émerger les principaux pans. Dans 
les pages qui suivent, nous conservons la logique de la matrice pour nous intéresser tout 
d’abord à l’environnement de circulation du cycliste (l’infrastructure), puis au cycliste et à 
son comportement (usager). Ensuite nous abordons l’équipement du vélo (véhicule) et enfin 
les facteurs de blessure (conséquences de l’accident). 

2.3.1  L’impact de l’infrastructure sur le risque d’accident 

Selon la définition utilisée, l’environnement peut englober la qualité des milieux comme l’eau 
ou l’air (environnement écologique), les interactions avec les autres usagers (environnement 
social) ou bien les infrastructures (environnement physique, équipement, infrastructures cy-
clables). Dans ce qui suit, nous nous intéressons aux études visant à expliquer l’influence de 
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la conception et de l’entretien des infrastructures de transport sur le risque d’accident. C’est 
une thématique récurrente dans la bibliographie sur notre sujet qui s’articule autour des acci-
dents en collision et des chutes. 

2.3.1.1 Collisions avec un antagoniste motorisé et aménagement cyclable. 

Calculer le gain en sécurité obtenu grâce aux aménagements cyclables est périlleux puisque 
relatif à la diversité des populations de cyclistes (d’inexpérimenté à expert), des infrastruc-
tures cyclables (bande cyclable, piste sur trottoir, aménagement sur voie de bus) et à la faible 
prise en compte de l’exposition des cyclistes au risque d’accident9. La discussion s’articule 
souvent autour des avantages et des inconvénients à construire des pistes cyclables en sépa-
rant physiquement les cyclistes du flot des autres usagers de la route ou des piétons par des 
bandes continues, pointillées ou des ilots. Le sujet a déjà fait polémique [77, 181] et revient 
régulièrement perturber les débats sur la sécurité à vélo en évinçant d’autres aspects tel que le 
comportement des usagers. La sécurité des aménagements revêt deux aspects : la sécurité en 
intersection et en section courante (entre deux intersections). Une étude canadienne regrou-
pant des articles sur le risque d’accident mis en lien avec les différentes façons d’élaborer les 
infrastructures cyclables montre qu’il est dissemblablement influencé en intersection et hors 
intersection [190]. C’est pourquoi nous nous attardons d’abord sur les accidents en intersec-
tion puis sur ceux hors intersection. 

 Intersections : les carrefours giratoires 

A partir des années 1990, l’Europe a connu une recrudescence du nombre de carrefours trans-
formés en giratoires. Des chercheurs ont alors eu la volonté d’établir le gain en sécurité par 
type d’usagers. Les conclusions se corroborent : si ce type de carrefours améliore la sécurité 
des déplacements en intersection en général et pour tous les usagers, les cyclistes sont ceux 
qui en bénéficient le moins [49, 100]. Certains ronds-points augmentent même le risque 
d’accident pour notre catégorie d’usagers d’intérêt. Selon des études menées en Belgique par 
exemple, on peut s’attendre à environ un tiers d’accidents de plus après l’installation de gira-
toire (+27%) et plus précisément à une hausse des accidents mortels ou avec blessures graves 
d’au moins 40% [51]. Ces résultats diffèrent selon le type de zones de circulation (urbaines 
vs. non-urbaines) et ne permettent pas de rejeter l’hypothèse nulle (« pas d’effet des ronds-
points sur la sécurité des cyclistes ») par manque de puissance à cause de la faiblesse de 
l’échantillon. Néanmoins, ils ont été confirmés depuis par d’autres études qui suggèrent la 
dangerosité des ronds-points hors ville [48, 50]. Les aménageurs l’ont d’ailleurs traduit en 
normes de construction : en Suède par exemple, l’îlot central doit faire plus de 10m de rayon 
pour diminuer le risque d’accident hors agglomération [31].  

La présence d’aménagements cyclables diminuerait le risque d’accident sur les ronds-points 
d’autant plus que l’infrastructure a été spécifiquement conçue pour traverser en tout sécurité, 
c’est-à-dire lorsque les trajectoires des usagers vulnérables et des véhicules motorisés sont 
physiquement séparées. Des études comparant la sécurité avant et après [48, 118, 202] 
l’installation de ce type de giratoires permettent de le confirmer. Elles montrent que toutes 
gravités confondues, les ronds-points avec une piste cyclable (peinte) offrent moins de sécuri-
té face au risque d’accident que ceux où le trafic est mixte ou que ceux avec un aménagement 
cyclable tout ou partie physiquement séparé. Malheureusement ce type d’étude ne prend pas 

                                                 
9 Par kilomètres parcourus, temps passé en déplacement ou nombre de trajets 
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en compte l’évolution du nombre de cyclistes utilisant le carrefour avant et après 
l’installation, ce qui influe directement sur le risque d’accident. La fréquentation peut avoir 
diminuée ou augmentée justement à cause du nouvel aménagement. 

Par ailleurs, les giratoires ne dérogent pas à certaines tendances de la sécurité à vélo et nous 
retrouvons sur cette thématique des notions que nous explicitons dans la suite de cet état de 
l’art telles que la sécurité par le nombre, la proportion d’accidents seuls qui s’élève aussi à 
70% dans les giratoires, une plus grande vulnérabilité des personnes âgées face aux blessures 
graves, la gravité des accidents nocturnes en dehors des zones urbaines [48]. 

 Autres types d’intersections : feux tricolores, panneaux stop et cédez-le-passage 

Les autres types d’intersection ont également été l’objet d’un certain nombre de publications, 
notamment afin de déterminer si les aménagements cyclables y sont souhaitables. La problé-
matique est de savoir si ces aménagements améliorent la sécurité des cyclistes et, si oui, 
comment mesurer ce bénéfice. En effet, tous les protocoles d’enquêtes ne sont pas adaptés à 
l’étude de ce risque. Ainsi, une étude suédoise a montré l’insuffisance des données pour cal-
culer l’accroissement ou la diminution du risque d’accident en intersection à partir d’études 
transversales [83]. Quelques années plus tard, cette équipe a publié sur les résultats d’une en-
quête avant/après à partir de 44 intersections [82] afin de mesurer le gain en sécurité des pas-
sages surélevés de pistes cyclables. Les auteurs ont mis en évidence que ces aménagements 
attirent en moyenne plus de cyclistes et qu’ils créent un gain en sécurité de 10 à 50%. Néan-
moins, l’étude se fonde sur la période 1988 à 1996 alors que les travaux d’aménagement da-
tent de 1993, la période après installation de l’aménagement est donc plus courte de 2 ans par 
rapport à la précédente mais il y aurait plus de circulation dans la période post-aménagement 
(+50%) que celle le précédant.  

Un autre type d’aménagement cyclable en intersection sont les bandes de couleur peintes au 
sol. Un article de synthèse [117] met en lumière leur apport sur la diminution du risque 
d’accident. Il semble toutefois que les surfaces peintes favorisent les chutes par une perte 
d’adhérence sur la surface peinte alors que les collisions diminuent de 10% les voitures lais-
sant dans l’ensemble davantage la priorité. Paradoxalement, les auteurs y exposent aussi une 
baisse de la recherche visuelle des automobilistes par les cyclistes ainsi qu’une baisse de la si-
gnalisation des changements de direction par les automobilistes qui, malgré tout contrôlent 
davantage leur vitesse. Cette étude montre que le gain en termes de gravité des blessures est 
plus important que celui sur le risque d’accident. En effet, la diminution des vitesses des 
automobilistes implique que lorsqu’il y a une collision les conséquences pour le cycliste sont 
moins graves. Parallèlement, lorsque le nombre de lignes peintes au sol augmente, le risque 
d’accident fait de même à cause de la diminution de la lisibilité du carrefour et de 
l’accroissement de la superficie sur laquelle le cycliste peut manquer d’adhérence [11, 117]. 

La modélisation des facteurs de risque d’accident est notamment proposée dans une étude sur 
des intersections de Tokyo qui s’intéresse à 585 accidents de cyclistes en collision avec un 
véhicule motorisé [233]. L’étude arrive à la conclusion que les facteurs d’exposition impor-
tants sont, quelle que soit la direction du cycliste : la vitesse, la densité de trafic et le nombre 
moyen de manœuvres par jour pour tous les véhicules. Trois types d’accident sont modélisés, 
selon la direction prise par le véhicule antagoniste (tout droit, à gauche ou à droite). Les résul-
tats mettent en avant des facteurs liés à l’exposition et laissent aussi supposer que l’interaction 
dans un univers complexe augmente la probabilité d’accident puisque la présence ou 
l’absence de passage piéton sur la voie de sortie du carrefour que traverse le véhicule motorisé 
influence la probabilité d’accident. Cette idée de complexité et lisibilité de l’intersection se re-
trouve dans d’autres études : par exemple, l’une d’entre elles montre à partir de calculs de 
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risques relatifs (RR) que l’accroissement du risque d’accident en collision est en majorité dû à 
la circulation du cycliste à contre sens du trafic (RR=1.9) comparée à celle dans le même sens 
(RR=0.9) [228]. 

Une équipe finlandaise s’est par ailleurs concentrée sur la recherche visuelle des cyclistes par 
des automobilistes en intersection afin d’expliquer pourquoi un nombre important de colli-
sions ont lieu alors que le cycliste vient de la droite de l’automobiliste qui souhaite lui-même 
tourner à droite [177]. D’après cette étude, dont les résultats ont été confirmés depuis [210], 
c’est la focalisation de l’attention sur le risque le plus probable (une voiture venant de gauche) 
qui explique ce phénomène. Les conducteurs limiteraient le balayage visuel sur les dangers 
les plus importants et fréquents, mais négligeraient les informations visuelles d’éléments 
moins probables tel qu’un cycliste sur la droite [187, 210]. Cette théorie s’approche du con-
cept de « look-but-failed-to-see-error » utilisé en accidentalité des deux-roues motorisées et 
qui consiste à repérer les collisions lors desquelles un conducteur a regardé mais n’a pas vu, 
c’est-à-dire n’a pas intégré l’information de la présence de la moto [46]. On peut alors avan-
cer l’idée que dans une intersection plus complexe, l’automobiliste, bien que régulant sa vi-
tesse, ne peut prendre en compte tous les dangers avec le même niveau d’attention, augmen-
tant ainsi la probabilité de collision avec un cycliste. Cette probabilité d’accident augmenterait 
d’autant plus que le cycliste n’est pas exactement là où on l’attend, par exemple sur une piste 
cyclable peinte au sol [117] ou bien lorsqu’il y a un masque à la visibilité [65]. 

En 2011, une étude a questionné l’hypothèse fondamentale de travail sur la recherche du lien 
entre environnement et risque. L’équipe norvégienne a montré que le niveau d’interaction 
entre usagers (densité du trafic) est indépendant du niveau de conflit et donc de la probabilité 
d’accident [177]. Cette étude replace au centre du débat le rôle de l’usager qui interagit avec 
l’environnement à un instant donné quelle que soit la forme de celui-ci. La capacité 
d’apprentissage des conducteurs, qui s’adaptent au cours du temps aux situations qu’ils consi-
dèrent comme dangereuses, c’est-à-dire l’expérience, est alors mise en exergue. L’étude d’une 
intersection (un stop en T) pendant une dizaine d’années à trois dates anniversaires (0/4/10 
ans) permet d’observer une augmentation de la part des personnes cédant immédiatement la 
priorité et une baisse de la proportion de conflits tandis que la répartition entre type d’usagers 
sur les comportements de priorité reste la même, donc que les fréquences par type 
d’interaction restent comparables. Dans 20% des cas, les cyclistes laissent la priorité à l’autre 
usager en arrivant à l’intersection, contre 60% pour les automobilistes et 15% pour les deux 
en même temps (dans 5%, la situation est confuse). Une typologie en 8 classes organise les si-
tuations possibles d’interaction en listant les manœuvres les précédant: au total trois classes 
montrent un changement statistiquement significatif du comportement des automobilistes et 
une seule des cyclistes [93]. Ceci explique que des études menées à partir d’intersections fil-
mées pendant quelques heures ne peuvent conclure à un gain de sécurité puisque les capacités 
d’apprentissage des conducteurs ne sont pas prises en compte. Qui plus est, ces protocoles ne 
s’intéressent généralement qu’à une spécificité de l’aménagement du carrefour (par exemple, 
aux sas à vélo) et prennent ainsi en compte qu’une partie des situations d’interaction pos-
sibles, donc qu’une partie du risque en intersection. Ce type d’étude permet tout de même de 
mesurer une augmentation du sentiment de sécurité chez 77% des cyclistes interrogés ou de 
repérer les caractéristiques des cyclistes ne respectant pas les règles de circulation [63, 120, 
121]. Si les niveaux d’interaction et de conflits ne sont pas directement liés dans les intersec-
tions, il nous faut vérifier ce qu’il en est pour la section entre deux carrefours. 
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 Section courante : pistes et bandes cyclable, voies vertes, boulevards cyclables, contre-
sens cyclables, voies mixtes, …  

Le réseau routier est traditionnellement découpé aux Etats-Unis en 3 types de routes : les axes 
principaux, secondaires et ceux dédiées aux cyclistes. Dès les premières enquêtes, les auteurs 
s’intéressent à la différence de risque d’accident selon ce critère [122]. Ainsi pour 1 million 
de miles parcourus aux Etats-Unis les membres de la ligue américaine de cyclisme vont être 
34,8 fois hospitalisés, contre 54 fois sur les routes secondaires et 11,2 fois lorsqu’ils circulent 
sur un aménagement cyclable. Il y a là un effet protecteur des aménagements cyclables en 
section courante qui a été confirmé par une étude transversale menée l’année suivante [139]. 
Les chercheurs y montrent que le taux d’accident est influencé par la présence d’une piste cy-
clable délimitée par de la peinture au sol dans 51% des collisions et 29% des accidents vélo-
voiture (n=145). Le risque de collision diminuerait de moitié (53%) en présence d’un aména-
gement cyclable [139]. A contrario, avec un protocole qui comptabilise les accidents avant et 
après l’installation d’une piste cyclable, des chercheurs concluent à une augmentation du taux 
d’incidence dans la période qui suit [206]. Néanmoins, comme nous l’avons auparavant évo-
qué, cette étude n’ajuste pas sur la fréquentation de l’infrastructure qui peut être davantage 
convoitée par les cyclistes une fois l’aménagement cyclable construit. Ceci peut engendrer un 
accroissement du nombre d’accidents car les cyclistes sont plus nombreux à être soumis au 
risque. 

L’exposition au risque d’accident est en effet rarement calculée, faute de données. Et lors-
qu’elle l’est, le calcul prend très exceptionnellement en compte les caractéristiques du cy-
cliste. Or, certaines études soulignent que les infrastructures cyclables sont davantage utilisées 
par les cyclistes occasionnels et peu expérimentés que par les cyclistes quotidiens qui les fré-
quenteraient moins souvent mais y parcourent de plus longues distances. En outre, le type de 
trajet effectué influence le fait de préférer circuler sur une piste cyclable, sur la route ou sur le 
trottoir. Ainsi, les pratiques utilitaires se font davantage sur pistes cyclables que les pratiques 
loisirs. Notons que toutes pratiques confondues, les cyclistes utilisent moins les trottoirs que 
la chaussée et les aménagements cyclables, même lorsqu’ils sont autorisés à rouler sur 
l’espace piéton par le code de la route [95]. Une étude canadienne met en doute l’effet sur la 
sécurité des cyclistes des aménagements cyclables sur les trottoirs. Une des conclusions de ce 
travail suggère d’investir sur la formation des cyclistes pour éviter les chutes seules et sur 
celle des conducteurs pour diminuer les collisions plutôt que de dépenser des sommes impor-
tantes dans l’aménagement des routes pour y intégrer les cyclistes [13, 64]. 

Pour la plupart des auteurs, il ne fait aucun doute que circuler à vélo sur des aménagements 
cyclables diminue le taux d’accident [155-157, 193]. Pour quelques-uns, les résultats sem-
blent plus contradictoires lorsque l’on prend en compte l’exposition au risque par nombre de 
kilomètres parcourus sur un type de route cyclable [13] ou si l’on considère les manœuvres 
[109]. Parfois des études concluent même, au contraire, à une augmentation du risque [14] et 
certains de ces articles ont d’ailleurs été vivement critiqués jusqu’à faire polémique [181]. 
Des chercheurs assurent que le risque d’accident est inférieur sur un aménagement cyclable 
(0,72 IC à 95% : 0,60-0,85) par rapport à la rue [140]. Néanmoins, les pistes cyclables et les 
rues qui servent de référence ne contiennent pas exactement le même nombre d’intersections. 

Ainsi, la majorité de ces aménagements en section courante n’a pas une efficacité prouvée, 
car le risque d’accident de cycliste seul y a très peu souvent été calculé (faute de données). La 
démonstration que les infrastructures cyclables protègent les utilisateurs du vélo se fonde es-
sentiellement sur l’expérience des pays dans lesquels la part modale est importante [183]. La 
contribution des infrastructures cyclables à la sécurité des cyclistes est tenue pour évidente, 
les recherches s’orientent récemment davantage vers la sécurité des itinéraires cyclables afin 
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de déterminer si les rues à sens uniques, les artères les plus larges ou encore les moins fré-
quentées par les camions, présentent plus de risque d’accident ou au contraire protègent les 
cyclistes du danger [2].  

Mais ces études souffrent presque toujours de la même faiblesse : l’utilisation des fichiers des 
forces de l’ordre qui enregistrent, pour les cyclistes, essentiellement les collisions avec un an-
tagoniste motorisé. Par conséquent, lorsque les chercheurs utilisent cette source de données 
pour améliorer les connaissances sur la sécurité des cyclistes et sur le gain en sûreté des amé-
nagements cyclables ; ils sont contraints par la nature des données à ne proposer des améliora-
tions d’infrastructures que pour les accidents les plus graves et les moins fréquents. En dé-
coule la nécessité de s’orienter en direction des recherches utilisant des données médicales 
prenant en compte les accidents de cycliste seul au même titre que les collisions ou bien les 
études qui calculent des risques relatifs en prenant en compte l’exposition au risque. Souli-
gnons que des chercheurs supposent un report du risque d’accident entre intersection sur amé-
nagement cyclable, sur l’intersection hors aménagement cyclable. Il apparait alors que les 
études souhaitant mesurer l’efficacité des infrastructures pour la sécurité des déplacements à 
vélo, bien qu’elles utilisent des données médicales et un ajustement sur l’exposition au risque, 
peuvent être elle aussi suffisamment fragiles pour ne pas permettre de conclure à une protec-
tion des aménagements cyclables. 

Quoi qu’il en soit, d’autres facteurs contribuent aussi au risque d’accident : les conditions 
climatiques (pluie, vent, nuit-éclairage-conspicuité) ou l’entretien des voies (débris sur les 
voies, trous dans la chaussée, graviers) ont une importance qui est encore trop rarement con-
sidérée bien que ces facteurs jouent un rôle dans un grand nombre d’accidents [125]. La sai-
sonnalité pourrait constituer également un facteur important puisqu’elle influence les condi-
tions météorologiques et les flux journaliers de cyclistes tout comme la densité de trafic moto-
risé [21, 207]. 

2.3.1.2 Accidents seuls : accidents de cycliste seul ou un seul cycliste impliqué. 

En accidentologie, un accident impliquant un seul véhicule cycliste désigne parfois les acci-
dents où aucun antagoniste n’a été identifié et d’autres fois, les accidents dans lesquels seul un 
cycliste est impliqué. On peut y distinguer les évitements de tiers se soldant par une perte de 
contrôle, les collisions avec un obstacle ou un animal, les problèmes mécaniques et les pertes 
d’adhérence. Ce type d’accident est le résultat d’une perte de contrôle, qui peut être engendrée 
par l’inattention du cycliste, par le mauvais positionnement d’un mobilier urbain, par un 
manque d’entretien de l’infrastructure ou encore par l’évitement d’un antagoniste (voiture sta-
tionnée sur une piste cyclable) sur la trajectoire du cycliste ou bien par une mauvaise adapta-
tion de la vitesse face aux conditions de circulation.  

Selon les sources de données utilisées par les chercheurs, la proportion d’accidents de cycliste 
seul varie de 10% (données policières) à 95% (données hospitalières). En 2014, un article de 
synthèse rédigé sous la direction de Paul Schepers, montre que les accidents impliquant un 
seul cycliste a établi qu’il n’y a pas de lien direct entre la proportion de victimes enregistrées 
dans les hôpitaux (tués et blessés) et la part modale. Toutefois lorsque cette dernière aug-
mente, une diminution de la proportion des blessures causées par les accidents de cycliste seul 
(toute gravité confondue) est observable [199]. Dans les enquêtes menées auprès des cy-
clistes, les chutes représentent environ 60% des configurations et les collisions avec objets 
environ 15% [156, 157]. 

Les accidents n’impliquant aucun autre usager de la route ont principalement été étudiés à 
travers des enquêtes conduites auprès des victimes blessés contactées grâce aux registres issus 
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des hôpitaux. L’une des premières recherches publiée et que nous avons pu lire, a été adminis-
trée par l’institut de sécurité routière des Pays-Bas en 2000. Les accidents impliquant un seul 
cycliste concernent 60% des configurations accidentelles et celles avec un autre usager de la 
route 40%. L’étude révèle que 47% des accidents sont des accidents de cyclistes seuls liés à 
des acrobaties (27%), des problèmes mécaniques (13%) ou à la surface de la route (8%). Les 
chutes suite à une collision avec un objet représentent 12% des accidents et se produisent 
contre des trottoirs (36%), des poteaux (18%), des voitures stationnées (11%) ou des animaux 
(9%) [204]. 

Certaines recherches se sont attelées à expliquer les collisions avec un objet en s’intéressant 
aux caractéristiques visuelles des aménagements. Elles montrent que l’environnement n’est 
pas toujours adapté aux cyclistes car ils utilisent davantage leur vision périphérique que les 
autres conducteurs et ne perçoivent que tardivement les objets avec leur vision fovéale10 
[223]. Il est alors souvent trop tard pour éviter la collision avec un obstacle [200].  

Un défaut de maintenance des aménagements cyclables est aussi responsable de nombreux 
accidents en été (racines, graviers, sable et irrégularités de la route) comme en hiver où neige 
et glace représentent un risque supplémentaire de chute d’après une revue de la littérature 
[19]. Ainsi, une étude belge menée auprès de cyclistes effectuant au moins deux fois par se-
maine un trajet domicile-travail montre par exemple, que la principale cause 
d’accidents, ayant pour conséquence des ecchymoses et des abrasions, est les dérapages sur la 
surface de circulation (37%) [54]. 

Dans les pays nordiques, le manque d’entretien de la surface de la route entraine jusqu’à la 
moitié des accidents de cyclistes seul, un revêtement endommagé étant en particulier signalé 
comme facteur d’accident dans 18% des cas d’une étude menée sur trois ans auprès d’un mil-
lier de blessés d’un hôpital [162]. De même, en 2000 une enquête par questionnaire effectuée 
auprès des blessés d’hôpitaux de Toronto et d’Ottawa souligne l’importance de l’entretien des 
surfaces pour diminuer le nombre d’accidents de cycliste seul [64]. En France, les conditions 
climatiques hivernales sont moins rigoureuses que dans les pays du nord de l’Europe où ces 
études ont été menées. Néanmoins, la perte d’adhérence se fait souvent sur une chaussée 
mouillée par la pluie ou jonchée d’autres débris (feuilles, bris de verre, gravillons, petites 
branches,…). En outre, les méthodes et le matériel pour l’entretien des aménagements cy-
clables ne sont pas toujours adaptés (machines trop larges ou qui abiment l’infrastructure) et 
peuvent contribuer à créer des situations accidentogènes ; par exemple, en accumulant les 
gravillons balayés sur le bord de la chaussée, c’est-à-dire sur la trajectoire des cyclistes [162, 
164, 231]. L’entretien des infrastructures dépend des collectivités territoriales et celles dispo-
sant d’un nombre conséquent de cyclistes prêtent peut-être plus attention à l’amélioration des 
conditions de circulation à bicyclette que les autres ; c’est l’un des effets de la quantité de cy-
clistes sur un territoire, détaillé ci-dessous. 

Les situations d’évitement d’objet et de personnes ou de qualité d’infrastructure sont cepen-
dant très peu étudiées car elles nécessitent des questions plus détaillées sur les conditions de 
l’accident que l’on ne trouve habituellement pas dans les données policières. Ces questions 
dépendent de protocoles plus particuliers telles que les études de cohorte [179], celles en mi-
lieu naturel et/ou sur simulateur de conduite [120, 208]. 

                                                 

10 Avec à la vision fovéale, l’œil s’arrête (pendant 200 à 400 ms) sur un point de fixation pour obtenir des détails 
à haute résolution, la vision périphérique livre des impressions globales, comprimés et déformées du champ de 
vision total. 
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Enfin, ces accidents de cyclistes seuls engendrent plus souvent que les accidents avec colli-
sions, des blessures légères qui ne sont pas toujours enregistrées dans les sources hospitalières 
(qui n’enregistrent souvent que les blessés hospitalisés) ou les fichiers des urgences [54]. Ces 
blessures légères occasionnent pour autant des dépenses de santé publique car une partie 
d’entre elles impose des consultations chez le médecin généraliste qui prescrit parfois un arrêt 
de travail [1], ce qui justifie l’intérêt de développer des études plus ciblées sur ces accidents.  

2.3.2  Sécurité par le nombre. 

Si l’infrastructure n’apporte pas toujours plus de sécurité mesurable pour le cycliste, elle en-
courage la pratique du vélo [62] ; les villes ayant adopté un ensemble d’interventions cohérent 
et complet voient toujours la part modale du vélo augmenter [101, 184]. Ceci participe à la 
sécurité des cyclistes dans leur ensemble par un effet du nombre [114]. Lorsque le nombre de 
cyclistes est plus important grâce à un encouragement de la pratique, le risque individuel de 
collision est moindre pour les cyclistes sur une zone donnée où les conducteurs ont pu 
s’habituer à la présence de ces usagers vulnérables : c’est le principe du concept de Safety in 
Numbers (SIN) pouvant se traduire en français par la sécurité par le nombre [114, 192]. A 
contrario, lorsque la part modale des cyclistes diminue, le risque pour ceux qui continuent de 
se déplacer à vélo augmente, ce qui créé un cercle vicieux où la société perd non seulement 
les effets bénéfiques sur la santé d’une pratique quotidienne d’une activité physique mais aus-
si les effets positifs sur l’environnement d’un transfert modal vers un mode non-
motorisé[182]. Depuis une dizaine d’années, le concept de SIN, qui repose sur une non linéa-
rité du risque entre le nombre d’usagers vulnérables et le taux d’accident, a été discuté et 
même parfois réfuté notamment car il repose sur un effet d’inférence causale [20]. A savoir 
que les études en transport supposent souvent une question de recherche qui a pour objectif 
d’identifier une (ou plusieurs) cause à un phénomène ; or les chercheurs utilisent les données 
disponibles qui n’ont pas toujours été récoltées pour répondre à la question de recherche. 
C’est-à-dire que la méthodologie de recueil n’est pas toujours appropriée pour mettre en évi-
dence l’effet causal qui intéresse la recherche. Il en résulte qu’une multitude d’outils statis-
tiques ont été développés pour pallier ces limites. Lorsque l’utilisation de ces méthodes est 
comparée pour mesurer un même lien causal, l’amplitude de l’effet mesuré est sensible au 
choix de la méthode ainsi qu’aux hypothèses de départ nécessaires à son application mais qui 
ne sont pas toujours respectées [123]. 

Ainsi, l’utilisation des méthodes et des résultats obtenus par les recherches sur la sécurité par 
le nombre visant à justifier des politiques publiques favorables au vélo, a été questionnée ; no-
tamment à cause de la non prise en compte de facteurs de confusion, tels que le comportement 
des usagers ou l’environnement de circulation, assurément différents d’un pays à un autre 
[20]. En effet, non seulement les résultats sont difficilement transférables d’un territoire à un 
autre, mais des études néerlandaises montrent qu’un transfert modal de la voiture vers le vélo 
pour les trajets courts ne diminue pas le nombre de tués et accroit le nombre de blessures sé-
rieuses [196]. De surcroit, ces risques pèsent inégalement en fonction de l’âge et du sexe : les 
personnes âgées seraient par exemple davantage en sécurité dans une voiture que sur un vélo 
quelle que soit l’importance du report modal [209]. En ce cas, l’augmentation du nombre de 
cyclistes sévèrement blessés serait due aux accidents seuls. L’effet de l’augmentation du 
nombre de cyclistes ne serait alors protecteur que dans la mesure où la proportion 
d’automobilistes diminue largement (1) au profit de celle des piétons ou des cyclistes [70] et 
seulement si ces usagers vulnérables bénéficient d’une amélioration de l’aménagement com-
prenant l’enjeu d’une diminution des accidents seuls (2). En outre, la croissance de la popula-
tion cycliste devrait alors être encouragée pour la « seule » population la moins exposée au 
risque de blessures sérieuses, c’est-à-dire les adultes (3). 
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Finalement, l’augmentation du nombre de cyclistes sur les routes contribue à la diminution du 
risque d’accident à condition que l’aménagement joue un double rôle vis-à-vis de la sécurité 
des cyclistes [239]. Tout d’abord, celui de permettre une limitation des flux de circulation mo-
torisée (donc favorisant un transfert modal) et celui de contrôler la vitesse des véhicules, agis-
sant ainsi non seulement sur le risque d’accident (sécurité primaire) mais aussi sur la gravité 
des blessures (sécurité secondaire) par l’intermédiaire d’une diminution des différentiels de 
vitesse entre cyclistes et autres usagers. Ensuite, l’aménagement permet d’encourager la pra-
tique de la bicyclette en lui créant une place dans l’espace public. Ainsi rendus plus visibles, 
les déplacements à vélo paraissent alors plus sûrs et plus agréables ; le report modal vers la 
bicyclette s’en trouve facilité. En effet, le risque perçu par le cycliste n’influencerait pas le 
taux de blessure mais le taux de blessure influencerait la perception du risque et le taux de 
pratique [235]. 

Enfin, la sécurité par le nombre aurait aussi un effet sur le risque de chute [54]. Si la pratique 
du vélo est encouragée, les infrastructures cyclables seraient multipliées et mieux entretenues, 
ainsi la sécurité de l’aménagement serait renforcée ce qui augmenterait la pratique [160]. On 
peut conclure que les infrastructures cyclables diminuent le risque d’accident et de blessure au 
même titre que les surfaces pavées [190] car un effet de spirale vertueuse prendrait place dans 
l’espace urbain. Le réaménagement des rues en faveur d’un espace dédié aux cyclistes permet 
qu’un grand nombre d’entre eux y circulent. Ils ont alors moins de chance d’être sévèrement 
blessés car le cumul d’expériences individuelles sur l’environnement cyclable dépasse l’effet 
de somme et agirait d’une manière multiplicative au niveau macroscopique [198]. C’est-à-dire 
qu’à travers la formation d’une communauté d’utilisateurs du vélo, les principaux dangers se-
raient détectés et identifiés par certains individus puis partagés au niveau du groupe de cy-
clistes. 

2.3.3  Âge, expérience, comportement du cycliste et prise de risque. 

Selon Fred Wegman, directeur du SWOV ; un cycliste est vulnérable (dans un accident), 
flexible (dans son comportement), instable (il peut tomber de son vélo), invisible (difficile à 
percevoir), a des capacités variables (étant donné l’éventail de populations concernées), est 
conscient de l’effort (cherche à minimiser les dépenses énergétiques) et est souvent perçu 
comme un intrus dans le trafic au lieu d’un usager légitime [239]. Cette définition de l’usager 
cycliste permet d’appréhender à quel point ses caractéristiques personnelles sont intriquées 
dans l’ensemble des facteurs d’accident précédemment abordés et montre l’influence des va-
riations individuelles sur ces derniers. Par exemple, une femme à vélo sur le trajet retour entre 
son lieu de travail et sa maison n’aura pas le même type de conduite, ni le même équipement 
qu’un homme circulant hors réseau pour pratiquer un sport à vélo. Pourtant, les deux sont gé-
néralement analysés de la même manière dans les bases de données même si quelques études 
soulignent l’importance de la pratique en proposant d’utiliser la dimension spatiale pour inté-
grer cette information [222]. 

Le comportement du cycliste a été mis en lien avec le risque d’accident à travers l’âge, la dis-
tance parcourue et le type de pratique (lieu de pratique et type de vélo) [193]. Ainsi, parmi les 
cyclistes qui ont un risque 8 fois supérieur à celui des automobilistes, les plus jeunes et les 
plus âgés sont des populations fragiles [176]. Les plus de 65 ans ont un risque 3 fois supérieur 
à leurs cadets et les plus de 75 ans jusqu’à 6 fois plus important [67]. Les enfants et les ado-
lescents forment eux-aussi deux sous-populations bien spécifiques vis-à-vis du comportement. 
Nous ne nous intéressons pas aux premiers dans cette thèse car on peut penser que les moins 
de 10 ans ont essentiellement des blessures liées à l’apprentissage de la pratique. Par contre, 
comme pour les autres moyens de transport, les 13-18 ans adoptent des comportements à 
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risque dans leur utilisation du vélo. Ils se distinguent notamment par une faible prise en 
compte de leurs propres responsabilités dont ils sont pourtant conscients [73, 205] et par une 
surestimation de leurs capacités à vélo. L’âge permet non seulement d’appréhender les com-
portements mais aussi d’estimer l’expérience ; en moyenne pour un groupe d’âge (enfants, 
adolescents, adultes, seniors) les cyclistes au sein d’une même pratique auront rencontré une 
diversité de situations de pratique du vélo suffisamment proches pour être associées selon 
leurs possibilités à agir avec expérience. Par exemple, les jeunes adultes se distinguent des 
adolescents car ils ont appris à conduire et les adultes se distinguent des jeunes adultes car ils 
ont accumulé des années de pratique sur les routes. 

Une enquête transversale conduite auprès des membres d’une association cycliste australienne 
souligne précisément l’importance de l’expérience. Les auteurs y exposent qu’une personne 
pédalant depuis moins de 5 ans a plus de chance de s’être blessée au cours des 12 derniers 
mois qu’une personne qui roule à vélo depuis plus de 10 ans. Cette étude ne met pas en évi-
dence de différence sur le genre ou sur le type de pratique ce qui peut s’expliquer par le fait 
que l’étude a été menée auprès de cyclo-sportifs [97]. 

Un autre biais important est celui de survie, au sens sociologique (poursuite de la pratique) : 
c’est-à-dire que les cyclistes circulant toujours à vélo après un certain nombre d’années ont 
des critères de cyclabilité potentiellement très différents des autres utilisateurs du vélo. Pour-
tant, seuls les critères des cyclistes urbains dans leur ensemble ont été identifiés jusqu’ici [30, 
37], avec l’objectif de modifier l’environnement cyclable et sans que leur carrière ni leur ex-
périence ne soit prise en compte [211]. La décision de faire du vélo est influencée par 
l’expérience, le risque perçu, les capacités physiques et d’autres facteurs qui évolueraient au 
cours d’une carrière de cycliste [74]. Il serait donc souhaitable de pouvoir prendre en compte 
ces carrières11 au même titre que dans des études de cohorte en démographie du sport [53] 
afin de mieux comprendre comment le vélo s’inscrit durablement dans le quotidien, comment 
adapter l’infrastructure au plus grand nombre afin de prolonger les carrières de cyclistes ur-
bains. En somme, il s’agirait de mieux identifier pourquoi les cyclistes arrêtent et reprennent 
la bicyclette au cours de leur vie. 

La prise de risque chez les cyclistes peut aussi être liée à des habitudes comme l’utilisation de 
matériel qui perturbe l’attention. Ainsi, l’utilisation du téléphone mobile à vélo est peu étudiée 
alors qu’elle agit sur la qualité de la vision périphérique et la charge mentale du cycliste, en 
augmentant son temps de réaction en cas d’urgence [59, 60, 111]. Téléphoner ou envoyer des 
SMS augmenterait le risque d’accident comme celui de confrontation à une situation 
d’évitement d’un autre usager, particulièrement pour les hommes et les personnes qui adop-
tent régulièrement ce comportement à risque [59, 60, 111, 214]. Il existe d’autres distracteurs 
d’attention pour lesquels le lien avec le risque d’accident à vélo reste à confirmer bien qu’ils 

                                                 

11 « La notion de carrière renvoie dans le langage courant à l’idée de carrière professionnelle (au sens des successions 
de postes occupés) et souvent à l’idée d’ascension sociale (« faire carrière »). Les sociologues proches de 
l’interactionnisme (courant américain notamment représenté par E. Goffman, H. S. Becker, A. Strauss, E. Hughes) en 
ont étendu le sens : tout le monde (les élèves, les chômeurs, les malades, les déviants…) a une carrière. […] La notion 
est également considérée à la fois dans sa dimension objective, comme la situation officielle de l’individu, et dans sa 
dimension subjective ce qui permet de décrire les changements subjectifs d’un individu (significations intimes, image 
de soi). La carrière marque une évolution significative qui a des effets concrets sur la personnalité mais aussi sur la 
manière de percevoir, d’appréhender le monde. » Corinne Rostaing, « Carrière », Sociologie [En ligne], Les 100 mots 
de la sociologie, mis en ligne le 01 février 2012, consulté le 10 septembre 2014. URL : 
http://sociologie.revues.org/1197 
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augmentent le nombre de situations où un autre usager de la route doit éviter le cycliste. L’on 
peut citer le fait d’écouter de la musique, de fumer une cigarette ou de discuter entre cyclistes 
[214]. De même, les jeunes adultes consommant de l’alcool et sortant le soir, augmentent leur 
risque d’accident [221]. Par ailleurs, une cause de chute seule est la perte de contrôle et 
d’équilibre dues à un mauvais chargement d’un objet sur le vélo, à une faille mécanique (i.e. 
une sollicitation importante du vélo lors d’une pratique sportive) ou bien à un manque 
d’entretien de la bicyclette [15]. Dans ces cas, l’expérience et la prise de risque du cycliste in-
terviennent fortement dans l’équation amenant à l’accident, bien plus que l’aménagement. 

La prise de risque est régulièrement associée au non-respect des règles de circulation car tra-
ditionnellement mesurée en déterminant si le cycliste est responsable ou non responsable de 
l’accident vis-à-vis du code de la route. Une recherche espagnole utilise la méthode de quasi 
exposition-induite pour comparer trois groupes d’accidents : les collisions où le cycliste est 
responsable d’une infraction, celles où l’antagoniste est responsable, et les accidents seuls où 
la responsabilité du cycliste peut être affichée. Cette étude met en avant des facteurs 
d’accident concernant le cycliste impliqué dans une collision comme l’âge, le genre masculin, 
la consommation d’alcool ou de drogue, un défaut de freinage [147]. Elle souligne plus parti-
culièrement pour le risque d’accident seul, que plus d’une heure de pratique d’affilé accroît ce 
risque [147].  

La prise de risque peut être plus ou moins consciente et l’attitude face à elle évolue notam-
ment en fonction de l’âge ce qui influence les probabilités de conflit avec autrui sur la route 
[113] tout aussi bien que celles de chutes de cyclistes seuls. L’expérience est une autre façon 
de mettre en avant l’importance de l’âge du cycliste qui diffère selon le genre mais qui est 
malheureusement encore peu étudiée [26].  

Enfin, certaines prises de risque sont inévitables et involontaires. En effet, circuler à vélo im-
plique l’ensemble des sens du cycliste et plus particulièrement la vue. Lorsque celle-ci est at-
teinte, le cycliste a davantage de mal à percevoir son environnement et les possibilités 
d’accident en sont accrues. Le port des lunettes qui améliore la vision focale, détériore la vi-
sion périphérique et le cycliste a alors plus d’un tiers (38%) de chance supplémentaire d’être 
accidenté [154, 248] par rapport à quelqu’un qui ne porte pas de lunettes.  

2.3.4  Équipement du cycliste et du vélo : conspicuité et éclairage 

S’il ne fait aucun doute que le cycliste doit voir pour circuler, il faut aussi qu’il soit vu par les 
autres usagers de la route de jour comme de nuit. Lorsqu’on s’intéresse aux collisions entre un 
cycliste et un autre usager de la route, la question de la visibilité du cycliste pour autrui de-
vient cruciale. Le cycliste doit être visible de jour comme de nuit par les autres utilisateurs du 
réseau, dans un environnement urbain comme à la campagne, afin de diminuer le risque de 
collision. Les anglo-saxons utilisent le terme de conspicuity pour définir le fait de se rendre 
visible par autrui et ils le distinguent de celui de visibility, qui se traduit en français par visibi-
lité12. Par analogie, les chercheurs francophones ont créé l’anglicisme « conspicuité » pour 
évoquer ce qui n’a pas trait aux caractéristiques physiques de l’environnement (faible lumino-
sité ou infrastructure masquant la vue). La conspicuité englobe ainsi l’aspect sensoriel (faculté 

                                                 

12 Selon le dictionnaire Larousse, la visibilité est la « qualité de ce qui est visible, perceptible facilement : Cou-
leur qui augmente la visibilité d'un panneau. ». C’est aussi la « possibilité de voir à une certaine distance : 
manque de visibilité dans un virage. » 



 

49 / 192 

d’un objet à être localisé rapidement et précisément par le système visuel grâce à ses caracté-
ristiques) et cognitif (faculté d’un conducteur à prendre en compte un autre usager dans son 
champ de vision, c’est-à-dire à le voir et non simplement le regarder).  

Les accidents engendrant les blessures les plus graves sont les collisions avec un antagoniste, 
bien souvent une voiture (voir page 49). Elles peuvent entrainer le décès du cycliste. En 
France, près d’un tiers des configurations mortelles sont d’ailleurs des chocs par l’arrière [86], 
ce qui laisse supposer que la conspicuité entre en jeu. Le code de la route a déjà pris en 
compte le risque encouru par les utilisateurs du vélo en dehors des agglomérations et leur im-
pose le port du gilet fluo réfléchissant. Ces dispositions ont notamment été prises suite à des 
études dans lesquelles on estime que le risque d’accident diminue lorsqu’on porte des équi-
pements pour se rendre visible [25, 34, 89, 90, 129, 130, 148, 153, 215, 217, 218, 237, 238]. 
Pourtant, ces études sont peu nombreuses comparativement à celles menées chez les deux-
roues motorisés. De plus, les études sur ce sujet ne permettent pas de mesurer l’effet réel de 
chaque équipement. Enfin, les populations étudiées sont aussi le fruit de biais de sélection 
rendant les résultats difficilement généralisables à l’ensemble des cyclistes. Ainsi en est-il 
d’une étude qui conclue que le risque d’accident corporel est quatre fois inférieur lorsque le 
cycliste porte toujours des vêtements fluo [215]. Dans cette étude, il n’est malheureusement 
pas possible de comprendre si cela est en lien avec un comportement plus prudent de 
l’individu à vélo, qui varie selon le type de pratique [145], ou bien d’assurer une meilleure dé-
tectabilité de la silhouette cycliste par les automobilistes grâce à l’équipement. 

La conspicuité va au-delà de l’équipement car celui qui veut se rendre visible doit aussi savoir 
se placer sur la chaussée pour être perçu par les autres usagers. En effet, un conducteur a tou-
jours des capacités cognitives limitées et ne peut offrir qu’un temps restreint à la détection 
d’un obstacle en mouvement tel qu’un cycliste. Si ce dernier passe à côté de cet espace/temps 
défini par les habitudes de conduite, alors les erreurs vis-à-vis de lui surviennent car le con-
ducteur doit porter son attention ailleurs en répétant l’exercice pour un autre objet/usager 
[104]. C’est cette interaction permanente avec l’environnement et les usagers de la route qui 
rend si complexe l’activité de conduite. Elle concerne aussi les cyclistes qui parfois heurtent 
des objets ou d’autres usagers qu’ils n’ont pas vus ou pas perçus. 

La conspicuité des cyclistes est aussi liée à l’éclairage sur les vélos. Il est obligatoire de nuit 
et son efficacité est aussi parfois avancée de jour [143]. Néanmoins, l’efficacité du dispositif 
est amoindrie car les cyclistes ne s’en équipent pas forcément (malgré l’obligation figurant au 
code de la route) et, lorsqu’ils le sont, les lumières avant et/ou arrière ne fonctionnent pas né-
cessairement. Dans les faits, de nuit comme de jour, les cyclistes sont peu nombreux à 
s’équiper et il faut se demander quel degré d’information et de conscience peuvent avoir les 
conducteurs de vélo de leur « invisibilité » [10, 132, 186, 242-244], particulièrement en fonc-
tion de leur âge [221].  

2.4 Etat des connaissances sur les facteurs de risque de blessure 

Maitriser les risques d’accidents pour en éviter le plus grand nombre est l’objectif de la pré-
vention primaire, une autre façon d’améliorer la sécurité des cyclistes étant d’amoindrir les 
conséquences de l’accident, c’est-à-dire d’agir sur le risque de blessure et en particulier sur 
celui des blessures graves. Un certain nombre de facteurs qui influencent la gravité des bles-
sures ont déjà été identifiés. Ce sont parfois les mêmes que ceux qui modulent le risque 
d’accident. Par exemple, une étude américaine met en avant le rôle des lignes droites ou des 
courbes qui jouent sur la vitesse des cyclistes comme des automobilistes, d’un manque de vi-
sibilité lié à des conditions climatiques dégradées mauvaise visibilité (faible luminosité ou 
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brouillard) [125]. Cette étude visant à identifier des facteurs de risque de blessure ne fait que 
pointer les facteurs de risque de collision qui engendrent les blessures. Afin d’identifier les 
facteurs de gravité des blessures, il faut raisonner au sein de sous-ensembles d’accidents re-
groupés par type d’accident ou bien utiliser un raisonnement « toute chose égale par ailleurs » 
sur une population peu biaisée. Néanmoins, ce type d’études pâtit des mêmes limites que 
celles évoquées précédemment ; les chercheurs ne bénéficient le plus souvent que des données 
policières et ne peuvent dès lors prendre en compte les accidents de cyclistes seuls. 

Une étude française fondée sur des données médicales calcule les probabilités d’être sévère-
ment blessé ou tué lors d’un accident à vélo et met en avant l’âge, l’infrastructure et les condi-
tions météorologiques [57]. A l’inverse, une recherche américaine conclut que les caractéris-
tiques du cycliste, son comportement vis-à-vis de la sécurité et son expérience n’influencent 
pas le risque de blessure à exposition égale. Mais ces travaux sont fondés sur une enquête 
longitudinale complétée par des cyclistes volontaires qui sont membres d’associations de cy-
clistes urbains. Les biais de sélection et de volontariat sont donc importants et affaiblissent les 
résultats [105]. Cette recherche souligne principalement l’importance du casque pour réduire 
le risque de blessure à la tête. 

2.4.1  Casque et blessure à la tête 

Il existe de nombreuses études sur l’effet du casque et les blessures à la tête. Les études cas-
témoins, plus fiables, concluent dans l’ensemble à un effet protecteur. Par contre, dans 
d’autres études les résultats semblent contradictoires. Par exemple une étude avance que la 
mesure du risque de blessure grave ne serait que peu influencé par le port du casque (OR=0.9) 
car ce risque s’expliquerait principalement par les facteurs impliqués dans les collisions avec 
un véhicule motorisé (OR=4.6) [191], notamment le fort différentiel de vitesse qui atteint gra-
vement d’autres organes. Ainsi, l’importance du port du casque vis-à-vis de la mesure finale 
de la gravité s’en trouverait amoindri. Cette étude rapporte aussi que certaines blessures au 
cou sont liées au port de certains types de casque [191]. Au niveau Européen, une action 
COST a été mise en place afin de tester le matériel existant et d’optimiser son usage 
(http://www.bicycle-helmets.eu/). Une partie des études entreprises est disponible sur le site 
internet de l’action, même si l’on peut y regretter l’absence du projet français BicyTête con-
cluant à l’inadéquation entre les normes de construction des casques et la cinématique de la 
trajectoire précédant l’impact de la tête du cycliste lors d’une collision [28]. En France, cet 
ensemble d’études fait référence et montre que le casque protège la tête du cycliste. Le li-
vrable 2, « analyse des accidents et des conditions de choc » souligne, également les limites 
de la protection en fonction de la vitesse et surtout de l’angle d’impact de la tête sur la surface 
de choc [28]. Néanmoins, cette recherche est fondée sur la reconstitution de collisions (quasi-
exclusivement) entre un cycliste et un véhicule motorisé à partir d’études détaillées 
d’accidents, nous la considérons par conséquent comme non représentative. En outre, parmi 
les victimes de lésions potentiellement mortelles (MAIS 4+) ; 73% souffrent d’une lésion à la 
tête et 24% au thorax. Certains cyclistes sont donc polytraumatisés mais la gravité totale est 
bien plus élevée chez les non-casqués [5]. Au niveau individuel, le casque reste le seul équi-
pement de sécurité disponible pour diminuer les blessures à la tête et une baisse de 70% des 
blessures sérieuses à la tête peut être attendue grâce à son port [10]. Son utilisation pourrait 
alors être encouragé ou devenir obligatoire pour l’efficacité de cette mesure à l’étranger [232] 
mais le rendre obligatoire en France peut représenter un frein à la pratique puisque 
l’obligation de son port est rejetée par près d’un cycliste sur deux [10]. Quelques études 
étrangères se sont intéressées aux modifications d’usage du vélo en réponse à l’obligation du 
port du casque, toutes concluent à une diminution du nombre de cyclistes [56, 85, 137]. En 
outre, le phénomène de compensation du risque qui consiste à prendre plus de risque lors-
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qu’un équipement de sécurité est utilisé, n’épargne pas les cyclistes. La mesure de ce phéno-
mène est complexe et le consensus reste à ce jour à construire [80, 178], notamment à cause 
d’une différence de comportement entre les hommes et les femmes [152]. 

2.4.2  Casque et blessure à la tête 

La vitesse est un facteur d’accident mais surtout de gravité des blessures. Les conséquences 
de la vitesse de circulation de l’antagoniste au moment du choc avec un usager vulnérable 
sont bien connues. La figure 9 montre l’augmentation de la probabilité d’être tué pour un pié-
ton heurté par quatre-roues motorisé en fonction de cette vitesse.  

 

Figure 9 : Probabilité d’être tué en fonction de la vitesse à la collision [174]. 

Par contre, pour les accidents de cycliste seul, il est non seulement difficile d’estimer préci-
sément la vitesse de circulation mais aussi celle de choc : au moment de la chute on ne peut 
que rarement estimer la vitesse d’impact du corps sur l’objet de la blessure (obstacle et/ou sol) 
à moins de pouvoir mesurer des déformations sur un casque. Peu d’études s’y sont attachées 
et un seul cas français de chute de cycliste a été reconstitué en dynamique pour mesurer les 
forces en action et estimer une probabilité de décès [28].  

2.5 Synthèse du chapitre d’analyse de la littérature sur la sécurité des cyclistes 

La sécurité des cyclistes est un sujet transversal et pluridisciplinaire. Lors de notre préambule 
nous avons montré que le vélo est un moyen de transport spécifique vis-à-vis de la règlemen-
tation pour sa fabrication comme pour la circulation. Comme toute activité humaine, se dépla-
cer à bicyclette comporte des risques ; les contextualiser, les expliquer et les mesurer permet 
de comprendre les enjeux de sécurité primaire et secondaire liés à l’usage du vélo. 
L’évaluation des risques s’effectue avec les mêmes indicateurs que ceux utilisés pour mesurer 
la sécurité des autres modes de déplacements ; les comparaisons possibles sont limitées par 
les données disponibles qui sous-enregistrent généralement les cyclistes et les résultats sont 
très différent selon le calcul de l’exposition (temps, distance ou kilomètres). Plus tôt dans 
cette partie, il a été rappelé qu’il y a un lien entre le risque perçu d’accidents à vélo et la pra-
tique. Cette réputation de dangerosité, bien que partiellement vraie, est l’un des freins à la pra-
tique. Or, le niveau de pratique, c’est-à-dire la part modale, est un moteur de la sécurité des 
cyclistes selon trois mécanismes. Le premier est l’habituation des conducteurs à la présence 
des vélos qui permet l’apprentissage des comportements cyclistes présentant un risque de con-
flit, donc d’accident, sur la route. Le second est la taille de la communauté de cyclistes sur qui 
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repose le risque individuel d’accident ; quand les cyclistes sont nombreux, le numérateur est 
plus important et les taux de mortalité se trouvent par exemple amoindris par le dénominateur 
puisque la population totale augmente peu. Le troisième est lié au nombre d’utilisateurs du vé-
lo d’un territoire qui représente le prétexte pour un réaménagement du réseau en vue d’en 
augmenter la cyclabilité, ceci influençant alors la sécurité des déplacements par l’apparition 
des aménagements cyclables. D’ailleurs, en dépit du manque de consensus sur l’efficacité de 
certains aménagements, de nombreuses villes ont accru leurs distances d’itinéraires cyclables. 
Elles ont ainsi vu augmenter le nombre de déplacements à vélo (tout comme celui des piétons 
d’ailleurs). Ce faisant, le vélo ou plus exactement la vision de santé publique qu’il véhicule, 
sert d’argument au ralentissement des vitesses et à la régulation des flux d’usagers, particuliè-
rement en milieu urbain. Il participe ainsi à une plus grande sécurité de l’ensemble des dépla-
cements, contribue à l’amélioration de la qualité de l’air et à la lutte contre l’épidémie de ma-
ladies liées à la sédentarité. 

Comprendre les accidents des cyclistes, c’est aussi en étudier les interactions avec les autres 
usagers, se soldant parfois par la nécessité d’un évitement, d’autres fois par une collision. Les 
quasi collisions ont régulièrement pour conséquence des chutes qui sont jusqu’à ce jour 
comptabilisées dans les accidents de cycliste seul. Un phénomène explique principalement 
cette habitude de classement : le manque de données en prise avec la réalité des accidents cy-
clistes. Identiquement, dans de nombreuses parutions, les accidents de cyclistes seuls, corres-
pondent très souvent à tous les accidents hormis une collision avec un antagoniste identifié. 
C’est une définition en négatif qui non seulement ne qualifie pas l’évènement mais regroupe 
alors des situations très diverses tels que des pertes de contrôle, des collisions avec obstacle, 
des évitements d’antagonistes ou des défaillances mécaniques du vélo. 

En outre, l’ensemble des articles et rapports sur la sécurité à vélo révèle que les mêmes 
sources sont souvent citées. Certains auteurs sont incontournables. Nous avons également ob-
servé une certaine redondance dans l’information qui circule principalement au sein d’un 
même cercle de chercheurs publiant depuis une vingtaine d’années et de plus en plus souvent 
sur la même étude. Nous pouvons faire le parallèle avec le concept de «circulation circulaire 
de l’information» décrit par Pierre Bourdieu à propos du journalisme [29]. Ceci présente le 
risque d’une autocensure diminuant la fréquence de proposition de nouveaux points de vue 
par crainte de faire polémique et d’être alors discrédité par des pairs. Ainsi, les collisions avec 
un véhicule motorisé, très souvent une voiture, sont largement documentées car elles engen-
drent les blessures les plus graves. Il ne s’agit pas de faire le procès d’un ensemble de travaux 
guidés par le bon sens (parer au plus grave) mais de s’interroger sur la multiplication des pa-
rutions sur le thème des collisions alors qu’il est indiscutable que les accidents les plus nom-
breux ne sont pas les plus graves. De plus, les recherches se sont orientées par pragmatisme 
vers l’amélioration de l’infrastructure, là où il serait directement possible de mesurer un effet 
après la mise en place d’une norme. Néanmoins, comme nous l’avons montré dans l’analyse 
de la littérature, les études comparant l’accidentalité avant et après l’installation d’un nouvel 
aménagement engendrent un ensemble de limites méthodologiques : prise en compte du 
nombre d’intersections sur une portion étudiée, de la distance parcourue par les cyclistes ou 
d’une autre mesure d’exposition au risque, du type d’aménagement cyclable, pays et contexte 
culturel d’installation… L’une des plus importantes parait être le constat que les cyclistes qui 
empruntent les aménagements cyclables ont des caractéristiques différentes de ceux qui ne les 
utilisent pas quel que soit le territoire étudié. Ils diffèrent par l’âge, le sexe, les raisons de dé-
placements et l’expérience à vélo. Par conséquent, lorsqu’un aménagement a un effet sur la 
sécurité, le gain ne touche pas nécessairement la population de cyclistes qui contribue le plus 
au calcul du risque. En outre, la notion d’expérience est centrale car elle replace les usagers au 
centre du débat sur la sécurité des déplacements en offrant à nouveau une autre opportunité 
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d’intervention en santé publique : l’information et l’éducation, souvent perçues comme un 
dernier recours, loin derrière la modification de l’espace de circulation. Pourtant, dans un con-
texte de restriction budgétaire les chercheurs peuvent se questionner sur la rentabilité des pro-
positions en sécurité visant à modifier l’environnement plutôt que les usages (mésusages en 
l’occurrence) de l’infrastructure existante. La croyance que l’infrastructure joue sur les com-
portements de conduite est devenue une évidence tandis que les capacités individuelles et col-
lectives d’apprentissage qui pèsent sur l’évolution des comportements sont souvent niées. Par 
exemple, le stationnement sur les aménagements cyclables en centre-ville est une pratique 
courante contre laquelle les normes de construction et les sanctions ne suffisent pas à lutter. 
Généralement les études remettant en cause une «bonne» utilisation des infrastructures cy-
clables par les cyclistes comme par les conducteurs, sont moins nombreuses bien qu’elles re-
présentent un fort potentiel d’action.  

Les comportements des cyclistes et l’interaction avec les antagonistes ont été étudiés dans les 
configurations de collision mais une part d’ombre importante se trouve autour des situations 
d’accident de cyclistes seuls. Lors d’un évitement, d’une collision avec objet ou d’une simple 
perte de contrôle, les insuffisances de l’être humain face à la lecture d’un environnement 
complexe ont notamment été mises en cause, ainsi que le manque de maintenance du vélo, un 
mauvais entretien de la chaussée ou des conditions météorologiques difficiles. On estime que 
70% des blessés soignés dans les hôpitaux pour accident lié à la pratique du vélo ont rencon-
tré l’une de ces configurations d’accident impliquant un cycliste «seul». Il s’agirait à présent 
de montrer le lien entre les facteurs d’accidents et les caractéristiques des blessés. 

La présence d’un ensemble de caractéristiques dans l’accident permet de définir une configu-
ration d’accident. En effet, elle doit prendre en compte un ensemble de déterminants de 
l’accident tels que les comportements du cycliste (âge, sexe, expérience à vélo, vitesse, con-
sommation d’alcool), l’environnement de circulation (type de réseau, d’aménagement cy-
clable), le type de pratique (utilitaire, loisir, sportif), l’équipement du cycliste (casque, équi-
pement de conspicuité) afin d’identifier les éléments sur lesquels l’action de prévention peut 
se faire pour limiter les accidents à vélo et leurs conséquences. C’est une thématique de re-
cherche spécifique qui n’a pas été considérée jusqu’ici dans l’analyse de la littérature qui pré-
cède. Elle consiste à décrire le plus fidèlement possible la présence d’un ensemble de facteurs 
d’accidents et à déterminer des types d’accidents. Cette organisation et ces classements for-
ment des typologies d’accidents, dont nous analysons les avantages et les limites dans le pa-
ragraphe suivant et constituent le cœur de la thèse. 
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33 État de l’art sur les typologies d’accidents cy-
clistes 

Dans de nombreux pays, les forces de l’ordre remplissent des procès-verbaux sur lesquels les 
agents décrivent chaque accident pour lequel ils se sont déplacés. Afin d’exploiter ces don-
nées et mieux comprendre les accidents, des chercheurs ont développé des outils d’analyse. 
Les accidents de cyclistes ont alors été classés par similarité. A l’instar des autres moyens de 
déplacement, les accidents à vélo ont été regroupés par rapport au respect du code de la route 
ou bien par situation de conduite et manœuvres précédant une collision ou une chute. Caracté-
riser et organiser les accidents de cycliste sont les objectifs des typologies d’accidents identi-
fiées dans notre analyse bibliographique. La première est celle de Cross et Fisher publiée en 
1977 [45]. Elle est conçue comme une méthode permettant de grouper les situations selon la 
présence d’un certain nombre de facteurs d’accidents communs à plusieurs cas. Néanmoins, 
les types d’accidents proposés dans cette typologie donnent un poids plus important à 
l’infrastructure, aux véhicules et à leurs manœuvres qu’aux conducteurs et à leurs comporte-
ments (voir annexe 1). Cet outil de classement a été amélioré au fil du temps et les types 
d’accidents sont devenus plus nombreux et plus précis notamment afin de répondre aux exi-
gences de bases de données toujours plus grandes et complexes. Par exemple, Hunter et al. 
[108] ont créé 31 nouveaux types d’accidents en analysant 3 fois plus de cas que leurs prédé-
cesseurs (annexe 2). Par contre, ces travaux reposent sur l’attribution d’une responsabilité de 
l’accident ou d’une faute d’au moins l’un des antagonistes. 

La dernière version de la typologie américaine a été transformée en un logiciel pour aider les 
collectivités territoriales à prendre des mesures en termes de sécurité routière et afin de per-
mettre à chaque bureau de police de saisir les fiches d’accident pour alimenter une base de 
données nationale. La place des accidents de cycliste seul y est faible et les quelques types 
d’accidents concernés regroupent des situations très diverses car la définition de l’accident de 
cycliste seul correspond souvent simplement à tout ce qui n’est pas une collision. Par 
exemple, il y a uniquement un groupe de cinq types d’accidents de cyclistes seuls sur un total 
de soixante-neuf types et ils sont tous considérés comme des pertes de contrôle liées à une 
faille mécanique, survirage, un freinage, une vitesse inappropriée, une consommation de 
drogue ou d’alcool, une perte d’adhérence, ou bien à une raison inconnue [92]. Occasionnel-
lement, les facteurs d’accident sont combinés mais en général l’expert attribue l’accident à un 
seul facteur. L’équivalent européen, SafetyNet, comporte deux groupes de cyclistes seuls sur 
cent vingt groupes organisés en sept types d’accident [176, 188]. Ces typologies regroupent 
même parfois dans un même type d’accident, les pertes de contrôle, les collisions avec objet 
et les évitements d’antagoniste se soldant par une chute.  

Généralement le point de vue des chercheurs construisant les typologies apparait comme très 
autocentré dans les travaux que nous avons lus. Par exemple, dans le glossaire du projet Safe-
tyNet, pour déterminer l’appartenance à l’un des sept types d’accidents, c’est le type de con-
flit avec l’antagoniste qui est important et non la faute comme dans la typologie américaine. Il 
est donc essentiellement question de trajectoires des protagonistes. Cependant, celles des cy-
clistes sont très particulières puisqu’il leur arrive d’avoir à éviter des obstacles et des défor-
mations du sol que les voitures franchissent sans problème (trous, bosses, grilles d’évacuation 
des eaux,…). Les trajectoires des vélos ne devraient pas être prises en compte identiquement à 
celles des véhicules motorisés comme le suggère ce système de classification. En outre, Safe-
tyNet propose six types de collisions et regroupe tous les autres accidents dans un septième 
type. Par exemple, les conflits entre véhicules en manœuvre de stationnement concernent plus 
les automobilistes que les cyclistes (type 70). Un autre exemple venant appuyer le propos se-
lon lequel cet outil est peu adapté à l’accidentologie cycliste, est celui des accidents liés à un 



 

55 / 192 

objet sur la chaussée : le type 73 ne prend en considération que ceux qui ne sont pas fixes, 
même si, une proportion non négligeable de la population blessée à vélo peut être victime de 
collisions avec des objets fixes comme un trottoir ou bien un poteau. 

L’étude de Claude et Claude-Marie Got [86] sur les accidents mortels à vélo a davantage ins-
piré la réflexion menée dans ce mémoire de thèse car son approche parait plus pragmatique et 
proche de la réalité des accidents cyclistes. Un type d’accident correspond à l’addition de la 
présence de facteurs d’accidents. Par exemple, la configuration 6 «cycliste prioritaire dans un 
carrefour heurté par un véhicule venant d’une autre voie» peut se décomposer comme tel : cy-
cliste prioritaire + carrefour + heurté + véhicule + venant d’une autre voie. Ainsi c’est la pré-
sence de ces 5 facteurs qui forment la configuration. Par contre, cette recherche analyse uni-
quement des accidents mortels, les plus graves. En conséquence, les caractéristiques permet-
tant de les décrire sont particulières par nature et par la fréquence de leur participation à la 
configuration accidentogène. Inversement, des facteurs d’accidents moins graves ne ressortent 
pas nécessairement dans l’analyse des données d’accidents mortels. Ainsi l’approche de cette 
typologie est plus proche de la réalité des accidents cyclistes par son pragmatisme méthodolo-
gique mais s’en éloigne à cause des biais induits par la population étudiée. 

Les études d’analyse des PV d’accidents de cyclistes effectués à Paris, Lille, en Seine-
Maritime et à Grenoble sont elles aussi des typologies prenant en compte essentiellement des 
collisions. Dans chacune, il n’y a que très peu et parfois même aucune configuration 
d’accident de cycliste seul. En outre, les situations de collisions et les chutes (y compris suite 
à un évitement) sont parfois regroupées ensemble ce qui parait un choix discutable. De plus, 
dans certaines configurations c’est uniquement la manœuvre du cycliste qui est considérée, 
alors que dans d’autres elle est regroupée avec celle de l’antagoniste. Par exemple : 
« Chute/Collisions d’un cycliste suite à ou lors d’une manœuvre de dépassement (cycliste dé-
passé ou dépassant). Néanmoins, les travaux de Bué et al. sur la métropole lilloise ont le mé-
rite d’avoir proposé des configurations spécifiques aux cyclistes, ce sont celles commençant 
par « B » dans le tableau en annexe 5 [33]. En somme, la lacune majeure vis-à-vis de la diver-
sité des configurations d’accidents réside dans leur construction à partir de données policières 
fortement biaisées sur le type d’accident et sous-enregistrant, en particulier, les accidents de 
cyclistes et surtout ceux de cyclistes seuls. L’ensemble des travaux évoqués ci-dessus sont ré-
sumés et décrits dans le tableau de synthèse ci-dessous (tableau 4), les détails figurant en an-
nexe 6 après la reproduction des typologies les plus intéressantes pour notre sujet (p. 198). 
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Tableau 4 : Synthèse des principales typologies (autres typologies existantes, annexe 6) 

Auteur, 
année Titre Données Type 

d'analyse Organisation Limites Points forts 

Cross and 
Fisher, 
 
1977 
USA 
 
Rapport 

A study of bicycle/motor 
vehicle accidents : iden-
tification of problem 
types and countermeas-
ure approaches 

753 acci-
dents de 
cyclistes  
 
166 mortels 

Quanti 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

7 groupes 
 
37 types d'acci-
dents 

classification basée sur 
l'infrastructure, unique-
ment des collisions entre 
un cycliste et un véhi-
cule motorisé 

La première 

Got et Got 
 
1999 
 
France 
 

« Les accidents mortels 
de vélo en France. Ana-
lyse de 375 cas – Mars 
1990 /Février 1991 » 
 
accessible à l’adresse : 
http://www.securite-
routiere.org/vehicules/ 
accmortelsvelo1990.htm 
 

Proces-
verbaux ? 
 
375 acci-
dents (pour 
378 cy-
clistes tués). 
 
 

Quanti 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

Typologie  
en 10 catégories 
 
 

Sur le site, ils parlent de 
275 accidents pour 278 
cyclistes tués, il semble-
rait que ce soit une 
erreur de frappe. 
 
Seulement les accidents 
mortels. 
 
Le type 11 'autre' dans 
lequel on retrouve une 
grande diversité des 
situations  
 
Le code chute qui cor-
respond à tout ce qui 
n'est pas une collision 
 

 
 
la méthode qui consiste à 
cumuler peu de cri-
tères/facteurs d'accident 
pour définir chaque groupe 

Got et Got 
 
2009 
 
France 
 

« Analyse de 385 acci-
dents mortels de la 
circulation survenus 
entre le 1er octobre 2001 
et le 30 septembre 2003, 
dans lesquels un cycliste 
au moins a été impliqué 
» 
 

BAAC 
France 
accidents 
mortels 
2001 -2003 
385 acci-
dents (pour 
376 cy-
clistes tués)  

Quanti 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

Typologie 
créées par 
l’auteur 

Niveau de détail augmente 
jusqu’au type 
d’intersection 

Hunter, et 
al. 
 
1997 
USA 
 
Rapport 

Bicycle crash types : a 
1990’s informationnel 
guide 

3000 acci-
dents à vélo 
provenant 
de 6 Etats 

Quanti 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

16 groupes 
 
68 types d'acci-
dents 

Peu de cas dans chaque 
type d'accident. 
 
Classement basé sur la 
responsabilité ou la 
faute au sens du code de 
la route (info non dispo-
nible dans TAC) 

Comparaison par groupe 
d'âge, sexe et consomma-
tion d'alcool + sévérité des 
blessures, luminosité, 
schéma des principales 
configurations 

Harkey et 
al. 
 
2000 
USA 
 
Rapport  

Pedestrian and Bicycle 
Crash Analysis Tool 

771 acci-
dents mor-
tels 
 
53 000 
blessés à 
vélo 

Quanti 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

reprend les 
typologies 
précédentes de 
1977 et 1997 
pour construire 
un logiciel 
d'aide à la 
décision desti-
née aux collec-
tivités territo-
riales. 

Classement par ma-
nœuvre et l'infrastruc-
ture puis erreurs de 
conduite. 
Collisions avec portières 
sont classées dans les 
dépassements effectués 
par le cycliste ! Organi-
sation identique pour les 
véhicules motorisés et 
les cyclistes. 

5 types d'accidents sont 
des pertes de contrôle: 
problème mécanique, 
comportement du cycliste, 
état de la surface prati-
quée; 1 type d'accident est 
intentionnel de la part du 
cycliste 

Cleven and 
Blomberg 
 
2007 
USA 
 
Rapport 

A compendium of 
NHTSA's Pedestrian and 
Bicyclist Traffic Safety 
Research Projects 1969-
2007 

diverses 
Résumé / 
synthèse 
d'études  

reprend les 
typologies 
précédentes 
d’accidentologie
s cyclistes 

pas de nouveauté 
regroupe les études par 
thème de prévention : âge, 
alcool, intersection, … 

Steven 
Reed and 
Andrew 
Morris  
 
2008 
EUROPE 
 
Rapport 

SafetyNet (nom du 
projet),  
 
Glossary of Data Varia-
bles 
for Fatal and accident 
causation databases 

6 pays ; 4 
niveaux 
d'analyse: 
Accident, 
Vehicule, 
Road way 
and road 
user level. 

Quanti 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

79 types d'acci-
dents 

Vision très auto-contrée, 
très peu de situation 
d'accident de cycliste 
seul 

équivalant du logiciel 
PBCAT aux Etats-Unis 

Bue et al. 
 
2010 
France 
 
Rapport 

Analyse de l'insécurité 
des cyclistes dans la 
métropole lilloise.  

644 PV 
 
de 2001 à 
2007  

Scénario type 
 
Données des 
forces de 
l’ordre 

52 types d'acci-
dents 

limité à une ville + peu 
de cas d'accident dans 
chaque type 

création de 9 scenarios 
spécifiquement pour le 
vélo 
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Une deuxième faiblesse des études citées ci-dessus est d’attribuer la responsabilité totale ou 
partielle de l’accident à l’un des conducteurs impliqués13, ce qui est peu pertinent dans le cas 
des accidents de cyclistes puisqu’une partie implique seulement une victime. Dans de nom-
breux accidents, la notion de faute ou celle de responsabilité est peu pertinente, par exemple 
lorsque le cycliste a pu éviter un antagoniste, alors il devient plus compliqué d’attribuer une 
responsabilité car la version de ce dernier concernant le déroulement de l’accident ne peut être 
confrontée à celle du cycliste ou d’un tiers (témoin). De même, lorsqu’il y a une chute à cause 
d’un défaut de l’aménagement (poteau mal placé ou peu visible de nuit) ou un manque 
d’entretien de la surface (déneigement, trou en formation), il est possible de considérer que le 
cycliste est responsable alors qu’il ne l’est pas et inversement. 

 Enfin, un autre type d’études propose une description des situations accidentogènes, cette fois 
à partir de données d’observation. En France, 20 cyclistes ont été observés en milieu naturel 
grâce à l’enregistrement de leurs comportements par des caméras [36]. Des situations de con-
flits ont été identifiées suite à l’analyse des vidéos puis groupées par configurations. Mais 
cette étude ne peut être considérée comme représentative du fait du faible effectif et du profil 
des participants. De plus, les situations de «quasi» accident ne sont pas nécessairement iden-
tiques à celles des cyclistes qui se blessent. En effet, les cyclistes accidentés sont une sous-
population spécifique des cyclistes. La compréhension des situations d’accidents vise 
l’amélioration de la sécurité des déplacements, c’est-à-dire à une amélioration des consé-
quences néfastes des usages du vélo. Il est alors logique de présenter les usagers de la bicy-
clette. Pour ce faire, nous présentons dans le paragraphe suivant une analyse des typologies 
d’usagers du vélo. 

44 Apport des typologies d’usagers cyclistes à la 
thématique de la sécurité 

Le vélo appartient au quatuor de tête des activités physiques et sportives les plus pratiquées 
par les français avec la marche, la natation et la course à pied. Les motivations des cyclistes 
sont généralement la pratique d’un loisir, la détente et l’entretien de leur santé. Tout comme 
les marcheurs et les joggeurs, une partie des cyclistes ont des pratiques utilitaires, c’est-à-dire 
qu’ils utilisent leur force physique pour se déplacer sur leur lieu de travail, d’étude ou bien 
pour effectuer des achats, des démarches administratives, des visites chez leurs proches. 
D’autres cyclistes sont inscrits dans des disciplines sportives qui nécessitent des infrastruc-
tures particulières (cyclocross, BMX, piste, polo vélo, cyclisme en salle,…) tandis qu’à 
l’opposé, certains sports s’exercent sur une route (cyclisme) ou en pleine nature (VTT de des-
cente). 

                                                 
13 Les études de responsabilité forment un champ particulier en accidentologie. En général, elles partent du pos-
tulat selon lequel les conducteurs non responsables de leur accident ont les caractéristiques les plus proches de la 
population externe de référence (les cyclistes non accidentés). L’hypothèse est que les conditions et les facteurs 
réunis dans l’accident sont indépendants du fait d’être impliqué dans l’accident pour les non responsables (les 
témoins) ; c’est le principe de l’exposition induite. La responsabilité des cas peut être affectée par expertise ou 
bien de façon automatique, alors, il faut lister les variables qui peuvent permettre de l’attribuer. En général les 
circonstances incriminantes viennent d’une observation extérieure (témoin, mesure de l’alcoolémie, respect du 
code de la route et le fait d’être considéré comme responsable par les agents des forces de l’ordre d’une colli-
sion). 
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Afin d’apprécier la diversité des types de pratiques du vélo, il existe de nombreuses sources. 
La première est le recensement des licenciés auprès de la FFC. En 2013, elle comptait plus de 
119 218 licenciés (+2,9% par rapport à 2012) mais parmi ces licences seulement une partie 
correspond à des coureurs, certaines licences sont celles des arbitres et des encadrants. Le 
nombre de cyclistes est donc incertain. De plus, une personne peut avoir plusieurs licences et 
qui plus est, il existe deux types de licences pour les cyclistes pratiquant un sport à vélo en 
club: «compétition» ou «loisir»14. Cette source ne permet d’estimer ni l’ampleur ni la fré-
quence de la pratique ; elle n’autorise donc pas une délimitation entre la pratique sportive et 
celle de loisir. 

Les enquêtes auprès des ménages forment un deuxième type de sources. Les résultats de 
l’Insep montrent notamment que parmi les français âgés de 15 ans et plus ; moins de 10% dé-
clarent utiliser le vélo à des fins utilitaires au moins une fois dans l’année, tandis qu’ils sont 
un petit peu plus nombreux à pratiquer le VTT de loisir et qu’environ 20% indiquent conce-
voir le vélo comme un loisir [138]. Ce type de recherche témoigne également des inégalités 
d’accès. Ainsi, bien que le vélo soit la pratique physique et sportive la plus courante de tous 
les niveaux de vie et âges confondus ; les taux de pratique selon le sexe, l’âge et les caractéris-
tiques socio-économiques révèlent de grandes disparités. Plus une personne appartient aux 
classes socio-économiques supérieures de la population, plus elle a des chances de pratiquer 
et plus la durée de sa pratique au-delà de 55 ans a des chances de perdurer. En somme, à 
l’instar des autres activités physiques et sportives, plus on est riche plus on pratique [158].  

Les enquêtes ménages-déplacements (EMD) décrivent les trajets quotidiens de semaine et les 
caractéristiques des usagers qui y sont associées pour l’ensemble des moyens de transport 
existants. Une partie des résultats concerne les déplacements à vélo. Le «client fréquent» dé-
clare utiliser un vélo au moins deux fois par semaine alors que le «client exceptionnel» dé-
clare l’utiliser moins de deux fois par semaine. L’«usager» a utilisé un vélo pour au moins un 
déplacement la veille du jour d’enquête [39]. Cette enquête montre que les clients fréquents 
du vélo sont plutôt des hommes, fréquemment âgés de moins de 24 ans alors que les clients 
exceptionnels sont plutôt des femmes et plus souvent âgées de plus de 35 ans. Le premier 
groupe utilise le vélo pour aller au travail ou rejoindre un lieu d’étude ainsi que pour d’autres 
trajets utilitaires tel que faire des achats alors que le second pratique le vélo comme un loisir 
et pour se promener, parfois comme accompagnateur (souvent d’enfants). Les usagers du vélo 
ont le même profil que les utilisateurs fréquents mais les différences sont exacerbées, il s’agit 
encore plus régulièrement d’hommes et de jeunes de moins de 34 ans. Les clients fréquents et 
les usagers ont pour occupation principale un travail à plein temps ou des études, une partie 
sont des élèves. Pour les personnes interrogées ayant terminé leurs études, on observe une 
nette surreprésentation des niveaux supérieurs chez les cyclistes quelle que soit la fréquence 
d’utilisation, ces résultats confirment ceux de l’Insee et de l’Insep cités ci-dessus. 

                                                 
14 Par exemple, en 2009, les coureurs (titulaires de licences « compétitions » ou « loisirs ») représentent :  
- 73 % des licenciés du cyclisme classique (dont 40% de licences « compétitions »)  
- 94 % des licenciés du VTT (dont 52 % de licences « compétitions »)  
- 91 % des licenciés du BMX (dont 77 % de licences « compétitions »)  
- 94 % des licenciés du vélo-couché (dont 45% de licences « compétitions »)  
- 77 % des licenciés du cyclisme en salle (dont 32% de licences « compétitions »)  
- 100 % des licenciés du free-style (dont 21 % de licences « compétitions »)  
- 77 % des licenciés du polo-vélo dont 15% de licences « compétitions »)  
Source : http://www.sports.gouv.fr/autres/FFC%20INTRANET.pdf 
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Toujours selon les EMD, les cyclistes se déplacent moins longtemps pour chaque trajet que 
les autres usagers mais ils font plus de mouvements par jour, ils sont plus mobiles. Les cy-
clistes auraient davantage besoin de se déplacer. En effet, les catégories socioprofessionnelles 
où les cyclistes sont les plus nombreux sont les professions intermédiaires, libérales et les 
cadres qui peuvent être considérés comme plus mobiles que les demandeurs d’emploi ou les 
autres inactifs. Ils bénéficient ainsi également d’un meilleur statut économique. Pourtant, 
toute fréquence d’utilisation du vélo confondue, la part des ménages ne possédant pas de voi-
ture ou bien avec une seule voiture est plus importante chez les cyclistes que parmi 
l’ensemble des personnes interrogées. En outre, les clients fréquents du vélo habitent plus 
souvent dans de grands ensembles a contrario des usagers qui habitent plus fréquemment un 
logement individuel ou bien un petit collectif. En résumé, le vélo est une pratique de centre-
ville et dont la plupart des trajets font moins de 5 km, tous motifs de déplacement confondus. 
Une thématique du questionnaire aborde les opinions des usagers et énonce : «le vélo, c’est 
l’avenir». Une majorité des personnes interrogées (61%) est d’accord avec cette affirmation ; 
parmi les usagers du vélo, cette proportion s’élève à 92%. Ceci peut signifier que ce groupe 
d’usagers pratique le vélo par conviction.  

Enfin, un quatrième type de recherche permet de caractériser les usages du vélo et plus préci-
sément les motivations de ce choix de déplacement au quotidien. Les données sont issues 
d’enquêtes menées auprès des usagers. Généralement elles permettent de proposer des typo-
logies d’usagers dans lesquelles les cyclistes apparaissent ou bien de construire plus spécifi-
quement des typologies des usagers du vélo. L’une des premières est celle de Jensen Mette 
sur les cyclistes au Danemark à la fin des années 1990 [116]. L’auteure identifie principale-
ment trois types d’usagers du vélo : «the cyclists/public transport users of heart, convenience 
and necessity». Les cyclistes de cœur ont choisi de circuler à vélo par conviction, ils sont da-
vantage préoccupés par l’environnement que les autres. Ce sont plus souvent des femmes 
entre vingt et trente ans. Environ un quart de ces cyclistes sont parents et près de la moitié 
toujours aux études. Parmi ceux qui ont un emploi près de un sur deux n’a pas de qualifica-
tion. Ils représentent une petite proportion des utilisateurs (moins de 2%) et pourraient utiliser 
un autre mode de transport parmi les transports en commun. Les utilisateurs de commodité 
représentent un groupe d’usager plus important (environ 16%), ils sont souvent aux deux ex-
trêmes de la vie soit plus jeunes soit plutôt plus âgés. Environ un cinquième de ces personnes 
a des enfants et la plupart du temps leur foyer dispose de peu de revenus car ils sont fré-
quemment au chômage, à la retraite avec une pension modeste ou bien femmes au foyer. Le 
troisième groupe utilise le vélo ou les transports en commun par nécessité ; ils n’ont pas les 
moyens financiers d’obtenir une voiture bien que l’accession à ce bien de consommation reste 
leur idéal. Certains sont en incapacité physique temporaire ou durable de conduire (handicap, 
suspension de permis, personnes âgées régulant leur conduite automobile). Ils représentent 
environ 6.5% de cette enquête. En général ils ont peu d’enfants, peu de revenus car ils sont 
souvent toujours étudiants et ont moins de 30 ans. En plus de ces trois groupes d’usagers des 
transports en commun et du vélo, la typologie de Jensen identifie trois groupes de conducteurs 
automobiles que nous ne détaillons pas ici : «the leisure time car-driver», «the everyday car-
driver», «the passionate car-driver». En comparant ces six groupes vis-à-vis de leur opinion 
sur des valeurs associées à l’utilisation de la voiture, il est évident que les usagers du vélo (et 
des transports public) ont une vision très différente, par rapport aux conducteurs, de ce que 
sont les notions de loisir, détente, liberté, indépendance, environnement. Il apparait aussi que 
les besoins en mobilité sont différents entre ces groupes et souvent contraints par des aspects 
économiques et sociaux. En outre, sachant que les notions de risque pour soi et pour les autres 
sont propres à chaque groupe à propos de l’environnement, il est possible que le risque perçu 
d’accident soit lui aussi particulier et propre à chaque groupe. Alors la perception du risque 
sélectionnerait les cyclistes qui seraient plus ou moins exposés à certains facteurs d’accident 
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par le choix du type de pratique (utilitaire, loisir, sportif) et du type d’infrastructure (en ville, 
hors ville, sur aménagement cyclable, hors circulation). Or, la grande majorité des typologies 
de cyclistes est construite à partir de ces notions d’intensité de la pratique (fréquence par jour 
de la semaine ou mois et de saison) et des motivations des cyclistes. 

En France, une typologie construite à partir des enquêtes ménages distingue elle aussi trois 
types de cyclistes : optatifs, usuels et sportifs. Cette étude montre clairement que les valeurs 
temps, plaisir, inconfort sont propres à chaque type d’usage du vélo [171]. Elle montre la per-
tinence de l’ensemble de travaux portant sur une sous-partie des cyclistes : par exemple, les 
utilisateurs des vélos en libre-service (VLS). Au sein des utilisateurs de VLS, ces typologies 
révèlent une grande variabilité des comportements, y compris en terme de sécurité. En effet, 
le moment de la pratique, l’itinéraire (zone de déplacement) et les caractéristiques person-
nelles de l’usager sont autant d’indicateurs d’une perception du risque. Pour appuyer notre 
propos, une typologie des cyclistes du Royaume-Uni a particulièrement retenu notre attention 
car elle prend en compte les perceptions et les comportements cyclistes vis-à-vis de la sécuri-
té, tout en permettant de les contextualiser dans la pratique. Christmas et al. [40] identifient 
principalement six raisons pour utiliser le vélo qui ne correspondent d’ailleurs pas à des 
groupes de cyclistes puisque ceux-ci peuvent cumuler les motifs de choix du vélo pour chaque 
type de pratique et quatre manières de circuler à vélo qui permettent d’établir un lien avec le 
risque d’accident : avoidance (éviter complètement le trafic), guardedness (rester en dehors 
du passage), assertion (rester maitre de la situation) et opportunism (tirer le meilleur parti du 
vélo). Les types d’usagers sont définis par : l’âge, le sexe, les motivations à pédaler, les ten-
dances de pratiques (lieu, moment de la journée, saison, obstacles à la pratique) et le type de 
trajet (loisir, utilitaire, sportif, en famille, seul,…). Ils ont aussi catégorisé les 6 types de situa-
tions dans lesquelles l’interaction entre usager de la route pose problème15. 

Somme toute, les classifications de cyclistes permettent d’envisager un lien entre la pratique à 
vélo et le consentement des cyclistes à une prise de risque. Ainsi les accidents à vélo devien-
nent une résultante des facteurs d’accidents filtrés par le type de pratique et d’autres indica-
teurs plus personnels tels que l’âge ou le sexe. Les typologies d’usagers invitent à contextuali-
ser la recherche en sécurité routière par la compréhension du profil des cyclistes. Dans le 
cadre de l’augmentation du nombre de cyclistes et de l’encouragement à la pratique du vélo, il 
parait important de mieux comprendre qui sont les cyclistes concernés dans chaque type 
d’accident afin d’éclairer les effets potentiellement néfastes de la mise en selle de certains 
types de cyclistes pour les dépenses en santé publique. 

 

                                                 

15 les agressions, les problèmes de comportement, le manque de compétences ou de compréhension, les pro-
blèmes d’attentes, la pression d’autres utilisateurs de la route et les autres facteurs situationnels 



 

 

PPARTIE II 

TYPOLOGIE DES ACCIDENTS CYCLISTES 

 

Avant d’aborder dans la deuxième partie du chapitre notre proposition de typologie, nous 
évoquerons les différentes sources de données disponibles en France. Il existe principalement 
quatre sources de données pour étudier les accidents à vélo. La présentation qui suit expose 
les avantages et les limites de chacune. 

1 Données disponibles en France pour l’étude des 
accidents à vélo 

1.1 Les Études Détaillées d’Accident 

Depuis 1992, l’une des unités de recherche de l’ Ifsttar (LMA) construit un recueil d’Études 
Détaillées d’Accidents (EDA). Il comporte environ un millier d’incidents pour tous les types 
d’usagers de la route confondus. L’objectif des EDA est de comprendre et d’expliquer le dé-
roulement des évènements depuis la situation de conduite jusqu’à la situation de choc afin de 
développer la connaissance sur les mécanismes générateurs de l’insécurité routière. La col-
lecte des données se fait tout d’abord en temps réel ; sur la scène de l’accident par une équipe 
d’enquêteurs. Elle est composée d’un technicien qui effectue les mesures physiques telles que 
celles des traces de freinage ou des distances parcourues par les véhicules ou les usagers de-
puis le point de choc initial. Il photographie également le lieu de l’accident pour que 
l’environnement puisse être modélisé par la suite. Le groupe comporte aussi un psychologue 
qui s’entretient avec les protagonistes de l’accident afin de comprendre les dispositions cogni-
tives et psychologiques des conducteurs en situation de conduite, en situation d’urgence puis 
au moment du choc. Ensuite, l’ensemble des données est analysé à l’institut et un recueil 
complémentaire est effectué sur le site de l’accident ainsi que sur les véhicules quelques jours 
plus tard. Un deuxième entretien avec les conducteurs impliqués est réalisé, cette fois « à 
froid ». En outre, les informations sur les lésions sont récupérées auprès des services hospita-
liers. 

Le principe des EDA est de reconstituer l’accident, de le décrire et d’expliquer son déroule-
ment de la situation de conduite jusqu’à l’intervention des secours. D. Fleury, T. Brenac et 
leurs équipes ont développé des outils d’analyse qui permettent d’identifier les éléments né-
cessaires et suffisants dans l’enchainement des incidents conduisant à un accident, ce sont les 
scénarios types d’accident [76]. L’avantage de cette méthode est son approche système, c’est-
à-dire qu’elle considère avant tout l’interaction entre les composantes d’un accident : le con-
ducteur, le véhicule et l’infrastructure. De plus, trois modèles sont utilisés pour comprendre 
l’accident. Le premier est séquentiel et décompose l’accident chronologiquement telle une 
histoire, en y analysant les comportements d’interaction comme dans un scénario de film. Le 
deuxième adopte le point de vue de l’opérateur en identifiant les dynamiques de guidage du 
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véhicule, celle de prise d’informations et celle de traitement de l’information. Le dernier est 
cinématique et permet la reconstitution d’éléments physiques telles que la vitesse, la position 
ou la trajectoire des véhicules, donc la validation du scénario de l’accident au regard des don-
nées issues du recueil. 

Si les EDA permettent d’atteindre un haut niveau d’information sur l’accident, le recueil qui 
est constitué d’un millier d’accidents depuis sa création dans les années 1990 ne comporte 
qu’une trentaine de cas cyclistes. Il est statistiquement non représentatif même si nous le con-
sidérons comme illustratif de la diversité des types d’accidents. Les principales caractéris-
tiques des accidents impliquant au moins un cycliste sont présentées et résumées dans le ta-
bleau 5. Il s’agit essentiellement de collisions. Elles ont toutes été lues afin de confronter nos 
croyances et lieux communs à la complexité de cette trentaine d’accidents à vélo. 

1.2 Données policières 

1.2.1 Les Procès-Verbaux 

La police et la gendarmerie doivent établir un procès-verbal (PV) à chaque fois qu’un acci-
dent blesse ou tue quelqu’un. Les agents procèdent à une investigation et se déplacent sur le 
site pour décrire le lieu, faire des relevés, prendre des photographies et recueillir l’ensemble 
des informations nécessaires pour repérer les éventuelles infractions au code de la route ; ils 
informent ainsi un dossier en vue d’une décision judiciaire ou d’une indemnisation 
d’assurance. Les procès-verbaux contiennent de nombreuses informations sur les trajectoires 
de véhicules, la météorologie ou la présence d’un aménagement spécifique. Ils incluent éga-
lement les déclarations des témoins de l’accident. Le PV se compose d’une synthèse et de 
plusieurs catégories : synthèse de l’accident, plainte, transport, constatation et saisie, audition 
de témoin, audition ou interrogatoire sous régime de garde à vue. Les données collectées par 
de multiples acteurs sont hétérogènes d’un accident à un autre.  

1.2.2 Les fichiers BAAC 

Le Bulletin d’Analyse d’Accident Corporel est un des outils utilisés pour lutter contre 
l’insécurité routière. Il est une sélection et une homogénéisation par codage des informations 
contenues dans les procès-verbaux d’accidents de la circulation. Le fichier BAAC est la prin-
cipale source de données pour de nombreuses études sur les accidents de la circulation en 
France. Ailleurs dans le monde, l’équivalent existe, c’est ce que nous résumons par 
l’expression « donnée d’origine policière ». 

Sur le département du Rhône, les forces de l’ordre comptabilisent 150 accidents de cyclistes 
par an alors que les données hospitalières évaluent à 1300 le nombre de personnes blessées 
lors d’une utilisation du vélo. Les différences entre ces deux sources ont été étudiées et expli-
quées [8]. On peut retenir quelques résultats principaux de cette étude. Tout d’abord, le sous-
enregistrement est principalement lié à la gravité des blessures, c’est-à-dire que les blessés lé-
gers ont 0,35 fois moins de chances d’être enregistrés que les personnes gravement atteintes. 
Ensuite, un cycliste a 1.33 fois moins de chance d’y être mentionné qu’un automobiliste pour 
un accident avec un tiers et la probabilité est 17 fois moindre dans le cas d’un accident où seul 
un cycliste est impliqué. Enfin, le sous-enregistrement est plus ou moins important selon le 
type de force de l’ordre (police ou gendarmerie) intervenant sur l’accident et le type de voie 
(RN, RD, rue, …)[133]. 
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Figure 10 : Schéma explicatif de la constitution du fichier BAAC 

Ainsi, le fichier est peu adapté à l’étude des cyclistes car comme toute donnée d’origine poli-
cière, les accidents à vélo y sont largement sous-enregistrés. De plus, les cyclistes présents 
dans cette base de données ont quasi exclusivement des accidents en collision avec autrui et 
par conséquent souffrent de blessures importantes. 

1.3 Les enquêtes transversales en population 

Une autre méthode de collecte de données sur les accidents à vélo est l’enquête ad-hoc, 
qu’elle soit par questionnaire, par entretien ou en milieu naturel. Par définition, un accident 
est quelque chose de rare, la difficulté pour une étude en milieu naturel réside donc dans le 
temps d’observation d’un cycliste pour assister à l’évènement d’intérêt. Une parade peut être 
de fixer des caméras mais le temps d’observation sera alors remplacé par du temps de vision-
nage des vidéos. Cette méthode est peu adaptée à l’étude des accidents mais davantage à celle 
des interactions entre usagers dans l’espace de circulation. 

Décider de mener une enquête par entretien ou par questionnaire suppose en premier lieu 
d’identifier des cyclistes qui ont connu l’évènement. En population générale, cela suppose de 
contacter un grand nombre de personnes puisque la part modale du vélo est de 3% et que les 
cyclistes blessés représentent environ 55000 personnes par an. En optant pour un contact ci-
blé, c’est-à-dire en passant par des associations cyclistes notamment, le revers de la médaille 
sera d’obtenir un échantillon biaisé et difficile à redresser. De surcroît, l’enquête par ques-
tionnaire ou par entretien est rétrospective et oblige à une prise en compte des biais de mé-
moire dans l’interprétation des résultats. L’exactitude des données, le temps passé depuis 
l’accident et la gravité de l’évènement sont autant de paramètres du fonctionnement de la 
mémoire qui nécessiteraient idéalement d’être considérés. Cette tâche pourrait d’ailleurs à elle 
seule faire l’objet d’un mémoire de thèse et nous n’aborderons dans le présent manuscrit que 
quelques principes fondamentaux. Ils sont exposés plus tard dans la partie consacrée à 
l’analyse des récits d’accidents (p.148).  
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1.4 Le Registre des victimes de la circulation du Rhône 

Depuis 1995, l’Unité Mixte de Recherche Épidémiologique et de Surveillance Transport Tra-
vail Environnement (UMRESTTE) héberge les données du Registre du Rhône des Victimes 
d’accident de la Circulation Routière. Il est constitué de tous les patients hospitalisés ou non, 
ayant reçu des soins dans une des 260 structures hospitalières privées et publiques du dépar-
tement et de ses zones limitrophes accueillant des blessés de la route. Différents services y 
sont associés, des urgences aux services de rééducation en passant par la traumatologie. Les 
individus du Registre sont des victimes d’accidents corporels impliquant au moins un véhi-
cule sur une voie ouverte à la circulation publique ou bien sur une voie privée dans le Rhône. 
Le Registre bénéficie ainsi d’un taux de couverture important d’un peu plus de 70% [3]. 

    
Figure 11 : Schéma explicatif de la constitution du Registre 

En plus des caractéristiques des victimes (âge, sexe, date de naissance, adresse, bilan lésionnel 
en codification AIS), des caractéristiques de l’accident sont collectées. Le Registre est moins 
sujet à sous enregistrement des accidents corporels cyclistes, ce qui est un avantage par rap-
port aux données policières ; il est possible qu’une des raisons du minime sous-enregistrement 
observé soit liée à la distance à l’hôpital et à la gravité des blessures, c’est-à-dire qu’une per-
sonne légèrement blessée mais habitant loin d’un service hospitalier aura davantage tendance 
à consulter un médecin généraliste ou à avoir recours à l’automédication que quelqu’un plus 
gravement atteint [3]. Elle ne sera alors pas enregistrée dans le Registre du Rhône alors que le 
deuxième le sera nécessairement car ses blessures nécessitent le matériel et les soins dispo-
nibles dans les services hospitaliers. Ce biais se retrouve sur d’autres territoires européens qui 
utilisent des sources hospitalières, notamment dans des études de cohorte [54]. Malgré ce 
biais assez minime, la proportion des accidents ayant eu lieu de façon seule, c’est-à-dire sans 
antagoniste identifié est d’environ 70%. Ainsi les données recueillies sont davantage repré-
sentatives que les données policières pour les accidents seuls. Par conséquent, ces données de 
source médicale sont propices pour contribuer à l’amélioration des connaissances de 
l’accidentalité cycliste et par extension à la compréhension des enjeux de sécurité liés à la 
promotion des déplacements à vélo. Au demeurant, le Registre est une base de données qui 
permet d’étudier tant les accidents de cyclistes seuls, jamais décrits dans des travaux français, 
que les collisions.  
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22 Objectifs de la thèse 

Ainsi, l’objectif de la thèse est d’identifier les caractéristiques des victimes cyclistes, les mo-
tivations de leur trajet, les conditions de circulation et les facteurs d’accident permettant de 
comprendre l’accident à l’origine des blessures. L’originalité de notre travail est de se fonder 
sur des données collectées auprès de victimes d’accident corporel recensées dans des services 
de soins et non pas d’utiliser, comme l’ensemble des typologies existantes, une base de don-
nées issue des forces de l’ordre. Le Registre des victimes d’accidents de la circulation routière 
du Rhône nous permet de contacter l’ensemble des personnes blessées survivantes suite à un 
accident à vélo sur une période donnée. Le choix de cette population source repose essentiel-
lement sur l’avantage suivant: elle est quasi exhaustive pour les accidents corporels des cy-
clistes survenus dans un territoire bien défini et ayant nécessité au moins une consultation 
hospitalière, le sous-enregistrement minime observé est essentiellement lié à des accidents 
mineurs n’ayant pas demandé de soin en structure hospitalière.  

2.1 Objectif principal 

Afin de ne pas tomber dans certains des écueils repérés dans la littérature, l’objectif principal 
de la thèse est de créer des configurations d’accidents cyclistes les plus proches et les plus 
adaptées à la réalité de l’accidentalité des cyclistes. Nous souhaitons prendre en compte les 
usages du vélo (sportifs, utilitaires et de loisir), les environnements de déplacements qui leur 
correspondent (hors circulation, hors et sur aménagement cyclable) et certaines caractéris-
tiques des cyclistes (âge, sexe). La construction d’une typologie des accidents cyclistes doit 
aussi contenir une série de facteurs d’accidents identifiés dans la littérature (visibilité, vitesse, 
consommation d’alcool, etc). Cette recherche se veut pragmatique et collecte des informations 
que d’autres équipes de recherche peuvent (ou ont déjà) collecter afin d’être reproductible. 
Elle se doit aussi d’énoncer des propositions permettant d’améliorer la prévention des acci-
dents à vélo. 

La typologie des accidents cyclistes, TAC, a donné son nom à l’étude ad-hoc menée par ques-
tionnaire auprès des victimes d’accident à vélo et présentée dans la suite du mémoire. Le for-
mulaire de l’enquête TAC reprend des interrogations issues de la littérature (voir état de l’art) 
et retrouvées dans les discours des acteurs (voir analyse des entretiens).  

2.2 Objectifs secondaires 

Parmi les objectifs secondaires de la thèse figure l’exploration de la gravité des blessures se-
lon les configurations d’accident. Il s’agit de distinguer les accidents graves des moins graves. 
Il faut noter que nous ne disposons que de quelques cas d’accidents mortels dans notre popu-
lation source (moins de 5 par an) , une étude de ces accidents de gravité extrême ne serait 
alors pas pertinente ; a contrario, le fait de ne pas les inclure dans l’analyse, car nous ne dis-
posons pas pour eux des éléments obtenus par le questionnaire, a peu de chances de biaiser la 
typologie réalisée du fait que leur proportion est extrêmement faible (0,1%). 

Ce travail de recherche veut aussi explorer l’importance du comportement des cyclistes dans 
les collisions avec antagoniste et dans les accidents n’impliquant qu’un seul cycliste. Les 
types et les configurations d’accidents identifiées par la typologie seront alors exploités d’un 
point de vue relevant davantage de la sociologie que de l’épidémiologie.  



 

67 / 192 

2.3 Hypothèses de travail 

 Un accident est un évènement multifactoriel dont la cause ne peut être attribuée à un 
seul ou unique élément, 

 L’accident est ici un accident corporel entendu comme ayant engendré au moins une 
consultation en milieu hospitalier, 

 Il est possible de décrire la complexité de chaque type d’accident et d’y identifier sta-
tistiquement un ensemble d’éléments plus particulièrement impliqués, 

 Les accidents de cyclistes seul comprennent des évitements d’antagonistes. Nous les 
considérons comme des cas particuliers par rapport aux collisions avec des obstacles 
qui sont généralement fixes et par rapport aux pertes de contrôle. 

 Les accidents impliquant des hommes et des femmes sont différents et il est souhai-
table d’identifier ces différences pour une application en prévention 

33 Matériel et méthodes 

3.1 Etapes préparatoires à la mise en place de l’enquête TAC 

3.1.1 De la perception du risque à la configuration type d’accident 

Afin de construire le questionnaire, des entretiens exploratoires ont été conduits. Ils avaient 
pour objectif de confronter les points de vue des chercheurs (issus de la bibliographie exis-
tante) et ceux des acteurs (issus de l’expérience) sur la sécurité des cyclistes. Ces entretiens 
ont permis d’identifier un certain nombre de situations dangereuses et à l’inverse des critères 
pour des conditions sereines de déplacement à vélo. De plus, les entretiens permettent 
d’identifier un référentiel linguistique et symbolique sur les accidents à vélo qui permet de ré-
diger le contenu du questionnaire [141]. 

Les moniteurs de vélo-école (MVE) ont été sélectionnés en tant que groupe cible car ils pou-
vaient nous informer sur leur propre pratique, en tant que cyclistes expérimentés et convain-
cus ; tout autant que nous fournir des informations avisées sur les cyclistes débutants. Le 
terme de moniteur de vélo-école provient directement des personnes interviewées. Depuis, il y 
a eu une professionnalisation de l’activité et les moniteurs sont devenus initiateurs mobilité à 
vélo (IMV) ou bien formateur d’IMV. 

En outre, il est d’autant plus important pour nous de comprendre leurs opinions éclairées par 
leur parcours personnel, qu’ils seront des acteurs clés pour relayer des éventuels messages de 
prévention sur la sécurité des déplacements à vélo créés à partir de notre recherche. 

3.1.1.1 Les vélos-écoles du réseau FUBicy et leurs moniteurs 

Il existe 36 vélo-écoles répertoriées par la FUBicy en France en 2011 (figure 12). Nous nous 
sommes entretenus avec 14 personnes travaillant sur le territoire métropolitain en tant que bé-
névoles ou employés et ayant de un mois à dix ans d’expérience dans l’enseignement de la 
pratique du vélo à des adultes. Les entretiens ont eu lieu entre octobre et novembre 2012 dans 
les locaux des associations ou par téléphone pour les structures situées hors région. Les dix 
entretiens retenus pour l’analyse ont été entièrement retranscrits en vue d’une analyse tex-
tuelle des données. Le tableau 6 résume certaines de leurs caractéristiques sociodémogra-
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phiques et professionnelles. Les lignes grisées du tableau correspondent aux entretiens qui ont 
été analysés superficiellement par manque de qualité ou de quantité de l’entretien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Carte des vélos écoles en France en 2011. 

 

Tableau 6 : Caractéristiques des moniteurs de vélo-école. 

 

Les moniteurs de vélo-école ont des trajectoires personnelles et professionnelles très diverses. 
Leur niveau scolaire varie entre le brevet des collèges et BAC +5. Certains sont IDSR et doi-
vent leurs compétences à l’expérience, alors que d’autres ont une formation en animation pour 
les interventions en milieu scolaire comme une licence de science de l’éducation ou plus sim-
plement un BAFA. Nous avons aussi mené des entretiens avec des ingénieurs, des cadres et 
des enseignants à la retraite. Les auto-entrepreneurs trouvent aussi leur place ; certains ont 
laissé leur entreprise pour créer la vélo-école sous le couvert d’une association solidaire. Ils 
détiennent ainsi les aptitudes pour récolter les subventions requises au fonctionnement de la 
vélo-école. Le point commun entre les moniteurs de vélo-école ne se trouve alors ni dans la 
formation, ni dans la profession, ni dans le statut au sein de l’association mais bien dans 
l’activité en elle-même ; celle d’apprendre à d’autres adultes à se déplacer à vélo. Les MVE 
sont représentatifs de la diversité des pratiques et enseignent ou ont enseigné le vélo utilitaire, 
loisir et parfois même sportif.  
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3.1.1.2 Présentation du guide d’entretien 

Le guide d’entretien (annexe 7) comporte des questions sur les risques d’accidents et les as-
tuces pour éviter les situations de collision et les chutes. Les premières questions sont « Selon 
vous, qu’est-ce qu’un accident à vélo ? », « Quelles sont les configurations les plus fré-
quentes ? », « Quels sont les accidents les plus dangereux ? ». Alors que l’analyse bibliogra-
phique souligne des risques spécifiques selon l’âge et le sexe, nous nous sommes demandés si 
cette notion avait un sens pour les acteurs. C’est pourquoi la question suivante a été posée 
: « Selon vous, y-a–t-il des risques d’accidents spécifiques pour chaque type de cyclistes ? » et 
de préciser en cas de réponse affirmative, quels sont-ils : hommes, femmes, enfants, selon le 
type de pratique,… La partie C du guide d’entretien cherche à identifier les conseils de pré-
vention. Elle permet ainsi d’identifier des types de cyclistes selon leur degré d’expérience et 
les représentations du risque qui leur sont associées. 

3.1.1.3 Enseignements issus des entretiens 

« Qu’est-ce qu’un accident à vélo ? Bah c’est quelqu’un qui, qui, qui chute. Soit tout 
seul, soit en collision avec un autre véhicule. Voilà, c’est comme ça que je définirais 
l’accident. » (n°4) 

Cette première définition simple et efficace est proche de celle que nous utilisons en acciden-
tologie. Pour autant, elle est singulière car pour le reste des personnes avec qui nous avons 
mené les entretiens, une chute n’est pas un accident et un accident est un accident de la route. 

"Pour moi ce n’est pas la chute parce qu’à VTT on chute quand même beaucoup. 
Donc accident pour moi c’est sur la chaussée." (n°9) 

Donc plutôt une collision avec un antagoniste : 

« Un accident à vélo, alors, euh, la dimension d’un accident à vélo c’est quand diffé-
rents protagonistes, différents acteurs, cyclistes entre eux, cyclistes-piétons, ce type 
d’usagers vont être confrontés à un choc, à un incident mais ça peut être aussi vis-à-
vis d’eux même, par rapport à leur machine. Et, la conséquence c’est un problème 
mécanique, un problème physique, voilà, pour moi ça c’est un accident. » 

Principalement avec une voiture : 

« … c’est souvent un choc avec une voiture, voilà, donc qui a raison, qui a tort. Pas 
nécessairement le cycliste, pas nécessairement l’automobiliste." ET "Oui, oui, oui, ce 
sont des collisions. Il y a peu d’accidents seuls. Ce sont surtout des accidents" (n°2) » 

L’accident est quelque chose que l’on appréhende et qui est heureusement peu courant. 

"C’est quelque chose que je veux faire disparaitre, oui, donc c’est pas une définition. 
C’est quelque chose qui me fait peur mais qui n’est pas très très courant."(n°5) 

"pour nous il y a un grand écart par rapport à la sécurité à vélo et au risque 
d’accident. Il y a beaucoup, beaucoup d’incidents et finalement très peu d’accidents 
mais quand il y en a, ils sont très graves quoi." (n°6) 

La peur de l’accident est liée à la gravité des blessures qui sont pourtant plus rarement évo-
quées : 
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« Alors je pense tout de suite à une chute, à des dégâts matériels, ou à des blessés. Ce 
qui me vient à l’esprit, c’est plus entre un usager automobile et un usager cycliste, 
pour moi l’accident type c’est ça. J’imagine qu’il y a plein d’autres cas de figures, et 
puis il y a des accidents de cycliste avec un cycliste qui tombe tout seul. Mais je pense 
que c’est celui qui est dans l’esprit de tous les cyclistes et qui fait peur et l’accident 
que tout le monde redoute, c’est celui-là." (n°8) » 

Enfin, l’expérience personnelle ressort inévitablement de prime abord ou bien dès que nous 
cherchons à comprendre les configurations considérées comme les plus fréquentes et les plus 
dangereuses. 

"J’ai été accidenté à vélo donc j’ai une tendance à penser à mes propres accidents. 
Donc des accidents de la route, des chocs avec des voitures, des chutes seules, heu… 
Et à fractures aussi malheureusement je pense aussi à ça... Et à vitesse aussi. Enfin, à 
mes propres accidents" (n°7) 

A l’issue des entretiens, nous pouvons conclure qu’un accident est très souvent associé à la 
notion de collision avec un autre usager ou de chute sur la voie publique, et principalement en 
intersection. L’accident peut être en lien avec le respect du code de la route mais ce cas de fi-
gure est très peu abordé par les MVE qui considèrent probablement que cela n’est pas un as-
pect important ou bien dissimulerait une responsabilité des cyclistes. Dans la majorité des dis-
cussions, l’accident a des conséquences graves en termes de blessures. L’exemple type est la 
collision entre une voiture et un cycliste. En premier lieu, la vision des moniteurs parait alors 
cohérente avec celle de la population en général, et des forces de l’ordre en particulier. En-
suite, les MVE en sont tous venus à raconter leurs propres accidents. Ces témoignages ont 
permis de prendre en compte d’autres types d’accidents que les collisions et les chutes dans le 
questionnaire. Par exemple, les types d’obstacles les plus courants et les difficultés liées au 
profil de la route proviennent des échanges avec les MVE. Le contexte de circulation et le 
motif de déplacement sont aussi des dimensions qui ont été intégrées à notre questionnaire. 
Enfin, les défauts de la chaussée et les débris sur la trajectoire du cycliste ont été plus rare-
ment cités et davantage par les personnes pratiquant le cyclotourisme que par les moniteurs de 
vélo-école utilisant le vélo quasi exclusivement en ville. A chaque fois, les MVE nous ont ap-
porté le vocabulaire courant adapté à notre vision issue des lectures en accidentologie. Enfin, 
la discussion sur le risque a fait apparaitre une liste de facteurs de risque comme la vitesse, la 
surestimation de ses moyens, la distraction de l’attention, le caractère compétiteur des 
hommes et prudent des femmes qui forment autant de pistes à explorer dans la construction du 
questionnaire puis dans son analyse. 

3.1.2  Exploration des accidents à partir du Registre 

Le Registre des Accidents de la Circulation du Rhône contient quelques informations sur les 
accidents cyclistes que nous avons explorées. De 1996 à 2010, on dénombre 14944 cyclistes 
blessés survivants. Nous nous sommes notamment arrêtés sur la variable concernant le type 
d’antagoniste et un champ « circonstances ». Grâce à cette variable, les collisions avec un an-
tagoniste ont été identifiées. Elles représentent près de 30% des accidents, sept fois sur dix ces 
collisions ont lieu avec des voitures (tableau 7). Les accidents de cyclistes seuls (sans tiers 
identifié) représentent environ 70% des victimes et se décomposent en deux catégo-
ries principales : « aucun » antagoniste (63,6%) et « obstacle fixe » (3,3%). 
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Tableau 7 : Description des types d’antagonistes impliqués dans les accidents de cyclistes 
dans le Registre des victimes d’accident de la route du Rhône entre 1996 et 2010 

(N=14944). 

 

En s’intéressant plus particulièrement à la catégorie « obstacle fixe » (tableau 8), on remarque 
que les trottoirs sont impliqués dans environ 39% de ces accidents et que la deuxième catégo-
rie est un obstacle fixe « Sans Autre Précisions ». Ceci souligne la nécessité d’enquête. 

Tableau 8 : Types d’obstacles fixes des accidents dans les accidents de cyclistes seuls 
(n=10714) du Registre des victimes d’accident de la route du Rhône entre 1996 et 2010. 

 

Le champ « circonstances » permet des analyses par mots clés des précisions saisies par 
l’équipe soignante au sujet de l’accident. Nous avons analysé ces données pour les cyclistes, 
la variable étant très inégalement renseignée d’un patient à l’autre. L’explication principale 
est le manque de disponibilité des personnels hospitaliers pour collecter des informations non 
médicales car ils doivent utiliser en priorité leur temps de service aux soins des patients. Cer-
taines expressions et mots clés nous informent de la présence récurrente de facteurs 
d’accidents potentiellement en cause dans l’accident et par conséquent devant être intégrés au 
questionnaire (Tableau 9). 
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Tableau 9 : Exploration par mots clé du champ «circonstances » des accidents de cy-
clistes seuls sans antagoniste dans le Registre des victimes d’accident de la route du 

Rhône entre 1996 et 2010. 

 

En étudiant le champ « circonstances » des 9509 cyclistes accidentés pour lesquels aucun an-
tagoniste n’a été identifié, on observe que le champ n’est pas renseigné pour une grande majo-
rité des accidents ou bien que l’information n’apporte pas de précisions utiles car il y est indi-
qué, par exemple, « chute seul ». Lorsque le texte du champ « circonstance » est exploitable, 
un mot clé peut être identifié plusieurs fois pour un même individu. Cette analyse est davan-
tage une recherche thématique pour aider à la construction du questionnaire, qu’une volonté 
de quantification des réelles circonstances de l’accident. En effet, une analyse par mots-clés 
révèle qu’il existe différents types d’accidents seuls et qu’ils peuvent être en lien avec des 
causes mécaniques (n=415), des manques d’entretien de la chaussée (n=308), des pertes de 
contrôle (n=177), des mauvaises conditions météorologiques (n=98), des mises en cause de 
rails de tramway (n=89), des cas de consommation d’alcool (n=41), des chocs contre portières 
de voiture (n=11). Néanmoins, on peut supposer que d’autres champs lexicaux devraient ap-
paraitre mais qu’il existe un biais dans le recueil des circonstances d’accidents car cette in-
formation peut paraitre secondaire au personnel soignant. 

En résumé, il semble que les objets fixes et les situations d’évitement d’un antagoniste sont 
sous déclarés. Il apparait aussi que les problèmes de défaillance mécanique et d’entretien de la 
chaussée sont des pistes importantes à explorer dans l’enquête. Les pertes de contrôle restent 
aussi à expliquer. Ainsi, il est indispensable de recueillir ces informations à travers une en-
quête destinée aux cyclistes ; c’est l’étude TAC. 

3.1.3  Étude pilote 

3.1.3.1 Population d’étude 

L’étude pilote a été envoyée à tous les cyclistes du Registre blessés en 2007. Le choix 
d’interroger ces personnes correspond à la volonté de se placer en amont de la population 
d’étude de l’enquête TAC pour ne pas empiéter sur la population sélectionnée (2009-2011) ; 
tout en s’approchant autant que faire se peut de la situation finale. L’année 2008 n’a pas été 
sélectionnée car au moment de l’enquête pilote, la population de l’étude TAC devait être celle 
des accidentés à vélo en 2008-2010. Entre temps, les données de l’année 2011 ont été vali-
dées, nous avons donc décalé notre sélection d’une année. Ceci permet d’estimer les biais de 
sélection liés aux changements d’adresses des cyclistes depuis leur passage à l’hôpital et 
d’évaluer les biais de mémoire. Nous avons sélectionné les cyclistes de plus de 10 ans au jour 
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de leur accident car nous considérons qu’en deçà de cet âge les accidents sont essentiellement 
liés à l’apprentissage de la pratique. La collecte de données auprès d’enfants correspond aussi 
à une limite méthodologique : le répondant doit être en capacité de répondre lui-même aux 
questions. L’aide des parents ou d’un tiers pour compléter le questionnaire représente une 
source de biais potentiel que nous avons souhaité évincer. Nous excluons les personnes décé-
dées ainsi que les rares passagers. Au total, 885 questionnaires ont été postés avec une lettre 
expliquant les objectifs de notre étude et une enveloppe pré-timbrée. 

Deux options ont été envisagées pour contacter la population : enquêter par téléphone ou par 
courrier. La première consiste à chercher un numéro de téléphone à partir d’une adresse, ce 
qui prend environ 1 minute, pour 885 il faut 16 heures. De plus, nous avons estimé que seu-
lement la moitié des adresses ont un numéro de téléphone qui y correspond. En moyenne, il 
faut 5 appels pour obtenir une réponse pour chaque numéro, ce qui suppose jusqu’à 37 heures 
d’appel pour 440 numéros contactés pendant une minute au plus ou 111 heures si l’on y passe 
3 minutes par tentative. Avec un taux de réponse supposé de 50%, on obtient 200 question-
naires d’un temps de passation moyen de 15 minutes, soit 50 heures d’interview en plus des 
heures pour contacter l’échantillon. Le coût total est alors au moins de 5 semaines à temps 
plein pour une personne. 

La deuxième est d’envoyer un questionnaire par courrier. Il faut 1 jour pour imprimer les 
questionnaires, les lettres d’accompagnement et les enveloppes pré-timbrées. Pour préparer 
plus d’une centaine d’enveloppes, il faut environ une heure. En moins d’une semaine 
l’enquête est envoyée. C’est donc cette option qui a été retenue malgré les biais de participa-
tion, liés à l’âge et au sexe, inhérents à cette méthode. Pour réduire les biais de participation 
liés à des difficultés de lecture ou d’écriture, nous avons proposé une participation par télé-
phone ou par internet. 

3.1.3.2 Questionnaire de l’étude pilote 

La construction du questionnaire est une étape essentielle de l’enquête postale. En effet, le 
taux de réponse et la qualité des réponses en dépendent. A partir de questionnaires existant 
dans la littérature et des entretiens, nous avons créé un premier questionnaire. Il a été testé au-
près de collègues, amis et membres de nos familles. Notre objectif était de tester la compré-
hension de chaque question. Ces premiers retours ont permis d’améliorer le questionnaire et 
de finaliser la version utilisée pour l’étude pilote. Ce questionnaire est en annexe 8 et a été 
confronté aux études détaillées d’accident.  

Il est organisé de la manière suivante : une première partie d’identification permet de rattacher 
le questionnaire à l’accident et aux blessures figurant dans le Registre, sorte de dossier « vic-
time » où les lésions sont codées. Elle contient des informations générales (heure, adresse de 
l’accident). Le questionnaire comprend ensuite des données sur le type de trajet (utilitaire, 
sport, loisir) et sur l’infrastructure pour contextualiser l’accident (type d’aménagement, type 
d’intersection). Enfin le questionnaire propose à l’enquêté de raconter son accident en écri-
vant un récit et en y ajoutant un dessin/plan vue du dessus. Le questionnaire a été imprimé en 
recto-verso sur un format A4 et agrafé ; il comporte 6 pages et nécessite environ 30 minutes 
pour être complété. La majorité des questions permet au répondant de cocher une réponse ou 
plusieurs et si aucune modalité ne correspond à son accident, il a la possibilité de noter une 
précision en toute lettre. 
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3.1.3.3 Évaluation du taux de réponse et des biais 

Le taux de réponse est assez faible, environ de 18% (N=103). Il y avait 325 fausses adresses 
et 457 personnes n’ont pas répondu sachant qu’aucune relance n’a été faite. La plupart des ré-
ponses sont arrivées au bout d’une semaine et certaines jusqu’à 3 mois plus tard. Certains 
questionnaires n’ont pas pu être exploités (n=8) car ils n’ont pas été remplis jusqu’au bout. 
Les résultats de l’étude pilote présentés en annexe 10 portent ainsi sur 95 individus. Ces résul-
tats ne présentent pas l’ensemble des réponses aux questions car certains étaient inexploi-
tables, les questions étant mal formulées. 

En outre, les résultats de l’étude pilote révèlent des différences entre les répondants et les non-
répondants. Les participants sont plus âgés, 75% d’entre eux ont plus de 35 ans alors qu’ils 
sont 35.4% parmi les non-répondants. Ce sont plus souvent des femmes (37% vs. 23%) et cir-
culant le plus fréquemment en milieu urbain (78% vs. 60%). Le groupe des répondants a da-
vantage été impliqué dans des collisions (30% vs. 22%) et a généralement été plus sévèrement 
blessé16 (45% vs. 33% de blessures ≥ MAIS 2). 

Synthétiquement, le taux de réponse de l’enquête finale devait être amélioré et les biais entre 
répondants et non-répondants amoindris malgré la possibilité d’ajuster les réponses comme 
dans certaines études [219]. Certains de ces biais comme l’âge et le sexe sont récurrents des 
enquêtes par courrier : typiquement, les non-répondants sont plus jeunes et plus souvent des 
hommes [219]. Dans notre échantillon, ce sont en plus régulièrement des sportifs. Dans les 
enquêtes menées auprès des victimes d’accidents de la route, il est tout aussi classique que les 
personnes ayant eu une collision témoignent davantage car non seulement elles se souvien-
nent mieux de cet élément marquant mais il est aussi probable qu’elles se sentent concernées 
par la sécurité des déplacements [72]. Le biais sur la sévérité des blessures est ordinaire 
puisque les collisions entre usagers de la route engendrent des blessures en moyenne plus 
graves que les accidents seuls. Ainsi le protocole et le questionnaire ont nécessité des modifi-
cations pour récolter plus de réponses, par une population plus proche de la population source. 

3.1.3.4  Modifications du questionnaire et amélioration du protocole 

L’enseignement principal de l’enquête pilote était la nécessité d’améliorer le taux de réponse. 
Les principales actions sont résumées dans la figure 13. 

Premièrement, nous avons utilisé les années les plus récentes du Registre des victimes de la 
circulation du Rhône afin de diminuer la proportion de fausses adresses. En effet, plus le 
temps s’écoule, plus la probabilité que les personnes aient changé d’adresse augmente. Deu-
xièmement, nous avons effectué une relance un mois après le premier envoi. Lors de 
l’enquête, cette relance était accompagnée à nouveau d’un questionnaire au cas où le premier 
aurait été perdu. La lettre de relance était compréhensive sur les raisons d’une non-
participation. Cette correspondance personnalisée a très probablement participé à 
l’amélioration du taux de réponse. En outre, les appels et les e-mails reçus montrent que la 
lettre qui accompagnait le questionnaire exposait efficacement les informations sur notre en-
quête, ses objectifs et les différents moyens d’y participer (internet, courrier, téléphone). En-
fin, nous avons modifié le questionnaire. 

                                                 

16  
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Nous l’avons tout d’abord écourté en sélectionnant les questions et les modalités les plus 
claires et signifiantes. Quatre questions ont été retirées et la majorité des autres ont été réor-
ganisées pour réduire le temps de passation. Par exemple, « Avez-vous « grillé » ? » (un feu 
rouge, un stop, un cédez-le passage, …) n’existe plus dans le questionnaire final car même 
lorsqu’un cycliste se trouve dans l’une de ces situations d’infraction, il répond « non ». Cer-
tains choix de réponses ont été supprimés de la version finale du questionnaire car les situa-
tions étaient trop exceptionnelles ; il en va ainsi du type « trajet professionnel » qui représente 
1% des cas (voir Figure 1 en annexe 10). Aussi, le choix de réponse « autre, merci de préci-
ser » a été ajouté afin de collecter les réponses plus anecdotiques. La possibilité de cocher « je 
ne sais plus » est offerte à chaque question puisqu’elle permet non seulement de ne pas ré-
pondre aux questions sensibles mais aussi d’obtenir une réponse pour les personnes souffrant 
d’amnésie, notamment après un choc à la tête. 

En outre, toute lésion confondue, de la plus modérée à la plus sévère17, près de 3% de la popu-
lation étudiée a été blessée sur le crâne ou à la face. Aussi, le questionnaire final interroge les 
cyclistes sur le port du casque, ce qui est une question sensible, et nécessite une formulation 
particulière pour être acceptée par les enquêtés18. Nous avons choisi de souligner la normalité 
du comportement qui consiste à ne pas porter un équipement puisque cela est optionnel : 
« Portiez-vous un des équipements NON obligatoires suivants? ». 

Ensuite, chaque groupe de questions a été réorganisé du plus général au plus particulier car les 
cyclistes sportifs ne se sont pas sentis concernés par l’étude pilote puisque seuls 27% d’entre 
eux ont répondu. Ainsi les questions concernant l’ensemble de la population ont été posées 
sur la première page et « Où votre accident a-t-il eu lieu ? » (Question 3) est avant « Où allait 
l’autre personne/véhicule par rapport à vous ? » (Question 20) ; attendu que cette précision ne 
concerne que les cyclistes qui ont eu une collision avec un autre usager de la route. Selon la 
même démarche les modalités de réponses ont été classées de la plus courante à la moins ha-
bituelle. En conséquence, les choix proposés à « Comment était la surface/route sur laquelle 
vous rouliez ? » ont été organisés selon leur fréquence dans l’enquête pilote : « sec », « hu-
mide », « gravillonnée », « glissante », « autre, merci de préciser ».  

                                                 
17 c’est-à-dire au-dessus de 2 sur l’échelle MAIS (Maximum Abbreviate Injury Scale qui comporte 6 niveaux, de 
1 « mineure » à 6 « au-delà d’un traitement »103. HIRSCH, A.E. AND R.H. EPPINGER, Impairment scaling from the 
Abbreviated Injury Scale1984.  

18 La sensibilité des questions est appréciée au regard de la recevabilité des questions. Les questions sensibles 
peuvent être des questions que les personnes interrogées jugent, pour des motifs personnels, trop indiscrètes, in-
convenantes et/ou des questions auxquelles ils ne souhaitent et/ou ne savent répondre. Ainsi, les questions sur les 
revenus sont souvent mal perçues en France. (Source : www.ined.fr) 
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Figure 13 : résumé des modifications suite à l’étude pilote en vue de l’amélioration du taux de 
réponse à l’enquête TAC 

 

3.2 L’enquête TAC : Méthodologie 

3.2.1  Population étudiée 

L’étude porte sur les 3337 cyclistes accidentés et soignés dans le Rhône entre 2009 et 2011. 
La population étudiée est celle des 1078 répondants à l’enquête. L’unité statistique est donc le 
blessé survivant. Les caractéristiques de la population sont les mêmes que pour la phase pi-
lote : âgé de plus de 10 ans, non décédé et conducteur du vélo. 

3.2.2  Collecte et saisie des données 

La collecte des questionnaires a été régie au sein de l’UMRESTTE en 2012. Un tableau de 
suivi a été mis en place afin d’évaluer l’évolution du taux de réponse au fil des semaines et 
permettre ainsi de décider du moment opportun pour clôturer le recueil. 

Les questionnaires ont été saisis par un prestataire extérieur, à l’aide d’un masque de saisie 
adapté à la lecture automatique des données. Cette technique utilise des algorithmes qui détec-
tent sur les versions scannées des questionnaires les cases cochées, pour contrôler les erreurs, 
il y a une double saisie. Lorsqu’une différence apparait, un technicien retourne au question-
naire et corrige l’information. Les champs textes ont été entièrement saisis à la main. Nos exi-
gences de qualité pour exploiter les données textuelles se sont révélées trop élevées par rap-
port à notre sous-traitant, une deuxième saisie a été demandée. Cela n’a pas été suffisant et il 
nous a fallu corriger à la main une grande partie des données textuelles pour pouvoir les ex-
ploiter. 
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3.3 Variables utilisées : présentation du questionnaire 

Le questionnaire a été imprimé recto verso sur un format A3 (voir annexe 11). Les études pré-
cédentes et l’expérience de notre équipe ont confirmé que les participants ont une préférence 
pour ce format. Une lettre accompagnait le formulaire pour expliquer notre démarche (voir 
annexe 12). La date de l’accident était précisée sur le courrier afin que le cycliste nous ren-
seigne sur l’accident qui a engendré les blessures figurant dans le Registre. De plus, un numé-
ro d’identification a été attribué à chaque participant. Il apparait sur la lettre et sur le ques-
tionnaire pour permettre le lien entre la base de données médicales et la base de données 
d’enquête. 

L’entête du formulaire a permis de reconnaitre dans le Registre les participants à l’enquête 
grâce au numéro unique d’identification couplé à la date de naissance. Ainsi il est possible de 
s’assurer que les questionnaires exploités correspondent bien aux accidents ayant engendré les 
blessures enregistrées dans le fichier source. C’est aussi l’endroit le plus opportun pour pro-
poser une participation par internet ou téléphone et aspirer à maximiser le taux de réponse. 

Le questionnaire a pour principal objectif de comprendre les circonstances d’accident afin de 
construire une typologie des accidents cyclistes comprenant des collisions avec antagonistes, 
avec un objet aussi bien que leur évitement et les chutes seules telles que les pertes de con-
trôle. Le questionnaire collecte principalement des facteurs d’accident mais réunit aussi des 
informations sur les caractéristiques et les habitudes des cyclistes. Le type de trajets durant le-
quel est survenu l’accident a été demandé pour identifier d’éventuelles dissemblances entre 
les circonstances des chutes de cyclistes sur des trajets de type utilitaire, sportif ou loisir. 

Le questionnaire est divisé en 7 sous-parties: 

 identification du cycliste,  
 contexte de l’accident et situation de conduite (notamment habilité du cycliste et ses 

habitudes de pratique),  
 conditions externes (météorologie, profil et surface de la route),  
 type d’accident (collision ou évitement d’un tiers ou d’un objet, perte de contrôle),  
 équipement du cycliste et entretien du vélo,  
 conséquences de l’accident,  
 et enfin récit de l’accident aussi utilisé comme espace réservé aux commentaires. 
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3.4 Méthodes statistiques utilisées 

3.4.1  Analyses univariées et bivariées, description des cyclistes 

Les analyses univariées permettent avant tout d’identifier les questions, les variables et les mo-
dalités les plus importantes pour la suite de l’analyse. Cette description d’ordre général, invite à 
regarder les statistiques bivariées pour mettre en évidence l’existence ou l’absence d’un lien 
entre deux variables. Nous les avons plus particulièrement conduites pour comparer les hommes 
et les femmes ainsi que pour comprendre les différences entre pratiques utilitaires, de loisir et 
sportives. Nous en avons déduit des proximités entre variables et/ou entre individus permettant 
de supposer l’existence de sous-groupes dans la population. En général, le test du khi-deux est 
présenté dans les résultats de la partie II et III. Lorsque les effectifs sont inférieurs à 5, le test 
exact de Fisher est utilisé. Seuls les éléments nécessaires et suffisants à la compréhension de 
notre propos sont exposés dans ce mémoire, les résultats supplémentaires sont en annexes 13 et 
30 à 34. 

Lorsque l’information est contenue dans plusieurs variables ou dimensions, il est nécessaire 
d’avoir recours aux statiques descriptives multidimensionnelles qui permettent non seulement de 
décrire les données mais aussi de les explorer, d’en comprendre la structure pour enfin en pro-
poser une interprétation [136]. Parmi ces techniques, nous avons sélectionné les méthodes de 
classification (non supervisée) complétées par une analyse des correspondances multiples 
(ACM). 

3.4.2  Construction de la typologie 

Nous proposons un compromis entre décision d’expert et méthodes automatiques. L’expertise 
intervient en premier lieu dans la pré-sélection des variables constructives de la typologie, à 
l’aide de l’état de l’art mais aussi des statistiques univariées et bivariées.  

Ensuite, la typologie a été obtenue grâce à des méthodes de classification automatique non su-
pervisée afin de faire apparaître les structures naturelles au sein de notre jeu de données : la mé-
thode de classification hiérarchique est une méthode particulièrement bien adaptée pour faire 
apparaitre des classes d’individus, les plus distinctes possibles, chaque classe regroupant des in-
dividus les plus semblables possibles.  

Tout d’abord nous avons appliqué un processus de classification ascendante hiérarchique (CAH) 
où les individus sont rapprochés les uns des autres pour former des groupes « naturels » selon la 
méthode de Ward. Cette première méthode a permis de donner une fourchette pour le nombre de 
classes naturelles émanant du jeu de données.  

Ensuite, une fois ce nombre de classes sélectionné par expertise, un algorithme de regroupement 
fondé sur la distance de Jaccard, mieux adaptée aux données binaires, a été appliqué pour former 
la typologie retenue. Une telle méthode prend en paramètre d’entrée le nombre de clusters de la 
typologie à former et permet de calculer différents critères de qualité (silhouette, indice de 
Dunn, ou autres indices fondées sur une maximisation inter-classe et minimisation intra-classe) 
pour différents nombres de groupes. C’est une méthode de clustering, celle de PAM (Partition-
ning Around Medoids) qui a été sélectionnée pour sa stabilité. Le clustering est ici utilisé pour 
confirmer l’intervalle du nombre de classes de la typologie et raffiner ce nombre afin de faciliter 
le choix final par expertise. 
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3.4.3  Construction des Analyses des Correspondances Multiples 

L’analyse des correspondances multiples (ACM) a été construite à partir des mêmes variables 
catégorielles que celles utilisées pour l’élaboration de la typologie. Le premier objectif est de vé-
rifier que les groupes (clusters) de cyclistes blessés qui composent la typologie ont été correcte-
ment formés. Pour ce faire, nous observons la façon dont s’organisent dans l’espace factoriel les 
variables constructives de la typologie et les clusters obtenus (variable illustrative). Ensuite, le 
deuxième objectif est d’explorer la base de données pour y trouver des sous-ensembles formés 
par les variables qui n’ont pas été utilisées pour la classification. En projetant ces variables sup-
plémentaires autour des clusters, on vérifie une nouvelle fois la cohérence de la typologie et il 
nous est de plus possible d’émettre de nouvelles hypothèses en observant des structures dans 
l’échantillon qui n’avaient pas nécessairement été détectées jusqu’ici. L’interprétation s’en 
trouve facilitée. 

L’ACM est utilisée pour explorer l’agencement des données binaires. Dans notre enquête, 
l’ensemble des réponses au questionnaire peut être codé avec ‘1’lorsque le répondant à coché 
une case et ‘0’lorsqu’elle n’est pas cochée. Une réponse positive a théoriquement la même im-
portance qu’une réponse négative, bien que dans les faits, on puisse considérer qu’une réponse 
positive l’est plus car davantage porteuse de sens. L’ACM est aussi traditionnellement perçue 
comme un prolongement de l’analyse des correspondances avec des règles de calcul et 
d’interprétation qui lui sont propres [24]. Elle est construite depuis un tableau disjonctif complet 
qui est une autre façon d’écrire l’information contenue dans la base de données, aussi connu 
sous le nom de tableau de Burt (Burt matrix). Les axes et coordonnées factoriels sont calculés à 
partir de ce tableau puis représentés graphiquement. L’interprétation consiste à comprendre les 
proximités entre les variables sur le repère. 

Les ACM ont été construites sous R en utilisant les packages FactoMine et ade4 pour l’analyse 
multivariée. Les représentations graphiques sont effectuées avec le package ggplots.  
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44 Résultats 

Cette partie du manuscrit est dédiée à l’analyse des informations contenues dans les descriptions 
bivariées, la typologie et l’analyse des correspondances multiples. Les constats issus de ces ana-
lyses soutiennent la discussion sur les apports et les limites de notre recherche exposées en fin 
d’ouvrage. De façon classique dans les études épidémiologiques, ces dernières sont particuliè-
rement en lien avec le profil des répondants face à celui des non répondants. C’est pourquoi 
nous commencerons notre présentation des résultats par une comparaison entre ces deux 
groupes. 

4.1 Comparaison des répondants et non-répondants 

Parmi les 3500 cyclistes identifiés, 163 avaient une adresse incomplète. Environ un quart des 
questionnaires (797) nous sont revenus car l’adresse n’était plus valide ; plus l’année de 
l’accident est proche, plus la proportion d’adresses invalides diminue comme le montre la figure 
16. Ceci souligne l’intérêt de monter des études complémentaires auprès des victimes du Re-
gistre du Rhône aussi rapidement que possible après leur passage à l’hôpital. La figure 15 pré-
sente la constitution de l’échantillon des 1078 cyclistes. Le taux de réponse19 à l’enquête est de 
43%, soit 1085 questionnaires. Ainsi, un peu plus de la moitié des cyclistes n’ont pas répondu à 
l’enquête, parmi eux il est probable qu’il y ait encore des adresses invalides. En effet, les retours 
de plis non distribués dépendent du facteur et du fonctionnement du bureau de poste auquel il 
est rattaché ; ils sont très inégaux d’une zone géographique à une autre. La plupart des question-
naires ont été reçus durant le premier mois d’enquête. Quelques questionnaires retournés étaient 
inexploitables (7), l’étude sur les configurations d’accidents cyclistes porte ainsi sur 1078 per-
sonnes ayant complété un questionnaire auto-administré, envoyé par voie postale suivie d’une 
relance.  

                                                 
19 Le taux de réponse correspond au pourcentage de personnes répondant à l’enquête. Pour le calculer, nous utilisons l'équation 
suivante : [nombre de personnes ayant renvoyé le questionnaire complété (1085) / nombre de personnes ayant reçu le question-
naire (3337-797 = 2540)]  100 = 42,7% 
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Figure 15: Constitution de l’échantillon de l’enquête TAC, N=1078. 

 

Les figures 16 à 22 permettent la comparaison entre répondants et non-répondants, les diffé-
rences sont toutes significatives (p<.0001). 

 

Figure 16: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI 
(n=797) pour les accidents en 2009-2011. 
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4.1.1  Âge et sexe 

Les Figure 17 et 18, ci-dessous, exposent la comparaison entre répondants et non-
répondants par sexe et par groupe d’âge : adolescents (10-17), jeunes adultes (18-24 ans), 
adultes (25-59 ans) et séniors (60 ans et plus). Les répondants sont plus souvent des 
femmes, ceci est peu surprenant puisqu’elles participent plus régulièrement aux enquêtes 
que les hommes. Ce biais de volontariat se retrouve dans de nombreuses études. Notre 
enquête touche aussi plus souvent les séniors que les adultes. Nos ainés sont effective-
ment plus prompts à répondre aux enquêtes. Les biais d’âge, de sexe et de type de route 
ont été amoindris par rapport à l’étude pilote. 

La différence d’âge peut s’expliquer par la mobilité résidentielle qui diffère selon l’âge. 
En effet, depuis 2007 les plus jeunes (10-15 ans) ont une forte probabilité de toujours 
habiter chez leurs parents 4 ou 5 ans après l’évènement. Les propriétaires sont souvent 
âgés de plus 35 ans et ont donc eux aussi une plus forte probabilité de ne pas avoir chan-
gé d’adresse au moment de l’enquête pilote. Parallèlement, les jeunes adultes (20-24 ans) 
déménagent de chez leurs parents pour un logement individuel durant leurs études ou 
pour leur premier emploi. Quant à leurs ainés (30-34 ans), ils changent de logement lors 
de l’arrivée d’un premier enfant ou d’un enfant supplémentaire. 
 

 

Figure 17: Comparaison des 
répondants (n=1085) aux 
non-répondants (n=1455) et 
NPAI (n=797) selon le sexe. 

 

Figure 18: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-
répondants (n=1455) et NPAI (n=797) par groupe d’âge

 

 

% % 
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4.1.2  Lieu de pratique du vélo et type d’accident 

Les répondants sont plus souvent concernés par un accident en dehors de Lyon ou du Grand 
Lyon (Figure 19) et par des incidents sur route en ville (Figure 20). La proportion de non-
répondants est importante dans les accidents dans le Rhône sans autre précision (SAP). Nous 
supposons que ces cyclistes ne considèrent pas leur chute comme un accident mais plus comme 
une conséquence logique et inévitable de leur pratique. En effet, une partie de ces non-
répondants se sont blessés en dehors du réseau ouvert à la circulation, probablement lors de pra-
tiques comme le VTT, le BMX ou le cross. 

Les répondants ont plus souvent eu des accidents de jour mais les données du Registre sur la 
luminosité sont incomplètes pour 40% des non-répondants et 20% des répondants, ce qui ne 
permet pas de conclure à une réelle surreprésentation des accidents de jour parmi les répondants 
(Figure 21). Ils ont plus souvent été impliqués dans une collision (Figure 22) que les non-
répondants. La proportion de collision (30%) est restée la même entre l’étude pilote et l’enquête 
TAC. 

 

 

Figure 19: Comparaison des répondants 
(n=1085) aux non-répondants (n=1455) et 
NPAI (n=797) selon la zone de l’accident. 

 

 

Figure 20: Comparaison des répondants 
(n=1085) aux non-répondants (n=1455) et 
NPAI (n=797) selon le type de réseau de 

l’accident. 

 

Figure 21: Comparaison des répondants 
(n=1085) aux non-répondants (n=1455) et 

NPAI (n=797) selon la luminosité. 

 

 

Figure 22: Comparaison des répondants 
(n=1085) aux non-répondants (n=1455) et 

NPAI (n=797), selon le type d’accident : avec 
ou sans antagoniste et obstacle identifié. 
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% 

% 
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4.1.3 Gravité des blessures et casque 

La gravité des blessures est plus importante chez les répondants (Figure 23) ; effectivement, ils 
sont plus souvent impliqués dans les collisions. Les répondants ont aussi plus souvent déclaré 
porter un casque que les non-répondants (Figure 24).  

 

 

Figure 23: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI 
(n=797) selon la gravité de la blessure (échelle MAIS). 

 

Figure 24: Comparaison des répondants (n=1085) aux non-répondants (n=1455) et NPAI 
(n=797) selon le port du casque par le cycliste. 

 

% 
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4.2 Description de la population des blessés cyclistes en 2009-2011 

Les questionnaires ont été complétés à 74% par des hommes. Les cyclistes sont en moyenne 
âgés de 41,43 ans au moment de l’accident (IC 95% : 40,32 - 42,54 ans). L’âge médian est sen-
siblement différent puisque 50% de la population a plus de 43,2 ans. Selon la Figure 25, seule-
ment un quart des enquêtés déclare avoir utilisé le vélo rarement l’année de l’accident, les autres 
disent avoir pratiqué au moins une fois par semaine (71%). A peine 35% déclarent utiliser au 
moins une fois par semaine la voiture et 21% les transports en commun. 

 

Figure 25 : Sexe, âge et habitude de circulation des répondants à l’enquête TAC (n=1078). 

 

Les cyclistes se sont blessés sur quatre types de trajet: lors d’une pratique utilitaire telles que vi-
siter des amis ou bien faire des courses (18%), à l’occasion d’un trajet pendulaire entre le domi-
cile et le lieu de travail ou d’étude (23%), lors d’une pratique sportive (38%) ou de loisirs 
(17%). La moitié des accidents ont eu lieu en ville et souvent à Lyon (29%) ou dans le Grand 
Lyon (27%). Généralement ils se produisent rarement sur les routes principales (RD et RN) 
mais fréquemment sur les autres types de réseau ouverts à la circulation motorisée (81%). Envi-
ron un quart des cyclistes ont été blessés alors qu’ils empruntaient un aménagement cyclable 
(27%). Le plus souvent, la route est plate (58%) et dans un tiers des accidents, droite (30%). 
Parfois, la route ne semble pas présenter de difficultés particulières puisqu’elle est plate et droite 
(20%). En outre, une très large majorité des cyclistes déclare connaitre le chemin sur lequel a eu 
lien l’accident (80%).  
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Figure 26 : Type de pratique et infrastructure des accidents de cyclistes répondant à 
l’enquête TAC (n=1078). 

 

La plupart des accidents concernent la période estivale (63%) et environ un tiers des cyclistes se 
blessent le week-end (18% le samedi et 21% le dimanche). Généralement, les accidents survien-
nent sans que des conditions météorologiques particulières n’interviennent (77%). La luminosité 
est une donnée importante (14 % d’accidents la nuit ou entre jour et nuit). Elle permet de mieux 
estimer l’utilisation des lumières avant et arrière lorsqu’il fait sombre ; cette utilisation est par 
ailleurs concordante avec celle observée dans une enquête menée auprès de 900 usagers de vélo 
en 2008 [10] ; 80% des cyclistes accidentés de nuit, aux aurores ou le soir (102/154) déclarent 
avoir allumé au moins une lumière. L’état de la chaussée ajoute un aspect aux accidents à vélo 
car le fragile équilibre sur deux-roues peut être rompu par une chaussée gravillonnée (14%), 
mouillée (9%) ou par la présence d’autres débris (6%). En outre, bien qu’une majorité des acci-
dents ont eu lieu sur route sèche (66%), 40% des enquêtés déclarent avoir dérapé sur la surface 
sur laquelle ils circulaient dont 7% en montant ou descendant un trottoir. 



 

88 / 192 

 

Figure 27 : Facteurs exogènes et perte d’adhérence des accidents de cyclistes répondant à 
l’enquête TAC (n=1078) 

Un quart des situations d’accident se situe au niveau des intersections ; principalement à un car-
refour réglementé par un feu (28%) ou bien à un rond-point (19%). En général, le cycliste se dé-
clare prioritaire à cette intersection (56%). La situation de conduite la plus fréquente est une tra-
jectoire rectiligne, 77% des cyclistes vont tout droit et le plus fréquemment dans le sens de la 
circulation (80%). Très peu d’accidents se produisent en sens inverse de la circulation (2%) et 
dans un cas sur cinq l’accident a eu lieu lorsque le cycliste effectue une manœuvre ; en ce cas en 
tournant à gauche (47%) plutôt qu’à droite (30%). Une minorité des blessés effectuait une ma-
nœuvre de dépassement (4%) au moment de l’accident. 
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Figure 28 : Intersections et manœuvres lors des accidents de cyclistes répondant à 
l’enquête TAC (n=1078). 

Dans plus d’un tiers des configurations, au moins un autre usager de la route entre en jeu dans le 
déroulement du scénario d’accident. Il peut s’agir d’une voiture en circulation (25%), d’un cy-
cliste (7%), d’une portière de voiture (4%) ou d’un piéton (3%). Parfois il y a un choc avec cet 
antagoniste le plus couramment un automobiliste (18%) ou un autre cycliste (3,5%). Ceci sou-
ligne l’importance des situations d’évitement d’un (ou plusieurs) usager (11%), rarement abor-
dées dans les études existantes.  
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Figure 29 : Accidents avec un antagoniste signalé, parfois heurté d’après les cyclistes ré-

pondant à l’enquête TAC (n=1078). 

Lorsqu’un antagoniste est signalé comme ayant un lien avec l’accident (n=486), nous avons in-
terrogé le cycliste à propos de la trajectoire de l’autre usager. Environ 25% des antagonistes al-
laient tout droit, 11% effectuaient un changement de direction, 42% coupaient la trajectoire du 
cycliste et 13% étaient à la hauteur du cycliste, c’est-à-dire côte-à-côte. Nous pouvons préciser 
que 36% venaient de la droite ou de la gauche du vélo, alors qu’une partie venaient de derrière 
(20%) ou d’en face (18%). Certain des enquêtés (25%) ne savent pas d’où venait la personne car 
ils ne l’ont sans doute pas vu venir, probablement car une partie des antagonistes venait de der-
rière. En outre, 27% des accidentés concernés par un accident en lien avec un antagoniste décla-
rent ne pas l’avoir vu à l’avance et 40% disent l’avoir perçu au dernier moment. Seulement 27% 
des cyclistes indiquent avoir vu à l’avance l’usager de la route en lien avec leur chute ou bien 
leur collision et ont potentiellement pu anticiper par une manœuvre d’urgence. 
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Figure 30 : Accidents avec un obstacle signalé, parfois heurté d’après les cyclistes répon-
dant à l’enquête TAC (n=1078). 

Un peu plus d’un tiers des répondants signale au moins un objet adjoint à l’accident (n=364) ; 
environ une fois sur deux heurté. En ce cas, il est fréquent que ce soit un trottoir. Les obstacles 
sont régulièrement évités par les cyclistes. 

En résumé, 32% des cyclistes chutent suite à une simple perte de contrôle ou sans que les causes 
n’aient été identifiées, 22% des blessés à vélo le sont suite à une collision avec un antagoniste et 
12% avec un obstacle. Dans 7% des situations, un antagoniste et un obstacle entrent en jeu dans 
la collision. Avant de chuter, 16% des cyclistes ont évité un obstacle et 11% un antagoniste.  

 

Source : enquête TAC, N=1078 blessés à vélo en 2009-2011 

Figure 31 : Répartition par type d’accident : collision, évitement et perte de contrôle des 
cyclistes répondant à l’enquête TAC (n=1078). 
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Détecter un antagoniste ou bien un obstacle à l’avance, c’est-à-dire avoir la possibilité de le voir, 
est un élément important pour comprendre l’accident, dans 17% des situations avec un antago-
niste ou un obstacle le cycliste ne pouvait pas voir venir le danger. Dans l’urgence, seulement 
18% des répondants ont freiné et 11% fait un écart. Précisons qu’ils sont 57% à déclarer n’avoir 
rien fait, faute de temps. 

 

Figure 32 : Visibilité de l’antagoniste ou de l’obstacle et manœuvre d’urgence des cyclistes 
répondant à l’enquête TAC (n=1078). 

 

Figure 33 : Défaillance mécanique et état de fonctionnement du vélo des cyclistes répon-
dant à l’enquête TAC (n=1078). 

Environ 13% des enquêtés ont signalé qu’un problème mécanique survenu sur leur vélo a ainsi 
pu participer à la genèse de l’accident. Le plus souvent il s’agit d’une roue (16%) ou bien d’un 
frein (21%). 
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Figure 34 : Objet de la défaillance mécanique survenue sur le vélo des cyclistes répondant 
à l’enquête TAC (n=1078). 

Parallèlement, seulement 83% des répondants ont le frein arrière qui fonctionnait et 82% décla-
rent de même à propos du frein avant. Pourtant, les freins sont un équipement de sécurité néces-
saire et obligatoire sur un vélo. Un peu moins de la moitié des bicyclettes ont une sonnette 
(46%), la lumière avant (36%) ou la lumière arrière (38%) en état de marche. Les non réponses 
représentent une proportion importante pour chaque équipement. 

 

Figure 35 : Comportement des cyclistes répondant à l’enquête TAC (n=1078). 

Environ un accident sur cinq se serait produit à l’arrêt ou lorsque le cycliste roulait lentement et 
47% avec une vitesse modérée. Le plus souvent les cyclistes ne portaient aucune charge ni sur 
eux, ni sur le vélo. Certains avaient un sac sur le dos ou en bandoulière (28%) et 9% transpor-
taient quelque chose sur leur vélo. Au moment de l’accident, près de la moitié des cyclistes ne 
portait aucun équipement (37%). La quasi-totalité des cyclistes (90%) ont déclaré avoir les deux 
mains sur le guidon. Quelques blessés déclarent avoir consommé de l’alcool (3%).  
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Figure 36 : Conséquences de l’accident pour les cyclistes répondant à l’enquête TAC 
(n=1078). 

La moitié des répondants se sont blessés sur le sol uniquement, 13% sur le sol et le vélo, 11% 
sur le sol et une voiture. La gravité de ces blessures est quantifiée par l’échelle MAIS et indique 
que 12% des blessures sont supérieures ou égales à un MAIS 320 (sérieuses à mortelles). Pour-
tant les secours médicaux sont intervenus sur plus de la moitié des accidents (54%) et la police 
dans un quart des situations. Les blessures modérées (30%) et mineures (58%) sont donc suffi-
samment importantes pour que les pompiers ou le SAMU soient contactés et se déplacent. No-
tons que 21% de la population étudiée a été hospitalisée à la suite de l’accident, d’après le Re-
gistre du Rhône. 

4.3 Présentation de la typologie d’accidents cyclistes  

4.3.1 Les variables utilisées dans la typologie 

Le tableau 10 présente les 35 variables utilisées dans la construction de la typologie. Elles se ré-
partissent en 4 groupes : les caractéristiques de l’individu (âge, sexe, expérience à vélo), celles 
du trajet (type de trajet, facteurs exogènes, type de route,…), les caractéristiques de l’accident 
(collision, évitement, chute) et pour finir un ensemble de facteurs d’accident que l’on trouve de 
façon récurrente dans la bibliographie sur notre sujet. L’ensemble de l’enquête a été suffisam-
ment bien complété pour conserver dans l’analyse de nombreuses variables. Néanmoins, cer-
taines questions ont moins bien fonctionné et n’ont pas été retenues pour la construction de la 
typologie. La majorité des questions comportaient de nombreuses modalités, elles ont été reco-
dées. C’est ce qui est explicité ci-dessous. 

                                                 

20  
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Afin de distinguer les cyclistes par leur activité, les groupes d’âges de la typologie différencient 
les jeunes adultes qui sont plus souvent étudiants et âgés de moins de 25 ans, du groupe des 
adultes actifs (25-59 ans). Le groupe « adolescent » correspond aux blessés les plus jeunes 
n’ayant pas le permis de conduire (moins de 18 ans). Enfin, les personnes âgées de 60 ans et 
plus peuvent être considérées comme majoritairement retraitées et sont ainsi d’un point de vue 
sociologique à distinguer des autres usagers. Comme l’âge, le sexe est une donnée incontour-
nable des analyses en épidémiologie et a été intégré à la typologie. 

L’un des objectifs de la typologie est de s’approcher de la réalité des accidents cyclistes. Géné-
ralement, les analyses bivariées montrent que la répartition des facteurs d’accidents est très dif-
férente selon le type de trajet (voir tableaux en annexe 13), aussi celui-ci est-il naturellement in-
tégré à la typologie. Une distinction entre les trajets pendulaires (domicile-travail ou domicile-
étude) et les autres trajets utilitaires est introduite pour une meilleure compréhension des trajets 
quotidiens. La notion de temporalité est appréhendée par une variable binaire « week-end » plu-
tôt que par le jour exact de la semaine. Par contre, la saison de l’accident n’a pas été retenue 
pour la construction de la typologie car elle permet simplement de distinguer un type 
d’utilisateur du vélo utilitaire, à savoir les cyclistes « extrêmes » qui sortent par tout temps, et 
parait alors redondant avec la fréquence d’utilisation, le type de trajet et l’âge. La fréquence 
d’utilisation du vélo a été transformée en variable binaire : « utilise le vélo plus d’une fois par 
semaine » vs. l’inverse. Par contre, la proportion importante de réponses inconnues aux ques-
tions sur l’utilisation de la voiture et des transports en commun oblige à ne pas faire figurer ces 
variables dans la typologie. En outre, le type d’urbanisation (ville, campagne…) et la zone ad-
ministrative (Lyon, Grand Lyon, …) n’ont pas été retenus pour caractériser l’infrastructure, ces 
informations sont partiellement redondantes avec celles contenues dans le type de pratique : uti-
litaire/ville versus sport/campagne. De même, le type de réseau (variable du Registre) a été éloi-
gné de la liste de variables constructives de la typologie car les accidents de cyclistes ont princi-
palement lieu dans des rues, par conséquent c’est une variable peu discriminante. Le type de 
route qui a pour objectif de déterminer si le blessé circulait sur un aménagement cyclable est ap-
paru mieux adapté. Suivant la même logique, la notion d’accident en circulation sur route et 
celle d’accident hors circulation figurent dans la liste des variables utilisées. L’information en 
intersection vs. hors intersection a été conservée tandis que les détails du type d’intersection des 
manœuvres ne le sont pas. Globalement, les variables qui ne concernaient qu’une sous partie de 
la population ont été laissées de côté. Les facteurs exogènes comme la météorologie et la lumi-
nosité ont été codées à travers des variables binaires. De même, la topographie et le profil de la 
route sont résumés par la variable « route dangereuse » qui oppose une route a priori sans diffi-
culté pour le cycliste (plate et droite) à toutes les autres possibilités. 

L’état de la surface de circulation a été éliminé au profit de la variable «glisse » qui résume 
l’information d’une roue qui dérape sur le sol ou bien sur une bordure de trottoir (perte 
d’adhérence). Identiquement, le transport d’une charge sur le cycliste ou bien sur son vélo a un 
intérêt supérieur en accidentologie lorsque ce poids a un potentiel déséquilibrant (variable « dé-
séquilibré »). Les aspects de conspicuité sont également abordés grâce au résumé des informa-
tions contenues dans les variables lumières et équipements afin de déterminer si le cycliste a 
cherché à se rendre visible ou non (« invisible ») et plus particulièrement de nuit (« sombre-
invisible »). La notion de visibilité découle des questions 22 et 23 dont les modalités ont été re-
groupées pour déterminer si le cycliste pense avoir été vu par l’autre usager de la route ou bien 
si c’est lui qui a rencontré des difficultés à voir l’obstacle ou bien l’antagoniste rencontré. 

Les variables décrivant le type d’accident ont toutes été conservées pour la construction de la 
typologie des accidents cyclistes afin d’identifier des collisions avec antagonistes et obstacles, 
des situations d’évitement et des pertes de contrôle. La trajectoire du cycliste a été conservée 
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uniquement lorsqu’elle interférait avec celle d’un autre usager de la route. Enfin, toutes les ques-
tions autour de la sécurité secondaire ont été retirées de la construction sauf la gravité des bles-
sures qui devrait permettre d’identifier les groupes les plus à risque. 
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Tableau 10 : Variables utilisées pour la construction de la typologie des accidents cyclistes. 

Nom de la variable Modalité % 

Groupes d’âges 

Adolescents 10 à 17 ans 13,8 
Jeunes adultes 18 à 24 ans 12,5 
Adultes 25 à 59 ans 55,0 
Séniors 60 ans et plus 18,6 

Sexe Homme Homme 73,6 
  Femme 26,4 

Expérience Pas expert Utilise le vélo moins d’une fois par semaine 71,2 
  Utilise le vélo plus d’une fois par semaine 28,8 

Gravité des bles-
sures 

MAIS_2 Gravité des blessures = 2 sur l’échelle MAIS 32,7 
  Gravité des blessures différente de 2 sur l’échelle MAIS 67,3 
MAIS_sup3 Gravité des blessures ≥ 3 sur l’échelle MAIS 11,7 
  Gravité des blessures < 3 sur l’échelle MAIS 88,3 

Type de trajet 

Sport Pratique un sport : vélo de route, VTT en montagne, BMX 37,6 
Loisir Balade seul, en famille ou entre amis 17,3 
Utilitaire Trajet utilitaire sauf D-T ou D-E 18,0 
Utilitaire D-T/D-E Trajet D-T (domicile-travail) ou D-E (domicile-étude) 23,2 
Week-end Samedi et Dimanche 38,9 
  Jours de la semaine 61,1 

Facteurs 
exogènes 

Mauvais temps Pluie, neige, … 13,5 
  Temps clément 86,5 
Route dangereuse La route est difficile : courbe, descente, montée, … 20,1 
  Route facile 79,9 
Sombre Nuit ou entre les deux. 14,3 
  De jour 85,7 

Comportement 
cycliste 

Invisible Absence d’équipement de conspicuité 79,2 
  Lumière ou équipement de conspicuité 20,8 
Invisible de nuit Absence d’équipement de conspicuité de nuit 3,9 
  Lumière ou équipement de conspicuité 96,1 
Vitesse Roule vite ou très vite 25,1 
  Roule à une allure habituelle ou lente 74,9 
Alcool A consommé de l’alcool 5,0 
  N'a pas consommé  é d'alcool 95,0 

Type de route 

Infra cyclable Piste, bande ou contre-sens cyclable 16,0 
  Autre infrastructure 84,0 
TC Voie partagée avec les Transports en Commun 4,4 
  Autre infrastructure 95,6 
Piétons Voie partagée avec les piétons : trottoir, passage piéton 8,3 
  Autre infrastructure 91,7 
Intersection Intersection : feu, stop, cédez-le-passage, rondpoint 25,6 
  Hors intersection 74,4 
Hors route Piste VTT, terrain de sport, piste cyclable dans un parc, … 19,2 
  Sur réseau 80,8 

Type d’accident 

Antagoniste Piéton, cycliste, 2RM, voiture, portière de voiture et autre 45,6 
  Pas d'antagoniste signalé 54,4 
Eviter Antago Evitement d’un usager de la route 9,6 
  Pas d'évitement d'un autre usager 90,4 
Heurter Antago Collision avec un usager de la route 29,5 
  Pas de collision avec un usager 70,5 
Conflit trajectoire L’antagoniste ou le cycliste a tourné à gauche ou à droite 27,0 
  Pas de conflit de trajectoire 73,0 
Objet Trottoir, rail tramway, véhicule stationné, trou, poteau, … 33,8 
  Aucun obstacle signalé 66,2 
Eviter Objet Evitement d’un obstacle 3,2 
  Pas d'évitement d'un obstacle 96,8 
Heurter Objet Collision avec un objet 17,8 
  Pas de collision avec un obstacle 82,2 

Autres facteurs 
d’accident 

Déséquilibré Sac sur 1 seule épaule, sac accroché au guidon, … 6,8 
  Sans éléments déséquilibrant 93,2 
Glisse Glisse sur la route ou en montant/descendant du trottoir 39,9 
  Sans perte d'adhérence 60,1 
N’a pas été vu L’autre usager de la route n’a pas vu le cycliste 16,4 
  Sans précisions sur la perception du cycliste par l'antagoniste 83,6 
Pb mécanique Pb mécanique : freins, pédales, chaine, fourche, roue, … 11,7 
  Pas de défaillance mécanique signalée 83,8 
Pas de manœuvre N’a pas eu le temps d’effectuer une manœuvre d’urgence 58,6 
  Effectue une manœuvre d'urgence 41,4 
Pas vu N’a pas vu l’autre usager ou l’objet 17,3 
  Sans précisions sur la perception du cycliste 82,7 
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4.3.2 Détermination du nombre de classes : indications statistiques et décision 
sur expertise. 

4.3.2.1   Indications statistiques 

La Figure 37 représente le dendrogramme obtenu par l’analyse hiérarchique. C’est un arbre bi-
naire sur lequel est représenté l’agrégation successive de tous les individus jusqu’à ce qu’ils ne 
forment qu’une seule classe. La hauteur d’une branche est proportionnelle à la distance entre in-
dividus ou ensemble d’individus regroupés. Nous utilisons la distance de Ward qui est un cas 
particulier car elle agrège à chaque itération les groupes d’objets qui font perdre le moins 
d’inertie interclasse (optimisation pas à pas). Par conséquent, la hauteur d’une branche sur la fi-
gure ci-dessous est proportionnelle à la perte d’inertie interclasse et on coupe avant qu’elle ne 
soit trop importante. L’analyse du dendrogramme suggère que le nombre de classes de la typo-
logie doit se situer entre 9 et 17 (lignes verte et bleue). Cette première étape nous a permis de sé-
lectionner un intervalle pertinent pour la valeur optimale du nombre de groupes k naturellement 
présents dans le jeu de données. Dans un second temps, pour chacune des valeurs de k de cet in-
tervalle, un deuxième algorithme de regroupement (clustering) a été appliqué. L’algorithme de 
l’approche PAM (Partition Around Medoids) a été sélectionné, qui consiste à définir un repré-
sentant le plus central possible (un médoïde) pour chaque classe. Il sert pour calculer la distance 
entre ce point et chaque point d’une classe afin de diviser l’ensemble des individus de cette 
classe en sous-groupes. Cette méthode se veut plus robuste vis-à-vis des données aberrantes que 
les k-means (voir annexe 15 qui compare les Medoids et les k-means). 

Elle fonctionne selon les 4 étapes suivantes [44]: 
(1) Sélectionner au hasard un représentant Mr et un autre (non représentant) Oj, 
(2) Calculer la qualité de la nouvelle partition si les rôles de Mr et Oj sont inversés, 
(3) Echanger Mr et Oj si la qualité est supérieure, 
(4) Et retourner en (1) jusqu’à stabilité de la partition. 

 

Figure 37: Dendrogramme (Jaccard ; hclust ward) 

A la fin de notre processus de classification automatique, les indicateurs de qualité des partitions 
obtenues ne permettent pas de trancher sur un nombre k optimal de groupes. L’analyse de cha-
cune des typologies obtenues selon notre expertise s’impose afin de sélectionner la plus à même 
de répondre à nos questions de recherche. 
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4.3.2.2  Décision sur expertise 

Le choix du nombre de classes dans une classification résulte d’un compromis entre un niveau 
de détail statistique et un modèle compréhensif faisant sens dans son ensemble comme dans ses 
sous parties. Dans notre recherche nous sommes passés par cette étape fondatrice d’expertise 
que nous explicitons ici. 

L’analyse de chaque résultat des typologies de 9 à 25 classes (annexes 16 à 24) a permis de dé-
terminer la typologie la plus pertinente. La méthode utilisée est résumée par la Figure 38. Elle 
repose sur les apports et les manques de typologies avec un moins grand nombre de clusters (ty-
pologies 9 à 16) comme de celles avec un plus grand nombre (20 et 25 clusters). Ainsi, la typo-
logie à 9 clusters fait état de 9 configurations d’accidents dont 8 présentes du début à la fin du 
processus qui sont dès lors un gage de stabilité du modèle. Cette typologie à 9 classes n’apporte 
cependant pas beaucoup de nouveautés vis-à-vis des types d’accidents habituellement décrits 
dans d’autres travaux (collisions et chutes de cycliste seul en trajet utilitaire ou sportif : n°3, 4, 
6, 11, 14, 15, 17). La configuration n°9 semble plus novatrice car elle met directement en avant 
un groupe de cyclistes adolescents qui manquent d’expérience et chutent habituellement en glis-
sant ou suite à un problème mécanique. Les configurations d’accident lors d’une pratique utili-
taire sont moins représentées que celles en pratique sportive : 3/9 vs. 5/9. Seule une configura-
tion lors d’une pratique de loisir a été révélée. Les configurations identifiées dès la première ty-
pologie à 9 classes peuvent être considérées comme stables car elles se sont manifestées jusqu’à 
la partition en 17 groupes. 

De la configuration à 10 classes émerge un distinguo entre les collisions de sportifs qui 
n’avaient pas vus l’antagoniste (n°11) et ceux qui n’ont pas été vus par l’antagoniste, souvent en 
intersection (n°12). Dans le premier cas, on peut supposer qu’une partie de chocs étaient des 
chocs arrière, dans le second on peut attribuer une partie des configurations à des « look-but-
failed-to-see-errors ». Une configuration d’accident lors d’une pratique sportive hors réseau, de 
type ‘balade VTT’(n°16), apparait ; elle vient souligner les prises de risque associées à la confi-
guration n°17 (route dangereuse et vitesse). Néanmoins, dans les typologies suivantes à 11 et 12 
classes elle ne se dévoile plus. Il faut attendre la typologie à 13 classes pour la voir poindre à 
nouveau puis à 16 classes pour la retrouver de façon pérenne. 

La typologie à 11 classes apporte une configuration d’accident sur trajet domicile-travail ou 
étude de cyclistes qui très souvent heurtent un objet qui n’a généralement pas été vu (n°5). Ces 
accidents prennent deux fois plus souvent forme sur des infrastructures partagées avec des pié-
tons. Ce type d’accident se retrouve aussi sur les autres trajets utilitaires (n°7) : la vitesse entre 
alors en jeu car l’obstacle a souvent été vu et parfois évité, d’autre fois percuté. 

La typologie à 12 classes laisse poindre une configuration d’accident au cours d’une pratique 
loisir hors réseau, souvent sur route dangereuse et qui touche principalement des cyclistes 
adultes qui pratiquent occasionnellement, moins d’une fois par semaine. Elle révèle essentielle-
ment des pertes d’équilibre et des dérapages parfois liés à une consommation d’alcool. 

Dans la typologie à 13 classes éclot la configuration d’accident sur infrastructure cyclable, très 
souvent suite à un l’évitement d’un antagoniste qui se trouve fréquemment sur la trajectoire du 
cycliste sur une portion de route entre des intersections. 

A l’étape suivante, la typologie à 15 classes pérennise les configurations n°5 et n°7 apparues 
dans la typologie à 11 classes. La configuration n°10 apparaît à nouveau pour disparaitre dans la 
typologie à 16 classes qui laisse percer une configuration d’accidents qui concerne des séniors 
heurtant souvent un obstacle ou bien glissant lors d’une pratique loisir sur un chemin partagé 
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avec les piétons. Les configurations à 20 et 25 classes n’apportent pas de nouvelles configura-
tions par rapport à celle à 17 classes où se manifeste une configuration d’accident de cyclo-
sportifs qui pratiquent plus d’une fois par semaine et sont victimes de collisions (n°13) ainsi que 
des accidents de jeunes cyclistes qui circulent aux heures de faible luminosité, souvent par mau-
vais temps et qui sont fréquemment victime d’une collision en intersection, parfois après avoir 
consommé de l’alcool (n°2). 

La typologie à 20 classes propose de scinder la configuration n°3 entre hommes et femmes (n°3 
a et b), la n°4 entre jeunes adultes et adultes (n°4 a et b), la n°17 entre les cyclistes qui déclarent 
aller vite et ceux qui ne précisent pas leur vitesse (n°17 a et b). La typologie à 25 classes pré-
sente non seulement des configurations avec de petits effectifs mais propose de partager la con-
figuration n°1 entre les trajets DT / DE et les autres trajets utilitaires (n°1 a et b). De même, la 
configuration n°14 pourrait être partagée en 2 entre ceux qui dérapent et ceux qui ne dérapent 
pas suite à la collision avec l’obstacle. Ces distinctions ne nous semblent pas suffisamment inté-
ressantes pour être prises en compte. Notre choix s’est logiquement porté sur la typologie à 17 
classes qui permet d’atteindre les objectifs de l’étude, c’est-à-dire d’identifier des groupes de 
cyclistes pouvant directement être ciblés par des campagnes de prévention.  

Figure 38 : Explicitation du choix de la typologie à 17 clusters. 

 

 

4.3.3 Description de la typologie : les configurations types d’accidents cyclistes 

La figure 39 est la représentation graphique de la typologie ensuite détaillée dans les tableaux 12 
à 15. Elle est inspirée de travaux utilisant la classification pour des conflits d’utilisation de ter-
rains péri-urbains [226]. Chaque colonne est un cluster et représente un type d’accident. Une 
couleur a été attribuée par type de trajet. Les accidents qui ont eu lieu lors d’un trajet domicile-
travail ou domicile-étude (en vert) ont été séparés des autres trajets utilitaires (en gris). Les acci-
dents lors de la pratique d’un loisir (en bleu) font la jonction avec les accidents de sport sur 
route ou hors-route (en orange). Plus une case est foncée, plus la moyenne des personnes con-
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cernées par la caractéristique dans le groupe est forte en comparaison avec l’ensemble de la po-
pulation étudiée. A l’inverse, si une case est blanche, c’est que ce facteur est absent du type 
d’accident. Le type d’accident contenant le moins d’individus est le numéro 2 avec 39 cyclistes 
blessés concernés et celui avec le plus de cas est le numéro 17 qui représente 110 accidents. 

Chaque configuration a été nommée en fonction de ses caractéristiques principales, par exemple, 
la numéro 1 « Evitement d’un usager » a pour caractéristique première que 82% des cyclistes de 
ce groupe ont évité un antagoniste alors que ça n’est le cas que de 10% des blessés de 
l’échantillon. L’ordre des variables dans chaque description des configurations suit le v.test 
score (annexe 27, p. 231). Le tableau 11 montre le degré de significativité de chacune des va-
riables introduites dans la construction de la typologie. Ainsi les variables les plus discrimi-
nantes sont la présence d’un antagoniste (p.value=1e-236) et le fait qu’il y ait eu une collision 
(p.value=8e-204). 

Pour interpréter chaque configuration, les proportions dans le groupe (% groupe) et celles dans 
la population étudiée (% pop.), c’est-à-dire dans l’échantillon des 1078 répondants, sont à com-
parer afin de comprendre l’importance d’un facteur d’accident dans la configuration. 
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4.3.3.1 Configurations d’accidents sur trajet utilitaire (DT – DE et hors DT – DE) 

Configuration 1 : Évitement d’un usager. 

Ce premier cluster est de taille modérée et contient 4,7% des 1078 accidents. Cette configuration 
concerne surtout un conflit de trajectoire (‘Conflit trajectoire’: p.g21.=67% et p.p.=27%) en de-
hors d’une intersection suivie d’un évitement de l’antagoniste. La proportion de cyclistes con-
cernés s’élève à 82% dans le cluster alors que 10% de la population étudiée a expérimenté une 
telle situation d’évitement. En outre, la configuration contient très peu de collisions avec un an-
tagoniste (p.g.= 8,8% et p.p.=29,5%). L’accident a très souvent lieu sur une infrastructure cy-
clable (p.g.=49%) plate et droite (‘Route dangereuse’: p.g.= 8% et p.p.=20%) lors d’un dépla-
cement pendulaire (‘D-T / D-E’: p.g.= 57% et p.p.= 23%) en semaine (‘Week-end’: p.g = 5,8% 
et p.p.=38,8%). L’évènement implique essentiellement des cyclistes adultes (‘Adulte’: p.g = 
78,5% et p.p.=55% et ‘Sénior’: p.g.=5,8% et p.p.=18,6%) qui circulent au moins une fois par 
semaine à vélo (‘Pas expert’: p.g =13.7% et p.p.=28,7%). Les conditions climatiques ou de lu-
minosité n’apparaissent pas dans les facteurs d’accidents de cette configuration qui semble aussi 
détachée du port d’équipement, notamment de conspicuité, ou du transport de charge sur le vélo 
comme le cycliste. 

Configuration 2 : De nuit, par mauvais temps en intersection 

Les accidents de cette deuxième configuration concernent à 82% des jeunes adultes (p.p.=13%). 
A l’inverse du premier cluster, ces accidents sont en lien avec les facteurs exogènes et se produi-
sent de nuit (p.g.=66,6% vs. p.p.=14,3%) et par mauvais temps (p.g.=54,4%) quand l’ensemble 
des cyclistes interrogés expérimentent ces conditions climatiques dans respectivement 14 et 
13% des accidents. Contrairement à la configuration « évitement d’un usager » ; le cluster re-
groupe des collisions (p.g.=71,8%) en intersection (p.g.=71,8%). Similairement à la configura-
tion précédente, les accidents ont lieu sur le trajet entre le domicile et le lieu de travail ou 
d’étude (p.g.=59%) lors d’un conflit de trajectoire (p.g.=64,1%) avec un antagoniste 
(p.g.=87,1%). La collision se produit souvent sur une infrastructure cyclable partagée avec les 
transports publics telle qu’une voie de bus (p.g.=12,8% vs. p.p.=4,3%). Le cycliste a parfois 
consommé de l’alcool (p.g.=12,8% vs. p.p.=5%) et ne voit pas nécessairement arriver 
l’antagoniste (p.g.=30,7%). Ces chocs touchent très exceptionnellement des adolescents, des 
adultes ou des séniors et se produisent toujours sur le réseau routier en semaine. 

Configuration 3 : Collisions avec un antagoniste sur le trajet domicile-travail 

Dans ce cluster, la dimension temporelle est importante car c’est le fait d’être sur un trajet pen-
dulaire qui se trouve en premier dans le classement des variables selon la valeur test. En outre, 
79% des accidents de ce groupe se sont déroulés sur un trajet entre le domicile ou le lieu d’étude 
et 85,7% sont des collisions avec un antagoniste lors d’un conflit de trajectoire (p.g.=79,1%). De 
façon récurrente les cyclistes déclarent ne pas avoir été vus par l’antagoniste (p.g.=56% vs. 
p.p.=16.4%). De même que la configuration 2, l’accident a généralement lieu en intersection 
(p.g =65,9%), alors que le cycliste circulait souvent sur une infrastructure cyclable (p.g.=49,4% 
vs. p.p.=16%) qui est quelques fois partagée avec les transports en commun (p.g.=8,7% vs. 
p.p.=4,3%). A la différence des cas « de nuit, par mauvais temps en intersection », ce type 
d’accident concerne davantage les adultes, comme le premier cluster d’ailleurs. Le sexe du cy-

                                                 
21 p.g. : pourcentage groupe et p.p. : pourcentage population 
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cliste apparait comme un facteur faiblement significatif, la configuration concerne légèrement 
moins d’hommes que la proportion moyenne dans l’ensemble de l’échantillon (p.g.=64,8 vs. 
p.p.=73,5%). Les conséquences de l’accident sont parfois plus graves que celles des cyclistes 
répondant à notre enquête (p.g.=19,7% vs. p.p.=30,1%). Les problèmes mécaniques, la con-
sommation d’alcool par le cycliste et la conspicuité sont négativement corrélés avec le cluster ; 
ceci signifie que ces facteurs d’accidents entrent en jeu dans la construction du cluster par leur 
quasi absence. Le fait de ne pas avoir de problème mécanique, de ne pas boire d’alcool et de se 
rendre visible agit comme une protection face à cette configuration d’accident même si l’inverse 
n’est pas vrai. C’est-à-dire qu’avoir un vélo mal entretenu, consommer de l’alcool et ne pas por-
ter des équipements pour se rendre visible n’engendre pas nécessairement ce type d’accident. De 
même, dans cette configuration on trouve très peu de collisions avec un objet, de perte 
d’adhérence sur la surface pratiquée, de route dangereuse à cause de leur profil ou de la topo-
graphie. Des cyclosportifs se trouvent très exceptionnellement dans cette situation (p.g.=0.2%) 
qui concerne principalement des cyclistes circulant régulièrement en semaine mais qui ce jour-là 
n’ont pas pu éviter la collision malgré une manœuvre d’urgence (‘Pas de manœuvre’p.g.=34% 
vs. p.p.=58,6%) 

Configuration 4 : De nuit, par mauvais temps, glissade sur la route 

Tout comme dans la configuration 3, le moment de l’accident est mis en avant (D-T/D-E 
p.g.=80,3%), d’autant plus que dans ce cluster les accidents se sont produits alors qu’il fait 
sombre (p.g.=53,6% vs. p.p.=14,3%). A l’instar des conditions climatiques de la configuration 
2, la météorologie défavorable (p.g.=55% vs. p.p.=13,5%) et combinée à la faible luminosité a 
pour conséquence une perte d’adhérence (p.g.=73%) du cycliste qui est généralement un adulte 
(p.g.=78,6% vs. p.p.=55%). La plupart du temps il se blesse un peu moins sévèrement que 
l’ensemble de la population étudiée (‘MAIS 2’: p.g.=48,2% vs. p.p.=30,1%). Certaines per-
sonnes ont consommé de l’alcool (p.g.=10,7% vs. p.p.=5%). Quelques cyclistes sont invisibles 
de nuit, sans que cela ne prête nécessairement à conséquence, car le fait de voir un antagoniste 
ou d’être vu par lui a peu d’importance lors d’une perte de contrôle. 

Configuration 5 : Le cycliste n’a pas vu l’obstacle 

De même que pour les configurations 3 et 4, dans ce cluster, le moment de l’accident et le type 
de trajet sont de première importance. Sur un trajet journalier (p.g.=82,6%) le cycliste entre en 
collision assez souvent avec un obstacle (p.g.=69,5% vs. p.p.=17,8%) qu’il n’a parfois pas vu 
(p.g.=40,5% vs. p.p.=17,2%). Ce groupe de cyclistes est le premier de la typologie à rencontrer 
des difficultés face à un obstacle comme une bordure de trottoir, un véhicule en stationnement, 
un mobilier urbain. Les individus de ce groupe n’ont pas vu l’obstacle tout comme ceux de la 
configuration 2 n’ont pas vu l’antagoniste. Ceci peut expliquer le fait qu’ils n’aient pas pu effec-
tuer de manœuvre d’urgence (p.g.=82,6% vs. p.p.=58,6%). La collision a généralement eu lieu 
sur une infrastructure cyclable partagée avec les piétons tel qu’un passage piéton, un aménage-
ment cyclable sur trottoir ou une voie verte (p.g.=18,8% vs. p.p.=8,3%). Les cyclistes concernés 
sont fréquemment des jeunes adultes (p.g.=23,1%) et des adultes (p.g.=71% vs. (p.g.=78,6% vs. 
p.p.=55%). Certains évitent l’obstacle (p.g.=8,7% vs. p.p.=3,2%) puis chutent ou dérapent sur la 
surface pratiquée (p.g.=53,6 % vs. p.p.=39,8%). Généralement les cyclistes n’ont pas consommé 
d’alcool (p.g.=0%), ne circulent pas particulièrement vite (p.g.=14,5% vs. p.p.=25,1%), ne sont 
pas en intersection (p.g.=13% vs. p.p.=25,6%) et se blessent superficiellement (‘MAIS 2’: 
p.g.=13% vs. p.p.=30,1% et ‘MAIS≥3’: p.g.=1,4% vs. p.p.=11,7%). 
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Configuration 6 : Collision de sénior 

La configuration 6 est comparable à la configuration 3 puisque le cycliste expérimente une colli-
sion avec un antagoniste (p.g.=80% vs. p.p.=29,5%) qui ne l’a pas vu (p.g.=52,7% vs. 
p.p.=16,4%) à l’intersection (p.g.=56,4% vs. p.p.=25,6%) lors d’un conflit de trajectoire 
(p.g.=67,3% vs. p.p.=26,9%). Les dissemblances entre les deux groupes tiennent principalement 
au type de trajet et à l’âge des cyclistes. La première est importante car elle met en avant un lien 
avec le temps, dans le sens où les trajets utilitaires (p.g.=69,1% vs. p.p.=17,8%) sont moins fré-
quents aux moments de la journée durant lesquels la circulation est la plus dense et la plus ra-
pide ; contrairement aux trajets pendulaires de la configuration 3. La seconde différence est liée 
à l’âge car la gravité des blessures augmentant avec lui ; le fait d’identifier que les séniors 
(p.g.=58,26% vs. p.p.=18,6%) sont davantage impliqués dans cette configuration est important 
pour sa portée en prévention des blessures. Ainsi, dans ce groupe un cinquième des cyclistes se 
blesse sérieusement ou plus gravement (‘MAIS≥3’: p.g.=20% vs. p.p.=11,7%), ils n’ont généra-
lement pas eu le temps d’effectuer une manœuvre d’urgence pour tenter d’éviter la catastrophe 
(‘Pas de manœuvre d’urgence’: p.g.=74,5% vs. p.p.=58,6%). Habituellement ce type d’accident 
a lieu en dehors des aménagements cyclables (p.g.=5,4% vs. p.p.=16,1%). 

Configuration 7 : Obstacle sur trajet utilitaire 

Les accidents de ce groupe sont les premiers où la vitesse (p.g.=61,9% vs. p.p.=25,1%) apparait 
en tête de liste des facteurs. L’allure du cycliste alliée à la présence d’un obstacle (p.g.=69,5% 
vs. p.p.=37,8%) implique soit une collision avec celui-ci (p.g.=44,4% vs. p.p.=17,8%) soit une 
situation d’évitement (p.g.=9,5% vs. p.p.=3,2%). La scène se déroule parfois sur un aménage-
ment cyclable partagé avec les transports publics (p.g.=11,1% vs. p.p.=4,3%), comme dans les 
configurations 2 et 3. Quelques fois l’accident est de nuit semblablement aux configurations 2 et 
4 (p.g.=23,8% vs. p.p.=14,3%). Occasionnellement le cycliste dérape sur la surface pratiquée 
(p.g.=52,4 % vs. p.p.=39,8%), probablement après avoir évité un obstacle comme dans la confi-
guration 5. Contrairement à cette dernière, ce qui entrave la trajectoire du cycliste a générale-
ment été vu à l’avance (‘Pas vu’: p.g.=7,9% vs. p.p.=17,2%). 

4.3.3.2 Synthèse sur les accidents sur trajet utilitaire 

Grace à la typologie et aux analyses complémentaires figurant en annexe, nous sommes en me-
sure de répondre à certains des enjeux de santé publique liés à la hausse de la pratique du vélo 
dans les villes. En effet, l’essentiel des chutes ou des collisions sur trajet utilitaire a lieu en ville 
(78%) et plus précisément sur Lyon et le Grand Lyon. Ces accidents ont surtout lieu sur une 
route (55%) ou un aménagement cyclable (40%) que le cycliste connait bien (91%). Les aména-
gements cyclables apparaissent d’ailleurs dans la construction de 6 configurations sur trajet utili-
taire sur sept. La scène se déroule habituellement sur une surface plate (74%) mais peu souvent 
(10%) plate et droite (tableau 4 en annexe 13). 

Une plus forte représentation des femmes est observée parmi les cyclistes accidentés sur un tra-
jet utilitaire ; 36% contre 26% dans la population interrogée. Pourtant, la variable représentant le 
sexe (« homme ») ne semble pas intervenir dans la construction des types d’accidents utilitaires. 
En outre, l’âge moyen est celui d’un adulte (36,4 ans) et est inférieur à celui de l’ensemble des 
répondants. La configuration n°2 touche particulièrement les jeunes adultes, tandis que la confi-
guration n°7 regroupe les cyclistes plus âgés. La fréquence d’utilisation du vélo plus importante 
dans ce groupe, ce qui est logique puisqu’une partie des accidents sont des trajets quotidiens (ta-
bleau 2 en annexe 13). 
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Les cyclistes interrogés se sont plus souvent blessés l’été que l’hiver (63 vs. 37%), pourtant, ceci 
est moins vrai pour les accidentés sur trajet utilitaire (56 vs. 44%). Ces cyclistes, d’après les ty-
pologies d’usagers et d’après notre enquête, ont un usage plus fréquent du vélo que des indivi-
dus qui pratiquent le vélo comme un loisir ou un sport et peuvent par conséquent être considérés 
comme plus exposés aux aléas météorologiques. Effectivement, les accidents lors d’une pratique 
utilitaire surviennent moins fréquemment lorsque la météorologie est normale, de jour et plus 
souvent sur une surface mouillée ou glissante, que l’ensemble des accidents. (tableau 5 en an-
nexe 13). Ceci fait écho aux configurations n° 2 et 4 de la typologie dans lesquelles les variables 
des conditions météorologiques apparaissent (« mauvais temps » et « sombre »). En outre, les 
chutes et les collisions se sont principalement produites aux heures durant lesquelles la circula-
tion est la plus dense (figure en annexe 13), ce qui est peu surprenant puisqu’une partie des ac-
cidents correspondent à des trajets pendulaires. Une part des accidents coïncide avec les heures 
de retours de soirées et se retrouve plus fréquemment classée dans la configuration n°2 de la ty-
pologie. Près d’un tiers des accidents sur trajet utilitaire se produisent de nuit (30%) et une fois 
sur cinq sans qu’une lumière sur le vélo ne soit allumée (tableau 5 en annexe 13). 

Les cyclistes accidentés lors d’un trajet utilitaire sont un tiers à déclarer qu’ils étaient en inter-
section, le plus souvent règlementée par un feu tricolore (tableau 8 en annexe 13). Parmi les 7 
configurations d’accidents en pratique utilitaire, 4 sont construites avec la variable « intersec-
tion » et « antagoniste ». Les antagonistes viennent en général du côté du cycliste (42%) et par-
fois de face (16%) mais sans doute un peu plus souvent de derrière que ce qui est déclaré par les 
cyclistes (17%) car une partie d’entre eux ne savent pas (24%) d’où venait l’antagoniste, et ont 
donc potentiellement été percutés par l’arrière. En outre, près de la moitié des cyclistes disent 
que l’antagoniste a coupé leur trajectoire (46%). Cette variable « conflit [de] trajectoire » est 
présente dans la construction de 3 configurations (n°1 à 3) sur les 7 du sous-ensemble des acci-
dents sur trajet utilitaire. Dans ce dernier, deux configurations concernent des accidents avec 
obstacles. L’obstacle le plus fréquent est un trottoir (10%), viennent ensuite les poteaux, les vé-
hicules stationnés et les rails de tramway (tableau 10 en annexe 13). Dans ces configuration, la 
variable « vitesse » est aussi importante dans la constitution de la classe, peut-être parce qu’elle 
est en lien avec la possibilité de détecter l’antagoniste ou bien l’obstacle et ainsi de l’éviter. Les 
situations d’évitement nous semblent particulièrement intéressantes dans nos résultats. Dans les 
typologies existantes elles sont généralement simplement regroupées avec les accidents de cy-
clistes seuls, alors qu’une tierce personne est souvent présente et peut participer à une situation 
d’accident. Il s’agit fréquemment d’une voiture (8,3%), d’un piéton (3%), d’un véhicule station-
né (2,9%) ou de l’ouverture d’une portière (2,5%).  

Une fois sur cinq quelque chose a empêché le cycliste de voir l’antagoniste ou l’obstacle qui a 
causé ses blessures lors du trajet utilitaire qu’il effectuait au moment de sa mésaventure. Les 
problèmes de visibilité entre usager ou de conspicuité sont par ailleurs présents dans toutes les 
configurations d’accidents en utilitaire sauf la configuration n°1. Lorsqu’ils ont eu le temps 
d’effectuer une manœuvre, les cyclistes freinent (18%) ou font un écart (12%), certains avertis-
sent (9%) en utilisant leur sonnette ou bien leur voix (tableau 12 en annexe 13). Par conséquent, 
il est dommageable d’observer que 5% des cyclistes circulent avec des freins en mauvais état. 
De plus, cette proportion est probablement sous-estimée étant donné le fort taux de réponses in-
connues. Il parait alors moins étonnant que 12% des cyclistes déclarent avoir eu un problème 
mécanique lors de ce trajet utilitaire. Cette proportion est assez stable quel que soit le type de 
pratique et ceci peut expliquer que la variable «pb mécanique » n’apparait pas dans les 7 confi-
gurations sur trajet utilitaire. L’état de fonctionnement des vélos est lié à l’entretien du vélo dont 
la propriété est plus de huit fois sur dix celle de la victime. Les problèmes mécaniques sont très 
rarement imputables aux Vélo’V qui représentent 13% des vélos accidentés sur trajet utilitaires. 
(tableau 13 en annexe 13). 
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Le comportement du cycliste semble un élément important de la situation de conduite car il par-
ticipe à travers les variables « alcool » et « vitesse » à la construction de trois configurations. En 
effet, un cinquième des victimes sur trajet utilitaire ont déclaré circuler vite ou très vite (22%) et 
un vingtième avoir consommé de l’alcool (6%). De plus, un dixième ont probablement été désé-
quilibrés (9,5%) par un chargement sur eux-mêmes (40%) ou bien sur leur vélo (16%) comme le 
montre le tableau 15 en annexe 13. Mais cette variable n’apparait pas dans la construction des 
configurations. 

La gravité des blessures ressort dans la construction de deux configurations d’accidents (n°4 et 
n°6). Toute gravité confondue, lors d’une chute ou d’une collision sur trajet utilitaire, les cy-
clistes se blessent principalement lors de l’impact au sol (40%) et sur leur vélo (13%). Les bor-
dures de trottoir (10%) et les automobiles (12%) sont légèrement moins souvent citées. Finale-
ment, si les secours médicaux se déplacent dans les mêmes proportions que pour les accidents 
sur d’autres types de trajet, les forces de l’ordre interviennent significativement plus sûr lors 
d’un accident sur trajet utilitaire (30%). Parmi les 15% de cyclistes hospitalisés, on peut suppo-
ser qu’un certain nombre sont catégorisés dans les MAIS 2 car le pourcentage cumulé des 
classes MAIS 5 à 3 est de 9,3%.  

4.3.3.3 Configurations d’accidents en pratique loisir et sportive 

Configuration 8 : Sénior en balade du dimanche 

Pareillement à la configuration précédente, les accidents de ce groupe sont liés à la présence 
d’un obstacle (p.g.=86,1% vs. p.p.=37,8%) mais ils concernent avant tout les séniors 
(p.g.=63,1% vs. p.p.=18,6%) en pratique loisir (p.g.=55,4% vs. p.p.=17,3%). C’est une diffé-
rence d’autant plus importante que ces cyclistes n’utilisent pas le vélo toutes les semaines 
(p.g.=66,1% vs. p.p.=28,7%) contrairement aux cyclistes se déplaçant pour une raison utilitaire. 
Le plus souvent il y a une collision avec l’obstacle (p.g.=60% vs. p.p.=17,8%) et parfois le cy-
cliste dérape (p.g.=66,1 % vs. p.p.=39,8%). Le scénario se déroule assez régulièrement sur une 
infrastructure partagée avec les piétons (p.g.=21,5% vs. p.p.=8,3%) à l’instar de la configuration 
5. La relation entre le type de pratique et le temps, c’est-à-dire le moment de la pratique, appa-
rait ici aussi puisque ces accidents ont régulièrement lieu le week-end (p.g.=58,5% vs. 
p.p.=39,9%). Nous attirons l’attention sur le fait que la proportion de personnes ayant consom-
mé de l’alcool dans ce groupe est deux fois supérieure à celle de l’ensemble de l’échantillon 
(p.g.=10,7% vs. p.p.=5%) comme dans les configurations 2 et 4. Cette pratique n’est donc pas 
spécifique à l’âge. Généralement le contexte de l’action est une route plate et droite (‘Route 
dangereuse’: p.g.=9,2% et p.p.=20%) hors intersection (p.g.=12,3% vs. p.p.=25,6%) ; la vitesse 
n’intervient pas (p.g.=9,2% vs. p.p.=25,1%) mais il semble que les femmes soient davantage 
présentes dans ce groupe que dans d’autres types d’accidents (‘hommes’: p.g.=56,9% vs. 
p.p.=73,5%). 

Configuration 9 : Adolescent en flânerie le week-end 

Ce groupe est le premier à mettre en avant les accidents d’adolescents (p.g.=72,1% vs. 
p.p.=13,8%) qui généralement se baladent (p.g.=60,3% vs. p.p.=17,3%) à vélo. Communément 
ils utilisent le vélo peu fréquemment (p.g.=52,9% vs. p.p.=28,7%) ce qui peut expliquer 
qu’assez souvent ils dérapent (p.g.=60,3% vs. p.p.=39,8%) et se blessent légèrement (‘MAIS 2’: 
p.g.=47,1% vs. p.p.=30,1%). Pareillement à la configuration 7, nous observons un lien entre la 
pratique et la temporalité de la semaine car ces accidents sont ordinairement ceux du week-end 
(p.g.=58,5% vs. p.p.=39,9%). Cette configuration révèle un type d’accident très particulier : les 
failles mécaniques. La part des accidents liés à un problème sur le vélo est près de deux fois plus 
importante ici que dans l’ensemble de la population (p.g.=20,6% vs. p.p.=11,7%). Les caracté-
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ristiques de la route, les conditions climatiques, la topographie, le profil de la route, le sexe du 
cycliste, la vitesse ou la consommation d’alcool n’interviennent pas dans la définition de cette 
classe. Cette configuration est homogène et révèle un manque d’entretien flagrant des vélos des 
plus jeunes, peut-être parce qu’ils sont perçus comme des jeux plutôt que comme des moyens de 
déplacement. 

Configuration 10 : VTTiste inexpérimenté 

A l’inverse de la configuration précédente, la topographie et le profil de la route sont des fac-
teurs d’accidents définissant cette situation de chute (‘Route dangereuse’: p.g.= 70,5% et 
p.p.=20%) lors d’une pratique loisir (p.g.=84,1% vs. p.p.=17,3%). Ces cyclistes se baladent gé-
néralement hors réseau (p.g.=47,8% vs. p.p.=19,2%), ce qui est un indicateur de prise de risque 
puisque les chemins pour pratiquer le VTT ou le VTC demandent une bonne maitrise du vélo. 
En outre, ils utilisent le vélo peu fréquemment, en tout cas pas chaque semaine et moins que les 
deux autres groupes de cyclistes accidentés sur lors d’une pratique loisir (p.g.=59,1% vs. 
p.p.=28,7%). Habituellement ce sont des adultes (p.g.=79,5% vs. p.p.=55%) qui dérapent sur la 
surface pratiquée (p.g.=63,6% vs. p.p.=39,8%). Une partie d’entre eux a consommé de l’alcool 
(p.g.=11,4% vs. p.p.=5%) ce qui permet de faire un parallèle avec la configuration 4. Ce type 
d’accident se produit presque toujours sans qu’un obstacle (p.g.=11,3% vs. p.p.=33,8%) ou un 
antagoniste (p.g.= 20% et p.p.=45,6%) ne soit en lien avec la situation. A l’inverse de la confi-
guration sur trajet utilitaire où le cycliste dérape et à laquelle nous venons de faire référence, 
l’accident a lieu de jour (‘sombre’: p.g.=0% vs. p.p.=14,3%), lorsque l’individu déclare n’aller 
ni vite ni très vite (‘vitesse’: p.g.=6,8% vs. p.p.=25,1%). En général il a eu le temps d’effectuer 
une manœuvre d’urgence qui n’a malencontreusement pas permise d’éviter la chute (p.g.=18,8% 
vs. p.p.=58,6%). 

Configuration 11 : Collision avec un antagoniste qui n’a pas été vu 

Tous les blessés de ce groupe ont signalé l’implication d’un antagoniste (p.g.=100% et 
p.p.=45,6%) avec qui s’est généralement déroulée la collision (p.g.=78,3% vs. p.p.=29,5%). Le 
cycliste n’a pas vu l’antagoniste (p.g.=56,7% vs. p.p.=17,2%) alors qu’il pratiquait un sport à 
vélo (p.g.=61,7% vs. p.p.=37,6%) sur route. La victime est très souvent un adulte (p.g.=76,6% 
vs. p.p.=55%) accidenté le week-end (p.g.=60% vs. p.p.=39,9%). Contrairement à la configura-
tion 9, le vélo connait très rarement une faille mécanique (p.g.=3% vs. p.p.=11,7%). La scène se 
déroule généralement de jour (‘sombre’: p.g.=0,5% vs. p.p.=14,3%). Les protagonistes circulent 
habituellement sur une route plate et droite (‘Route dangereuse’: p.g.=8,3% et p.p.=20%), hors 
intersection (‘intersection’: p.g.=5% vs. p.p.=25,6%), par beau temps (‘Mauvais temps’: 
p.g.=3,3% vs. p.p.=13,5%). Par opposition aux collisions avec un antagoniste sur trajet utilitaire 
(configuration 1,2, 3 et 6), cette configuration à généralement lieu sans qu’il y ait nécessaire-
ment un conflit de trajectoire (p.g.=15% vs. p.p.=26,9%) avec le cycliste, on peut dès lors sup-
poser qu’ils circulent sur la même route et dans le même sens. Le permet effectivement 
d’observer que dans 20 situations l’antagoniste venait de derrière et que dans une vingtaine 
d’autre la direction de l’antagoniste est inconnue, on peut ici se demander si une partie ne serait 
pas aussi des collisions par l’arrière. 

Configuration 12 : Collision de cyclosportif 

Comme pour la configuration précédente, ces cyclistes sont des adultes (p.g.=81% vs. 
p.p.=55%) qui ont expérimenté une collision (p.g.=81% vs. p.p.=29,5%) avec un antagoniste 
(p.g.=100% et p.p.=45,6%) lors d’une pratique sportive (p.g.=63,5% vs. p.p.=37,6%) le week-
end (p.g.=58,7% vs. p.p.=39,9%). Par contre, l’accident se produit souvent suite à un conflit de 
trajectoire (p.g.=85,7% vs. p.p.=26,9%), régulièrement en intersection (p.g.=60,3% vs. 
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p.p.=25,6%). Soulignons que fréquemment les cyclistes déclarent qu’ils n’ont pas été vus par 
l’antagoniste (p.g.=71,4% vs. p.p.=16.4%), tout comme dans la configuration 3 ; néanmoins 
dans le cadre d’une pratique sportive l’aménagement cyclable ne figure pas parmi les facteurs 
d’accidents pertinents (p.g.=6,3% vs. p.p.=16%) contrairement aux trajets domicile-travail. Les 
conditions météorologiques sont classiquement bonnes (‘Mauvais temps’: p.g.=4,8% vs. 
p.p.=13,5%) ; le profil comme la topographie de la route n’interviennent pas dans la définition 
de ce cluster. 

Configuration 13 : Collision de cyclosportif expérimenté 

Cette configuration est identique à la 12 mais elle concerne des séniors (p.g.=81,5% vs. 
p.p.=18,6%) qui comme dans pour la configuration 6 se trouvent plus gravement blessés que les 
autres cyclistes (‘MAIS 2’: p.g.=60% vs. p.p.=30,1%). La collision (p.g.=66% vs. p.p.=29,5%) 
avec un antagoniste (p.g.=87,7% et p.p.=45,6%) arrive lors d’une pratique sportive (p.g.=72,3% 
vs. p.p.=37,6%) mais pas systématiquement le week-end (p.g.=55% vs. p.p.=39,9%). L’accident 
est parfois la suite d’un conflit de trajectoire (p.g.=49,23% vs. p.p.=26,9%) quelques fois en in-
tersection (p.g.=50,8% vs. p.p.=25,6%) et très souvent sur route (‘réseau’: p.g.=1,5% vs. 
p.p.=19,2%). Alors que les cyclosportifs circulent en périphérie ou à la campagne (voir figure 
40, page 117), ces cyclistes accidentés portent rarement un équipement pour se rendre visibles, 
pourtant obligatoire de jour comme de nuit hors agglomération en France, ni même des couleurs 
claires ou voyantes malgré l’offre des équipementiers ou les règlements des clubs cyclosportifs. 
Il fait généralement beau au moment de l’accident (‘Mauvais temps’: p.g.=4,6% vs. 
p.p.=13,5%) et le cycliste a réduit sa vitesse (‘vitesse’: p.g.=13,8% vs. p.p.=25,1%). 

Configuration 14 : Obstacle et sport 

Cet ensemble d’accidents ressemble à ceux de la configuration 5 et 7 car le cycliste entre en col-
lision avec un obstacle (p.g.=70,6% vs. p.p.=17,8%) qu’il n’a pas vu (p.g.=54,9% vs. 
p.p.=17,2%). Mais la vitesse n’apparait pas dans la liste des facteurs définissant le cluster alors 
que dans les configurations utilitaires elle y joue un rôle. En outre, la gravité des blessures est 
bien plus importante et même comparable à celle des collisions de séniors avec antagonistes 
(‘MAIS≥3’: p.g.=35,3% vs. p.p.=11,7%), comme le montre la figure 42 à la page 114. Proba-
blement car nous décrivons ici des pratiques sportives (p.g.=76,5% vs. p.p.=37,6%), hors réseau 
(‘hors réseau’: p.g.=53% vs. p.p.=19,2%) durant le week-end (p.g.=64,7% vs. p.p.=39,9%) ; il 
s’agit probablement de personnes en VTT qui n’ont pas le temps d’effectuer une manœuvre 
d’urgence (‘Pas de manœuvre d’urgence’: p.g.=78,4% vs. p.p.=58,6%) puisqu’ils n’ont pas vu 
l’obstacle. L’accident se produit généralement en dehors d’une intersection (p.g.=13,7% vs. 
p.p.=25,6%) et sur un chemin sans difficulté particulière (‘Route dangereuse’: p.g.=3,9% et 
p.p.=20%). 

Configuration 15 : Glissade de cyclosportif sénior 

Dans les configurations précédentes lorsque le cycliste dérape on trouve la présence d’un autre 
facteur par exemple des conditions climatiques défavorables (configuration 4), la présence d’un 
obstacle (configuration 5, 7, 8), un problème mécanique (configuration 9) ou la consommation 
d’alcool (configuration 10). L’originalité de ce cluster est que le cycliste, très souvent un sénior 
(p.g.=87,5% vs. p.p.=18,6%) perd tout simplement l’adhérence au sol (p.g.=60,4% vs. 
p.p.=39,8%) alors qu’il pratique un sport (p.g.=77,1% vs. p.p.=37,6%). Le type de réseau 
n’intervient pas dans la définition des frontières du groupe, ainsi cet accident peut se produire 
hors route ou bien sur route. Quoi qu’il en soit le cycliste n’a pas le temps d’effectuer une ma-
nœuvre d’urgence (‘Pas de manœuvre d’urgence’: p.g.=81,2% vs. p.p.=58,6%). Là aussi la gra-
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vité des blessures est accrue par l’âge et les victimes se blessent sérieusement (‘MAIS≥3’: 
p.g.=20,8% vs. p.p.=11,7%). 

Configuration 16 : Balade VTT 

Les critères les plus discriminants de cette configuration sont le lieu (‘hors route’: p.g.=57,5% 
vs. p.p.=19,2%) et le type de pratique (‘sport’: p.g.=83,75% vs. p.p.=37,6%). En effet, ces acci-
dents se produisent à l’instar de la configuration 14 hors réseau lors d’une pratique sportive le 
week-end. A l’inverse des configurations 3 et 8, les cyclistes sont plutôt des adultes (p.g.=91,2% 
vs. p.p.=55%) de sexe masculin (p.g.=88,7% vs. p.p.=73,5%). Ils se blessent légèrement plus 
que la population étudiée (‘MAIS 2’: p.g.=60% vs. p.p.=30,1%), peut-être parce qu’ils n’ont pas 
toujours le temps d’effectuer une manoeuvre d’urgence (p.g.=75% vs., p.p.=58,6%). Une partie 
d’entre eux ont un problème mécanique (p.g.=18,75% vs. p.p.=11,7%). Etant donné que ce sont 
des sportifs ont peut supposer que le matériel est mis à rude épreuve et des pannes peuvent se 
révéler à cause de cela plutôt que par un manque d’entretien. Les prises de risque telles que la 
vitesse ou bien la consommation d’alcool ne ressortent pas dans l’analyse, pas plus que les fac-
teurs exogènes (météorologie, profil ou topographie de la route). La fréquence d’utilisation du 
vélo n’influence également pas la construction de ce cluster. 

Configuration 17 : VTT de descente 

Les cyclistes de ce groupe circulent sur un chemin en pente et/ou en virage (‘Route dangereuse’: 
p.g.=72,7% et p.p.=20%) situé en dehors du réseau (‘hors route’: p.g.=59,1% vs. p.p.=19,2%) et 
y pratiquent un sport (‘sport’: p.g.=85,4% vs. p.p.=37,6%) en allant vite (‘vitesse’: p.g.=66,3% 
vs. p.p.=25,1%). En somme, ils sont dans une prise de risque maximale à vélo. Nous supposons 
que l’activité type est le VTT de descente qui connait un succès dans le département du Rhône, 
suffisamment vallonné et escarpé pour que les cyclistes puissent profiter de ce loisir sportif. 
L’accident a généralement lieu le week-end (p.g.=68,2% vs. p.p.=39,9%) et le cycliste dérape 
(p.g.=69,1% vs. p.p.=39,8%). En général c’est un adulte (p.g.=67,3% vs. p.p.=55%) ou bien un 
adolescent (p.g.=20,9% vs. p.p.=13,8%). Soit la gravité des blessures est hétérogène, soit les cy-
clistes sont équipés de telle sorte que la gravité des blessures est comparable à la population étu-
diée car la sévérité des blessures ne participe pas à la définition du cluster. Les figures 42 et 43 
semblent montrer que les deux effets jouent à la fois. 

4.3.3.4 Synthèse sur les accidents en pratique loisir et sportive 

Les femmes (30,5%) sont plus souvent concernées par les accidents lors d’un loisir à vélo tandis 
que les hommes sont davantage présents dans les collisions et les chutes liées à une pratique 
sportive (84,3%). Ce phénomène retentit dans la typologie ; la configuration numéro 8 contient 
une moindre proportion d’hommes que l’ensemble de la population alors qu’à l’inverse, la con-
figuration n°16 en représente une plus forte proportion. Les personnes âgées de plus de soixante 
ans contribuent environ de la même proportion à la quantité de blessés de ces deux pratiques. 
Par contre, les adolescents sont davantage représentés dans les pratiques de loisir (tableau 3 en 
annexe 13), notamment dans la configuration n°9. Les sportifs sont 69% à circuler une fois par 
semaine ou plus. Plus de la moitié des cyclistes accidentés lors d’une balade (54%) déclarent 
faire de même (tableau 1 en annexe 13). Les chemins utilisés par les victimes d’accidents en 
pratique sportive ou de loisir sont moins bien connus que ceux empruntés par les cyclistes utili-
taires ; ils sont près de 70% à découvrir l’itinéraire (tableau 4 en annexe 13). Il semble en effet 
qu’un manque d’expérience à vélo soit très présent dans les configurations de loisir (8 à 10) et 
moins fréquent dans les pratiques sportives (configurations 12,14 et 17). 
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Généralement ces deux types d’accidents se déroulent en périphérie ou à la campagne (figure 
40). Les accidents sur aménagement cyclable concernent 27% des cyclistes en balade et sem-
blent regroupés dans la configuration n°8. Chez les sportifs, les chemins VTT sont le deuxième 
type d’aménagement accidentogène ; les configurations 14 à 17 illustrent ce qui peut s’y dérou-
ler (tableau 4 en annexe 13). Le profil de la voie emprunté est moins diversifié qu’en pratique 
utilitaire et urbaine (tableau 4 en annexe 13) mais la variable « route dangereuse », qui combine 
un profil de voie et une topographie difficile, est pourtant constructive dans deux configurations 
(n°10 et 17). 

Les accidents en pratiques sportives sont eux plus fréquents en milieu de journée tandis que lors 
des loisirs à vélo, les cyclistes se blessent plutôt dans l’après-midi entre 14 et 16 heures (figure 
annexe 13). Les deux groupes de cyclistes se sont plus fréquemment accidentés en été et le 
week-end, probablement car la pratique augmente par beau temps. En effet, les conditions mé-
téorologiques semblent plus favorables lors des accidents impliquant des sportifs (80% de con-
ditions normales) ou des individus en balade (89%) que pour les cyclistes utilitaires. D’ailleurs 
la variable « mauvais temps » n’apparait pas dans la dizaine de configurations d’accidents de 
loisir et pratique sportive. En outre, ces accidents sont beaucoup moins fréquents de nuit. Le fait 
de déraper ne semble pas statistiquement lié à la pratique. Par contre, la surface de perte 
d’adhérence, l’est (tableau 5 en annexe 13). Les cyclistes ont plus souvent perdu l’équilibre sur 
une bordure de trottoir lors d’un trajet utilitaire ou d’une pratique de loisir qu’en pratiquant un 
sport. Les trois configurations en pratique loisir sont construites avec la variable « dérape ». Les 
sportifs qui dérapent régulièrement sur la surface pratiquée ont souvent été classés dans les con-
figurations n°15 et 17. 

Pour les cyclistes sportifs les aménagements les plus dangereux sont les carrefours giratoires 
(tableau 8 en annexe 13). Les accidents en intersection sont davantage représentés par les confi-
gurations 12 et 13. L’antagoniste récurrent est une voiture mais un autre cycliste est aussi régu-
lièrement impliqué dans l’accident (tableau 9 en annexe 13). Les cyclistes ont ainsi moins de 
chance d’entrer en collision avec une voiture lors d’un trajet sportif ou de loisir que de perdre le 
contrôle de leur vélo ; parmi les 10 configurations, 3 concernent des collisions avec un antago-
niste, 2 avec un obstacle, 5 sont des pertes de contrôle (dont 2 en lien avec une défaillance mé-
canique). En outre, les trous et les bosses sont les obstacles les plus fréquents dans les accidents 
de sportifs (tableau 10 en annexe 13). Enfin, les lumières avant et arrière ou l’absence d’une 
sonnette (figure 41) pourraient révéler le type de vélo utilisé. Une partie importante des bicy-
clettes ne sont généralement pas équipées, il est probable que ce soit des VTT, des vélos de 
cross ou des BMX (tableau 13 en annexe 13). 
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Figure 40 : Répartition des accidents en ville et hors ville selon les 17 configurations d’accidents. 

 

Figure 41 : Etat de fonctionnement des sonnettes selon les 17 configurations d’accidents. 

 

4.3.4 Gravité des blessures et conséquences de l’accident 

Il peut paraitre surprenant en adoptant un point de vue classique en épidémiologie d’avoir inté-
gré un facteur secondaire comme la gravité à la construction de la typologie. Pourtant ce choix 
est éclairé. La typologie figurant en annexe 27 bis et présentant uniquement des facteurs 
d’accidents classe moins bien les individus que celle que nous présentons et exploitons dans ce 
manuscrit et ne permet pas de caractériser a postériori l’une ou l’autre des configurations par sa 
gravité. 
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Les répondants se sont avant tout blessés sur le sol uniquement, ce qui explique que dans la ma-
jorité des configurations d’accident, la gravité la plus fréquente est égale à 1 sur l’échelle MAIS 
(figure 42). Néanmoins, pour une partie non négligeable d’entre eux et comparable d’une pra-
tique à une autre, leur vélo a participé aux blessures. Les voitures et les portières des voitures 
engendrent plus de blessures chez les cyclistes utilitaires que chez les individus pratiquant un 
loisir ou bien un sport (tableau 16 en annexe 13). Une partie des blessures a pu être amoindrie 
par le port d’équipements (figure 43), plus fréquemment par les cyclistes sportifs qui utilise no-
tamment plus le casque mais aussi l’associent plus fréquemment à au moins un élément de 
conspicuité (tableau 15 en annexe 13). Les secours médicaux se sont déplacés sur environ la 
moitié des accidents alors que les forces de l’ordre interviennent dans de moindres proportions 
toute pratique confondues. En outre, les victimes d’accident en pratique loisirs ou sportives sont 
plus souvent hospitalisées que les cyclistes blessés sur un trajet utilitaire (tableau 16 en annexe 
13), la sévérité des blessures étant effectivement plus fréquemment supérieure (figure 42). 

 

Figure 42 : Répartition de la gravité des blessures (échelle MAIS) selon les 17 configurations 
d’accidents. 
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Figure 43 : Répartition des équipements selon les 17 configurations d’accidents. 

 

 

Figure 44 : Répartition des zones corporelles atteintes selon les 17 configurations d’accidents. 

La figure 44 montre que les membres inférieurs semblent plus régulièrement touchés lors de col-
lisions avec antagonistes (configurations 2 et 3) tandis que les membres supérieurs seraient fré-
quemment blessés lors des collisions avec obstacles (configurations 7, 9, 14 et 16). La tête et la 
face semblent approximativement aussi souvent touchées lors d’une collision avec un antago-
niste ou bien lors d’une chute de cycliste seul. Il ne semble pas y avoir de lien entre les blessures 
aux membres et celles à la tête ou à la face. Ceci laisse supposer que le fait que le cycliste ait 
voulu amortir la chute en utilisant ses membres supérieur ou inférieur ne jouerait pas sur la pro-

utilitaire 
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portion de blessure à la face et au cou. En outre, nous observons que les séniors sont plus parti-
culièrement atteints de blessures au thorax ou à l’abdomen lors des collisions (configuration 6).  

Enfin, après une chute ou une collision en trajet utilitaire, les cyclistes sont plus nombreux à 
craindre de circuler à vélo que ceux qui se sont blessés lors d’une pratique loisir ou sportive. En 
effet, ils sont aussi plus nombreux, près d’un quart (24%) à avoir abandonné les déplacements à 
vélo lorsqu’environ un cinquième des sportifs blessés lors de leur pratique font de même (ta-
bleaux 17 et 18 en annexe 13).  

4.3.5 Validation de la typologie par l’analyse des correspondances multiples 

Dans cette partie, les figures ont été réalisées pour une publication dans une revue internationale 
à comité de lecture, le nom des variables apparait en anglais. A ce jour l’article est toujours en 
cours d’évaluation pour publication dans Transport Research Part F : Psychology and Behaviour 
(annexe 29).  

L’analyse des correspondances multiples (ACM) est une technique d’exploration des données 
qui permet de réduire la dimension d’un jeu de données complexes afin de mieux comprendre sa 
structure. Elle peut aussi être utilisée pour vérifier la pertinence d’une classification en utilisant 
les variables constructives de cette dernière pour constituer l’ACM. Pour ce faire, nous avons 
formé trois groupes de variables. Le premier est constitué des 17 typologies (en rouge figure 45 
et figure 46). Le second regroupe les 35 variables constructives de la typologie, qui sont aussi 
celles de l’ACM et sont représentées en violet sur la figure 45. Le troisième groupe est celui des 
variables qui n’ont pas été utilisées dans la classification mais qui véhiculent un potentiel expli-
catif vis-à-vis d’elle (variables supplémentaires ou illustratives). La majorité d’entre elles con-
cernent seulement un sous-groupe de notre échantillon ; par exemple, le type de carrefour ne 
concerne que les accidents en intersection et ne pouvait à ce titre être intégré à la classification. 
Par contre, cet ensemble de variables dites supplémentaires, permet d’illustrer la pertinence de la 
typologie et de ses variables constructives en observant le placement des modalités des variables 
illustratives autour des modalités utilisées pour la construction de l’ACM. Nous les représentons 
en vert et en bleu sur la Figure 46. 

L’ACM contient un grand nombre de dimensions et c’est l’histogramme des valeurs propres 
(annexe 27) qui permet d’évaluer le domaine pertinent pour l’interprétation. Nous limitons nos 
critiques et commentaires aux deux premières dimensions qui expliquent 17,49% de l’inertie to-
tale. Les variables constructives contribuent à 10,24 % du premier axe et à 7,25% du deuxième. 
Avant d’aller plus loin, nous pouvons déjà constater que la typologie des accidents cyclistes est 
un résultat cohérent puisque pour les configurations 1 à 17, les variables constructives et les va-
riables supplémentaires s’organisent logiquement les unes par rapport aux autres sur le gra-
phique (figure 46). Par exemple, les configurations qui ont lieu en intersection (configurations 1, 
2, 3 et 6) sont proches des types d’intersection : carrefour à feu, stop, cédez-le-passage, rond-
point ou priorité à droite. 

Le type de route (‘Off.Road_1’& ‘Tricky.Road_1’) et d’accident (‘Traj.Conflict_1’& ‘Col-
lide.Opponent_1’) sont les variables les plus discriminantes de la première dimension alors que 
le motif du trajet et le comportement du cycliste se retrouvent dans les deux dimensions. Les 
configurations correspondantes aux collisions sur route sont placées sur la droite de l’axe 1, 
elles se produisent en intersection sur un trajet utilitaire et aussi lors d’une pratique sportive. 

La figure 46 montre à quel point les collisions des cyclosportifs sont singulières ; en observant 
les variables les plus près des configurations 11 à 13 nous pouvons en déduire que les facteurs 
d’accidents présents sont les ronds-points, priorités à droite, un antagoniste qui tourne, la péri-
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phérie d’une ville, un cycliste sénior et une gravité des blessures supérieure ou égale à 3. 
L’importance de la conception des giratoires apparait immédiatement et nous invitons le lecteur 
à revenir à l’état de l’art sur ce type d’intersection pour saisir l’ensemble des enjeux associés (p. 
39). 

Des configurations présentées à partir de la page 100 il ressort que le comportement du cycliste 
entre en jeu à différents moments de l’accident, ce qui renforce l’importance de la temporalité 
de l’évènement et surtout met en exergue les possibilités d’actions du cycliste pour éviter 
l’accident ou en diminuer les conséquences. 

4.3.6 Analyse du comportement des cyclistes par analyse des correspondances 
multiples 

Tout d’abord, nous supposons qu’un cycliste a des dispositions psychologiques différentes face 
à la tâche de conduite en fonction du type de trajet qu’il effectue. L’attention d’un individu cir-
culant sur un trajet quotidien et par définition bien connu n’a que peu en commun avec celle 
d’un sportif découvrant une piste VTT en montagne. Ensuite, l’âge permet aussi d’approcher le 
comportement du cycliste car la prise de risque chez les adolescents est, par exemple, différente 
de celle chez les séniors. En outre, nous observons que l’âge et la pratique sont particulièrement 
associés chez les adolescents car ces deux modalités sont proches sur le graphique. De même, 
les jeunes adultes semblent affectés par les accidents sur trajet utilitaire et les séniors par les pra-
tiques sportives. Nous avançons que l’exposition au risque des deux groupes diffère car le temps 
passé, le nombre de kilomètres et le type de réseau parcourus sont propres à chaque groupe. 
Dans les études sur la sécurité des cyclistes, ces différences sont d’ailleurs rarement prises en 
compte, la plupart du temps par manque de données. Dans notre étude nous ne pouvons pas non 
plus mesurer l’exposition mais nous proposons de limiter l’hétérogénéité entre individus en 
formant des sous-groupes aux caractéristiques homogènes grâce à la prise en compte du type de 
pratique et de l’âge, comme le propose notre classification. Le comportement des cyclistes se 
comprend aussi à travers le genre qui apparait dans la définition et les descriptions de trois con-
figurations ; l’une sur trajet utilitaire (configuration 3), l’autre lors d’une pratique loisir (confi-
guration 8) et la dernière au cours de la pratique d’un sport (configuration 16). Les facteurs 
d’accidents principaux sont respectivement la collision avec un antagoniste, la collision avec un 
obstacle et une perte de contrôle. Pourtant, sur l’ACM, le genre ne semble pas intervenir dans la 
construction des axes. Par conséquent, pour définir le rôle du sexe du cycliste et des comporte-
ments de genre une analyse doit être conduite au sein d’un sous-échantillon de notre population 
; c’est ce que nous proposons dans la troisième partie du mémoire. 

L’analyse graphique de l’ACM vient confirmer la spécificité de certains groupes de la classifica-
tion. Par exemple, nous observons une proximité entre avoir une lumière avant et arrière sur un 
vélo de location (Vélo’V) lorsqu’on est un jeune adulte circulant de nuit après avoir consommé 
de l’alcool. Respectivement, nous remarquons que des modalités proches définissent un groupe 
déjà remarqué dans la classification : ainsi des adolescents pratiquant le vélo comme un loisir 
mais n’ayant pas de freins avant en état de fonctionnement. D’autres groupes de cyclistes acci-
dentés, telles que les configurations 9 ou 14 et 16, sont aussi proches des modalités traduisant un 
problème mécanique. Dans le cas des adolescents, une amélioration de la maintenance des vélos 
permettrait d’éviter des failles mécaniques causant les chutes. Au regard des accidents de cy-
clistes sportifs, une amélioration de l’équipement et une incitation à le porter amoindrirait les 
conséquences des chutes qui paraissent inhérentes à la pratique. 

 



  

 

 

Fi
gu

re
 4

5:
 A

C
M

 v
ar

ia
bl

es
 c

on
st

ru
ct

iv
es

 

C
lé

s d
e 

le
ct

ur
e 

 

Di
m

. 1
 : 

ty
pe

 d
e 

tr
aj

et
, u

til
ita

ire
 v

s.
 sp

or
t 

Di
m

 2
 : 

ty
pe

 d
’a

cc
id

en
t, 

se
ul

 v
s.

 a
nt

ag
on

is
te

 
C

on
fig

ur
at

io
n 

1 
à 

17
 d

e 
la

 ty
po

lo
gi

e 
35

 v
ar

ia
bl

es
 c

on
st

ru
ct

iv
es

 d
e 

la
 ty

po
lo

gi
e 

et
 l’

A
C

M
 



 

12
3 

/ 1
92

 

 

Fi
gu

re
 4

6:
 A

C
M

 v
ar

ia
bl

es
 su

pp
lé

m
en

ta
ir

es
. 

C
lé

s d
e 

le
ct

ur
e 

 

Di
m

. 1
 : 

ty
pe

 d
e 

tr
aj

et
, u

til
ita

ire
 v

s.
 sp

or
t 

Di
m

 2
 : 

ty
pe

 d
’a

cc
id

en
t, 

se
ul

 v
s.

 a
nt

ag
on

is
te

 
C

on
fig

ur
at

io
n 

1 
à 

17
 d

e 
la

 ty
po

lo
gi

e 
V

ar
ia

bl
es

 il
lu

st
ra

tiv
es

 (i
nf

ra
st

ru
ct

ur
e)

 
V

ar
ia

bl
es

 il
lu

st
ra

tiv
es

 (v
él

o)
 

 



 

 

Les accidents de circulation incitent à une réflexion sur l’importance du comportement des cy-
clistes et sur la nécessité d’informer comme d’éduquer les cyclistes afin de surmonter les para-
doxes auxquels ils sont confrontés. Tout d’abord, ils ont l’obligation de respecter le code de la 
route puisqu’ils circulent sur le réseau. Pour autant, il n’existe pas de formation ni d’examen 
permettant d’assurer qu’un conducteur de vélo a un niveau minimum de connaissance des règles 
nécessaires à la sécurité de ses trajets comme à la protection de ceux des autres usagers de la 
route. Un cas particulier est la consommation d’alcool, les tests d’alcoolémie étant très rarement 
prodigués aux cyclistes, alors que l’interdiction de conduire sous l’effet de l’alcool s’applique en 
théorie aux cyclistes. En pratique il n’y a que le comportement et l’autocontrôle qui permettent 
de circuler sobre à vélo. De même, s’il y a un intérêt à porter des équipements pour se rendre vi-
sible ou à se protéger avec un casque, il n’existe pas d’obligation de port d’équipement hormis 
le gilet jaune hors agglomération. C’est donc bien le comportement plus ou moins prudent du 
cycliste couplé à son niveau de connaissance des risques qu’il encourt qui détermineront 
l’utilisation des équipements. Par exemple, certains cyclistes interviewés ont avoué porter un 
casque que depuis une première chute avec un choc à la tête leur ayant procuré une prise de 
conscience. On peut alors supposer un lien entre l’expérience et le comportement cycliste. 

En effet, l’expérience accumulée grâce à une utilisation fréquente du vélo est un facteur 
d’accident qui apparait dans quatorze clusters de la typologie. Le manque de pratique joue net-
tement un rôle dans quatre configurations de collision avec un obstacle (configurations 8,9 et 
14) et dans une de perte de contrôle (configuration 10). Cette modalité est proche du groupe 
d’âge des adolescents et nous rappelle ainsi le lien entre âge et expérience : classiquement, plus 
on est âgé plus on a eu l’opportunité d’adopter une technique (ici faire du vélo), plus on a 
d’expérience. Même si au niveau individuel cette logique n’est pas toujours vérifiable, elle pour-
rait s’appliquer à un niveau macroscopique et en encourageant la pratique fréquente du vélo, ce 
type d’accident pourrait en proportion diminuer. Nous insistons sur l’effet proportionnel car 
lorsque le nombre de cycliste augmente, le nombre d’accidents fait de même bien que la crois-
sance des deux courbes ne s’effectue pas à une vitesse comparable sous l’effet de la loi du 
nombre explicitée dans la partie état de l’art à la page 45. 

La figure 45 permet d’observer un phénomène intéressant ; les configurations d’accidents où 
l’expérience du cycliste a un poids sont aussi celles dans lesquelles l’entretien de l’infrastructure 
est mis en évidence. Le second moyen d’action face à ces accidents serait d’améliorer l’entretien 
(propreté et usure des surfaces) et la conception des infrastructures utilisées par les cyclistes, 
aménagements cyclables ou non. Ainsi, une partie des surfaces glissantes et des obstacles régu-
lièrement mis en cause dans ces configurations d’accidents pourraient disparaitre des trajectoires 
des cyclistes et les protéger du risque de blessure quel que soit leur niveau d’expérience ; même 
si nous pensons que de telles mesures bénéficient particulièrement aux moins expérimentés. 

A vélo comme dans les autres moyens de transport, la vitesse est un facteur d’accident et de 
gravité des blessures, bien qu’il soit moins évident que pour les véhicules à moteur car les vi-
tesses moyennes des cyclistes sont généralement inférieures en cas d’accident seul. Le cas parti-
culier des collisions avec antagoniste est peu évoqué ici car nous ne disposons pas des vitesses 
de circulation ou de choc qui permettent dans les études détaillées de déterminer la contribution 
de ce facteur à l’accident. La vitesse du cycliste a clairement un rôle plus important dans les ac-
cidents seul que dans les collisions puisque la variable se trouve proche des failles mécaniques 
et des pertes d’adhérence tout autant que des accidents où un objet a été signalé, comme nous 
pouvons l’observer dans l’ACM. Dans les accidents en circulation, la modalité exprimant une 
vitesse importante selon le cycliste (réponse vite ou très vite à la question « à quelle allure al-
liez-vous ?») est plus proche des configurations 5,7 et 8 dans lesquels un obstacle est signalé 
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que de celles impliquant un antagoniste (configurations 1, 2, 3 et 6) comme le montre les figures 
45 et 46. 

55 Discussion sur les configurations d’accidents cy-
clistes 

La typologie des accidents cycliste est une étude innovante à plusieurs égards. Premièrement, 
elle permet de caractériser pour la première fois les accidents de cyclistes en restant au plus près 
de la réalité des chutes et des collisions grâce à l’analyse de données d’enquête provenant des 
victimes soignées dans des services hospitaliers. Si la quantité des informations recueillies dans 
cette étude est sans précédent en France, elle est néanmoins comparable à quelques-unes effec-
tuées ailleurs dans le monde [58, 191]. Deuxièmement, l’approche multifactorielle adoptée nous 
autorise à rééquilibrer la représentation des facteurs d’accidents selon leur présence dans la ma-
trice de Haddon. Nous offrons ainsi une place plus importante aux comportements des cyclistes 
face aux variables plus traditionnellement prises en compte dans les typologies existantes, à sa-
voir l’infrastructure, l’antagoniste et la responsabilité du conducteur. Dès lors, la complexité des 
accidents de cycliste seul apparait dans notre recherche alors qu’elle ne figure pas nécessaire-
ment dans les modèles construits à partir des données issues des forces de l’ordre. Des possibili-
tés d’actions sont mises en lumière par le simple fait de décrire précisément les accidents de cy-
clistes seul. Nous insistons notamment sur l’importance des situations d’évitement des antago-
nistes et des obstacles parmi les accidents dits de cyclistes seuls. Notre travail est ainsi une con-
tribution à la sécurité des déplacements à vélo face aux typologies existantes qui s’intéressent 
davantage aux collisions avec antagoniste [41, 110, 176]. Troisièmement, nous avons collecté 
des informations inédites comme le type de trajet, le type d’aménagement cyclable, la propor-
tion de failles mécaniques, la consommation d’alcool ou le port d’équipement pour se rendre vi-
sible ou encore la présence d’une charge sur le vélo ou bien le cycliste. En général ces facteurs 
d’accident ne sont pas connus pour les accidents seuls et mal renseignés pour les collisions. En 
outre, l’enquête a été complétée exclusivement par des cyclistes ; en adoptant leur point de vue 
nous perdons en impartialité vis-à-vis des collisions, déjà largement étudiées par ailleurs, mais 
nous compensons cette faiblesse par la récolte des témoignages des victimes d’un accident sans 
que le tiers du choc ne soit identifié. Concernant les situations d’évitement il pourrait être inté-
ressant de connaitre le point de vue des autres usagers grâce à des études en milieu naturel, en 
simulateur de conduite ou par enquête. 

Les configurations d’accidents cyclistes que nous proposons ont d’abord été construites par des 
méthodes de classification. Il s’agissait de déterminer comment nos données s’organisaient en 
groupes naturels, de façon géométrique, automatique, c’est-à-dire sans a priori, puis 
d’interpréter les groupes obtenus à la lumière de nos connaissances sur le sujet. Notre stratégie 
d’analyse a consisté tout d’abord à agglomérer les accidents autour de leurs caractéristiques 
communes en utilisant les centres de classe puis à résumer l’information dans des configurations 
d’accidents plus complexes que celles existantes pour les accidents mortels [86]. En effet, la 
configuration la plus simple est décrite par 7 variables et la plus complexe par 14 (annexe 27 ; 
seul la première moitié de chaque liste de variables décrivant un cluster est à prendre en compte 
car les facteurs associés à un v.test de valeur négative sont quasi systématiquement simplement 
une situation inverse. Par exemple dans la configuration 1: utilitaire = 5,834528 vs. sport = -
4,488842). Les résultats de la typologie ont été vérifiés par une analyse des correspondances 
multiples qui nous permet de retrouver les groupes obtenus par la classification. L’ACM est 
aussi un moyen d’analyser des informations supplémentaires issues de l’enquête. Elles viennent 
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confirmer les analyses bivariées du croisement des 17 configurations d’accidents et des va-
riables non utilisées pour construire la typologie. 

Par conséquent, la typologie des accidents cyclistes est aussi représentative que possible de la 
diversité des accidents cyclistes. Les insuffisances et imperfections de nos travaux sont davan-
tage causées par des biais d’enquête et par ceux déjà présents dans le Registre qui nous a permis 
d’identifier les victimes, que par les méthodes statistiques utilisées. En effet, une limitation du 
recueil dans le Registre est lié à la gravité des blessures. Les blessures très légères et les dégâts 
matériels ne sont pas enregistrés et donc ne font pas partie de notre enquête. Ceci n’est pas un 
souci majeur puisque les enjeux de santé publique s’intéressent aux événements entrainant un 
coût social important, parmi lesquels il faut compter les coûts des soins prodigués aux cyclistes 
présentant des blessures suffisamment importantes pour être soignées à l’hôpital. Néanmoins, 
nous ne pouvons mesurer si les victimes de blessures très légères ont aussi tendance à abandon-
ner la pratique suite à un accident ce qui aurait des répercussions encore plus importantes sur la  
santé publique. Bien que cela ne soit pas l’objet de notre recherche, il serait intéressant d’établir 
une typologie de ces événements plus fréquents et moins graves, pour savoir s’ils diffèrent des 
accidents avec des conséquences plus graves étudiés dans cette thèse.  

Plus important par contre, pourrait être le biais introduit par les non réponses ou par les sujets 
ayant déménagé depuis leur accident. En effet, l’analyse des données du Registre dont on dis-
pose pour les répondants et les non-répondants montre que  les répondants sont plus âgés, plus 
souvent des femmes, ont eu des accidents plus fréquemment en dehors des agglomérations que 
les non répondants. Ils ont davantage été impliqués dans des collisions, il en résulte qu’ils ont 
une gravité des blessures supérieure aux non répondants. Ils sont aussi plus nombreux à avoir 
déclaré qu’ils portaient un casque. Les accidents des victimes répondant au questionnaire ont eu 
lieu plus fréquemment de jour et sur le réseau routier. Ces biais ont peu de conséquence sur la 
diversité des situations d’accident que rencontrent les cyclistes. Par contre, les différences entre 
répondants et non répondants ne nous permettent pas d’être statistiquement représentatifs. La 
taille des groupes de cyclistes victimes peut alors être affectée et ceci ne nous autorise pas à 
construire des modèles d’extrapolation ou de projection pour prédire, par exemple, le nombre 
d’accidents de la configuration 1 pour une année donnée. De plus, nos résultats sont limités par 
la méthode de recueil d’information ; des biais déclaratifs et des biais de mémoire peuvent 
amoindrir la précision sur certaines thématiques. Cependant, une chute ou une collision à vélo 
est un événement suffisamment rare et marquant pour que 3 à 4 ans après les faits le cycliste se 
souvienne de l’essentiel et le relate précisément. Ceci peut être mis en lien avec une gravité des 
blessures supérieure chez les répondants par rapport aux non répondants ; plus l’incident est 
grave, plus l’on s’en souvient et plus l’on souhaite témoigner car l’on se considère davantage 
concerné. Les victimes qui considèrent que leur accident est injuste car ils peuvent mettre en 
cause un tiers, seraient aussi plus enclines à témoigner. En somme, notre enquête, comme toute 
les enquêtes, comporte des biais entre répondants et non répondants mais nous avons l’avantage 
de disposer des informations du Registre du Rhône pour comparer les deux groupes ce qui re-
présente un point fort de nos travaux [142]. 

Enfin, il n’était pas dans nos objectifs de faire une analyse des typologies d’accident en les réfé-
rant aux données d’exposition : il s’agissait bien, par contre, d’étudier l’accident en fonction des 
paramètres immédiats entourant celui-ci (chaine de causalité aboutissant à l’accident); en effet, 
l’exposition au risque en tant que telle n’intervient pas dans la typologie ; seule l’habitude qu’a 
le cycliste de cette pratique et sa connaissance (ou méconnaissance) de l’environnement du trajet 
concerné par l’accident étaient importantes à être prises en compte, ce sont ces données-là qui 
ont été utilisées dans notre typologie.   
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5.1 Entretien mécanique, conspicuité et conception des vélos 

Nous avons montré que plus d’un accident sur dix est causé par une défaillance mécanique. Un 
contrôle technique des vélos pourrait être envisagé puisqu’il a été efficace sur la sécurité des tra-
jets en véhicule motorisé mais le rendre obligatoire parait bien peu réaliste. La sensibilisation 
des cyclistes à cette cause d’accident et des encouragements pour ouvrir des entreprises de répa-
ration des vélos qui soient proches des besoins des cyclistes nous semble une meilleure solution. 
Des actions ponctuelles pour rendre effective l’obligation de fonctionnement des équipements 
de sécurité comme les freins ou les lumières de nuit pourraient aussi être mises en place. Une 
solution technique pour rendre visible les cyclistes de jour comme de nuit serait de favoriser des 
dispositifs d’éclairage permanent et non amovibles tels que ceux qui existent sur les vélos en 
libre-service. Ces nouvelles normes devraient encourager l’usage des dispositifs les plus effi-
caces tel que les LED clignotantes et les dynamos de moyeu. Ceci éviterait que les cyclistes dé-
clarent ne pas utiliser de lumière car elle n’est plus sur le vélo comme une étude de 2009 l’a déjà 
montré [10]. En plus des lumières avant et arrière, les dispositifs projetant au sol une zone lumi-
neuse de sécurité latérale du cycliste devrait être promus pour assurer des distances de dépasse-
ment suffisantes la nuit, lorsqu’elles sont le plus difficiles à appréhender pour les conducteurs de 
véhicules motorisés. Ce genre de dispositif suppose le renouvellement d’une partie du parc vélo 
et pourrait engendrer des différences de risque liées aux inégalités sociales car tous les ménages 
n’auraient pas le budget pour s’équiper. Or le vélo est par définition un moyen de déplacement 
très peu cher qui permet à des personnes issues de milieux moins privilégiés un retour à la mobi-
lité. C’est notamment le cas du public des vélos-écoles que nous abordons dans ce manuscrit ou 
bien des utilisateurs de nécessité de la typologie de Jensen et al. [116]. 

Ces dispositifs, pour être efficaces, supposent déjà de convaincre les cyclistes de leur « invisibi-
lité » ou plus exactement de leur manque de saillance visuelle lors des déplacements utilitaires 
en ville, particulièrement de nuit. En effet, contrairement à une idée répandue dans notre popula-
tion cible, l’éclairage urbain ne suffit pas à la détectabilité du vélo et de son conducteur. De 
plus, la présence des phares des autres moyens de transports rend très peu détectable les lu-
mières fixes des vélos. C’est pourquoi il est crucial pour les cyclistes de se rendre bien visibles 
avec des vêtements de couleur vive et qui réfléchissent la lumière. Ce type d’équipement est 
d’ailleurs obligatoire hors des villes alors qu’il serait tout aussi pertinent de le porter de jour en 
ville. On peut aussi imaginer que tous les vélos en ville soient équipés d’un fanion conçu avec 
ce genre de matériel afin que l’élément ne soit pas amovible et que les cyclistes étourdis soient 
autant protégés que les autres. Finalement, rendre le vélo visible serait rendre le cycliste plus vi-
sible et de nombreux équipements existants pourraient être employés à ces fins ; notamment 
dans un premier temps par leur homologation. 

Parfois le cycliste devrait être vu mais un angle mort ou un masque à la visibilité empêche le 
conducteur de le voir. Si une partie des difficultés liées aux angles morts peut être solutionnée 
par l’équipement des autres véhicules (particulièrement les bus, les camions et autres véhicules 
utilitaires présentant des angles morts importants), l’essentiel repose sur l’éducation des conduc-
teurs à la présence et à la détection d’usagers plus vulnérables qu’eux parallèlement à des ac-
tions de communication auprès des cyclistes sur le comportement à adopter face à ce type de 
véhicule. 
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5.2 Environnement cyclable, visibilité et lisibilité des aménagements 

Plusieurs configurations d’accident ont lieu sur des aménagements cyclables que nous avons 
scindés en trois types : ceux partagés avec les piétons ou les transports publics et ceux qui iso-
lent les cyclistes du trafic motorisé (piste ou bande cyclable). La visibilité et la lisibilité de ces 
aménagements est une condition sine qua non à leur usage, non seulement pour qu’ils soient 
préférés à la route pour tous par les cyclistes mais aussi pour qu’ils soient respectés par les 
autres usagers de la route (configuration 1). Les infrastructures partagées supposent plus particu-
lièrement une amélioration de la communication sur la présence des vélos et sur les règles de 
partage de la voirie car des antagonistes ne s’attendent pas nécessairement à détecter un cycliste 
sur une voie de bus ou de tramway (configuration 2 et 3). La réduction des vitesses sur les zones 
partagées avec les piétons comme les pistes sur trottoir ou les voies vertes, est nécessaire non 
seulement pour éviter les collisions avec un antagoniste, mais surtout pour réduire les collisions 
avec les nombreux obstacles sur et autour des trajectoires des cyclistes (configuration 5). 

Les aménagements cyclables sont des investissements coûteux pour les collectivités territoriales 
et l’investissement doit se concentrer sur les intersections car le potentiel d’action y est plus im-
portant qu’en section courante. En effet, les aménagements cyclables sont conçus pour éviter les 
collisions entre antagonistes et ce type d’accident a surtout lieu en intersection. Les giratoires 
sont des carrefours particulièrement accidentogènes pour les cyclistes, surtout lorsqu’ils sont 
larges et/ou hauts car ils ne permettent pas au cycliste d’être détecté. En outre, informer les cy-
clistes sur leur placement sur l’anneau afin d’être vu par un automobiliste arrivant au cédez-le-
passage pourrait être très utile car les cyclistes pourraient alors adapter leur trajectoire et leur vi-
tesse pour être bien vu par le conducteur [46, 52, 102]. 

En section courante il faut décourager les bandes cyclables qui ne respectent pas une largeur suf-
fisante pour permettre au cycliste de s’y déplacer effectivement en sécurité mais qui procurent 
un sentiment de sécurité. Par exemple, un cycliste sur un aménagement doit pouvoir circuler 
suffisamment à gauche pour ne pas être gêné par l’ouverture d’une portière ou l’avancée d’un 
capot de voiture sortant d’un garage et débordant sur la bande cyclable. Il doit aussi pouvoir évi-
ter un défaut de la chaussée ou bien un autre obstacle sans se retrouver sur la trajectoire d’un 
véhicule motorisé. 

En général, le manque d’entretien de la chaussée représente une gêne importante pour les cy-
clistes car les gravillons, les débris, les irrégularités de la route, le mobilier urbain au sol (grilles 
d’évacuation des eaux, bandes peintes au sol…) sont non seulement un risque potentiel 
d’accident mais aussi rendent le parcours fatiguant lorsqu’ils sont nombreux, ce qui ajoute un 
facteur de risque de blessure. En outre, un territoire peu cyclable peut décourager la pratique et 
des itinéraires prévus pour les cyclistes peuvent alors être moins fréquentés simplement par un 
manque d’entretien de la chaussée. Nous avons montré qu’environ 40% des cyclistes dérapent 
qu’ils soient blessés lors d’une collision avec un antagoniste ou bien lors d’une chute seule. Ceci 
rappelle l’importance des situations d’évitement ou de tentative de franchissement d’un obstacle 
qui se soldent par une trajectoire sinueuse ayant pour conséquence une collision ou bien une 
chute. 
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5.3 L’usager cycliste, la pratique et le comportement 

Grâce à la combinaison des résultats de la typologie et de l’ACM, nous proposons une partition 
en 5 groupes des cyclistes accidentés. Ils se distinguent par le type de pratique et la prise de 
risque du cycliste qui jouent un rôle inégalement important dans la configuration d’accident. 

Le premier groupe est celui des pratiques de loisir. Il se caractérise par une forte prise de risque 
liée au manque d’expérience et à un mauvais entretien du vélo, mis en avant dans les configura-
tions 8, 9 et 10. Il semble que certains cyclistes surestiment leurs capacités alors qu’ils prati-
quent peu fréquemment le vélo, ce qui engendre parfois des collisions avec des obstacles ou des 
pertes d’adhérence ; quelques fois sur des aménagements partagés avec des piétons tels que les 
voies vertes (configuration 8). Le manque d’entretien du vélo est caractéristique des accidents 
d’adolescents qui, souvent par suite, perdent le contrôle en dérapant sur le sol (configuration 9). 

Ensuite, nous observons deux types de cyclistes victimes de collisions. Le deuxième groupe est 
accidenté sur la route et les cyclistes impliqués sont régulièrement des séniors impliqués dans 
des collisions (configurations 11,12 et 13). Il se distingue du troisième groupe qui expérimente 
des collisions sur trajet utilitaire (configurations 1, 2, 3 et 6) essentiellement par le type 
d’intersection. En effet, les cyclosportifs sont plus souvent concernés par des conflits de trajec-
toire aux abords ou sur les ronds-points. Une partie d’entre eux, bien que prioritaire à 
l’intersection selon le code de la route, n’est en pratique pas détectée (ou détectable) ; la priorité 
leur est rarement laissée comme le montre une étude suédoise de 2010 [195]. Ces deux groupes 
ont pour points communs de prendre assez peu de risque à l’exception de la configuration n°2 
où le cycliste a parfois consommé de l’alcool. Le quatrième groupe est celui des sportifs qui pra-
tiquent hors-réseau. Il semble que la prise de risque et les sensations qui en résultent soient les 
principaux objectifs de la pratique, particulièrement pour ceux qui pratiquent le VTT en des-
cente, ce qui rend partiellement caduque la prévention primaire mais incite à développer la pré-
vention secondaire (configurations 14, 16 et 17). Le matériel et le corps sont fortement sollici-
tés. Encourager le port de protections efficaces de la tête, colonne vertébrale et des membres 
pourrait amoindrir la gravité de nombreux accidents. 

Le cinquième groupe réunit les cyclistes sur trajets utilitaires qui prennent des risques en con-
sommant de l’alcool ou en n’adaptant pas suffisamment leur vitesse aux conditions de circula-
tion pour être en mesure d’éviter un obstacle (configurations 4, 5 et 7). Il apparaît que les fac-
teurs exogènes tels que la météorologie ou la luminosité sont des facteurs d’accidents qui con-
cernent essentiellement les trajets pendulaires liés au travail ou aux études, probablement parce 
que ces cyclistes sont davantage exposés à la diversité des conditions climatiques et circulent 
plus en hiver que les deux autres groupes. Chacun des 17 clusters peut être analysé comme un 
sous-ensemble de ces 5 groupes et au vu du comportement des cyclistes dans chaque configura-
tion, il est possible de conseiller des actions. Par exemple, les déplacements à vélo des jeunes 
adultes et des adultes après avoir consommé de l’alcool doivent être découragés car la présence 
d’alcool dans le sang représente un risque supplémentaire lors des déplacements de nuit et/ou 
par mauvais temps. Les pertes d’équilibre suivies d’une perte d’adhérence ou les collisions avec 
un obstacle sont souvent liées au fait que les cyclistes n’ont pas vu l’autre personne ou l’objet. 
Ceci peut indiquer des troubles ou des distractions de l’attention [60] en lien avec une consom-
mation d’alcool par exemple, mais aussi un manque de visibilité de l’équipement des infrastruc-
tures qui sont trop souvent insuffisamment détectables par l’œil du cycliste. Nous proposons, de 



 

130 / 192 

 

disposer des bandes réfléchissantes sur le mobilier urbain, ceci le rendrait saillant et permettrait 
d’éviter des chutes de jour comme de nuit [71, 200].  

Finalement le comportement du cycliste interagit aussi avec sa connaissance du code de la route 
et son application qui peut différer selon l’âge et le sexe du cycliste. Les adolescents ont par 
exemple en moyenne moins souvent appris le code de la route que les adultes. Ils ont aussi 
moins souvent d’occasions de l’appliquer que leurs ainés. Les comportements transgressifs sont 
très courant chez les jeunes adultes (18-25 ans) quel que soit le moyen de transport. En outre, le 
manque d’attention à la présence des autres usagers de la route ou des attentes erronées vis-à-vis 
d’un antagoniste peuvent aussi entrainer une collision ou une situation d’évitement. En encoura-
geant les comportements multimodaux, les conducteurs seraient davantage en capacité de lire et 
comprendre les interactions donc de savoir réagir face aux situations à risque impliquant un usa-
ger vulnérable. Par exemple, un conducteur de voiture qui utilise le vélo ou qui se déplace régu-
lièrement à pied peut utiliser son expérience pour anticiper le comportement de l’antagoniste. 
Nous avançons qu’avoir une attitude claire et prévisible à vélo est donc tout particulièrement 
important pour les cyclistes d’un territoire sur lequel la part modale du vélo est faible. Des ac-
tions de communication devraient par exemple inviter les cyclistes et les automobilistes à indi-
quer leurs changements de direction. Concernant la vitesse, facteur d’accident récurrent en acci-
dentologie, elle semble surtout intervenir dans les configurations d’accident de cycliste seul 
(configurations 5, 7, 8 et 17) où le franchissement d’un obstacle avec une vitesse inappropriée 
augmente les chances de perdre l’équilibre. Si cela semble une question d’expérience indivi-
duelle, des actions de prévention ciblées devraient permettre de prévenir des accidents ; notam-
ment lors de montée/descente de trottoir, changement de direction sur chaussée glissante, fran-
chissement d’un rail de tramway. En somme, la communication doit se faire avec des messages 
simples et ciblés qui touchent l’ensemble des usagers concernés par une configuration 
d’accident afin que la responsabilité de l’accident ne soit pas toujours attribuée à autrui (auto-
mobiliste, aménageur, piéton…). 

66 Conclusion partielle 

En guise de conclusion sur les typologies d’accident cyclistes, nous pouvons avancer que 
l’amélioration de l’entretien du vélo, le design des infrastructures ou leur entretien peut partici-
per à la sécurité des cyclistes [58, 159, 203, 216] mais l’interaction entre le comportement du 
cycliste et l’infrastructure en présence d’un autre usager de la route restent des éléments cen-
traux à étudier. De plus, le potentiel d’action pour améliorer la sécurité des cyclistes est impor-
tant et de nombreuses mesures pourraient être prises. Nous en avons listé quelques-unes dans les 
paragraphes précédents. Nous proposons que des messages de sécurité routière s’inspirent des 
17 configurations d’accident cyclistes qui fonctionnent comme des scénarios d’accident afin de 
communiquer sur les situations les plus à risque pour chaque type de cycliste. L’avantage de tels 
messages de prévention est la prise en compte de l’âge et de la pratique, ceci représentant un 
avantage communicationnel certain. 



 

 

 

PPARTIE III 

ACCIDENTS CYCLISTES ET GENRE 

 

Le rôle du sexe dans les accidents de cycliste reste à déterminer dans notre étude car il apparait 
comme facteur d’accident dans la typologie mais pas dans l’ACM. En outre, une étude montre 
que les femmes ont un risque environ deux fois supérieur d’accidents en ville que les hommes, 
une fois la variable ajustée sur l’exposition [23]. A l’inverse, d’autres études portant sur une 
plus grande diversité de pratique, supposent un moindre risque d’accident pour les femmes ou 
bien montrent l’inexistence de cet effet du sexe [54, 55, 217]. Ceci montrerai la cohérence dans 
nos résultats de la première partie de trouver la variable du sexe plutôt dans les accidents utili-
taires et de loisir. En outre, le développement des déplacements à vélo rime avec une féminisa-
tion de la pratique. Par conséquent, les enjeux de santé publique se situent aussi dans 
l’identification des facteurs d’accidents impliquant des victimes de sexe féminin sur trajets utili-
taires et urbains. Une analyse sur cette sous-population est proposée dans cette partie du manus-
crit afin de déterminer s’il existe des facteurs de blessures aux femmes. 

Plus de 90% des français âgés de plus de 15 ans ont appris à se déplacer à vélo, la plupart du 
temps avant leurs 10 ans [47]. Cet apprentissage fondamental que représente la pratique du vélo, 
connait un essor significatif principalement en ville (cf. partie I). Les stages d’apprentissage du 
vélo à destination des adultes comme des enfants, proposés dans de nombreuses grandes villes, 
participent de cette tendance [79]. Parallèlement, la pratique du vélo se féminise et représente un 
enjeu considérable puisque les pays dans lesquels la part modale des déplacements à bicyclette 
est importante sont aussi ceux où le ratio de pratique par sexe est le plus favorable aux femmes 
[84, 96, 98] : plus la part des femmes à vélo est importante, plus il y a de cyclistes dans les rues. 
Cette féminisation des pratiques s’observe y compris dans la pratique sportive qui représente 
néanmoins toujours un bastion masculin, tout particulièrement dans ses versions acrobatiques 
tels que le VTT, le cross ou le BMX. 

Les évolutions de la pratique peuvent avoir des conséquences sur l’étude des facteurs de risques 
de chutes et de collisions. En effet, un certain nombre d’articles montrent des différences entre 
hommes et femmes dans la répartition des facteurs d’accidents comme de blessures cyclistes, y 
compris lorsque les taux d’accident sont définis par unité d’exposition ou type de pratique [18]. 
Le risque de blessure, toute gravité confondue, est 2,43 fois plus important pour les femmes que 
pour les hommes par heure passée sur la route selon une étude menée dans le département du 
Rhône [22]. Ces résultats ne sont cohérents qu’avec une partie des études d’accidentalité cy-
cliste prenant en compte l’exposition car l’échelle à laquelle sont disponibles les données 
d’exposition n’est pas toujours identique d’une recherche à une autre [69]. De plus, l’exposition 
au risque d’accident peut se calculer par heures passées, par kilomètres parcourus ou bien par un 
nombre de trajets pour un moyen de transport donné. Le choix d’unité est d’autant plus impor-
tant que les femmes parcourent en moyenne moins de kilomètres à vélo que les hommes jusqu’à 
60 ans [222]. Ceci sous-entend que la représentation des distances pourrait être différente chez 
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les cyclistes des deux sexes. En outre, le vélo est souvent perçu comme une pratique risquée, 
tout particulièrement par les femmes [47]. Nous souhaitons dans cette troisième partie du mé-
moire, expliquer ce qui distingue les accidents des femmes et des hommes à vélo pour contex-
tualiser les éventuelles conséquences d’un développement de la pratique féminine en ville.  

Après un rapide rappel historique, puis une brève présentation de la mobilité à vélo des hommes 
et des femmes en France comme dans d’autres pays (section 1), nous présentons les résultats de 
l’étude TAC (section 2) qui nous ont permis de construire un modèle de régression (section 3) 
visant à expliquer les différences entre les accidents de femmes et d’hommes cyclistes sur trajet 
utilitaire. En outre, les analyses des récits d’accidents et des entretiens effectués avec les moni-
teurs de vélo-école viennent apporter un nouvel éclairage aux résultats statistiques (section 4). 
Enfin, la synthèse des résultats qualitatifs et quantitatifs sur le genre (section 5) nous permet de 
nourrir une discussion autour du lien entre pratique et accidentalité à vélo (section 6) puis de 
conclure sur des propositions d’actions en prévention dans lesquelles à chaque type de pratique 
est réattribuée sa dimension genrée (section 8). 

11 Rappel du contexte et des enjeux autour du vélo et 
du genre 

Mobilité, vélo et féminisme peuvent être considérés comme inséparables. Depuis la fin du 19ème 
siècle, des femmes se sont battues pour conquérir des droits accordés aux hommes dont celui de 
se déplacer à vélo. Certains livres à succès tel que « A Wheel Within a Wheel: How I Learned to 
Ride the Bicycle » (1895) de la suffragiste et réformiste Willard Frances sont les marques de ces 
luttes pour l’égalité homme-femme [91]. 

Au cours des dernières décennies, les femmes sont la catégorie de population pour qui les dépla-
cements quotidiens se sont le plus transformés. Elles sont peu à peu entrées dans l’ère de la mo-
bilité en même temps qu’elles laissaient leur domicile pour investir la sphère professionnelle. En 
outre, pour celles qui n’ont pas accès à l’emploi, le temps consacré aux loisirs, aux achats ou 
aux activités des enfants a augmenté et nécessite un nombre de trajets plus important 
qu’autrefois [115]. La durée et le nombre des déplacements des femmes se sont petit à petit cal-
qués sur l’échelle des hommes, tout en restant inférieurs, en France comme dans d’autres pays 
européens culturellement proches [107, 115]. Le vélo n’échappe pas à ces tendances générales et 
les femmes utilisant la bicyclette pour leurs déplacements quotidiens s’en servent globalement 
moins longtemps chaque jour que les hommes. De même, au cours de leur vie, elles pratiquent 
en général moins le vélo que les hommes car leur carrière de cycliste est davantage interrompue 
par des épisodes telle qu’un déménagement, une perte d’emploi, l’arrivée d’un enfant, ou un 
souci de santé personnel ou bien d’un proche [26]. 

De plus, les femmes se considèreraient comme moins compétentes que les hommes pour prati-
quer un sport, particulièrement à vélo [94]. Cela pourrait expliquer qu’elles sont moins fré-
quemment présentes dans des sports tel que le VTT. Des chercheurs ont montré qu’elles se bles-
seraient 1,94 fois plus que les hommes et que leur risque de fracture est 4 fois plus important 
[127]. Le manque de confiance pourrait être l’une des conséquences des discours relayant la vi-
sion des femmes à vélo. Par exemple, au début de la pratique féminine, vers la fin du 19ème 
siècle, des médecins considéraient que l’usage du vélo était dangereux pour la santé car il aurait 
pu dégrader les capacités reproductrices des femmes. D’autres experts pensaient que l’effort né-
cessaire à la pratique de la bicyclette dénaturait les traits du visage féminin. Les femmes du 
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siècle dernier ont dépassé ces préjugés pour accéder à un peu d’activité physique ainsi qu’à un 
moyen de locomotion [35].  

A travers le monde, les femmes effectuent une très grande majorité de leurs déplacements à 
pied, contrairement aux hommes qui ont plus souvent accès aux moyens de transports mécanisés 
et motorisés. Ces constats sont particulièrement vérifiables dans des pays à développement ra-
pide tels que la Chine ou l’Inde. Par exemple, à Chennai dans le sud près de 60% des trajets fé-
minins et 40% des masculins se font à pied ; il s’agit pourtant d’une des régions les plus déve-
loppées du pays. De même, dans les pays occidentaux, les déplacements à vélo se conjuguent 
surtout au masculin. Par exemple, aux Etats-Unis, un quart des trajets à bicyclette sont effectués 
par des femmes et 75% par des hommes. La ville de Portland dans l’Oregon fait figure 
d’exception et d’exemple, 30% des cyclistes sont des femmes [105]. Le ratio est davantage équi-
libré dans certains pays, par exemple, au Danemark, en Allemagne et aux Pays-Bas les parts 
modales des femmes à vélo sont respectivement de 45%, 49% et 55% [16, 183]. 

La majorité des études sur le vélo prenant en compte le genre a pour objectif d’identifier les 
freins à la pratique afin d’expliquer pourquoi, hormis dans quelques pays faisant figure 
d’exception, elles se déplacent moins à vélo que les hommes [96]. Le sexe de la victime est une 
variable aussi couramment utilisée que l’âge pour décrire les accidents à vélo et leurs victimes. 
La plupart des blessés sont des hommes, malheureusement, les chercheurs disposent rarement 
des données d’exposition qui permettent d’identifier et de comparer les risques d’accident chez 
les hommes et les femmes. Il est alors difficile de distinguer ce qui répond d’une pratique plus 
importante, de ce qui serait dû au comportement plus à risque d’un groupe selon l’âge et le sexe 
[146]. Certains travaux ont comblé ce manque, par exemple, une étude Australienne parue en 
2011 montre qu’une fois ajustée sur d’autres facteurs démographiques et sur le type de pratique, 
les hommes et les femmes ont le même risque de blessure, y compris de blessure grave [97]. Ces 
résultats confirment ceux issus d’une enquête menée à Portland [105] sur les trajets domicile-
travail. A l’inverse, une étude anglaise obtient dans les mêmes conditions d’ajustement un sur-
risque de blessure et de mortalité dans la population masculine [126]. Cette différence de résul-
tat s’expliquerait par l’âge moyen de la population étudiée. L’étude au Royaume-Uni intègre les 
enfants qui sont surreprésentés principalement à cause des chutes liées à l’apprentissage. En 
France, les résultats de l’étude AVER montrent au contraire un sur-risque d’accident chez les 
femmes se déplaçant à vélo pour une distance égale à celle des hommes [22]. 

22 Description de l’échantillon selon le sexe 

Les résultats de la typologie présentés en partie II de ce mémoire, nous permettent d’avancer 
qu’il existe des configurations d’accidents pour lesquelles les femmes sont davantage concer-
nées, c’est-à-dire qu’elles représentent plus que les 26% de femmes ayant répondu à l’enquête. 
Comme le montre le tableau 16, ces configurations sont principalement liées à une pratique uti-
litaire. En outre, dans la discussion de la partie précédente, nous avons montré que les princi-
paux enjeux de santé publique se situent autour de la sécurité des déplacements urbains et quoti-
diens. Dès lors, il s’agit d’identifier les facteurs d’accident statistiquement en lien avec le sexe 
de la victime, afin de déterminer s’il existe des caractéristiques propres aux accidents d’hommes 
et de femmes à vélo au sein de la pratique utilitaire. 
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Tableau 16 : Répartition du sexe de la victime selon la configuration dans la TAC 

 

Selon la figure 47, les proportions de collisions avec un antagoniste ou un obstacle ainsi que les 
situations d’évitement ne sont pas significativement différentes (Khi-2 à 5 ddl = 4.2832 
p=0,5094). Par conséquent, il est nécessaire de rechercher les différences liées au sexe au sein 
des facteurs d’accidents permettant de comprendre les configurations de la typologie et d’aller 
au-delà des catégories usuelles de description d’accidents (collision, obstacle, perte de contrôle). 

 Khi-2 à 5 ddl = 4.2832 p=0,5094 

Figure 47 : Répartition du type d’accident pour les répondants victimes d’un accident sur trajet 
utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 
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2.1 Description des accidents sur trajet utilitaire selon le sexe 

Les analyses bivariées permettant de sélectionner les variables du modèle de régression qui ca-
ractérisent les accidents à vélo sur trajet utilitaire selon le sexe (page 146), sont présentées dans 
ce qui suit. L’étude TAC contient 444 accidents à vélo sur trajet utilitaire, plus de la moitié im-
pliquant des femmes (55,4%). Selon la figure 48, les jeunes adultes accidentés sont plus, sou-
vent des femmes (27,8 vs. 20,3%) alors que les adolescents sont plus souvent des hommes (13,6 
vs. 5,7%). Les hommes sont en moyenne plus jeunes que les femmes accidentées sur trajet utili-
taire. 

Figure 48 : Répartition par groupe d’âge des répondants victimes d’un accident sur trajet utili-
taire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 

 Khi-2 à 3 ddl = 8.4853 p=0.0370 

D’après le tableau 16, les enquêtées utilisent moins souvent le vélo que les hommes ; elles sont 
77,2% à déclarer l’utiliser une fois par semaine et plus tandis qu’ils sont 82,9% à l’affirmer. 
Elles se déplacent également légèrement moins souvent en voiture. Par contre, elles font plus 
régulièrement usage des transports en commun (34,8 vs. 25,5%). Néanmoins, ces différences ne 
sont pas significatives dans cet échantillon des accidents sur trajets utilitaires alors qu’elles 
l’étaient au sein des 1078 répondants (voir annexe p.285, tableaux supplémentaires 85 à 87). Les 
cyclistes accidentés sur des trajets utilitaires semblent former un groupe homogène du point de 
vue des comportements de déplacement, ce point sera discuté à la fin de cette partie à partir de la 
page 159.  
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Tableau 17 : Répartition par fréquence d’utilisation des répondants victimes d’un accident sur 
trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 

 

Les femmes sont davantage concernées par les accidents à Lyon et les hommes par ceux dans le 
Grand Lyon (tableau 18). Lors d’un trajet utilitaire, elles ont plus d’accidents sur un aménage-
ment cyclable et moins sur la chaussée que les hommes (52,5 vs. 57,3%) mais comme le montre 
le tableau 19, cette différence n’est pas statistiquement significative alors qu’elle l’était, toute 
pratique confondue (annexe 30, p.271 à partir du tableau supplémentaire 20). Nous supposons 
ici un effet de la pratique sur l’infrastructure de l’accident. Par contre, cet effet ne se retrouve 
pas sur toutes les caractéristiques de l’aménagement. En effet, expérimenter un accident en in-
tersection, le type d’intersection et le fait d’y être prioritaire ne sont pas significativement liés au 
sexe du cycliste que ce soit pour l’ensemble des personnes interrogées ou bien pour les blessés 
sur trajet utilitaire. A titre informatif, les résultats relatifs aux accidents en intersection sont pré-
sentés dans les tableaux supplémentaires 20 à 24 à partir de la page 271. 

Tableau 18 : Collectivité territoriale, selon le sexe (trajets utilitaires) 

Femme Homme Total 
effectif proportion effectif proportion effectif proportion 

Lyon 95 60,1 119 41,6 214 48,2 
Grand Lyon 35 22,2 88 30,8 123 27,7 
Hors Grand Lyon 19 12,0 36 12,6 55 12,4 
Rhône SAP 9 5,7 43 15,0 52 11,7 
Total 63 100 167 100 230 52 
Khi-2 3 17.5740 0.0005 
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Tableau 19 : Répartition du type d’infrastructure pour les répondants victimes d’un accident 
sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 

 

Plusieurs variables de l’accident ne révèlent aucune liaison statistiquement significative avec le 
sexe du cycliste que ce soit dans l’échantillon ou dans le sous-échantillon des accidents sur tra-
jets utilitaires, par exemple, le type d’antagoniste heurté en cas de collision ou bien évité lors-
qu’un tiers a été signalé par le cycliste. Il en est de même pour les manœuvres du cycliste ou le 
sens de circulation. Ces tableaux sont présentés en annexe 31 à partir de la page 272. Par contre, 
le type d’antagoniste signalé par les femmes est significativement différent de celui des 
hommes. Les phénomènes observés au niveau de l’échantillon (tableau supplémentaire 34, 
p.274) se renforcent dans le sous-échantillon des trajets utilitaires. D’après le tableau 20, les 
femmes signalent plus souvent que les hommes, un piéton (7,2 vs. 6,3%) ou une portière de voi-
ture (19,3 vs. 9,4%) alors que les cyclistes masculins annoncent plus fréquemment un autre cy-
cliste (8,8 vs. 2,4%) ou bien une voiture (65,6 vs. 56,6%). 

D’autres variables comme les manœuvres d’urgences, ne permettent pas de caractériser les acci-
dents d’hommes et de femmes cyclistes sur trajet utilitaire car les différences observées ne sont 
pas significatives alors qu’elles l’étaient sur l’échantillon. Elles sont présentées en annexe à par-
tir de la page 275.. 

Tableau 20 : Type d’antagoniste parmi les accidents avec un antagoniste signalé, selon le sexe 
(trajets utilitaires) 

Femme Homme  Total  
effectif proportion effectif proportion effectif proportion 

Piéton 6 7,2 10 6,3 16 6,6 
Cycliste 2 2,4 14 8,8 16 6,6 
Deux-Roues Motorisées 0 0,0 3 1,9 3 1,2 
Voiture 47 56,6 105 65,6 152 62,6 
Portière 16 19,3 15 9,4 31 12,8 
Autre 12 14,5 13 8,1 25 10,3 
Total 83 100 160 100 243 100 
Khi-2 5 12.0106 0.0346 

Selon le tableau 21, les femmes déclarent significativement plus souvent avoir été victimes de 
l’accident à l’arrêt ou bien en circulant lentement, que les hommes (29,1 vs. 16,8%). Elles sont 
aussi moins nombreuses que les hommes à se déplacer modérément vite lorsque survient la col-
lision ou la chute. Réciproquement, les hommes sont plus enclins à déclarer aller vite ou très 
vite (25,2 vs. 16,5%). Comparativement aux hommes, les femmes transportent moins de charges 



 

138 / 192 

 

sur elles-mêmes (39,2 vs. 43%) mais plus sur leur vélo (29,1 vs. 8,4%) que les hommes. Elles 
paraissent aussi plus régulièrement potentiellement déséquilibrées par le transport d’une charge 
que les hommes (7,4 vs. 2,6%), c’est-à-dire que le chargement était porté sur une épaule, en 
bandoulière ou bien sur la poignée du guidon. 

Tableau 21 : Répartition des pertes d’adhérence et des manœuvres d’urgence pour les répon-
dants victimes d’un accident sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 

 

Toujours d’après le tableau 21, les femmes à vélo portent moins d’équipement que les hommes. 
Elles sont proportionnellement plus nombreuses à déclarer ne porter aucun équipement au mo-
ment de l’accident (59,5 vs. 49,3%). Lorsqu’elles choisissent d’en utiliser, elles plébiscitent les 
éléments pour se rendre visible par autrui au détriment du casque. Ces résultats sont confirmés 
par les données sur le casque présentes dans le Registre du Rhône (voir tableaux supplémen-
taires 75 à 77, en annexe p.283). Elles portent préférentiellement uniquement un ou plusieurs 
équipements de conspicuité ou bien un casque et au moins un équipement pour se rendre visible 
par autrui mais moins fréquemment que les hommes, respectivement : 17,7 vs. 18,9% et 9,5 vs. 
13,6%.  

Les femmes déclarent moins fréquemment connaitre le chemin sur lequel elles ont eu leur acci-
dent que les hommes (tableau 22). De manière attendue, certains facteurs exogènes à l’accident 
sont indépendants du sexe du cycliste : saison, date, heure, météorologie, topographie, profil de 
la route et état de la surface pratiquée (voir annexes à partir de la page 275). Par contre, les 
hommes semblent plus fréquemment concernés par les accidents lorsque la luminosité est faible, 
et ce malgré une utilisation des lumières du vélo tout à fait comparable pour les deux sexes (ta-
bleau supplémentaire 101, annexé p. 287). Nous supposons soit un effet d’exposition au risque, 
les hommes circuleraient plus et plus tard, lorsqu’il fait sombre ou nuit, soit un effet du compor-
tement, les cyclistes masculins prendraient alors plus de risques. Nous en discutons à la fin de 
cette partie III. La consommation d’alcool pourrait aussi être un indice de prise de risques, mais 
il n’existe pas de différences statistiquement significatives entre les sexes. 
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Tableau 22 : Répartition de l’expérience de l’itinéraire, de la luminosité et de la prise de risque 
sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 

 

Selon le tableau 23, les femmes chutent plus souvent que les hommes en montant ou bien en 
descendant un trottoir (13,9 vs. 7,3%). Les hommes sont moins souvent victimes de perte 
d’adhérence, et lorsqu’ils le sont, il s’agit le plus souvent de la surface pratiquée. Toujours selon 
ce tableau, avoir eu le temps d’effectuer une manœuvre d’urgence ne semble pas dépendre du 
sexe de la victime. 

Tableau 23 : Répartition des pertes d’adhérence et des manœuvres d’urgence sur trajet utili-
taire selon le sexe, enquête TAC (n=444).  

 

Expérimenter une faille mécanique ne concerne pas non plus davantage les hommes que les 
femmes, puisque les différences ne sont pas statistiquement significatives (tableau 24). Par 
contre, les vélos des femmes semblent être en meilleur état de fonctionnement que ceux des 
hommes mais il n’est pas possible de conclure pour les freins. Les femmes déclarent plus sou-
vent des lumières en état de fonctionnement à l’avant (60,8 vs. 52,1%) comme à l’arrière (58,9 
vs. 54,5%) tandis que les hommes affirment qu’elles ne sont pas sur le vélo. Ceci permet de 
supposer qu’ils circulent avec des vélos où les lumières sont amovibles, tel que les VTT, tandis 
que les femmes utiliseraient des vélos de ville sur lesquels les lumières sont fixes. Le fait que les 
sonnettes soient davantage présentes sur les vélos des femmes semble étayer cette hypothèse. En 
outre, elles circulent significativement plus à Vélo’V que les hommes (16,5 vs. 11,2%). 
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Tableau 24 : Répartition des failles mécaniques et de l’état de fonctionnement du vélo pour les 
répondants victimes d’un accident sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 

 

2.2 Description des conséquences de l’accident sur trajet utilitaire selon le 
sexe 

Comparativement aux hommes, les femmes se blessent plus souvent sur une bordure de trottoir 
(15,8 vs. 7%) ou une portière de voiture (5,7 vs. 3,8%). Les hommes ont des blessures plus fré-
quemment engendrées par une voiture (14 vs. 9,5%), leur vélo (13,6 vs.12%) ou un arbre (4,5 
vs. 1,9%) que les femmes. L’hospitalisation, l’intervention des secours médicaux et des forces 
de l’ordre ne dépendent pas du sexe de la victime (voir annexe 34, page 289), pourtant les 
femmes sont significativement moins grièvement blessées que les hommes. 

En outre, suite à leur accident les femmes sont plus nombreuses à exprimer une crainte à circuler 
à vélo (43,7 vs. 31,8 %). Elles sont aussi plus nombreuses à avoir abandonné la pratique depuis 
l’accident (29,7 vs. 20,3 %). 
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Tableau 25 : Répartition des conséquences de l’accident pour les répondants victimes d’un acci-
dent sur trajet utilitaire selon le sexe, enquête TAC (n=444). 
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33 Facteurs d’accident cyclistes et prise de risque à 
l’aune des statistiques : y a-t-il des accidents de 
femme ? 

La description du sous-échantillon des accidents sur trajet utilitaire selon le sexe de la victime a 
permis de mettre à jour un nombre important de variables statistiquement significatives. Notre 
objectif est maintenant de comprendre ces liaisons statistiques pour décrire au mieux les acci-
dents et pouvoir expliquer pourquoi certains facteurs d’accident sont davantage présents dans les 
accidents d’hommes ou de femmes. Les conséquences de l’accident ne sont pas prises en 
compte dans cette analyse. En d’autres termes, nous proposons d’expliquer le sexe du cycliste 
blessé et survivant, ce qui peut sembler étrange d’un point de vue intuitif mais fonctionne du 
point de vue logique et théorique. En effet, les objectifs d’un modèle de régression peuvent être 
nombreux. Traditionnellement en épidémiologie, nous cherchons à prédire le fait d’être malade 
ou non-malade, en fonction de la présence ou de l’absence d’une liste de facteurs. L’intérêt de 
cette technique est de quantifier la force d’association entre chaque variable indépendante et la 
variable dépendante (être malade) ; en tenant compte de l’effet des autres variables intégrées 
dans le modèle. Nous proposons de mesurer l’association entre le fait d’être une femme et une 
liste de facteurs d’accident. Un peu trivialement, nous formulons que la maladie ici étudiée est 
d’expérimenter un accident en étant une femme. 

Après un rappel des principes de la régression logistique, nous montrons comment elle peut 
nous permettre d’appréhender la question du genre. Nous explicitons ensuite le choix des va-
riables initiales ainsi que leur codage pour faciliter la compréhension de l’analyse du modèle ob-
tenu. Les méthodes automatiques et leurs variantes manuelles seront exposées. Elles sont le ré-
sultat d’un compromis entre les tests statistiques et les hypothèses de notre travail. Nous obte-
nons un modèle avec un petit nombre de facteurs expliquant les accidents des femmes sur trajet 
utilitaire et l’explicitons au vu de nos connaissances sur le sujet des accidents et de la pratique 
du vélo en lien avec le genre. 

3.1 Matériel : 444 accidents sur trajet utilitaire issus de l’enquête TAC 

3.1.1  Définition du modèle logistique 

La régression logistique est un modèle statistique qui permet de formuler la relation entre une 
variable qualitative binaire Y et des variables quantitatives ou bien qualitatives Xi. Dans notre 
cas, il s’agit uniquement de variables qualitatives de type nominal car il n’y a pas d’ordre naturel 
entre les différentes catégories. Nous nous intéressons à deux possibilités pour Y.  

 

La régression modélise la probabilité de « succès » P(Y=1) qui est celle d’être une femme acci-
dentée à vélo.  
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Dans le cas d’une seule variable X explicative, cette probabilité s’écrit : 

 

 C’est la probabilité que le cycliste accidenté soit une femme sachant X. La fonction f(X) est la 
forme logistique, son intérêt étant la possibilité de traduire le résultat en odd-ratios (OR) qui me-
surent l’association entre Y et une variable d’exposition. Dans notre cas entre la probabilité 
d’être une femme et des facteurs d’accident. 

Dans le cas de plusieurs variables explicatives, la probabilité devient : 

 

Ainsi à chaque Xi est associé un coefficient βi (beta) dont l’exponentiel, exp (βi) est l’ORi cor-
respondant. La valeur de l’odds-ratio, ou rapport des cotes, permettra ici de déterminer si la 
probabilité d’être une femme accidentée sera plus ou moins élevée en présence de certains fac-
teurs explicatifs. En pratique, la notion d’odds-ratio est presque systématiquement confondue 
avec celle de risque relatif, les deux valeurs étant souvent très proches. L’odds-ratio s’interprète 
alors comme un facteur multiplicatif de la variable à expliquer (le fait d’être une femme) en pré-
sence de certaines variables explicatives. Ce raccourci facilite l’interprétation des modèles for-
mulés. Supposons que la variable « alcool » soit dans le modèle final de la régression et que 
l’OR associé soit supérieur à 1 ; alors nous pouvons affirmer que le fait d’être une femme acci-
dentée sera plus fréquent quand la victime cycliste aura bu de l’alcool. Par abus de langage par 
rapport au risque relatif, il pourrait alors être énoncé que la victime aura un certain nombre de 
fois plus de chance d’être une femme si elle a consommé de l’alcool. 

L’interprétation des variables catégorielles se fait, elle, par comparaison à l’une des catégories 
dite de référence. Par exemple, si la variable « allure » du cycliste (codée en 3 catégories : arrêt, 
vite, et inconnu) est dans le modèle final et que la catégorie « arrêt» est prise comme référence 
alors les coefficients de la régression sont à interpréter comme une augmentation ou une diminu-
tion de la probabilité par rapport à cette référence. Si le coefficient est négatif, la probabilité 
d’être accidenté et d’être une femme est inférieure à celle de référence dont l’OR est égal à 1. 

3.1.2  Sélection des variables et interprétation 

Le choix des variables doit se fonder sur des hypothèses solides de lien de causalité entre la va-
riable à expliquer et les variables explicatives. Une partie des variables explicatives ont déjà été 
identifiées dans la littérature et doivent alors figurer dans le modèle de régression (par exemple, 
l’âge de la victime, le type de route, la vitesse). Ensuite nous intégrons dans le modèle les va-
riables de l’enquête significatives au niveau de confiance de 80% et qui font sens par rapport au 
problème considéré. Après cette pré-sélection de variables, les processus automatiques de sélec-
tion de variables permettent d’orienter notre réflexion sur les variables les plus pertinentes afin 
de réduire la taille du modèle. L’index de qualité utilisé est le critère d’information AIC qui se 
définit comme suit : 
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AIC = -2 ln(L) + 2 (p+1) 

avec ln (L) la log-vraisemblance du modèle et (p+1) le nombre de paramètres à estimer. Ce cri-
tère est un compromis entre la qualité d’ajustement et la simplicité du modèle (nombre de va-
riables). A partir d’un modèle initial dit complet et de ce critère, nous adoptons plusieurs straté-
gies courantes. 

1. forward ou ascendante : on part du modèle le plus simple possible jusqu’à atteindre le critère 
AIC d’arrêt. Cette méthode a l’avantage de sélectionner en général moins de variables que les 
autres méthodes automatiques mais elle ne compare pas à chaque étape le modèle obtenu avec 
un modèle complet qui prend en compte tous les facteurs de confusion. 

2. backward ou descendante : à partir du modèle le plus complet, on retire les variables une à 
une jusqu’à la fin de la minimisation de l’AIC. 

3. la méthode backward- forward ou procédure mixte. Elle permet de combiner les deux ap-
proches. A chaque étape on vérifie si une variable ajoutée améliore le critère AIC et si la pré-
sence des autres variables est toujours justifiée. 

L’inconvénient de ces méthodes est qu’elles sont sensibles à l’ordre d’entrée ou de sortie des va-
riables dans le modèle. Pour être confiant sur les résultats, il faudrait tester toutes les possibilités 
avec des méthodes plus robustes de type Lasso. 

Les modèles obtenus par ces trois méthodes permettent de sélectionner les variables mais pour 
autant n’assurent pas la significativité de l’ensemble des modalités de chaque variable. Celle-ci 
doit être confrontée au test de Wald qui indique si le coefficient obtenu dans la régression dif-
fère significativement de 1. Lorsque c’est le cas, nous avons retenu pour les modalités les plus 
significatives, le niveau de confiance 95% noté avec 3 étoiles (***) et celui de 90% noté avec 
deux étoiles (**) dans les tableaux de résultats. Les modalités sans étoiles sont accompagnées 
d’une interprétation timorée car si leur présence est justifiée, donc interprétable grâce aux tests 
qui ont permis d’intégrer la variable à l’équation, le niveau de confiance de la modalité est infé-
rieur à 90% donc nécessite des précautions. 

Les analyses ont été conduites sous R. Nous avons utilisé la fonction glm du package stats et la 
fonction multinom du package nnet qui s’appuient sur des algorithmes d’optimisation du critère 
AIC différents pour calculer les coefficients. Les résultats des deux packages sont similaires. 
Dans l’interprétation nous conservons les résultats obtenus avec la fonction glm. 

3.2 Résultats  

3.2.1 Approche automatique : du modèle complet à 23 variables à 
un modèle à 9 variables 

En listant les variables significatives avec un niveau de confiance de 80% dans l’échantillon et 
le sous-échantillon, nous disposons d’une liste de variables susceptibles d’expliquer la diffé-
rence entre les accidents d’hommes et de femmes. Ainsi, le modèle complet de départ comprend 
23 variables. L’analyse de ce modèle est porteuse de sens car elle permet de déceler des ten-
dances et vérifier des hypothèses. Toutefois, elle justifie également le recours à une méthode 
automatique pour la sélection d’un premier sous-ensemble de variables. En effet, comme le 
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montre le tableau supplémentaire 108 annexé à la page 292, un tel résultat est difficile à inter-
préter. 

Néanmoins, ces premiers résultats mettent en valeur certains facteurs d’accident attendus tels 
l’âge, l’allure, la connaissance du trajet ou le port d’équipements de protection et de conspicuité. 
En intégrant un maximum de variables explicatives, nous avons neutralisé beaucoup de facteurs 
de confusion et si certaines variables n’étaient que des facteurs intermédiaires alors nous pou-
vons maintenant les suspecter. D’autre part, une analyse complémentaire a été faite. Elle com-
pare chaque modèle à un modèle plus complexe, en ajoutant les variables dans l’ordre pré-
indiqué (voir annexes). Les variables les plus significatives au sens d’un test du khi-deux 
(maximum de vraisemblance) sont : être déséquilibré par une charge (« desequilibre »), con-
naitre le chemin emprunté (« chconnuB »), la vitesse (« allureB »), l’état de fonctionnement de 
la sonnette et de la lumière arrière du vélo (« EQUIP_sonetteB » et « EQUIP_lumARRB »), 
porter une charge comme un sac sur soi ou bien sur le vélo (« chargeD »), porter un équipement 
de protection ou bien de conspicuité (« equipementC ») ainsi que l’âge (« AgeB »).  

A partir du modèle complet, nous avons effectué une procédure de sélection automatique des va-
riables avec les méthodes pas à pas. Les techniques ascendantes, descendantes et mixtes ont été 
utilisées tour à tour. Les deux dernières donnent des résultats identiques et de meilleures per-
formances selon le critère AIC. Avec la méthode ascendante nous obtenons un critère AIC de 
567 contre 526 avec les procédures descendantes et mixtes. 

Le modèle obtenu de façon automatique comprend 9 variables qui expliquent le fait d’être une 
femme accidentée à vélo (voir tableau supplémentaire 109 annexé page 294) : 

 l’âge, 
 l’allure, 
 déplacer une charge, 
 connaitre le chemin emprunté, 
 déraper, 
 la luminosité, 
 l’équipement du vélo (lumière arrière et sonnette), 
 l’équipement du cycliste. 

Au sein de ces variables, des modalités sont plus significatives que les autres et nous permettent 
de supposer que les jeunes adultes et les adultes ont une plus grande probabilité d’être des 
femmes comparativement à la catégorie de référence (adolescent). De même, le transport d’une 
charge sur le cycliste ou bien sur le vélo est plus probable lorsque la victime est une femme. Le 
sort de l’équipement du vélo est moins évident à prendre en compte car si un mauvais état de la 
lumière arrière rend plus probable que la victime soit une femme, pour la sonnette, les catégories 
significatives sont « pas sur le vélo » et « inconnu ». Etant donné le fort taux de non réponse à 
ces questions, nous ne les conservons pas dans le modèle final. 
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3.2.2 Approche experte et choix du modèle final. 

A partir de la comparaison du modèle complet et de celui obtenu par sélection automatique des 
variables, nous déduisons une liste de 6 variables incontournables : l’âge, l’allure, la charge por-
tée par le cycliste ou son vélo, la connaissance du trajet emprunté, le type de surface sur laquelle 
la victime a dérapé et l’équipement du cycliste. Nous listons dans le tableau 26 ci-dessous ces 
variables et celles avec un niveau de confiance de 80% selon le test du khi-deux d’association 
effectué dans les tableaux de contingence utilisés pour la description du sous-échantillon des ac-
cidents sur trajet utilitaire. 

Tableau 26 : Liste des variables sélectionnées avec un niveau de confiance de 80% 

Liste des facteurs significatifs à 25% Critère de sélection et présence 
dans le modèle initial 

Groupe d’âge (AgeB) 
Circuler sur un chemin connu par le cycliste (chconnuB) 
Type de surface sur laquelle le cycliste dérape (deraperB) 
Allure du cycliste (allureB) 
Lumière avant 
Lumière arrière 
Sonnette 
Charge transportée sur le vélo ou le cycliste (chargeD) 
Charge ayant potentiellement déséquilibré le cycliste (desequilibre) 
Port d’équipement de protection ou de conspicuité (equipementC) 
Infrastructure : route, aménagement cyclable… 
Objet de la blessure 
Gravité des blessures 
Craintes à circuler à vélo suite à l’accident 
Poursuite de la pratique 

F confusion (littérature) 
Significatif en bivarié 
Significatif en bivarié 
F confusion (littérature) 
Significatif en bivarié 
Significatif en bivarié 
Significatif en bivarié 
Significatif en bivarié 
Significatif en bivarié 
F confusion (littérature) 
F confusion (expertise) 
F sécurité secondaire 
F sécurité secondaire 
F sécurité secondaire 
F sécurité secondaire 

Oui 
Oui 
Oui 
Oui 
Non 
Non 
Non 
Oui 
Oui 
Oui 
Oui 
Non 
Non 
Non 
Non 

Certaines variables comme « lumière avant », « lumière arrière » et « sonnette » ne sont pas 
prises en compte car les non-réponses concernent environ un répondant sur cinq et sont par con-
séquent synonyme d’un manque de significativité qui déséquilibrerait le modèle. Etant donné 
nos objectifs, nous disqualifions les variables liées aux conséquences de l’accident car elles 
n’ont aucun lien avec le comportement de conduite. Afin de prendre en compte un indice de 
l’exposition au risque de déraper sur un trottoir ou bien d’aller vite, nous forçons l’entrée dans le 
modèle du type d’infrastructure. Nous avons également testé dans ce même esprit la propriété du 
vélo et la luminosité car les loueurs de Vélo’V circulant de jour et de nuit sont des utilisateurs 
avec un profil très particulier et peuvent donc être considérés comme des facteurs de confusion. 
Ces résultats supplémentaires sont en annexe (tableau supplémentaire 110, p.295), les conclu-
sions n’étant pas significatives pour ces deux variables. 

Il existe des interactions entre les variables mais nous ne les prenons pas en compte car notre ob-
jectif est explicatif et contrairement aux modèles prédictifs nous pouvons nous contenter d’une 
moindre fiabilité des coefficients. De plus, en supposant qu’un modèle avec interactions est 
souhaitable, nous ne disposons pas d’arguments pour choisir entre ceux de premier ordre ou 
bien d’ordre supérieur. Les variables « desequilibre » et « chargeD » sont par construction en in-
teraction, nous en avons gardé une sur les deux. Le tableau supplémentaire 111 présenté en an-
nexe 36 (page 296) montre qu’il n’y a pas de modalité significative pour « desequilibre », c’est 
cette variable qui a été éliminée du modèle final.  
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Le modèle final comporte 7 variables dont 6 identifiés comme incontournables pour expliquer 
les accidents de femme, plus une ajoutée par expertise afin de prendre en compte un biais 
d’exposition. En somme, le modèle final s’écrit : 

sexeB ~ AgeB + allureB + chargeD + chconnuB + deraperB + equipementC + infraaccB  

Selon le tableau, les principaux résultats montrent que la victime cycliste est plus probablement 
une femme lorsqu’elle est une jeune adulte ou bien une adulte par rapport à la catégorie de réfé-
rence. L’allure de circulation montre que plus le cycliste va vite, moins il y a de chance qu’une 
femme soit concernée. De même, lorsque le cycliste portait un équipement, il est alors peu pro-
bable que ce soit une femme. Nous attirons l’attention du lecteur sur les résultats suivants qui 
nous paraissent innovants ; toute chose égale par ailleurs, lorsqu’un cycliste accidenté avait une 
charge sur son vélo, ne connaissait pas l’itinéraire emprunté, a chuté en montant/descendant du 
trottoir ; la probabilité est 5 fois plus, près de 3 fois plus (2,7) et 2,3 fois plus importante que la 
victime soit une femme.  

Tableau 27 : Modèle retenu à 7 variables, 444 accidents en trajet utilitaire (v. à expliquer : 
femme) 

Nom de la variable Modalité Sig. beta OR 
Ordonnée à l’origine     -1,17   
AgeB1 Adolescent  ref ref 
 Jeune adulte *** 0,94 2,57 
 Adulte ** 0,84 2,32 
 Sénior  0,72 2,06 
allureB1 Arrêt ou lentement  ref ref 
 Modérément vite *** -0,77 0,46 
 Vite ou très vite *** -1,31 0,27 
 Inconnu *** -1,12 0,32 
chargeD11 Oui, sur le cycliste ** 0,47 1,59 
 Oui, sur le vélo *** 1,76 5,83 
 Non, pas de charge  ref ref 
 Inconnu  0,32 1,38 
chconnuB0 Non *** 1,01 2,73 

Oui, chemin connu  ref ref 
Autre et inconnu  1,32 3,76 

deraperB1 Non  ref ref 
 Oui, sur la surface  -0,25 0,78 
 Oui, en montée / descente du trottoir *** 0,83 2,30 
 Oui, autre  0,65 1,91 
 Inconnu ** 0,81 2,26 
equipementC13 Casque uniquement *** -1,15 0,32 
 Casque et conspicuité *** -0,79 0,45 
 Non, aucun équipement  ref ref 
 Plus d’un équipement de consipicuité  -0,30 0,74 
 Autre et inconnu  0,04 1,04 
infraaccB1 Route  ref ref 
 Am cyclable  0,21 1,23 
 Am cyclable partagé avec piétons  0,11 1,12 
 Am cyclable partagé avec TC  0,24 1,27 
 Autre et inconnu  -0,66 0,52 
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44 Analyse des résultats par l’analyse de données 
textuelles : les récits d’accidents 

L'Analyse de Données Textuelles (A.D.T.) est un ensemble de méthodes permettant de déceler 
les informations fondamentales contenues dans un texte ou bien un ensemble de textes, appelé 
corpus. Il existe de nombreux outils et logiciels pour la statistique textuelle, parmi les plus con-
nus il est possible de citer: Alceste, QDA Miner, Lexico. Nous avons sélectionné un logiciel 
libre et ouvert fonctionnant en appui sur R : Iramuteq. Le concepteur du logiciel fonde les cal-
culs de proximité entre les formes sur les théories de Max Reinert mises au point pour concevoir 
Alceste. La figure 49 présente les étapes de l’analyse que nous suivons au cours de cette sous 
partie. 

 

Figure 49 : Étapes de l’analyse qualitatives des récits d’accidents 

4.1 Méthodes statistiques pour l’ADT 

Iramuteq propose plusieurs outils tels que des statistiques textuelles, des AFC et des classifica-
tions. Le segment de texte est l’unité de base d’analyse, il est composé de tous les mots entre 
deux ponctuations. Dans notre analyse, lorsqu’il y a une suite de plus de 40 mots sans ponctua-
tion, un segment de texte est créé et il contient tous les mots entre le 1er et le quarantième. C’est 
l’apparition d’un couple de mots dans un même segment de texte qui importe et l’évènement est 
codé ‘1’. L’ensemble forme un tableau de contingence contenant uniquement des données bi-
naires. Ce tableau regroupe les cooccurrences de mots, par conséquent il contient donc beaucoup 
plus de ‘0’ que de ‘1’ (voir ci-dessous figure 50).  

 

Figure 50 : Tableau des cooccurrences et valeurs correspondantes pour la mesure 
d’association 
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Le traitement des données qui en découle nécessite l’utilisation de méthodes spécifiques, par 
exemple le calcul de distances de Jaccard pour permettre des calculs de coordonnées et des re-
présentations spatiales. Chaque analyse peut être représentée graphiquement dans le logiciel, ou 
bien le fichier de coordonnées peut être exporté puis exploité dans un autre logiciel. Nous avons 
opté pour la première solution. 

4.2 Présentation du corpus et des objectifs 

Le corpus est un ensemble de texte provenant de la question ouverte: « Merci de décrire en 
quelques mots le déroulement de votre accident ; comme dans l’exemple, expliquez ce qui s’est 
passé chronologiquement (d’abord, ensuite, enfin) ». La figure 51 est une illustration des mots 
présents dans le corpus. 

 

Figure 51 : Nuages de mots du corpus étudié, ensemble (n=433 pour 2443 formes) 

L’objectif principal est de comprendre les accidents saisis par les récits. C’est-à-dire, de cons-
truire une typologie des accidents à partir des récits puis, dans un deuxième temps, d’analyser 
des différences entre les hommes et les femmes afin de les attribuer soit à un style particulier de 
narration soit à un type particulier d’accident.  

La première analyse porte sur 433 récits d’accidents, 156 de femmes et 277 d’hommes. 
L’ensemble forme le corpus étudié, il contient 31581 occurrences (nombre de mots sur 
l’ensemble des 433 récits), 2443 formes (mots ayant un sens comme les noms, verbes, adjectifs) 
et 1233 hapax (mots utilisés une seule fois dans le corpus). Dans ce corpus, nous savons que les 
différences individuelles entre les hommes et les femmes sont moins importantes que les diffé-
rences de thématiques. Ceci semble d’autant plus probable que la figure 52 ne permet pas à 
première vue de distinguer des différences entre hommes et femmes. Aussi, selon les conseils de 
la méthode Reinert, nous menons une deuxième analyse sur deux sous-corpus, un pour chaque 
sexe [189].  
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La deuxième analyse porte sur le corpus des femmes qui comptabilise 12687 occurrences, 1481 
formes et 784 hapax ainsi que sur celui des hommes qui contient 18897 occurrences, 1846 
formes et 973 hapax.  

 

Femme (n=156 pour 1481 formes)   Homme (n=277 pour 1846 formes) 

Figure 52 : Nuages de mots des corpus, selon le sexe de la victime. 

4.3 Analyse comparative des accidents racontés par les hommes et les 
femmes 

4.3.1 Description des champs lexicaux à travers les formes actives 

La figure 53 montre la fréquence d’apparition d’un mot dans l’ensemble du corpus, c’est-à-dire 
le nombre de fois qu’il a été utilisé. Certains termes se manifestent autant dans les deux groupes 
(gauche, droite, trottoir, roue) alors que d’autres sont utilisés plus par les femmes (verbes : être, 
voir, rouler, passer, venir, sentir, arriver). Dans les récits de cyclistes de sexe masculin, des mots 
comme « heurter », « freiner », « éviter », « travail » ou « percuter », sont apparus de plus nom-
breuses fois. Néanmoins, ce ne sont que des effectifs des formes actives et pour interpréter des 
différences, il est nécessaire de replacer les mots dans leur contexte, c’est-à-dire d’étudier les ré-
sultats relatifs. 

Une étude des effectifs relatifs permet d’identifier des mots en sous, ou bien à l’inverse, en sur-
représentation dans un groupe par rapport à l’autre (voir annexe 38  page 298). Il semble que les 
hommes ont plus souvent fait référence dans leurs récits à des accidents impliquant des « véhi-
cules », des « voitures » ou des obstacles fixes (« poteau »), tandis que les femmes ont fré-
quemment relaté être « tombée(s) » dans des accidents mettant en cause les « pistes », « trot-
toirs », « portières de voiture », « rails de tramway ». Dans la suite, les méthodes automatiques 
vont permettre de confirmer ces hypothèses préliminaires. 
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Figure 53 : Formes actives, comparaison des récits sur trajet utilitaire (ensemble, 
femme, hommes) 

4.3.2 Classification des thématiques selon la méthode Reinert. 

Cette méthode regroupe les segments de texte qui ont les mêmes formes actives, plus précisé-
ment, l’algorithme privilégie la cooccurrence des mots dans cette unité d’analyse devant le 
nombre d’apparitions de la forme dans le corpus. Le Khi-deux d’associations entre les formes 
(mots) permet de créer des classes. Ensuite la cooccurrence des mots à l’intérieur de la classe est 
recalculée pour déterminer si ce mot est surreprésenté dans la classe et par conséquent appartient 
au profil de la classe, ou bien au contraire, s’il y est sous représenté et appartient à l’antiprofil de 
la classe, donc y est significativement absent. Chaque classe peut être représentée par un arbre 
maximum qui regroupe les formes (mots) les plus souvent citées et leurs associations avec les 
autres formes (mots) caractérisant la classe. Ces formes graphiques se lisent plus facilement que 
les tableaux de cooccurrence, aussi ce sont elles qui apparaissent dans le mémoire alors que les 
tableaux figurent en annexe 38. 
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Etape 1 : validation de la pertinence de la construction d’une typologie d’accidents à 
partir des récits. 

Dans l’esprit de la typologie des accidents cyclistes présentée en partie II, nous avons utilisé 
notre expertise pour sélectionner la classification présentant des classes d’accidents les plus 
plausibles. Plusieurs typologies ont été construites et analysées pour comprendre la genèse de 
partition. Les typologies à 3, 4, 5, 7, 8, 9, et 10 n’ont pas été sélectionnées mais les dendro-
grammes et AFC figurent en annexe 37. Les classifications 3, 4 et 5 classes montraient un faible 
intérêt à l’utilisation d’un logiciel. En effet, la classification à trois groupes distingue les colli-
sions avec antagonistes, les collisions avec un obstacle fixe et les pertes de contrôle. Celle à 
quatre classes discrimine les mêmes groupes, plus une classe de conséquences de l’accident qui 
apparait. La classification à 5 classes discerne les mêmes groupes que la précédente et une 
classe supplémentaire permet de différencier les conséquences les plus graves des autres. A 
l’autre extrémité, nous n’avons pas réussi à interpréter certains des profils de classes des typolo-
gies à 9 et 10 groupes. La typologie à 8 classes mélangeait dans la classe 2 et 3 les collisions en 
intersection et dans les classes 4 et 7 les conséquences de l’accident. La typologie à 7 classes 
comportait 3 classes de conséquences de l’accident, dont 2 similaires. Ainsi, c’est la typologie à 
6 classes qui nous parait la plus pertinente à interpréter, elle est présentée ci-dessous sur la fi-
gure 54. 

L’AFC22 indique que la classe A (en rouge) implique des « pistes » « cyclables » et des « por-
tières ». A l’opposé, la classe E (en bleu) met à l’écart les conséquences de l’accident, ceci est 
un indice de bon fonctionnement du modèle. L’analyse de chaque classe peut se faire à travers 
les profils de classe en annexe 38. Chacune est représentée par un graphe de classe sur la figure 
55 qui présente les 6 classes de la typologie. Ces graphes sont une représentation des cooccur-
rences entre les effectifs standardisés des formes (voir annexe 38).  

La classe A correspond à la configuration n°1 de la TAC : évitement d’usagers sur aménage-
ment cyclable. Le cycliste double un véhicule stationné et se déporte sur la chaussée ou bien cir-
cule le long de véhicule en stationnement lorsqu’une portière s’ouvre. La chute se fait plus sou-
vent sur la gauche. 

La classe B correspond aux configurations n°2, 3 et n°6 de la TAC, c’est une collision en inter-
section avec un antagoniste. La configuration n°2 semble correspondre au halo vert d’eau où 
apparait le mot « bus », ce sont les collisions lors d’une circulation sur un aménagement cy-
clable partagé avec les transports en commun. La configuration n°3 met en jeu des problèmes de 
visibilité du cycliste qui n’aurait pas été vu, ce groupe se retrouve autour des halos vert 
(« gauche », circulation « dense »), violet (« éviter », « camionnette ») et jaune (« voir » et « vé-
hicule »). Enfin, la configuration n°6 serait plus proche des halos bleu et jaune en bas de la fi-
gure de la classe B. Cette zone associe : « âge », visibilité (« voir »), rond points et déplacement 
utilitaires hors domicile-travail ou étude (« amis »). 

La classe C présente les conséquences des accidents de la configuration 7.  

                                                 
22 Analyse Factorielle des Correspondances : la méthode produit en sortie une ou plusieurs cartes ou images de ré-
partition des valeurs et des variables. Leur analyse informe sur la distance entre les points, permettant d'interpréter 
indirectement les pourcentages de participation des formes à chaque classe. 
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La classe D montre une correspondance avec les configurations n°5 et n°7: les cyclistes dérapent 
sur la surface pratiquée alors qu’ils vont vite (halo bleu « glisser », « pente ») ou bien perdent le 
contrôle après avoir heurté un objet (halo vert « rail »). Une partie de ces accidents a eu lieu de 
nuit (config. 7) et correspond aux halos jaune (« soirée ») et vert (« nuit ») de la classe D.  

La classe E est le champ lexical des blessures les plus graves, comme celles des victimes de la 
configuration n° 6.  

La classe F concorde avec les configurations n°4 et n°7 : les cyclistes lors d’un trajet entre le 
domicile et le travail ont eu une faille mécanique (halo marron « frein ») ou ont dérapé lors de 
conditions météorologiques défavorables comme le verglas (halo vert d’eau), ou une surface 
mouillée (halo rouge). Parfois la vitesse (halo bleu « modérée », « faible ») et une baisse 
d’attention (halo vert « fatigue », « penser » à autre « chose ») semble être mobilisées pour ex-
pliquer ce type d’accident sur un itinéraire quotidien. 

  

Figure 54 : Typologie à 6 classes, dendrogramme et AFC (ensemble des récits). 
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Etape 2 : Analyse de typologies d’accidents à partir des récits d’hommes et de 
femmes. 

Pour la construction des typologies d’accidents d’hommes et de femmes analysés ci-après, nous 
avons utilisé les mêmes méthodes et la même méthodologie. Nous obtenons une typologie à 6 
classes pour les femmes référencées de F1 à F6 (figure 56) et à 5 classes pour les hommes de H1 
à H5 (figure 57). Chaque classe est résumée par un graphe qui représente l’arbre maximum sur 
lequel les indices de cooccurrence les plus élevés entre deux mots forment une ligne épaisse. Le 
halo coloré autour d’un mot représente les formes associées à ce mot dans la classe en question. 
Par exemple, le mot « voiture » est entouré de deux champs lexicaux différents sur les graphes 
F2 et F4. Le détail de chaque typologie est en annexe 40 et 41. 

Les deux typologies partagent quatre configurations : les collisions en intersection contre une 
« voiture » (F2 et H2), les collisions liées aux stationnements sur ou aux abords des aménage-
ments « cyclables » (F4 et H1), les accidents de « nuit » et/ou par mauvais temps (F5 et H4), les 
pertes de contrôle avec une « roue » qui dérape ou se bloque soudainement, souvent en franchis-
sant un obstacle fixe (F6 et H5). Par contre, deux types d’accidents de la typologie des accidents 
chez les femmes cyclistes ne se retrouvent pas dans celle des hommes : les ouvertures de « por-
tières » (F1) et les montées/descentes de « trottoir » (F4). A l’inverse, la classe H4 qui décrit les 
conséquences d’accidents n’apparait pas dans la typologie des femmes, probablement car la gra-
vité des blessures des victimes masculines est légèrement supérieure à celle des femmes (tableau 
25, répartition des MAIS 2 et hospitalisations). 

En outre, chacune des classes d’accidents permet d’apporter à travers l’analyse de son champ 
lexical des éléments explicatifs qui ne figurent pas dans la TAC. Par exemple, la montée sur un 
trottoir semble liée à l’arrivée d’un danger et au sentiment de « peur » chez les femmes (halo 
violet sur le graphe F4 de la figure 56. Parmi les explications associées à la classe H4 regroupant 
les accidents entre le domicile et le travail ou le lieu d’étude, les hommes avancent la « fatigue » 
(halo rouge), le manque d’attention (« rendre » « compte » halo vert d’eau) et l’« habitude » (ha-
lo vert). 

Pour un même type d’accident telles que les difficultés liées au stationnement sur ou bien aux 
abords des aménagements cyclables (F4 et H1), les hommes et les femmes utilisent un vocabu-
laire qui indique des comportements de conduite spécifiques. Par exemple, les dépassements par 
la droite sont présents dans les récits des hommes (halo bleu classe F1, figure 57) et absents de 
ceux des femmes. A l’opposé, le mot « peur » apparait dans les récits de femmes mais aucune-
ment dans celui des hommes. En contrepartie, les hommes associent le fait de « freiner » au 
« temps » (halo rose classe F1, figure 57) alors que cet aspect n’apparait pas chez les femmes. 
Nous retrouvons à travers cette différence de modalité la partition classique depuis Parsons 
[173] entre socialisation aux rôles instrumentaux et expressifs. 

En somme, l’analyse des accidents par leurs récits nous amène à la même conclusion que la ty-
pologie des accidents cyclistes : les accidents des femmes ne ressemblent pas à ceux des 
hommes. Premièrement, elles ont des types d’accidents qui ne se retrouvent pas dans le groupe 
des hommes. Deuxièmement, lorsque les configurations sont proches, les facteurs explicatifs de 
l’accident et les champs lexicaux associés à chaque sexe sont particuliers. 
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55 Synthèse des résultats 

La répartition des 17 configurations d’accident par sexe révèle une surreprésentation des 
femmes dans certaines configurations, tout particulièrement les n°3, 5 et 7 qui forment près d’un 
tiers des victimes. Cette première configuration est une collision avec un antagoniste, tandis que 
les deux autres sont liées à des obstacles. Pourtant, nous n’avons pas observé de différences si-
gnificatives par type d’accident selon le sexe : collisions avec antagoniste ou obstacle, 
d’évitements ou bien de simple perte de contrôle. En somme, les différences entre les accidents 
cyclistes d’hommes et de femmes, ne seraient détectables qu’à une échelle plus fine, au sein des 
types d’accidents. C’est pourquoi dans la suite de l’analyse nous avons observé les caractéris-
tiques des accidents sur trajets utilitaires.  

Tous les facteurs d’accident du questionnaire ont été testés pour mettre en lumière ceux qui sont 
statistiquement en lien avec le sexe de la victime, mais très peu le sont effectivement. Dans cet 
échantillon, les femmes sont en moyenne plus âgées (p=0,0370), circulent moins vite 
(p=0,0096) et plus souvent dans Lyon (p=0,0005) que les hommes. Lorsqu’un antagoniste est 
signalé par une femme il s’agit le plus souvent d’un piéton ou d’une portière de voiture. Les 
hommes déclarent significativement plus régulièrement un conflit avec un autre cycliste, un 
deux-roues motorisé ou une voiture. Parmi les répondants, nous avons observé une meilleure 
connaissance du trajet effectué au moment de l’accident que parmi les répondantes. Ces der-
nières circulaient aussi moins fréquemment de nuit. Généralement, les femmes portent moins 
d’équipement sur elles que les hommes, y compris pour se protéger, mais leur vélo parait mieux 
équipé pour la ville (lumières, sonnette, charge sur le vélo) que celui des messieurs. Enfin, le fait 
de déraper n’est pas lié au sexe de la victime par contre, la surface de perte d’adhérence, elle, 
l’est. En outre, les accidents impliquant des femmes sont d’une gravité inférieure mais les con-
séquences sur la pratique sont plus importantes pour elles puisqu’elles sont significativement 
plus nombreuses à craindre de circuler à vélo depuis l’accident et/ou à avoir abandonné la pra-
tique. 

En somme, toutes choses égales par ailleurs, les résultats de la régression montrent que lors-
qu’un cycliste accidenté avait une charge sur son vélo, ne connaissait pas l’itinéraire emprunté, a 
chuté en montant/descendant du trottoir ; il y a respectivement 5 fois plus de chances, près de 3 
fois plus et 2,3 fois plus de chances que ce soit une femme. 

Les typologies construites à partir des récits d’accident permettent d’expliciter et de renforcer 
certains de ces résultats. Par exemple, il semble que certaines femmes qui montent sur un trot-
toir par peur d’un danger puis qui dérapent sur la bordure composent effectivement un groupe à 
risque qui n’existe pas chez les hommes. L’ A.D.T. est aussi une analyse qui montre des résul-
tats sur les champs lexicaux propres aux hommes et aux femmes pour raconter des mêmes types 
d’accident. Par exemple, les hommes n’utilisent pas le mot « peur » mais multiplient les détails 
des conséquences de l’accident en termes de blessures. En outre, la moindre expérience de 
l’itinéraire emprunté pour les femmes, interroge ici la classe d’accident entre le domicile et le 
travail F4 car il semble que ce type de trajet journalier et bien connu augmenterait la probabilité 
que la victime soit un homme. En résumé, le rôle de l’expérience à vélo ou bien celle du trajet 
reste à discuter, c’est ce que nous proposons dans le point suivant.  
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66 Discussion sur le genre : de l’accident à la pra-
tique, une question d’expérience ? 

La sécurité des déplacements cyclistes revêt une importance toute particulière lorsque la focale 
du du genre est adoptée. Tout d’abord car les trajets effectués en centre-ville sont plus fortement 
féminisées que les autres. Ensuite parce que les victimes d’accident de sexe féminin sont plus 
nombreuses que les hommes à exprimer leurs craintes à circuler à vélo et à abandonner cette 
pratique après un accident. Enfin, les femmes cyclistes sont surexposées au risque de blessure 
pour une exposition égale en temps de parcours. Ainsi, dans une optique d’incitation puis de pé-
rennisation de la pratique du vélo dans les centres-villes, il devient crucial de comprendre les 
différences entre cyclistes en lien avec le sexe. 

Les analyses univariées, multivariées et textuelles ont montré que certains facteurs d’accidents 
diffèrent entre les mésaventures impliquant des hommes et celles impliquant des femmes. En 
outre, l’objet ayant causé les blessures chez les victimes de sexe féminin confirme ces résultats. 
Elles se sont le plus souvent blessées sur un trottoir, une portière de voiture ou bien leur propre 
vélo. En concevant les accidents comme l’une des conséquences de la pratique, il est alors pos-
sible d’envisager que certaines des différences sont attribuables à des usages différenciés du vé-
lo selon le sexe. Par exemple, les femmes s’accidenteraient plus sur les bordures de trottoir car 
elles y circuleraient plus souvent. Autre exemple, les vélos des hommes ont un équipement en 
moins bon état de fonctionnement que celui de femmes car ils l’entretiendraient moins bien. A 
moins que les hommes ne circulent pas avec le même type de bicyclette que les femmes. Ils uti-
liseraient plus les VTT et les femmes les vélos de ville. Les vélos en libre-service, qui assurent 
la maintenance du parc, peuvent en partie expliquer pourquoi les bicyclettes des femmes sem-
blent mieux entretenues et équipées. Malheureusement, nous ne disposons d’aucun d’élément 
dans notre enquête pour objectiver ces hypothèses, nous revenons en partie IV lors de la discus-
sion sur les limites de la thèse. 

La piste d’une différence d’expérience peut également être avancée. Les femmes pratiquant 
moins, moins souvent, moins longtemps, sur une diversité de terrains moindre et sur de 
moindres distances au cours de leur vie ne capitaliseraient pas autant d’expérience dans leur car-
rière de cycliste que les hommes [26]. Cela serait vrai tout terrain confondu et depuis l’enfance, 
elles souffriraient d’un manque de maîtrise de l’outil vélo qui se trouverait en difficulté face à 
certaines configurations d’accidents seuls. Les femmes déraperaient alors davantage sur les bor-
dures de trottoir par manque de maitrise. Pour vérifier ce point il faudrait disposer de la propor-
tion de cyclistes sportifs qui se déplacent également en ville ou bien mettre en place une étude 
longitudinale à l’image de celle de Bonham et al. qui recompose l’expérience des cyclistes au 
long de la vie [27]. Ce questionnaire longitudinal pourrait être complété par les répondants de 
l’enquête TAC au moins jusqu’à l’accident. 

Par contre, ceci n’expliquerait pas pourquoi les femmes semblent plus souvent percutées par les 
portières de voitures. Il semble ici que la socialisation différenciée à la prise de risque puisse 
être un élément de réponse. Selon des résultats sur ce thème, « le niveau de perception du risque 
accidentel pour soi est un inhibiteur de la propension à prendre des risques à vélo pour les gar-
çons seulement ! Pour les filles, c’est le niveau d’internalisation seulement ! » [87]. Ainsi, les 
femmes ayant internalisées le risque de collision à vélo rouleraient plus à droite par peur des 
autres usagers véhiculés et circulant sur la route, ce faisant elles seraient plus souvent en incapa-
cité d’éviter les portières s’ouvrant brusquement. Elles expriment d’ailleurs cette peur dans les 
récits d’accident. A l’inverse, supposons un comportement plus à risque chez les hommes durant 
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l’enfance et l’adolescence, donc plus d’expérimentation sur leurs propres limites et celles de 
l’outil vélo. Alors les expériences capitalisées à cet âge, auquel ils se blessent plus par ailleurs 
(selon notre enquête et le Registre), permettrait de ne pas effectuer les mêmes erreurs à l’âge 
adulte. Ils seraient mieux protégés pour les accidents seuls impliquant un obstacle à éviter (por-
tière) ou à franchir (trottoir). Par contre, ils seraient plus exposés aux accidents impliquant un 
antagoniste, notamment à cause de la vitesse et d’une plus grande capacité d’affranchissement 
au code de la route. 

Imaginons maintenant que les femmes adoptent un comportement plus souvent conforme au 
code de la route, alors elles seraient mieux protégées des configurations impliquant une interac-
tion entre un conducteur et un vélo. En outre, se considérant compétentes dans les relations so-
ciales, elles croiseraient mieux les regards des autres conducteurs. Ainsi, elles pourraient traver-
ser une intersection sans être prioritaires avec moins de risques. De plus, les conducteurs ont des 
comportements bienveillants lorsqu’ils perçoivent la silhouette d’une cycliste plutôt que d’un 
cycliste. C’est ce que démontre une étude sur les dépassements des automobilistes qui laissent 
toujours plus d’espace latéralement à une femme cycliste lors d’un dépassement qu’à un homme 
[229]. On peut alors supposer que la réputation de manque d’expérience des femmes et le soup-
çon d’incompétence qui les accompagne toujours sur la route, y compris à vélo, sont des élé-
ments protecteurs pour ce type d’accident. 

En outre, les hommes circulent généralement plus vite que les femmes. Ceci les expose aussi à 
des pertes de contrôle ou d’adhérence sur la surface pratiquée. Dans une perspective biologi-
sante supposant une différence de force physique entre les sexes qui influencerait la représenta-
tion de l’espace à travers l’augmentation de la fatigue par unité de distance parcourue; un kilo-
mètre effectué par une femme représenterait une distance symbolique différente et plus impor-
tante que le kilomètre parcouru par un homme à vélo. Les femmes seraient alors plus exposées 
par kilomètre réellement parcouru car l’effort physique viendrait perturber leurs capacités phy-
sique et psychique à franchir les obstacles. Ceci conjugué à l’internalisation du risque explique-
rait que les femmes préfèrent emprunter les aménagements dédiés aux cyclistes quand il en 
existe. Ils améliorent le sentiment de sécurité [84, 98]. 

L’augmentation des chances que le blessé soit une femme, lorsqu’une bordure de trottoir et un 
chargement sont des facteurs qui pourraient aussi s’expliquer par une surexposition au franchis-
sement de cet obstacle dans ces conditions. En effet, supposons que les femmes effectueraient 
des déplacements comportant plusieurs trajets car elles seraient plus couramment en charge d’un 
ensemble de démarches administratives et d’achats pour le foyer (impératifs sociaux lié au sexe) 
[225]. Ceci les contraindrait également à s’aventurer sur des itinéraires moins bien maitrisés. A 
l’inverse, les chances que la victime soit un homme dans les mêmes conditions seraient 
moindres car les hommes utiliseraient davantage le vélo pour les déplacements quotidiens com-
portant un seul trajet de type domicile-travail ou étude, sans arrêts [225]. Il y aurait alors une so-
cialisation différenciée au risque, au moyen de transport et à son usage. Une fois combinées, ces 
habitudes auraient pour résultat des configurations d’accidents typiques des hommes et des 
femmes à vélo. En somme, les hypothèses sont nombreuses mais peu peuvent être testées avec 
les données de notre enquête. D’autres recherches seraient nécessaires. Nous y revenons en par-
tie IV et y indiquerons des pistes pour les surmonter. 
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77 Conclusion de la partie III 

Les hommes ont un plus grand nombre d’accidents car ils sont plus nombreux et qu’ils prati-
quent en moyenne plus que les femmes. Par contre, les femmes ont un sur risque d’accident, 
particulièrement hors ville dense pour une même durée de trajet [22]. Et, à gravité égale, ce sur 
risque se confirme dans les accidents de cycliste seul mais pas dans les collisions sans antago-
nistes [22]. Dans ce contexte nous concluons que les résultats de l’enquête TAC viennent expli-
quer ce sur-risque chez les femmes. N’ayant pas la même expérience à vélo que les hommes, 
elles sont plus exposées aux collisions avec obstacles. Elles chutent significativement plus que 
les hommes sur les bordures de trottoir, particulièrement lorsqu’elles transportent une charge. 
Les hommes sont davantage concernés par les collisions et leur vitesse de circulation apparait 
comme le principal facteur explicatif. D’après l’analyse des récits d’accident, les femmes sont 
particulièrement concernées par les configurations d’accident impliquant l’ouverture d’une por-
tière de voiture. Cette même analyse révèle que le vocabulaire utilisé est similaire pour les deux 
sexes mais que les contextes d’utilisation diffèrent, les femmes utilisant le champ lexical de la 
peur et les hommes décrivant les conséquences de leur accident.  
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DDISCUSSION 

 

Le cyclisme est une pratique physique et sportive bénéficiant d’une image positive auprès des 
français [38]. Nombre d’entre eux possèdent au moins un vélo, le parc dépassant les 25 millions. 
Mais les français n’utilisent qu’occasionnellement leur vélo et environ 60% ne pédalent jamais 
[172]. Ils sont toutefois de plus en plus nombreux à l’élire comme leur moyen de déplacement 
principal en semaine, particulièrement en ville où ils représentent près de 3% des trajets utili-
taires [172]. Cette tendance est encouragée par les pouvoirs publics à travers un ensemble de 
mesures [135], généralement perceptibles par les citoyens : intermodalité, baisse des vitesses en 
hyper centre, multiplication des zones de mixité vélo-piétons, développement d’itinéraires cy-
clables etc. L’engouement pour le vélo touche aussi les politiques et les scientifiques dont les in-
térêts se rejoignent, notamment, autour des aspects de santé publique. L’amélioration de la qua-
lité de l’air et la lutte contre la sédentarité en sont les deux principaux étendards. Actuellement 
en France, les avantages seraient ainsi jusqu’à 20 fois supérieurs aux inconvénients [166, 180]. 
L’augmentation de la pratique est un objectif officiel de l’Etat qui est susceptible de faire varier 
les indices d’accidentalité tout comme de modifier les estimations coûts-bénéfices publiées 
jusqu’ici. 

La sécurité des cyclistes intéresse également les institutions qui prodiguent des soins aux vic-
times d’accidents. En France, chaque année, des milliers de personnes sont reçues dans les ser-
vices hospitaliers pour des blessures engendrées par une collision ou une chute à vélo [3]. Cer-
taines sont soignées, d’autres hospitalisées et une partie des victimes de gravité extrême décè-
dent malheureusement des suites de leurs blessures [167] quand les autres sont affectées par un 
handicap pour une durée pouvant s’étendre jusqu’à la fin de vie [106, 161]. Si ces coûts humains 
sont difficilement estimables, les conséquences organisationnelles et financières pour les hôpi-
taux puis les établissements de rééducation pourraient être optimisées et amoindries grâce à une 
amélioration de la prévention primaire et secondaire des accidents cyclistes. 

Traditionnellement, l’accidentalité des cyclistes est estimée à partir des données officielles 
mises à disposition par les forces de l’ordre [9]. Elles ont l’avantage de dénombrer les tués et 
d’être disponibles dans de nombreux pays, donc de permettre des comparaisons internationales. 
Pourtant, elles sont très peu adaptées à l’étude des accidents à vélo à cause d’un fort sous-
enregistrement des cyclistes et d’un biais important sur le type d’accident, laissant croire que les 
cyclistes sont essentiellement victimes de collisions [6]. En France, des études menées à partir 
du Registre médical du Rhône estiment qu’environ 70% des cyclistes blessés sont victimes 
d’accidents sans antagoniste identifié (63% en ville et 74% hors ville) avec une forte diversité 
des situations : collision avec un obstacle, pertes de contrôle, etc…[5]. Si les piétons et les cy-
clistes comptabilisent le même nombre de blessés graves, les trajets à vélo ne représentent que le 
cinquième de l’ensemble des déplacements actifs à pieds et à bicyclette. Les cyclistes ont un 
risque supérieur d’accident aux automobilistes et aux piétons pour une exposition égale en 
temps, distance ou nombre de trajets [22]. Une fois ces constats exposés, il nous a fallu mieux 
comprendre les facteurs d’accidents impliqués dans les collisions et les chutes à vélo afin 
d’identifier un potentiel d’action, en prévention primaire et secondaire.  
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Ce sont précisément les objectifs que cette thèse a souhaité atteindre. Nos aspirations nous ont 
conduites à mener une enquête auprès de plus de 3000 victimes d’accidents à vélo en 2009-
2011, identifiées dans le Registre médical du Rhône afin de construire une typologie des acci-
dents cyclistes aussi proche que possible de la réalité. L’utilisation de ce Registre pour une re-
cherche sur l’accidentalité cycliste présente un avantage majeur : par rapport aux données offi-
cielles issues des forces de police, elle pâtit seulement d’un biais de sous-enregistrement des ac-
cidents les moins graves et peut être considérée comme exhaustivement représentative des acci-
dents cyclistes ayant nécessité des soins en structure hospitalière sur le territoire départemental 
du Rhône. Par conséquent, les résultats obtenus, que nous résumons dans les paragraphes sui-
vants (section 1), souffrent essentiellement des biais liés aux différences entre la population 
source et la population étudiée, c’est-à-dire entre répondants et non-répondants. Nous détaillons 
les insuffisances dans notre recherche (section 2) avant de discuter de la pertinence des résultats 
obtenus en prévention primaire et secondaire (section 3).  

11 Synthèse générale des résultats 

L’ensemble des résultats exposés dans cette thèse est issu de l’analyse de l’enquête TAC qui ap-
porte des informations complémentaires indispensables à une meilleure compréhension des 
données issues de ce Registre, qui montrent qu’environ 90% des victimes d’accident corporel à 
vélo sont de gravité mineure ou modérée (inférieure à MAIS 3). Dans l’ensemble, les cyclistes 
répondants à cette enquête par questionnaire (n=1078) ont vécu des situations représentatives de 
la diversité des cas d’accident et des pratiques. Le premier élément discriminant concerne la fi-
nalité du trajet effectué : en effet, pour 41% des répondants, l’accident s’est produit sur un trajet 
utilitaire. Les loisirs à vélo concernent 17% de nos cas alors que 38% des répondants prati-
quaient un sport. Le deuxième élément concerne le fait d’avoir eu ou non une collision. Toute 
utilisation du vélo confondue, les cyclistes sont près de 30% à avoir expérimenté une collision 
avec un antagoniste et environ 16% avec un obstacle. Certains ont évité un antagoniste (11%), 
ou un obstacle (16%), avant de perdre le contrôle, le plus souvent en dérapant sur la surface pra-
tiquée (21%) ou sur une bordure de trottoir (7%). L’enquête a également permis de déterminer, 
toute pratique du vélo confondue, qu’une faille mécanique est intervenue dans 13% des acci-
dents, que 27% des cyclistes circulaient sur une infrastructure cyclable, que plus de 30% des ré-
pondants transportaient une charge sur eux-mêmes ou bien sur leur vélo, qu’au moins 37% ne 
portaient aucun équipement de protection ou servant à se rendre plus visible et que plus de la 
moitié des victimes se sont blessées sur un objet avant d’atteindre le sol. Plus important encore à 
nos yeux, 34% des répondants craignent de se déplacer à vélo depuis l’accident et 19% ont 
abandonné la pratique. Pour les accidentés sur trajet utilitaire, ces proportions s’élèvent respec-
tivement à 62% et 24%. 

La description de l’échantillon des répondants a été un premier pas dans la compréhension des 
accidents cyclistes mais c’est bien la construction d’une typologie des configurations 
d’accidents cyclistes, résultat important de cette thèse, qui nous autorise à pointer les dangers 
spécifiques pesant sur les cyclistes. Nous avons obtenu 17 configurations : 7 sur trajet utilitaire, 
3 en pratique loisir et 7 en pratique sportive. Les 35 variables sélectionnées pour la constitution 
de ce modèle discriminent, en outre, les accidents selon qu’ils se sont produits sur route, hors 
circulation, sur aménagement cyclable, avec antagoniste ou obstacle, sur une surface glissante, 
etc… De plus, les caractéristiques d’âge, de sexe et de gravité des blessures sont associées à la 
configuration d’accident. Ceci représente un atout majeur pour initier des actions en prévention 
car les groupes à risque sont immédiatement identifiables. 
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Les configurations d’accident les plus graves sont celles des cyclistes sportifs pratiquant hors ré-
seau (configurations n°14, 16 et 17). Elles sont comparables en terme de gravité aux collisions 
entre un cyclosportif sénior et un antagoniste (configuration n°13) ou une perte soudaine 
d’adhérence sur route à vive allure (configuration n°14). Parmi les pratiques de loisir, les ado-
lescents se caractérisent par une typologie d’accident qui leur est assez spécifique (configuration 
n°9), un problème mécanique intervenant plus fréquemment dans ce type d’accident et qui se 
traduit plus souvent par des lésions modérées (MAIS inférieur à 3). 

Les analyses complémentaires de la typologie par ACM ont permis de montrer que le compor-
tement du cycliste intervient dans la plupart des configurations d’accident, particulièrement dans 
les accidents impliquant seulement le cycliste, qui représentent la majorité des situations. Ainsi, 
des actions visant un changement des habitudes à vélo pourraient être pertinemment envisagées, 
tout du moins, aussi légitimement que certaines modifications de l’environnement cyclable qui 
ne protègent pour autant pas les cyclistes d’un mésusage de l’espace urbain par eux-mêmes ou 
par les autres usagers. 

Malgré l’importance des pratiques sportives ou de loisir et des blessures qui y sont associées, les 
enjeux de santé publique ont orienté notre recherche vers un approfondissement des configura-
tions d’accidents sur trajet utilitaire. Ainsi, des analyses originales ont été obtenues par un mo-
dèle de régression logistique (n=444). Nous y démontrons que toute choses égales par ailleurs, 
la probabilité que la victime d’un accident sur trajet utilitaire soit une femme est augmentée si le 
cycliste transportait une charge, ne connaissait pas le chemin emprunté et montait ou bien des-
cendait un trottoir. 

Enfin, à travers l’analyse de données textuelles, effectuée sur l’ensemble des récits d’accidents 
sur trajet utilitaire (n=433), nous avons construit une typologie inspirée de la méthode Reinert et 
obtenu un résultat comparable aux types d’accidents identifiés par la typologie constituée des 
données quantitatives. Cette analyse a aussi montré que les hommes et les femmes mobilisent 
différemment le langage pour raconter leurs accidents. Les femmes emploieraient le champ lexi-
cal de la peur alors que les hommes décriraient plus abondement les conséquences de l’accident. 

Pour résumer, nous pourrions lister les principales contributions de notre travail comme suit. 
L’enquête pour une Typologie des Accidents Cyclistes présente une méthodologie d’enquête ri-
goureuse et a permis l’obtention d’un taux de réponse significatif (1078 répondants). Grâce à 
l’identification des participants à l’enquête dans le Registre des victimes d’accident Rhône, une 
estimation des différences entre répondants et non-répondants a été menée. Elle permet 
d’assurer la représentativité, en terme de diversité, des 17 configurations d’accidents obtenues 
par les méthodes de classification (construction de 7 configurations sur trajet utilitaire, 10 en 
pratique de type loisir et sport). La typologie est un outil facilitant la prévention des accidents 
car elle  autorise l’identification des facteurs en jeu dans chaque configuration et repose sur une 
qualité vérifiée par la une analyse des correspondances multiples. Cette technique a également 
révélé un résultat supplémentaire et d’intérêt : il existe un lien évident entre comportement à vé-
lo et accidents de cycliste seul. Selon la littérature, l’usage du vélo en ville est différent pour les 
hommes et les femmes. Les distances parcourues, les choix d’itinéraires, l’utilisation des infras-
tructures cyclables sont autant d’indicateurs des particularités de la pratique liée au sexe du cy-
cliste qui peuvent avoir des conséquences sur le risque d’accident. Pour autant, la littérature cal-
culant ce risque d’accident conclue parfois à un surrisque pour l’un des sexes, d’autre fois à une 
nullité de son impact sur le calcul du risque. Dans notre recherche, qui ne s’intéresse pas au cal-
cul du risque, nous avons décidé de décrire les accidents de femmes afin de comprendre la plus 
forte présence de ces dernières dans certaines configurations d’accidents. Pour se faire, nous 
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avons modélisé la probabilité que la victime soit une femme. L’objectif de cette approche genrée 
est de proposer que les actions de prévention prennent en  compte le sexe de la victime de la 
même façon que son âge ou sa pratique. En se basant sur nos résultats, qui confirment la particu-
larité des configurations d’accidents impliquant des victimes de sexe féminin, c’est un objectif 
atteignable.  

22 Points forts et limites de la thèse 

La méthodologie d’enquête est le premier point fort de cette thèse puisque l’amélioration du 
questionnaire et les envois successifs accompagnés de lettres personnalisées ont constitué un 
protocole efficace. Le taux de réponse est satisfaisant pour une enquête postale avec question-
naire auto-administré, il a atteint 43% soit plus de 1000 répondants [128, 149]. Ce type 
d’enquête a souvent un taux de réponse inférieur à celui des enquêtes téléphoniques, dans cer-
taines études des chercheurs ont calculé jusqu’à 5 fois plus de non-réponse [66, 81]. La richesse 
des informations récoltées permet une finesse dans l’analyse, par exemple en décrivant chaque 
configuration en fonction de variables n’ayant pas contribué à la construction de la typologie 
(lieu de l’accident, gravité des blessures, zone corporelle atteinte…). Cela assure également une 
robustesse des modèles utilisés : classification hiérarchique, clustering, ACM, régression logis-
tique et d’analyse textuelle des données de type Reinert.  

L’ensemble des résultats que nous venons d’évoquer peut être considéré comme aussi représen-
tatif que possible des accidents de cyclistes, notamment grâce à l’identification des répondants 
par le Registre du Rhône. En effet, comme nous l’avons exposé plus tôt, cette base de données 
permet un recensement quasi exhaustif de tous les blessés suite à une chute ou une collision à 
vélo. Le registre comporte seulement un biais minime sur la gravité des blessures, une per-
sonne peu atteinte ayant la possibilité de se soigner par elle-même ou bien de consulter en de-
hors d’une structure hospitalière. Par conséquent, les configurations d’accidents sous estiment 
probablement très légèrement les proportions de blessés les moins graves, mais leur enjeu 
est assez faible en termes de santé publique. La proportion d’accidents de cyclistes seuls est suf-
fisamment importante pour offrir des résultats probants et inédits sur ce type de configurations. 

La thèse comporte aussi des résultats méthodologiques d’un intérêt majeur. En effet, la classi-
fication des accidents sur trajet utilitaire, obtenue à partir des données quantitatives d’enquête, 
est comparable à celle réalisée sur les données qualitatives. Des analyses plus poussées de clas-
sement des individus dans cette deuxième typologie restent à effectuer afin de mesurer dans 
quelle mesure quelques lignes d’un récit d’accident pourraient en partie suppléer des questions 
fermées dans un questionnaire afin de réduire son temps de passation grâce à une utilisation de 
l’analyse de données textuelles. Un autre aspect de l’accident pourrait aussi être appréhendé 
par cette technique, il s’agit de la chronologie et de l’enchainement séquentielle de la présence 
d’un ensemble de facteurs à chaque étape (avant/pendant/après, c’est-à-dire, situation de con-
duite/urgence/choc et conséquences). 

Les biais déclaratifs liés au sexe de la victime sont difficiles à détecter à travers les données 
quantitatives du questionnaire alors qu’ils se sont révélés dans l’analyse des récits. Par exemple, 
les hommes n’exprimeraient pas leur peur à travers le champ lexical en y faisant explicitement 
référence mais en décrivant les conséquences de l’accident et les blessures avec de nombreux 
détails. Cette compréhension des biais déclaratifs liés au sexe est un apport important de 
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l’analyse textuelle des récits d’accidents qui devra être complétée par une analyse des champs 
lexicaux dans les accidents lors d’une pratique loisir et sportive. 

L’une des restrictions de nos travaux est une conséquence de la méthodologie adoptée : nous 
disposons uniquement du point de vue des cyclistes. Des biais déclaratifs peuvent donc exis-
ter, mais nous ne sommes malheureusement pas en mesure de les estimer. Pallier cette difficulté 
nécessiterait une enquête au cours de laquelle l’angle d’approche d’un témoin ou d’un antago-
niste serait collecté. A notre connaissance ce type d’informations existe peu hormis dans cer-
taines études sur les collisions avec un antagoniste et quoi qu’il en soit, pas pour les accidents de 
cyclistes seuls. C’est, selon nous, un manque important en accidentologie qu’il serait intéressant 
de combler, tout du moins dans l’objectif de déterminer si ces informations amélioreraient 
l’exactitude des résultats sur les collisions sans antagoniste identifié, et plus précisément pour 
les cas d’évitements. En outre, à la lecture des analyses détaillées d’accidents, qui comportent 
essentiellement des cas de collisions, il semble que la plupart des facteurs d’accident en lice 
coïncident dans les témoignages des protagonistes. Parmi les divergences d’opinion entre vic-
times, antagonistes et/ou témoins, figurent principalement la vitesse et la trajectoire exacte qui 
sont des informations essentielles pour la rédaction d’un scénario type ou pour l’intégration dans 
un scénario de simulateur d’accidents. Néanmoins, de telles informations collectées avec une 
moindre exactitude n’atteindraient que modiquement la construction d’une typologie, d’une 
ACM ou d’une régression. C’est pourquoi, nous concluons sur ce point qu’une typologie des ac-
cidents cyclistes, construite par les cyclistes et comportant une part importante d’accidents seuls, 
est tout à fait pertinente. Son efficacité comme outil destiné à concevoir des actions de préven-
tion reste à mesurer et devra être confronté à l’avenir à d’autres dispositifs.  

L’autre conséquence de la méthodologie adoptée est que nous disposons de la population des 
cas, c’est-à-dire ayant expérimenté un accident corporel. Pour aller plus loin dans l’analyse de 
l’accidentalité cycliste, une étude visant la collecte des événements plus fréquents et moins graves 
(dégâts matériels, blessés légers non hospitalisés) serait un apport précieux pour comprendre 
l’accidentalité cycliste. Une typologie de ces accidents pourrait alors permettre une comparaison 
avec celle construite dans nos travaux et voir si les « presqu’accidents » ou les accidents ne nécessi-
tant pas de recours à des soins en milieu hospitalier arrivent dans des situations identiques à celles 
que nous avons étudiées. Si c’est le cas, la question serait donc réglée et permettrait de se fier aux 
accidents pour lesquels on a l’information plus aisément accessibles (c’est-à-dire les corporels) ; si 
ce n’est pas le cas, on peut se demander en termes de santé publique quel serait l’apport de cette 
autre typologie. 

Ensuite, l’enquête supporte un ensemble de biais de représentativité lié aux dissemblances entre 
répondants et non répondants. D’abord, les blessés les plus graves sont légèrement sur esti-
més, cela malgré le perfectionnement du questionnaire qui s’est traduit en une diminution des 
différences entre les deux groupes de gravité (MAIS 3+) et une amélioration du taux de réponse 
entre l’étude pilote et l’enquête finale. Ensuite, la surreprésentation des femmes et des acci-
dents en milieu urbain serait cohérente puisque les femmes répondent plus fréquemment aux 
enquêtes et, de surcroît, pratiquent plus souvent en ville. Par conséquent elles seraient aussi da-
vantage représentées dans les accidents liés à la pratique utilitaire. A l’opposé, les hommes, plus 
présents dans les pratiques sportives hors villes, et ayant un risque plus important de chutes 
seuls, sont plus fréquemment dans le groupe des non-répondants. Ainsi les accidents seuls hors 
villes seraient sous-estimés dans notre enquête. Pour déterminer si cette répartition géogra-
phique est pertinente, il sera souhaitable de cartographier les accidents afin de les rapprocher des 
caractéristiques du territoire. Cette analyse permettrait notamment de visualiser si les accidents 
sont territorialisés par sexe, groupe d’âge et type de pratique sur ou en dehors de l’hyper-centre. 
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En outre, des zones à risque pour les trajets utilitaires pourraient être identifiées et rapprochées 
des données de comptage du Grand Lyon pour participer d’un projet de requalification de 
l’espace cyclable. Enfin, la surreprésentation des collisions dans notre échantillon s’explique 
par un double biais. Le premier est un biais de mémoire qui a pour conséquence que les cy-
clistes blessés suite à un évitement ou bien à une collision avec un autre usager de la route im-
pliqué, s’en souviendront mieux car l’évènement est marquant par sa rareté et sa gravité. Le 
deuxième est qu’il sera plus enclin à témoigner si cet accident a été vécu comme une injustice 
dont il se perçoit comme la victime, ce qui s’apparente à un biais de volontariat. 

En somme, les biais entre répondants et non répondants modèrent la portée des résultats. Au re-
gard de la typologie, cela se traduit par une diversité des chutes et collisions conforme à la réali-
té des accidents de cyclistes, néanmoins chaque configuration ne contient pas une proportion 
de victime représentative de ces mêmes faits. Une des solutions serait de calculer puis 
d’appliquer des coefficients d’ajustement afin que l’outil de classification devienne un outil pré-
dictif. Ces travaux n’ont pas encore été menés mais des solutions existent [17, 142, 150, 219]. 
Par rapport au modèle de régression logistique, la surreprésentation des femmes au sein des ré-
pondants renforce la pertinence de construire un modèle dont la variable d’intérêt est le 
sexe. De même, la surreprésentation des accidents urbains dans nos données d’enquête révèle la 
logique fondatrice du travail sur un sous-échantillon d’accident utilitaire et urbain. 

Enfin, la principale limite de cette thèse est l’incapacité à relier précisément pratique du vélo 
et accidentalité cycliste. Primo, nous ne disposons pas de suffisamment de données pour iden-
tifier au sein des typologies d’usagers cyclistes à quel type d’individu nous pourrions rat-
tacher l’accidenté. Pour ce faire, des variables telles que la CSP, le niveau d’étude et les moti-
vations à l’utilisation du vélo, notamment en ville, aurait dû être collectées. Ceci aurait permis 
de distinguer, par exemple, les comportements accidentogènes des cyclistes de cœur, de com-
modité ou de nécessité. Dans l’enquête TAC, nous ne disposons pas de données estimant 
l’exposition au risque d’accident. Par conséquent, nous ne sommes pas en mesure d’infirmer 
que les configurations les plus fréquentes sont un simple résultat de l’exposition. Néanmoins, 
l’estimation de l’exposition est un sujet très complexe qui a fait l’objet de travaux menés en pa-
rallèle de cette thèse sur ce seul sujet et nous invitons le lecteur à s’y référer pour plus de préci-
sions [22]. Par contre, nous avons pris en compte dans la typologie la plus ou moins grande ha-
bitude de pratique  de ce moyen de transport qui nous parait beaucoup plus un élément de la 
chaine causale de l’accident que l’exposition elle-même. Secundo, dans la partie III, nous ne 
sommes pas en mesure de conclure si les différences observées entre hommes et femmes 
sont dues à des différences de pratique, d’exposition ou encore d’expérience à vélo. A pro-
pos de ce dernier point, nous aimerions disposer de données prenant en compte le fait qu’un cy-
cliste puisse passer d’une pratique à l’autre au cours d’une semaine tout aussi bien qu’au cours 
de la vie. Ces changements de types et de durées de pratique à vélo sont très probablement en 
lien avec la socialisation à ce moyen de transport et de pratique loisir ou sportive. La propen-
sion à développer des perceptions du risque ou à accumuler une expérience à vélo, engendrerait 
des prises de risque particulières selon l’âge, le sexe et les motivations à l’utilisation du vélo 
chez le cycliste. Malheureusement, sans ces ponts permettant de connecter usages du vélo et 
l’accidentalité, c’est tout un ensemble d’hypothèses qui ne peuvent à ce jour être vérifiées et 
amoindrissent les possibilités de prévention des blessures chez les cyclistes, velléités qui sont 
pourtant portées par notre étude. Ainsi ce sont les habitudes de construction de l’objet en épi-
démiologie, utilisées dans cette thèse qui peuvent être discutées. En effet, l’enquête raisonne 
au niveau individuel du contexte de la blessure, alors qu’à l’opposé, les typologies d’usagers 
identifient des groupes de personnes en mobilisant des temporalités et des contextes d’usage 
plus larges. Les pratiques incorporées des acteurs sont des éléments pris en compte dans les ty-
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pologies d’usagers, qui n’apparaissent généralement pas dans les typologies d’accident. Ainsi, 
les aspects pluridisciplinaires sont apparus incontournables mais a posteriori de la construction 
du protocole et du questionnaire d’enquête. Néanmoins, une partie des données autorisant à 
rapprocher ces deux dimensions d’analyse pourraient être recomposées à partir d’une 
géolocalisation des adresses des participants dans les IRIS de l’Insee, qui propose une caractéri-
sation territoriale des revenus des ménages. Cette étude complémentaire suppose alors de partir 
d’un a priori selon lequel le niveau socio-économique de la victime n’a pas évolué entre le mo-
ment de l’accident et celui de l’enquête. Concernant les motivations à se déplacer à vélo, la 
seule solution envisageable est imparfaite : il faudrait organiser une collecte a posteriori sur le 
même échantillon de blessés.  

Les objectifs d’un tel travail seraient de distinguer ce qui tient d’une prise de risques plus impor-
tante de la part les hommes et les exposerait davantage aux collisions, de ce qui les protégerait 
des accidents sur trottoir par une pratique plus diversifiée du vélo à travers le sport ou les loisirs. 
En somme, il faudrait déterminer au sein des accidents d’hommes et de femmes, ce qui tient de 
la différence de pratique dans une carrière de cycliste (expérience), de ce qui est réellement at-
tribuable à une fréquence d’utilisation du vélo (exposition au risque en épidémiologique), des 
modalités de l’usage du vélo selon les caractéristiques personnelles (âge et motivations à utiliser 
le vélo). L’un des bénéfices d’une telle étude serait aussi de contextualiser des différences 
d’équipement ou de type de vélo (vélo de ville, VTT, vélo’V) au sein d’une pratique. Elles de-
viendraient des indices de porosité entre les pratiques de circulation des cyclistes au sein des 
groupes utilitaires, loisir et sportifs. 

Enfin, nous avons émis l’hypothèse que les femmes seraient surexposées au franchissement des 
bordures de bordure de trottoir avec un chargement, car elles seraient plus fréquemment en si-
tuation d’effectuer des achats et des démarches administratives pour leur ménage que les 
hommes. Ceci expliquerait également que les femmes connaissent moins bien le chemin parcou-
ru lors de leur accident. Il existerait alors des différences d’itinéraire sur les trajets utilitaires ca-
ractérisables par un morcellement des déplacements féminins en trajets. A l’inverse, les dépla-
cements masculins seraient composés d’un seul trajet, identique chaque jour. Une enquête ayant 
pour objectif la collecte d’itinéraires des cyclistes lyonnais et leurs caractéristiques associées 
permettrait peut-être de répondre à ces questions.  

33 Applications possibles en prévention 

3.1 Toujours plus de (ré)aménagements ? 

Historiquement, la baisse de la mortalité sur les routes est liée à des changements législatifs dans 
le code de la route, dans la rédaction des normes de construction et d’entretien des véhicules ain-
si qu’a des modifications de l’infrastructure routière. La synthèse de la littérature effectuée en 
première partie de la thèse a révélé que de nombreux efforts ont été déployés pour mesurer le 
gain en sécurité des nouveaux aménagements alors que d’autres thèmes de recherche ont connu 
un succès moins retentissant. Les choix des thématiques de recherche sont en partie orientés par 
les données disponibles et les représentations mentales : par conséquent, aussi longtemps que 
l’accidentalité cycliste restera entendue comme risque de collision avec un antagoniste, il existe-
ra un terrain propice au développement d’une utopie de la ville contemporaine où une circulation 
pacifiée sera obtenue principalement par l’infrastructure. Selon nous, si certaines infrastructures 
ont un effet incertain en termes de sécurité, elles ne représentent pas un frein à la réhabilitation. 
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Finalement, c’est peut-être que les aménagements cyclables doivent l’essentiel de leur efficacité 
non pas à leur design mais plutôt aux conséquences de leurs implantations. Ils engendrent une 
diminution des vitesses des véhicules motorisés ainsi qu’une augmentation du flux de cyclistes 
et de leur visibilité. Ce sont les deux principaux leviers de la sécurité par le nombre. Il existerait 
peut-être d’autres moyens, moins coûteux, d’obtenir les mêmes résultats (limitation des villes à 
30 km/h, dédommagement des trajets effectués à vélo…). En outre, la réhabilitation urbaine et la 
requalification de l’espace peut avoir des effets pervers, qui à l’instar du mouvement architectu-
ral corbuséen, sont généralement mesurés a posteriori. Dans notre cas d’étude, la baisse des vi-
tesses en centre-ville, rendue possible notamment grâce à l’aménagement d’espaces cyclables ou 
dédiés aux TCU en vue d’un transfert modal, augmente la congestion des villes et diminue la 
qualité de l’air pour les cyclistes et les piétons, qui sont de plus en plus nombreux à le respirer. 
En somme, la promotion des déplacements à vélo sera d’autant plus bénéfique en termes de san-
té publique qu'elle s’accompagne d’un transfert modal important qui diminuerait les probabilités 
de collision et d’ingestion d’air pollué. Rappelons que les études coûts-bénéfices sont sans appel 
et montrent que d’ores et déjà les bénéfices de l’activité physique régulière surpassent les incon-
vénients pouvant être énoncés [119, 185, 194]. 

3.2 Lisibilité et visibilité des obstacles fixes ou en mouvement 

Selon notre étude, il est urgent d’améliorer la visibilité des obstacles fixes pour les cyclistes. Ce-
la servirait aussi la cause de l’ensemble des usagers vulnérables : piétons et usagers de trotti-
nettes, rollers, skates. En effet, les chutes liées à des pertes d’adhérence sur des dévers ou les 
collisions avec obstacles fixes (trottoirs, ralentisseurs, pistes cyclables surélevées, rails de tram-
way, poteaux anti-stationnement) ont des conséquences graves, particulièrement chez les per-
sonnes âgées. Dans une population vieillissante, ce type de mesures pourrait limiter les cas de 
figure où les usagers vulnérables percutent un obstacle par manque de saillance visuelle de cet 
objet. Les solutions techniques existent, notamment l’application de couleurs, les bandes réflé-
chissantes ou l’intégration de LED. Les obstacles mobiles, plus particulièrement les portières de 
voiture, pourraient aussi être dotées de dispositifs afin que le cycliste identifie plus rapidement 
le danger. Les constructeurs automobiles devraient également envisager de doter les voitures 
d’un message sonore ou visuel rappelant au conducteur que son véhicule est stationné le long 
d’un aménagement cyclable. 

3.3 Efficacité et praticité des équipements pour vélos et cyclistes 

Les normes de construction et d’équipement des vélos grand public ont peu évolué ces dernières 
années comparativement à l’ensemble des solutions innovantes qui existent et pourraient être 
démocratisées afin d’améliorer la sécurité primaire et secondaire des cyclistes.  

Voici quelques idées : 

- les accidents de cycliste seul liés à un chargement indiquent qu’il faudrait améliorer les solu-
tions de transport de charges sur les vélos (sacoches à l’arrière, panier à l’avant) ou multiplier 
les possibilités d’acheminer un objet pour les cyclistes (sacs à dos, remorques, système de livrai-
son) et faciliter leur diffusion par des incitations, notamment financières. 

- Les défaillances mécaniques, particulièrement celles liées à une insuffisance du système de 
freinage, pourraient être indiquées au cycliste (pour les VAE cela semble primordial). D’une 
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manière générale, l’entretien des vélos représente des perspectives d’emploi local appréciables 
d’un point de vue de l’économie durable [131]. 

- Au regard des collisions, les vélos pourraient être plus visibles avec des jantes et des cadres de 
couleurs claires ou fluorescentes et réfléchissant la lumière des phares. Les lumières devraient 
être davantage intégrées aux vélos à l’aide de dynamo dans les moyeux afin d’éviter les vols ou  
oublis de dispositifs. En outre, ce type de matériel est plus fiable et plus performant, la lumière 
est plus intense et stable. Bien que les systèmes à LED clignotantes soient interdits, elles per-
mettent au cycliste de mieux se distinguer dans le halo des phares des véhicules motorisés et 
pourraient être rendu légales à ce titre. De même, les systèmes projetant un halo clignotant re-
présentant les distances de sécurité latérales du cycliste pourraient, par exemple, être promus. 

- Le port du casque devrait être encouragé pour tous les cyclistes et tout particulièrement auprès 
des cyclistes urbains et des femmes qui le portent moins fréquemment selon notre enquête. 
Néanmoins, d’après la littérature, le rendre obligatoire est rejeté par près d’un cycliste sur deux 
[10] ; l’obligation pourrait alors décourager la pratique. Ceci aurait un effet pervers car le 
nombre des cyclistes diminuerait et l’effet de la sécurité par le nombre ne serait plus atteignable. 
Compte tenu de l’acceptabilité des équipements pour se rendre plus visible et de leur efficacité 
pour éviter les collisions, il nous semble qu’ils seraient plus efficaces pour la sécurité des dépla-
cements à vélo [10]. L’enquête TAC montre d’ailleurs qu’il existe un fort potentiel de bénéfice 
de sûreté puisqu’un cycliste sur deux ne porte aucun équipement. De plus, parmi ceux qui en 
portent un seul, 40% veulent se rendre plus visible, le plus souvent en portant des couleurs 
claires ou voyantes.  

3.4 Le rôle clé du comportement pour une utilisation intelligente des innova-
tions 

En deuxième partie, nous avons montré que le comportement du cycliste est un facteur 
d’accident très présent dans l’ensemble des configurations d’accident. Un rappel des règles de 
circulation pourrait améliorer la sécurité des cyclistes. En effet, une étude opinionway de no-
vembre 2014 montre clairement que les cyclistes déclarent commettre plus d’infractions lors-
qu’ils sont à vélo que lorsqu’ils conduisent un autre moyen de locomotion23. Si une partie de ces 
infractions ne portent pas nécessairement préjudice à la sécurité des usagers de la route, d’autres 
comportements sont à combattre. Par exemple, selon cette étude, les utilisateurs du vélo tournent 
plus fréquemment sans indiquer leur changement de direction à l’avance à bicyclette qu’en voi-
ture. Ce comportement imprévisible est à décourager. Toujours selon cette étude, les cyclistes 
respecteraient moins le code de la route car ils auraient l’impression de ne pas mettre en danger 
d’autres usagers. En ce cas, il faudrait lister les situations où le cycliste met en danger d’autres 
usagers. Le contact visuel entre le cycliste et les antagonistes potentiels devrait être appris dès le 
plus jeune âge car trop d’usagers confondent « voir » et « être vu ». Pour un cycliste, c’est le 
moyen de s’assurer qu’il a été vu, quel que soit son équipement. 

La communication entre cyclistes et piétons est un outil puissant, un moyen efficace d’améliorer 
le partage des espaces en toute sécurité. Un encouragement au civisme et à la cordialité peut être 

                                                 
23 Disponible en ligne à l’adresse suivante : http://isabelleetlevelo.20minutes-blogs.fr/archive/2014/11/23/attention-
a-partir-de-demain-semaine-du-danger-du-velo-909281.html 
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envisagé. L’image du signal sonore d’une sonnette pour signaler la présence d’un vélo devrait 
être  positivée, car trop souvent perçue comme une agression. 

Le passage du vélo loisir vers le vélo utilitaire est le plus courant. Il devrait être accompagné 
d’une prise de conscience que le vélo en ville représente un moyen de transport qui nécessite de 
la concentration, de la vigilance et un respect des règles de sécurité pour soi comme pour autrui. 
Par exemple, l’utilisation du téléphone devrait être déconseillée, particulièrement la rédaction de 
sms. 

Côté conducteurs, les stationnements sur les pistes cyclables, même à durée provisoire, doivent 
être découragés. Les précautions nécessaires à l’ouverture d’une portière pourraient être rappe-
lées. La possibilité d’un risque moins probable, comme rencontrer un cycliste circulant en contre 
sens cyclable, sur une piste cyclable, sur trottoir, ou remontant une file, pourrait faire l’objet 
d’une communication ciblée rappelant que le plus probable n’est pas toujours là où il est atten-
du. 

Enfin, les VAE sont une innovation majeure des dernières années dans le domaine des trans-
ports. Ils permettent de se déplacer plus vite et demandent moins d’efforts physiques aux utilisa-
teurs que les vélos traditionnels. Les perspectives de développement de son usage sont impor-
tantes, particulièrement dans des sociétés vieillissantes. Cependant, les personnes âgées, qui 
constituent l’une des cibles de ce marché, sont aussi plus fragiles. Elles ont un risque lésionnel 
grave plus important en cas de chute ou de collision. Les vitesses de déplacements étant supé-
rieures avec un VAE, leur conduite nécessite une rapidité dans l’évaluation des situations de 
conduite risquées. Or, les séniors connaissent aussi plus souvent des troubles cognitifs, notam-
ment liés à l’attention. Les modèles permettant d’approcher des vitesses importantes et compa-
rables à celles de deux-roues motorisés, révèlent la nécessité d’une réflexion sur un futur permis 
de conduire pour les VAE. 

3.5 Les moniteurs de vélo-école, des acteurs ressources pour la diffusion des 
messages de prévention. 

La communication de trucs et astuces permettant de déjouer les risques les plus fréquents pour-
rait être diffusée à large échelle aux usagers car ils sont un jour piétons, le lendemain passagers 
puis conducteurs de voitures et aujourd’hui de plus en plus souvent cyclistes. Il s’agirait de dif-
fuser des petits livrets dans chaque ville contenant les itinéraires cyclables et une version actua-
lisée des trucs et astuces pour circuler en toute sécurité à vélo : franchissement d’obstacles, 
adaptation de la vitesse, entretien du vélo, protections disponibles … 

Parmi les acteurs clés de la communication d’un tel plan, nous avons identifié les moniteurs de 
vélo-école. Une série d’entretiens a été effectuée, dont la retranscription est disponible en an-
nexe de la présente discussion. Cette activité en cours de professionnalisation est amenée à agir 
auprès des enfants et des adolescents dans les écoles, des adultes en entreprise, des publics en 
insertion dans les centres sociaux des villes, des adhérents des associations pour la promotion 
des déplacements par modes actifs. Les analyses montrent que les discours des moniteurs de vé-
lo-école (ou initiateurs mobilité à vélo lorsqu’ils ont suivi une formation spécifique) permettent 
d’approcher les représentations sociales liées aux cyclistes dans toute leur diversité. Les entre-
tiens contiennent également un ensemble d’idées de prévention et d’astuces pour l’apprentissage 
du vélo. Ils montrent aussi que ces hommes et femmes, souhaitant communiquer leur goût et 
leurs compétences pour le vélo, rencontrent des difficultés et innovent pour les surmonter. Une 
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enquête approfondie de ce métier et des attentes des formateurs d’IMV devrait être réalisée à 
partir des matériaux non exploités dans cette thèse afin d’agir sur la formation des cyclistes, de 
leur moniteurs et des formateurs de moniteurs.   
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CConclusion et perspectives 

La typologie des accidents cyclistes propose des résultats sans précédent sur l’accidentalité des 
cyclistes grâce à un nombre de participant élevé (n=1078) et à l’utilisation du Registre des vic-
times d’accident corporel de la circulation du Rhône qui bénéficie d’une couverture de près de 
80% pour les blessés à vélo. Pour la première fois en France, nous disposons de données 
d’enquêtes sur les circonstances d’accidents des victimes les moins comme les plus touchées, 
environ 90% des victimes répondant à l’enquête TAC ayant eu un accident de gravité inférieure 
à MAIS 3 ce qui est représentatif des accidents corporels survenus à vélo.  

La typologie des accidents cyclistes (TAC) propose des actions en prévention se basant sur 17 
configurations d’accidents : 7 sur trajet utilitaire, 3 en pratique loisir et 7 en sport. Chaque con-
figuration d’accident est déterminée par la présence d’un ensemble de facteurs plus spécifique-
ment présents dans cette configuration par comparaison à l’ensemble des accidents étudiés. La 
TAC permet également d’appréhender la gravité des blessures. Plus important encore, une ana-
lyse complémentaire de la typologie (ACM) montre la robustesse des résultats. Cette analyse 
souligne clairement le rôle du comportement du cycliste dans les accidents impliquant un seul 
usager. 

La méthodologie d’enquête et les enseignements issus de l’exploitation de la typologie pour-
raient inspirer d’autres études en épidémiologie, car malgré les limites de nos travaux, nous 
avons démontré que la typologie est un outil permettant des propositions d’action en préven-
tion.. Ce sujet participe à l’innovation en termes d’approche et de méthodes au sein de la disci-
pline comme au-delà de l’épidémiologie. En effet, les résultats de la troisième partie autour du 
sexe de la victime inventent à investiguer le rôle du genre dans les déplacements à vélo et leurs 
conséquences.  

Enfin, si des analyses complémentaires restent à effectuer à partir des matériaux de l’étude 
TAC, les résultats présentés dans ce mémoire de thèse permettent déjà une avancée dans la con-
naissance des accidents cyclistes, notamment en apportant un éclairage inédit sur les accidents 
seuls. Dans la foulée des résultats de l’étude AVER qui permettaient de soutenir que le vélo est 
un moyen de déplacement relativement sûr comparativement aux deux-roues motorisés, notre 
typologie nous permet de proposer des messages et mesures de prévention qui permettront 
d’appuyer la promotion de ce mode en assurant la sécurité de chacun. 
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